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Les principes du Takfîr



Introduction



  ا ا  ا Le terme « Takfîr » est énormément évoqué par les diverses tendances islamiques contemporaines, certains en parlent comme d’une invention qui n’a pas d’origine ; d’autres admettent son existence dans les principes de la religion mais ils prétendent que seul une élite à le droit de le prononcer ; d’autres le prononcent à l’encontre de musulmans qui ne le méritent pas… Pourtant, le Takfîr est un principe islamique bien réel et même fondamental : tous les prophètes considéraient ceux qui ne suivent pas le message qu’ils apportaient de leur Seigneur comme des infidèles impies, des païens, des idolâtres et des insoumis. Et c’est ainsi que les compagnons du prophète pratiquèrent le Takfîr sur ceux qui refusèrent de payer la Zakât après la mort du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue ; ainsi que sur ceux qui ont cru en la prophétie de Moussaylima, et ceux qui ont adoré ‘Alî Ibn Abî Tâlib qu’Allah l’agrée, et d’autres exemples que les savants ont tous évoqué des les livres d’histoire. Et tous les savants et juristes de l’Islam ont écris au sujet du Droit musulman, et pas un de leurs livres ne néglige le chapitre de l’apostat : qui est celui qui sort de l’Islam après y être entré ; même s’il prétend toujours être musulman. Vu l’importance de ce principe et les nombreux égarements qui ont été inventés à son sujet, par les différentes sectes se réclamant de l’Islam : et qu’aucun livre en français n’est venu expliquer ce sujet aux musulmans, sur base des véritables avis des savants de l’Islam sunnite, sans trahir leurs doctrines ni la procédure qu’ils suivaient dans ces domaines et sans altérer le sens de leurs propos ; contrairement à ce que font la plupart de ceux qui parlent de ce sujet aujourd’hui. J’ai pris soin de noter chaque citation en arabe et en français avec la référence afin que tout sceptique puisse vérifier par lui-même. Et j’ai répondu assez brièvement à certaines fausses règles inventées par les hommes qui n’ont aucune source dans le Coran et la Sounna selon la compréhension des toutes premières générations de musulmans. Ce livre est susceptible d’être réédité et corrigé tant au niveau du français que d’éventuelles fautes ; nul n’est épargné de l’erreur après le messager d’Allah, qu’Allah le bénisse et le salue. Celui qui repère la moindre erreur de traduction peut me contacter par mail via mon site : http://mouwahhid.wifeo.com/service-contact.html Bruxelles, le 19/01/2009.
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Les principes du Takfîr Chapitre 1 La place du Takfîr dans la religion de l’Islam Faire le Takfîr de celui qui adore un autre qu’Allah ou qui suit un autre prophète que Mouhammad qu’Allah le bénisse et le salue, ça veut dire : être convaincu que cette personne n’est pas musulmane et n’est pas du tout sur la religion enseignée par le prophète Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue. Et cette conviction, elle est inséparable du monothéisme et c’est l’un des premiers enseignements apportés par tous les prophètes ; que la paix soit sur eux, tant et si bien qu’il est impossible d’être musulman et d’entrer au Paradis sans cette conviction, comme nous allons le voir au long de ce livre si Allah le permet. Sous chapitre 1 : Le Takfîr dans le Coran Il y a de nombreux versets dans le Coran qui évoque le fait que ceux qui donnent des associés à Allah, ainsi que les alliés du Tâghoût, et ceux qui démentent les prophètes ou s’opposent à leurs enseignement ou à certains de leurs enseignements sont des mécréants et que leur refuge éternel dans l’au-delà sera l’Enfer. Nous n’en citerons que quelques-uns afin de ne pas surchargé le lecteur. Premier verset : Allah a dit [1] Dis: "Ô vous les mécréants! [2] Je n'adore pas ce que vous adorez. [3] Et vous n'êtes pas adorateurs de ce que j'adore. [4] Je ne suis pas adorateur de ce que vous adorez. [5] Et vous n'êtes pas adorateurs de ce que j'adore. [6] A vous votre religion, et à moi ma religion" [Sourate 109] Ibn Kathîr1 dit dans l’interprétation de cette sourate :



،  وه  ة  ص،رة ا" اءة  ا اي  ا آن$ رة%ه& ا رض5 ا6 و78   آ آ9 { ن َ َ ِ ُو-َْ ا/0ْ َ َأ2ُ } :' « Cette sourate est la Sourate de la rupture avec les œuvres que font les polythéistes ; et elle ordonne le monothéisme. Et lorsqu’Il dit « Dis Ô vous les mécréants » cela englobe tout mécréant sur toute la surface de la terre. » [Tafsîr Ibn Kathîr 8/507] Et il dit :



>B = اC إ إC" م$ ا آ ن آ; ا/؛ و8 9  = ">ون ا8 "?ل وأ$   ،E$ و8 = ا7F ل$  ء  ا6  C إ إG H C ا= وC "د إC :ل ا=" أي$ر :E$ و8 = ا7F ل$  اE/  ل2 ا/ ا=؛ و/ ذنK E " دة8 = اL وا آن ">ون



Nِ ن َ ُOِ َ ْEPُQْ ْ َأE-ُ َُ 8 َ ْE-ُ ََِ َو8 َ ِ ْ'ُ َ ك َ ُN  } َوِإنْ َآ:7 ?  ل2  دِ ِ { آ َ ِْ َوE-ُ Mُِْ دE-ُ َ } [41:UQ] { ن َ َُ ْ ?َ Nِ ٌَ َ ِيءQ َوَأ ُ َ 8 ْ َأ « En effet, le messager et ceux qui le suivent adorent Allah d’après Sa Loi ; et c’est pour ça que le témoignage de l’Islam est « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah et Mouhammad est le messager d’Allah » c'est-à-dire que nul ne mérite d’être adoré si ce n’est Allah ; et aucun chemin ne mène à Lui si ce n’est le chemin enseigné par le messager ; qu’Allah le bénisse et le salue. Quant aux polythéistes ; ils adorent autre qu’Allah d’après un culte qu’Allah n’a pas permis, c’est pour ça que le messager leur a dit « à vous votre religion et à moi ma religion », c’est comme lorsqu’Allah a dit « Et s’ils te démentent ; dis « à moi mon œuvre et à vous vos œuvres ; vous êtes



1 Abou Al Fidâ’ Ismâ3îl Ibn 3Amr Ibn Kathîr Ad-Dimachqî. 700/774 de l’hégire (1300-1372 Ap. J-C) Il est l’auteur de son célèbre commentaire du Coran « Tafsîr oul Qour’ân Al ‘Adhîm », il fut un remarquable savant, et compte parmi les disciples d’Ibn Taymiya.
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Les principes du Takfîr innocents de ce que je fais et je suis innocent de ce que vous faites » [sourate 10 verset 41] » [Tafsîr Ibn Kathîr 8/508] Deuxième verset : Allah a dit : « Certes, vous avez eu un bel exemple (à suivre) en Abraham et en ceux qui étaient avec lui, quand ils dirent à leur peuple: "Nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d'Allah. Nous vous renions. Entre vous et nous, l'inimitié et la haine sont à jamais déclarées jusqu'à ce que vous croyiez en Allah, seul". » [Sourate 60 verset 4] Ibn Kathîr dit dans l’interprétation de ce verset :



ْEYُ-ِ َQْ Zَ ِ َآNن ا ِ ن ِ ْ دُو َ  َ? ُْ">ُوNِ  } َوE-M Q ?" أ:ْ { أيE-ُ Mْ ِ  ُ َ ُءNQْ ِإE/ِ ِ ْ'َ ِ َ ُا2 ْ} إِذ >اوةY^ ا8 Yُ9 >Y2 و:YM { >ًاYَ[َ ُء َأYْ\"َْ>َا َو ُة وَاYَْ اEُ -ُ Mَْ ََ َوMMَْ َ  } َوَ>َاE-' H وE-M> :{ أي 7YNP` َ } E-[Y\"Q وE-MY  أY"PQ >ًاY أBMY E آYZ آ7Y8 EPY دY ،E-MY وMM وا"\[ ء  ا_ن Y >ونY"? Y اc? و، b 9 C &>`">و& وP = أن ?ُ`>وا ا7 إ:` َ> ُ& { أي ْ  ِ َوN ِ ُاMِ ْa?ُ . نdو5>اد واQ5 ا « « Quand ils dirent à leur peuple: "Nous vous désavouons, vous » ça veut dire : nous nous séparons de vous « et ce que vous adorez en dehors d'Allah Nous vous renions. » c'est-à-dire nous renions votre religion et le chemin que vous suivez. « Entre vous et nous, l’inimitié et la haine sont à jamais déclarées » C'est-à-dire qu’il y aura désormais une séparation et une haine à partir de maintenant, entre vous et nous tant que vous serez sur votre mécréance. A tout jamais nous faisons rupture avec vous et nous vous haïssons « jusqu’à ce que vous croyiez en Allah, seul » c'està-dire jusqu’à ce que vous témoigniez de l’Unicité d’Allah et que vous Lui consacriez vos œuvres de culte, à Lui seul, et que vous vos sépariez de ce que vous adorez en dehors de Lui comme rivaux et idoles. » [Tafsîr Ibn Kathîr 8/87] On voit ici que le modèle d’Ibrâhîm et des autres prophètes ne peut être suivit sans avoir au préalable eut conviction que ceux qui adorent d’autre qu’Allah ne sont pas sur la même religion et qu’ils ne sont pas monothéiste et qu’ils n’ont pas Foi en Allah seul. Troisième preuve : Ibrâhîm dit à son peuple : « Je tourne mon visage exclusivement vers Celui qui a créé (à partir du néant) les cieux et la terre; et je ne suis point de ceux qui Lui donnent des associés." » [Sourate 6 verset 79] L’imam Tabarî2 dit dans l’interprétation de ce verset :



. ا آن/0 أE-Pّ g"ّP و،E-M^  > د% :  أي، E-M ^%و « Et je ne suis pas des vôtres ! Ça veut dire : Je ne suis pas de ceux qui adoptent votre religion ; et qui suit votre chemin Ô polythéistes ! » [Tafsîr Tabarî 11/487-488] Et Allah dit : « Dis : tel est mon chemin, j’appel à la religion d’Allah en toute clairvoyance ; moi et ceux qui me suivent. Et pureté à Allah, et je ne suis pas de ceux qui Lui donnent des associés. » [Sourate 12 verset 108.] L’imam Tabarî dit dans l’interprétation de ce verset :



ّM E هC وE/M ^% ،    يءٌ  أه ا كQوأ « Je suis innocent de ceux qui Lui donnent des associés : je ne suis pas des leurs, et ils ne sont pas des miens. » [Tafsîr Tabarî 16/291] On voit dans ces versets que le fait d’exclure de l’Islam ceux qui donnent des associés à Allah fait partie de la religion des prophètes l’essence même du désaveu des polythéistes. 2



Il est Aboû Ja3far Mouhammad Ibn Jarît Ibn Yazîd Ibn Ghâlib, 224-310 de l’hégire (839-923 ap. J.C.) Il fut l’imâm des interprètes du Coran ; écrivit le meilleures Tafsîr selon Ibn Taymiya. 7
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 2 : Le Takfîr dans la Sounna et la Sîra Et le Takfîr de ceux qui adorent un autre qu’Allah est une notion que connaissaient les musulmans avant même que le prophète Mouhammad ne soit envoyé, comme ce fut le cas de Zayd Ibn ‘Amr –qu’Allah lui fasse miséricorde-. Ibn Hajar Al ‘Asqalânî3 nous en mentionne le récit :



:ل َ َ2 hْي ْ َآ ّ >ِ 8 َ ِMَ iِ` َ ;ََِ ِ ْ َر8 jِ>` َ ْ ِ  ّ /ِ َ ِآZْْ> وَا$ َ ْ >NB َ ُ َ َ وَى ،ن ِ َ َ ُْ">َاQ َِ َوَ آ8 َ$ ْ  َوِإEِ; ِإ ْ َاهNِ ^ْ"َ?N وَا، ِْ2َ ^ْZَ َ mQ ِإ: ْ و8 َ ْ >ْل ِ َز َ َ2 "



َQ َوَأ، ُ ِ ُأدْرِآQ َوَ َأرَا، jَ"ْ ُ ِ8 َ$ ْ ِ ِإMَ ْ ِ o"ِQَ ِpPَQْ َ َأQ َوَأ، ;َ"ْ 'ِْ َه ِ ِ& ا7َن ِإ ِ َmn َ ُ َQ ََوآ



Nََ : ِ َ8 ل َ َ2 . َ م% N  اmMِ ُ qْ ِ 2ْ Kََ `َ ة َ bِ ْ^َ َH ْ َوإِن،  ّ "ِQَ ُ QNَ> َأ/9 ْ  ُ َوَأ2m>F َ أُو ِ ِ ِ َوُأ ْ>'ََ َو: ل َ َ2 ، ِ ْ َ8 َ Eَ ` N َ ?ََ م َو% N َ ْ ِ ا8 َ دN َ َ : ل َ َ2 &ِ ِ "َc َ ِ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ N ا7NF َ  ّ ِ"MNَْ^ ا8 ْ َْ^ َأ$ ْ َأ " ًُ ُذhَB% ْ َ ;NMr َ ْ ِ اPَْرَأ « Et Mouhammad Ibn Sa’d Al Fâkihî rapporta du Hadîth de ‘Âmir ibn Rabî‘a, allié des Banî ‘Ady Ibn Ka’b ; qui dit « Zayd Ibn ‘Amr m’avait dit : je me suis opposé à mon peuple ; et j’ai suivit la religion d’Ibrâhîm et d’Ismâ‘îl et Celui qu’ils adoraient ; et ils se dirigeaient vers cette Qibla pour prier ; et j’attend que vienne le prophète des fils d’Ismâ‘îl. Je ne me vois pas le rencontrer, mais je crois en lui et je lui donne Foi et je témoigne qu’il est un prophète ; et si ta vie dure jusque là ; transmet lui donc mon salue de ma part. » Puis ‘Âmir dit « Et lorsque je me convertis, j’en informa le prophète et lui appris ce qu’il m’avait dit ; alors le prophète répondit à son salue et invoqua la miséricorde pour lui, puis il dit « Je l’ai certes vu au Paradis. » Puis il rapporte :



N َ اZَ L َ :ل َ َ'َ >ْ ْ َز8 َ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ N ا7NF َ Nل ا َ ُ$ َ ُ َر8 ُ َ َوQْ^ َأKَ% َ َ >ِْ> ْ َز$ َ ل َ َ2 " Eِ دِ ِإ ْ َاه7َ8 َ ت َ َ ُ QNtَِ ، ِ`َُ َو َر « Sa’îd Ibn Zayd dit : nous avons demandé, moi et ‘Omâr, au messager d’Allah qu’Allah le bénisse et le salue ; a sujet de Zayd ; il dit alors « Qu’Allah lui pardonne et lui fasse miséricorde ; car il est certes mort sur la religion d’Ibrâhîm. » [Fath Al Bârî 7/143] L’imâm Al Boukhârî4 rapporte dans son recueil de Hadîth authentiques :



>اM% ، q 2 ZQ   و8  > رأ^ ز:^ 2 /M8 = اu ر- ^ أM  ء$ أ8 . يL E د إ اه78 E-M  = وا،w 2 9   : 'ل،;"- ا7 & إ/v « D’après Asmâ fille d’Abou Bakr, qu’Allah les agrée tous les deux, elle dit : J’ai vu Zayd Ibn ‘Amr Ibn Noufayl debout dos à la Ka’ba ; dire : « Ô habitant de Qoraych ! Par Allah nul d’entre vous n’est sur la religion d’Ibrâhîm, à par moi. » Ce Hadîth nous prouve donc bien que Zayd Ibn ‘Amr pratiquait le Takfîr du peuple de Qouraych et ne les considérait pas comme appartenant à la religion d’Ibrâhîm, et que le prophète considéra que ceci était la religion d’Ibrâhîm que la paix soit sur lui. Ibn Kathîr dit : 3 Aboû Al Fadhl Ahmad Ibn ‘Alî Al Kinânî Al 3Asqalânî, de tendance Châfi3ite. [773-852 de l’hégire, 1372-1448 ap. J.C.] 4 Il est Aboû Abdilleh Mouhammad Ibn Ismâ3îl Al Boukhârî, 194-256 de l’hégire (810-870 ap. J.C.) Il fut un imam de mémorisation des Hadîth du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, et compila les récits les plus authentiques dans son célèbre « Sahîh Al Boukhârî » qui consiste en la source de Hadîth du prophète la plus fiable à l’unanimité de tous les sunnites.
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Les principes du Takfîr EY$ وY8 = ا7YF =ل اY$ رY' G>nY ا-  إن أEd  قB$ ا إ8 UQ  ل2  لY'  ؟YMq   كYZ-? و، YM'8 b/Z%Y? و، YMP/ b> ؟  ? آB  w 2   ?'لG` أ:' ل 7Yك إY8 وأدP Y$ رzYC YM{ ،"Qل ا= و$ رQ إ7 " :E$ و8 = ا7F =ل ا$ر ،& YYL >YY"? C و،YY b YY9 C &>YY` ا= و7YY إYY- YY أYY كYY8 أد،GYYB YYQا= إYY ،GB Y  =ا >ادYQC اg و، مMFC  Z وآE$K . -M E ' وE ، ا' ن8  أ2 " وP8 H 78 ةCواا .>قn a  وه-  أg6 ور،م$C اGB 2وأ « Yoûnous a dit, d’après Ibn Ishâq : Certes, Aboû Bakr rencontra le messager d’Allah, qu’Allah le bénisse et le salue, et lui dit « Est-ce vrai ce que disent Qoraych à ton sujet Ô Mouhammad ? Que tu délaisses nos dieux ? Que tu trouves nos esprits stupides ? Et que tu traites nos ancêtres de mécréants ? Alors le messager d’Allah lui répondit : « Oui, c’est vrai ; je suis le messager d’Allah et Son prophète, Il m’a envoyé afin que je transmette Son messager et que je t’appel à la religion d’Allah en vérité. Par Allah, ce n’est que la vérité ! Je t’appel, Ô Aboû Bakr, à adorer Allah uniquement sans aucun associé, et que tu n’adore nul autre que Lui, et que tu fasses allégeance à Lui obéir ! » Puis il récita le Coran, et [Aboû Bakr] écouta sans rien rejeter. Il se soumit alors et mécru en toutes les idoles ; et se détacha des faux dieux et accepta la vérité de l’Islam. Aboû Bakr s’en retourna alors, Croyant et admettant la vérité… » [Al Bidâya Wa Nihâya 3/37, rapporté par Al Bayhaqî dans Dalâ'il AnNoubouwwât n°468.] Regarde et constate ! Aboû Bakr fut le premier homme à se convertir à l’Islam, et pourtant le prophète était déjà célèbre pour faire le Takfîr de son peuple avant même qu’Aboû Bakr ne se convertisse ! Et Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb5 mentionna :



ْ ِ ٌ6 ُ  َو ُه َ َر.  ّ Zِ'َ{َّ" ْ ٍ> ا8 ُ َِ ِر ْ ِ َأPc ْ ُ ْ ُ; اn ّ 2ِ  َ َ َ ِ; َأ ْ[ً َو ِهBn ّ  ِ َز َ ِ اgَ 2ََ َو ق ِ  َ ِ اْ ِ َا/َ p َ َ . ح ِ َn ّ ِ ٌ /ِ p ْ ُ ِ ِ ْ َأ8 َ  ُ َوMْ 8 َ ُ َّ اu ِ  َ َ َر8 ُ ِ ْ ِ َّ ِه ٌ ِ َ ْ" ِ> اnُ َ ِِ ّPا ْE/ُ َ َv َ ْ ّ ِ ^ ِ ْ "َْ ا ِ ~َِ" ِ َد َم َأ ْه َ ِ ل َ َ ْ َ ِ ْ َل إ َ َ ا ْ ُ ِزَ ٍد َو َ Pِ'َُ ِ Pِْ َ  ِ  ْ ِ َوَأ ْه% َB ُ ْ ِ َ> ِم اh ُ ُ~ ْ َ ب ِ َBF ْ  ّ َ; ِ ْ َأqِKَْ اُْ'[َ َة وَاh َ n َ Qََ مِ َو$ ْ tِْ اgَ qِ َا9 َ َ /َ v ْ  َوَأ، ق ِ  اْ ِ َا7َ8 َ َْْاPَ$ ْ َ . ا ْ ُ ِزَ ٍد &ِ ِ ْ  ِ َأ ِ  ِ ْ -ِ َ ;َ 8 َ َr َ ْ ُ َ َ; وَاr ُ ْس ا ِ ّM ِ ّn َ ُ ن ُه َ اِّي َ َ َوآ. ُ Mْ 8 َ ُ ّ ا َu ِ ُ ٍد َر% ْ َ ِ ْ ا w ِ ْ r َ ُْ ُ& َوَأِ ُ اPَ2َ ُ َو َ ْ 6 َ  َ�ُا/َ َ ، ًْ 6 َ ِ ْ َ�ّ  ْ" ُ> اّ ِ ْ ُ ا8 َ ِ ْ َّ َ إ% َ َ . ِ ْ َ إ7َ`ُ ُ Qّ َأEَ 8 َ َز h َ Pَ-َ َ . ْ^َKََ &ِ ِ ِZ-ْ ?َ 7ٌَ إhَ n ْ ُ ََ ه8>َ َ ;ِ َ َBn ّ ` ُ> ا َ  ُ ا ْ َ َأةٌ َأُهَ َأPَB ْ ?َ َو، ِ ْ َ�ّ  ْ ُ اh ُ َ n ْ ُ gَ َ 6 ْ  َوَأ. ٌhَ n ْ ُ /َ َPَ'ََ ْ^َ MَPَْ َ . َ/ْPُ2ْ َ ُ Mْ ِ ْْ َ? ْ" َ أEَ ْ إَ ْ ِ إنh َ Pَ-َ َ َ/ِ ِ ِPZْ Pَ% ْ َ ِ ّ ْ" ِ> ا8 َ ِ ِ َأ7َإ ن َ َ َوِإذَا آ. ُ" ّ ِةMّ ا7َ8 َ 7َM6 َ َِ - َ ِم$ ْ tِْ َ اqِ َ9 َ ِ Pَِ َ2 إgَ َ - َ ِرPc ْ ُ ْ ِ اZْ  ُآ7َ8 َ ْE/ُ ّاْ ََُ ُء ُآ  ُواZّ-َ ُ ْEَ ْ َ ِ i َ ْ -َ َ &ِ ِ ِZ-ْ ?َ ْ ِ ْ^َ MَPَْ َ َ ِ; َّ اBn ّ ت ا ِ َMَ ْ ِ  َ ِ ِهPُّا اْ َ َْأ َة اPَ2َ ;ُ َ َBn ّ ا



ُ ِ َ-َْ ِم ُه َ ا$ ْ tِْ ا7َْ إEَ ُه8َ ِم َو َ ْ َد$ ْ tِْ ا ُ ْ َأ ْهEْ ُهE/ُ Qّ َأEَ 8 َ  ِ َ ْ َزi َ ْ -َ َ ْ ؟E/ِ ِ َBِ &ِ  َا ِر2ْ  إgَ َ اَْ">ْ َو . ;َ َِ َْ َ وَاZْ َ ْ اbُKَ% ْ Qَ َMّ؟ َ َر « Ce qui arriva à l’époque des compagnons aussi, c’est l’histoire de Mokhtar Ibn Abî 3Oubayd Ath Thaqafî, qui était un homme parmi les disciples des compagnons, lié par le mariage à ‘Abdallah Ibn ‘Omar qu’Allah l’agrée lui et son père, et c’était un homme manifestant une certaine piété. Il apparu en Irak et réclama



5



Il est l’Imam, le grand savant, le réanimateur de la tradition prophétique et du monothéisme, Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb Ibn Soulaymân Ibn ‘Alî Ibn Mouhammad Ibn Ahmad Ibn Râchid Ibn Bourayd Ibn Tamîm. 1115-1206 de l’hégire (1703-1792 a. JC.) qu’Allah lui fasse miséricorde. 9
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Les principes du Takfîr le sang de l’assassin d’Al Husseyn et de sa famille. Ibn Zyâd fut tué ; et donc des victimes d’Ibn Zyâd le rejoignirent car il réclamait le sang de l’assassin d’Al Husseyn. Il domina l’Irak et y manifesta les lois de l’Islam et établi des juges religieux ; des imâm parmi les disciples d’Ibn Mas3oûd qu’Allah l’agrée. Et c’était lui qui présidait les prières du vendredi et la prière en commun. Mais à la fin il fini par prétendre recevoir la révélation. Alors ‘Abdallah Ibn Zoubeyr envoya une armée contre lui, il fut défait par cette armée et ils le tuèrent. Le chef de cette armée était Mous3ab Ibn Zoubeyr, et il y avait sous son autorité la femme dont le père était un compagnon du prophète. Mous3ab l’appela donc à attester de la mécréance [de Mokhtar], mais elle refusa. Alors il écrivit à son frère ‘Abdallah pour lui demander son avis, il lui répondit que si elle ne se désavoue pas de lui il faut l’exécuter. Elle refusa, alors Mous3ab l’exécuta et absolument tous les savants furent unanime sur la mécréance de Mokhtar malgré qu’il pratiquait les rites islamiques ; pour avoir prétendu être prophète. Et si on sait que les compagnons ont tué cette femme qui est une fille d’un compagnon du prophète, à cause qu’elle a refusé d’attester de la mécréance [de Mokhtar] alors que dire de celui qui ne témoigne pas de la mécréance des bédouins tout en avouant l’état dans lequel ils sont arrivés ?! Que dire alors de celui qui prétend qu’ils sont des gens adeptes de l’Islam et que celui qui les appelle à l’Islam est un mécréant ?! Ô Seigneur ! Nous t’implorons d’avoir pitié de nous ! » [Dourar As-Saniyya 9/391]



10
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 3 : Le Takfîr dans les avis des savants de l’Islam L’imam Barbahârî6 a dit : 



O9  أو  د6� و8 = ب اP  د ;  آ7P` م$  ج أ`>  أه ا'";  اc Cو  O9   \ ا= أو ƒ \ ا= وإذاn  أوE$ و8 = ا7F =ل ا$ ر رd  .م$   ا6 c?  أنb8 h6 '> وbذ « Aucun musulman ne sort de l’Islam, tant qu’il ne rejette pas un verset du Livre d’Allah ou quoi que ce soit comme récit du prophète, que la paix d’Allah et le salue soient sur lui, et qu’il ne prie pas un autre qu’Allah, ni n’offre de sacrifice à un autre qu’Allah. S’il fait quoi que ce soit de cela, il te sera obligatoire de le bannir de l’Islam. » [Charh Sounnah page 31] Abou Al Housseyn Al Malatî7 a dit :



C Z-ن ا ك  ا5   آ/    آb9   أنE/M فP اC ;"' أه اg6 و  ف أنE/Q�; و دوP ا/; آ5  اU  ا  إ نZ  ف آC Q5  إ ن



   آ-ا ك  ا « Il n’y a pas de divergence entre toutes les tendances de Ahl Al Qibla8 ; que quiconque doute de la mécréance d’un mécréant est un mécréant. Car celui qui doute sur la mécréance n’a pas de Foi vu qu’il ne sait pas reconnaitre la mécréance de la Foi. Ainsi, il n’y a pas de divergence entre tous les gens de la communauté ; les Moutazilites comme les autres ; que celui qui doute [de la mécréance] du mécréant est un mécréant. » [At-Tanbîh wa Ar-Radd page 40] Al Qâdhî 'Iyâdh Al Mâlikî a dit9:



78 r {>` †  ب أوP-† اQ g آ  داZ-? 78  ع6  اg2 وbوآ E  Z-Q ا/ وE6 ~ ل اt ارجc اZ-P ه & آv 78 ` 78 r  8~' 'Q g /v وإن أE/"ƒ هBF  أوb9  أوE/ i2  ا أو و%  دان \ ; اZ- b  ف ذ/v ر&  أ/vt   آ/ &ا$ h'> إ~ ل آ هP8'>& واP8م وا$  اbذ « Et ainsi, il y a eu unanimité pour bannir de l'Islam quiconque rejette un texte claire du Coran, ou détourne le sens d'un Hadîth unanimement et catégoriquement authentifié, et unanimement compris d’après le sens appartenant sans allégorie; comme par exemple en ce qui concerne le Takfîr à l'encontre de ceux qui, parmi les Khawârij, ont rejeté la peine de la lapidation [à l’encontre de l’adultérin marié]. Et c'est pour cela que nous expulsons de l'Islam quiconque ne juge pas mécréant celui qui adopte une autre religion que celle des musulmans, parmi les autres religions, ou hésite à leur sujet ou doute ou encore valide leur religion : même s’il est en même temps persuadé que l'Islam est la vraie religion et qu'il est persuadé que toute autre religion est fausse. Une telle personne est mécréante pour avoir exprimé le contraire de cela. » [Ach-Chifâ Bi Ta3rîf Houqoûq Al Mouçtafâ 2/286] 6



Il est Abou Mouhammad Al Hassan Ibn 3Alî Al Barbahârî, imam de tendance Hanbalite; décédé en 329 de l'hégire. 7 Il est Abou Al Housseyn Mouhammad Ibn Ahmad Al Malatî Al 3Asqalânî, Savant et juriste de tendance Châfi3ite ; décédé en 377 H (987 ap. J.C.) 8 Ahl Al Qibla est une expression signifiant : les gens qui prient vers la Qibla, c'est-à-dire les musulmans. 9 Il est le Juge Aboû Al Fadhl 'Iyâdh Al Yahçabî. Originaire d'Andalousie. [496-544 H. 11031149 ap. J.C] 11
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Les principes du Takfîr Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya10 a dit :



 ِ ؛N ْ َ اL َ ن َ ُ ِ آ ْ ُ َْ" َ> ُ& ا8 َ َ ن َ َُr ْ َ ُاQ َ آ َ$ ُ 0 ن ا N  َأ: ~ َا ِر ِu ْ ِ ِ Eَ ِ8 ُ ُ QN َأb َ َِو َذ ِ N"َ َد ِة ا8 ِ 7َ إG َ ْc َ ْْا ا8 َ ْ َدE/ُ QNtَِ اo>Qِ ُ َ ً8 ِ َ6 ِ ِ ًَ ِد8 ِ Nَ ِ ً ِ آ ْ ُ ِ Nَ ِ>ًا ِ َ\ ْ ِ ا8 &ُ >َ ِ َ8 ن َ َُ r ْ ََو م0 ََْ ُم ا$ ْ tَِْ ُ ؛ َو ُه َ ا$ ُ  ِ ِ ُر َ$ َ َْ" ُ ؛ َوَأرPُل ِ ِ ُآ َ �َ Qْ ِي َأN ِ ؛ اN َ ُ ؛ َو َهَا ُه َ دِ ُ اb َ ِ 9 َ َ &ُ >َ ` ْ َو &ُ َ ْ L َ  _وِ َ واN Kَْ ُ ِ ْ اN ا ُ "َ'ْ َ َ ِيN؛ ا « Ceci car il est connu dans la religion -et c’est élémentaire- que les messagers considéraient que ce qu’adoraient les idolâtres n’est pas Allah ; et qu’ils prenaient ceux qui adoraient ces choses pour des adorateurs d’un autre qu’Allah, pour des polythéistes qui donnent des associés à Allah et qui Lui donne des rivaux. Ils ont certes appelé les créatures à n’adorer qu’Allah Seul sans associé, et c’est ça la religion d’Allah, pour laquelle Il fit descendre les Livres Saints et pour laquelle Il envoya les messagers. Et ceci est l’Islam général [de tous les prophètes] ; en dehors de laquelle aucune n’est accepté par Allah, ni de la part des premiers ni de la part des derniers. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 2/256] Et il dit :



Z   واZ وآ، مMF5" دة ا8 8 ا/Q E/6 $  أن ا78 'نZP ن أه اt  ل2  آ،=ى ا$  وآ "د، مMF5" دة ا8  " أP 7P` Ma ن- C a وأن ا،bذ



Nِ ْ َوE-ُ Mِ  ُ َاءNQْ ِإE/ِ ِ ْ'َ ِ َ ُا2 ِْ َ َ َ ُ ِإذN وَاEَ ِ ٌ; ِ ِإ ْ َاهMَ% َ` َ ٌ َة$ ْ ْ ُأE-ُ َ ْ^Qَ َ>ْ آ2َ} :7 ? =ا {&ُ >َ ` ْ  ِ َوN ِ ُاMِ ْa?ُ 7NP` َ  اْ َ>َا َو ُة وَاَْ" ْ\[َ ء َأَ>ًاEُ -ُ Mَْ ََ َوMMَْ َ ْ َوَ>َاE-ُ ِ َQْ Zَ ِ َآNن ا ِ ن ِ دُو َ َ? ُْ">ُو .[4 :;MBP]ا « Certes, les adeptes des religions [Islam, Judaïsme et Christianisme] sont tous d’accord entre eux sur le fait que tous les messagers ont interdit d’adorer les idoles, et qu’ils considéraient mécréants ceux qui le commettent, et que le Croyant n’est un Croyant qu’après avoir totalement rompu avec le culte des idoles et de tout être adoré autre qu’Allah ; comme le dit Allah le Très Haut : { Vous aviez un bel exemple à suivre en Ibrâhîm et ceux qui étaient avec lui [parmi les prophètes], lorsqu’ils dirent à leur peuple : nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d’Allah, nous vous renions, et entre vous et nous paîtra la rupture et la haine pour toujours, jusqu’à ce que vous n’ayez Foi qu’en Allah uniquement. } » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 2/128] Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit : 



YZ وآ، >Y `; "~ن ها اn :   ه7 إ/  أو،; و% اhP-  وا،وا' ن  ً Y8 Y"' C و،EY/ Z\ C Q B"$ Q وأ، أو ء ا~ نE/Q وأ،$>اء ا= ور8 أE/Q وأ،أه [48 : ء%YM ء( ]اY  b  دون ذZ\ أن  ك  وZ\ C = )إن ا:7 ?  ل2  آ،E/M :7 Y?  لY2[ و23 : نY2 Zرًا( ]اY{M  ًءY" & هYMr Y8  ا8  7 إM>2 )و:7 ?  ل2و [22 : ?ن( ]ا"' ةEPQ>ادًا وأQا = أr? ) « Et le Coran, et même tous les livres célestes [révélés par Allah] -du premier au dernier- affirment formellement la fausseté de cette religion [du Chirk] et la mécréance de ceux qui l’adoptent ; et qu’ils sont les ennemis d’Allah et de Son messager ; et les alliés de Satan ; et [déclarent tous] qu’Allah ne leur pardonnera 10 Il est Abou Al ‘Abbâs Ahmad Ibn ‘Abdel-Halîm Ibn Abdel-Salâm Ibn Taymiya, célèbre sous le titre de Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya, né en 661 de l’hégire (1263 ap. JC.) et décédé en 728 de l’hégire (1328 ap. JC.) fut le plus grand savant de l’Islam de son époque.



12



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr jamais ni n’acceptera la moindre bonne action de leur part ; comme Allah le dit « Certes Allah ne pardonne pas qu’on Lui associe ; et Il pardonne ce qui est moins grave que cela à qui Il veut » [Sourate 4 verset 48] et Allah a dit « Nous avons considéré l'œuvre qu'ils ont accomplie et Nous l'avons réduite en poussière éparpillée. » [Sourate 25 verset 23] et Allah a dit « Ne donnez pas d’égaux à Allah alors que vous savez. » [Sourate 2 verset 22] » [Dourar As-Sanniya 2/89] Et il dit :



 أو،%YQ أو أ،7YM6 Y ،= اYL Y >'P   أن ?" أ  آ:تL ~  Z- ا7Mو ك أوYY ن أYY آYY و،[YY\"? و،[لYY وا، Z- YY YY8 >/YY?؛ وbYY ذYYL  أو، YYr`  أو، rYY9 ،b وأ{ ل ذ، ا'"ر78  وا'" ب، دة% أ? ض اC Q وأ،= اC"> إ8 أC Q ل أ2  K أك؛ تL ~  Z- E و،=  a E و،= اC إ إC ل2  ا آ ذب/ « Et le sens du désaveu du Tâghoût, c’est que tu te sépares de tous ce qui est pris pour divinité en dehors d’Allah -que ce soit un Djinn, un homme, un arbre, une pierre ou autre- et que tu témoignes de sa mécréance et de son égarement et que tu le haïsses, même si c’est ton père ou ton frère. Quant à celui qui dit « Je n’adore qu’Allah, et je ne m’oppose pas aux sidis, ni aux mausolées ni aux tombeaux, et autre paroles de ce genre : celui là a mentit lorsqu’il prétend dire « Il n’y a de vraie divinité qu’Allah. » Il n’a pas cru en Allah, et n’a pas désavoué le Tâghoût. » [Dourar As-Saniyya 2/121, 122] Et il dit :



 ا=؛C إYإC  دة أن/Y9 :Y وه،Y$ ورأY$ ا،& Y وY أوE-M دFK ا-%? :Qإا  و،^YL وا  ~اYZ> ؛ واآY اQ  و آ،E-Q إاEه6 وا، / ه ؛ وأ`"ا أهM : ا8وا  لYY2  أو،E/MYY YY8 YY  لYY2  أو،E هYYZ- EYY  أو،E/MYY8  دلYY6  أو،E/"YY` أY [اYY\ وا،E دوهYY8 ،EY/ YZ- اY8  ضY و،EY/ = اYZ آ:Y  ى؛YP وا،= ا7Y8 اY '> آب ه،E/ = اMZ آ ،EY-ن رY'? EY- ،E-MY دYFK ا-%? ،= ا،=  د&؛C وأو،Q إا:اQ ؛ و آE/M وا" اءة . B n  M'B وأ، % M? E/ ؛ اO9   ? آنC « Mes frères ! Agrippez vous à la racine de votre religion, du début à la fin, de sa base à son sommet qui est : le témoignage qu’il n’y a de vraie divinité qu’Allah. Connaissez son sens, aimez-le, et aimez ceux qui y adhèrent et faites en vos frères, même s’ils sont loin de vous. Et désavouez les Tâghoût, rompez avec eux, et haïssez ceux qui les aiment ou qui plaident en leur faveur, ou qui ne les expulsent pas de l’Islam, ou qui dit « Je me fiche d’eux ! » Ou qui dit « Allah ne m’a pas chargé d’eux ! » Car ils mentent sur Allah et ont diffamé à Son encontre. Certes, Allah les en a chargé, et leur a imposé de se séparer d’eux, et de mécroire en eux même s’ils sont leur frères ou leurs fils. Par Allah mes frères, accrochez vous à la racine de votre religion, afin que vous rencontriez votre Seigneur sans rien Lui associer ! Ô Allah, fais nous mourir sur l’Islam, et fais nous rejoindre les vertueux… » [Dourar AsSaniyya 2/119, 120] Et il dit :



7nY8 Y لY'? Y :E>هY و أ، سYM اY/6 أY Y  و،Y6   ?'لbQر أnP  E%Y YQ أ8>Y Y ، ن وا كdو5" دة ا8 '>   ? كM E وE$ و8 = ا7F ل$ ا  أو،;Yد5 اY YpQ YL Y ،  Yا آYن هKY :لY' ا7 إ،;~ ة ا[ ورZ   و " درC؟ إg"P .ال أ`>  ا ءa$ « Il est inimaginable que tu puisses dire à un homme, même le plus ignorant et le plus abrutit de tous : « Que penses-tu de quelqu’un qui désobéit au messager – 13
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Les principes du Takfîr paix et salue d’Allah sur lui- et ne se soumet pas à son ordre de cesser d’adorer les idoles et de donner des associés à Allah, et qui prétend être musulman conforme ? » sans qu’il ne s’empresser de répondre, par son instinct élémentaire que c’est un mécréant, sans examiner de preuve ni interroger un seul savant. » [Dourar AsSaniyya 9/426] Et il dit :



>/Y9 أ: لY2 ،مY$  اY ًOY9 gY$ وYM8 >م2  ،  وا`>  ا"ادي2  %`و أ .   آQً أ$ إM% > أن ا~ع اي/9 وأ،-  ا"اديg6 ه وM -  رZ آMQأ « Et quelle belle parole que celle de ce bédouin qui un jour arriva jusqu’à nous et entendis quelques choses sur l’Islam, il dit « Je témoigne que nous sommes des mécréants -en parlant de lui et de tous les autres bédouins- et je témoigne que le religieux qui nous appel musulman est un mécréant ! » [Dourar As-Sanniya 8/119] Notez qu’il félicita ce bédouin pour son Takfîr à l’encontre de l’ensemble d’un peuple, et qu’il ne le traita pas d’extrémiste ni de Takfiri. Et il dit



7Yا إY6 ورEY$ وY8 = ا7YF Y"Mب اY آY E/MY :EY/?ا  رد2 Pا ?> ا ةY"M Y2 أY- و، ? د/Y ا7Y8 ^Y"d Y E/MY ت; وY Y ًY"Q  نY آY : اY2 و، نdو5" دة ا8 >وا/9 د زور/9  م2; أ% ن5 ،"ةM آ  ا9 أE$ و8 = ا7F "Mً أن اMv ،;% Y و،bYا ذY/6 Y>ون وY?  EY/Q ا ء أg6 أ، هاg س; وM آ{  اE/2>n ،b 



  آ/ E/?  ردb9 « Les apostats s’étaient diversifié quant à la nature de leur apostasie : certains ont fini par traiter le prophète de menteur et retournèrent à l’adoration des statues en disant : « S’il était vraiment prophète, il ne serait pas mort ! » D’autres, par contre, continuaient d’attester la Chahada, mais ont cru en la prophétie de Moussaylima,11 pensant que le prophète lui avait confié une part de la prophétie, car Moussaylima avait amené de faux témoins qui témoignèrent de sa prophétie, alors beaucoup de gens le crurent. Malgré cela, les savants furent unanimes pour dire qu’ils étaient tous des apostats, même s’ils l’ignoraient, et que quiconque douterait de leur apostasie est un mécréant. » [Dourar As-Saniyya 8/118] Et il dit : 



8 6 إZ آ،E/"ƒ هBF  أو،E هZ  آb9  أو،  ا آZ- E 



« Celui qui ne bannis pas de l’Islam ceux qui donnent des associés à Allah, ou doute de leur mécréance, ou valide leur religion, c’est un mécréant à l’unanimité. » [Dourar As-Saniyya 10/91] Il dit aussi :



؛YY b YY9 C &>YY` دة ا= وYY" YY5 ا:ول5 ان؛ اYY أ:YY?>8 2 و،مYY$  اYY دYYFأ  دةY"8 Y  كY اY8 ارYQ  ا:Q { ا0   ? آZ-? و، ةC واا،b ذ78 Š BPوا 0   Z-? و،  وا داة،b\‹  ذP وا،=ا « Le fondement de l’Islam et son principe sont deux choses : Le premier est le commandement d’adorer Allah, Seul et sans associé ;être motivé à ça au point d’être 11



Moussaylima Al Kadhdhâb (le grand menteur) prétendait avoir été prophète avec le messager d’Allah. Le cheykh souligne ici que ceux qui ont cru en la prophétie de Mousaylima continuaient quand même de dire « Lâ ilâha illa llah, Mouhammad Rasoûlou llah » et que cela n’empêcha pas les compagnons de les juger apostats, et de juger apostat ceux qui ne les jugèrent pas apostat ! 14
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Les principes du Takfîr convaincu que s’y on ne s’en acquitte pas, on est sur le point de périr., s'unir sur cela et bannir de l’Islam celui qui le délaisse. Le deuxième : Avertir contre le Chirk dans l’adoration d’Allah, faire preuve de sévérité sur cela, se séparer pour cela, et bannir de l’Islam celui qui le commet. » [Dourar As-Saniyya 2/22] Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh12 a dit au sujet du verset «Certes, vous avez eu un bel exemple (à suivre) en Abraham et en ceux qui étaient avec lui, quand ils dirent à leur peuple: "Nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d'Allah. Nous vous renions » précité :



ZQ و،>`P ا78 Š BP  ا،= ر` اMc9 ،&   ذآg6 [P? :;_وه& ا YY Y  نtYY ،YY 7 YYM ك اYY اYYZ ،YY ? آY  YYZ-? و،>YY`P اYYه5 ةCاYY وا، كYYا  لY2 >Y2 و.>`P ا7ZPQ ا،> ا ك6 و7P ، نPr C >انu /Qt ،>`P '> ? ك ا،ا ك Y bYQ إY2  كYZ- gYP? Y2 "Y$ Y8 [Y >اداYQ = أY6 )و: كY9  ` ل  أ،7 ? &Y ل هY{ وأ، دةY" اY  آ ءY اEY وه،>ادYQ5 ذ اc?  :7 ? & Z- [8 : � ر( ]اM ب اBFأ .  Z-? و،M  وا" اءة، ا كZM C إ،ن `>ا-  ،ا_ ت آ{ ة « Ce verset inclut tout ce qu’a mentionné notre Cheykh, qu’Allah lui fasse miséricorde : Appeler les gens au monothéisme et rejeter le polythéisme. S’allier aux monothéistes. Exclure de l’Islam celui qui abandonne le monothéisme en donnant un associé à Allah, ce qui invalide [l’Islam]. Celui qui donne un associé à Allah abandonne fatalement le monothéisme, car ces deux choses sont deux opposés qui ne peuvent se réunir au même endroit : dès que le polythéisme apparaît, le monothéisme disparaît fatalement. Allah a dit au sujet de celui qui donne un associé à Allah : « Et il a attribué à Allah des rivaux pour égarer de son sentier. Dis : « Amuse toi donc avec ta mécréance un cours moment, tu es certes parmi les gens du feu. » Allah le jugea mécréant en vertu des égaux qu’il Lui a prétendu, qui sont des associés dans l’adoration. Et il y a beaucoup de versets de ce genre. Un homme ne sera pas monothéiste tant qu’il n’aura pas contesté et désavoué l’idolâtrie, et bannis de l’Islam celui qui le commet. » [Dourar As-Saniyya 2/204] Et il dit :



 وها، [ أE هZ-?  >    ا_ ت؛7nB C  Z-  ، أه ا ك7 ? E$وو  - 9 = 6  Z-P C إ،  هM EP  ، آ; ا ص،= اC إ إC :7[P' ه ،    ">  دون ا= ` مZ ا= وآC إ إC  ل2  " :ƒBn اj>B آ  ا،?" د8 م ا>مn ن-  ،ZM >آK? :=  ">  دون اZ وآ:' " = ا78  %` و،ود .  د وEn E ، أو ? دد،b9  ،b Cوا ل إ « Allah a taxé de mécréants les idolâtres dans d’innombrables versets. Il faut donc les exclure de l’Islam, c’est indissociable du témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, la parole de la consécration du culte. Le sens de cette parole ne peut se valider sans exclure de l’Islam celui qui attribue à Allah un associé dans Son adoration, comme le mentionne le hadith authentique « Quiconque témoigne qu’il n’y a de vraie divinité qu’Allah, et désavoue ce qui est adoré en dehors d’Allah, son sang et ses biens sont sacrés, et son sort est auprès d’Allah. »13 12



Il est le célèbre grand savant, l’imam ‘Abderrahmân ibn Hassan Ibn Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, le petit fils et élève de l’imam Mouhammad ibn ‘Abdelwahhâb. Il est né en 1193 de l’hégire (1779 Ap. J-C) et il est mort en 1285 de l’hégire (1869 Ap. J-C) 13 Rapporté par Mouslim. 15
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Les principes du Takfîr Lorsqu’il dit « et désavoue ce qui est adoré en dehors d’Allah », ceci soutient l’idée de la contestation. Son sang et ses biens ne seront protégés qu’avec cela : S’il doute ou hésite, son sang et ses biens ne sont pas protégés. » [Dourar As-Saniyya 2/206] Et il dit :



.$  ءت  ا6  i  >' ، ا' نZ  آZ- E و « Et celui ne juge pas mécréant celui que le Coran a jugé mécréant, il contredit l’enseignement des prophètes » [Dourar As-Saniyya 2/207] Cheykh Hammad Ibn ‘Atîq14 dit :



ن َ َ ِ ُو-َْ ا/0ْ َ َأ2ُ} :' ، >  اE/? و اء،   - اZ-  حn  أن:= أ & ا  وأ{ ل ها  ا' ن.[3-1 :;   ون-رة ا$] {>ُ "ُ8 ْ ن َ َأ َ َ ِ>ُو8 ْEPُQْ  َأCَن و َ ُ" ُ> َ َ? ُْ">ُو8 ْ  َأC ،E/?C وا،"; أهB وP"B و،>`P   ه ا' م،$  اg6  دFK :;r  و. {آ ٌ َة$ ْ ْ ُأE-ُ َ ْ^Qَ َ>ْ آ2َ} :7 ?  ل2  آ،E/?>او8  ر/v وإ،E/[\ و، أهZ-? و، ر ا ك-Qوإ ْE-ُ ِ َQْ Zَ ِ َآNن ا ِ ن ِ ْ دُو َ  َ? ُْ">ُوNِ ْ َوE-ُ Mْ ِ  ُ َ ُءNQْ ِإE/ِ ِ ْ'َِ َ ُا2 ِْ َ َ َ ُ ِإذN وَاEَ ِ ٌ; ِ ِإ ْ َاهMَ% َ` َ {&ُ >َ ` ْ  ِ َوN ِ ُاMِ ْa?ُ 7NP` َ  اْ َ>َا َو ُة وَاْ"َ ْ\[َ ُء َأَ>ًاEُ -ُ Mَْ ََ َوMMَْ َ َوَ>َا « Et Allah ordonna même [au prophète] d’exprimer franchement la mécréance des mécréants et sa rupture avec leur religion, à travers Sa parole « Dis : Ô vous les mécréant ! Je n’adore pas ce que vous adorez, et vous n’adorez pas ce que j’adore… » et il y a beaucoup d’exemple similaire dans le Coran. Et en gros : le fondement de la religion de tous les messagers c’est : d’adhérer au monothéisme, de l’aimer et d’aimer ses adeptes, s’unir à eux, rejeter le polythéisme et bannir de l’Islam ses adeptes, les détester et leur exprimer la rupture d’avec leur religion, comme Allah le dit : « Certes, vous avez eu un bel exemple (à suivre) en Abraham et en ceux qui étaient avec lui, quand ils dirent à leur peuple: "Nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d'Allah. Nous vous renions » » [Dourar AsSaniyya 8/418] Cheykh ‘Abdallah Ibn ‘Abderrahmân Aboû Boutayn15 dit :



= اL  { ا ك " دة، Z آQ أ78  ع ا ء6; وإM% ب واP- ا8 اي دل ^''B?  سK C و.& Z  آb9 C ا/ ،%M6 ع أوM  ها اO9 h-?  ار،Q B"$ Zا ا/  نZ آ: أن ?'ل،b  ذO9 M « Ce que le Livre, la Sounna et l’unanimité des savants indiquent comme étant de la mécréance –comme le polythéisme en adorant un autre qu’Allah- : quiconque commet quoi que ce soit de ce genre : il n’y a aucun doute de sa mécréance. Et il n’y a aucun mal à ce que tu dises de celui qui s’est caractérisé par quoi que ce soit de cela : « Untel est devenu mécréant par cet acte. » Puis il dit :



14 Il est le grand savant inquisiteur et éminent Cheykh : Hammad Ibn ‘Alî Ibn Mouhammad Ibn ‘Atîq. Il naquit en 1227 de l’hégire (1812 Ap. J-C) Il fut parmi les élèves du Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh, il décéda en 1301 de l’hégire (1884 Ap. J-C) 15 Il est l’imam, le grand savant, le juriste et mufti des pays du Najd : ‘Abdallah Ibn ‘Abderrahmân, surnommé comme ses ancêtre par « Abou Boutayn ». Il est né 1194 de l’hégire (1780 Ap. J-C) et mort en 1282 de l’hégire (1866 Ap. J-C)



16
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Les principes du Takfîr



Z-?  gQ  C و، % ع ا6t Z وه آ،= اL  ا ك " دة: Z-اع اQ أEp8وأ . ن  اب:2 :7 و را، ن زان:2 7Q آ أن  ز،b in? ا « Et la pire forme de mécréance c’est le polythéisme en adorant un autre qu’Allah ; c’est une mécréance à l’unanimité des musulman ; et rien n’empêche de bannir de l’Islam celui qui se caractérise par cela ; tout comme on dit de celui qui fornique « Fornicateur » et de celui qui pratique l’usure « Usurier » » [Dourar AsSaniyya 10/416,417] Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh16 dit :



ّ ا آZ وا ; و آP  ،م$  ا: ه،;  ة واn وط ا9 Eوأه



Z-Pن ا5 ،;   E/'`; وأq5 أ[ ا/ ،&ا$ >" E ،= M وأ† د،E/P'و .تL ~  Z-  اhr  E ه أه،~P  ك وا « Et la plus importante condition de la prière et de l’imama : c’est l’Islam, le connaître et le pratiquer. Et celui qui juge les polythéistes mécréants et les haïs, et consacre sa religion à Allah et n’adore nul autre que Lui : celui-là est le meilleur des imams et celui qui mérite le plus de l’être, car le faite de bannir de l’Islam celui qui commet le Chirk ou qui dépouille [Allah de Ses noms et attributs] est la plus importante obligation du désaveu du Tâghoût. » [Dourar As-Saniyya 12/264] Et il dit : 



 Ma ،6 تQ ت آ  وZF " تd وإ7 ? =" دة ا8   أه- E  ^'`  / ،$  ءت  ا6   ف7 إ8> تL H - "MPr ،$ ءت  ر6 & ك هP Z-P وا.M8 $  ءت  ا6  و،   ه>ى ا= Ž نU و،;[ ا8    ; د،;/Q  ^Q  ا> ؛   آ  آEq 8 دEp8  أ، / >م ا  ن8ل وF5ا .م$ ا « Celui qui n’est pas adepte de l’adoration d’Allah et n’affirme pas les qualités de Sa perfection ni les descriptions de Sa majesté, ni de la Foi en ce que les messagers d’Allah ont enseigné, ni ne s’écarte de tout Tâghoût appelant à contredire ce que les prophètes ont enseigné : il est de ceux qui sont destiné à l’égarement et non de ceux qu’Allah a guidé vers la Foi en Lui et en l’enseignement des messagers. Et le fait d’appliquer le Takfîr sur celui qui abandonne ces principes et n’y prête pas Foi : c’est l’un des plus grands piliers de la religion, que connait quiconque a un minimum d’intérêt à connaître l’Islam. » [Dourar As-Saniyya 12/261] Cheykh Soulaymân Ibn Sahmân17 a dit :



C  ه6 C   إ- C ،;5> اM8 ر/ Z-  "آ5 ا ك ا ك ا78 E-Bوا .$  ءت  ا6  و،E/M س   أ دM>ري  ا « Juger mécréant le polythéiste coupable de grand polythéisme est une chose célèbre dans cette communauté, et ne s’entête à ce sujet que celui qui ignore ce que 16



Il est le grand savant, ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Ibn Hassan Ibn Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb. Il est né en 1225 de l’hégire (1810 Ap.J-C). Il étudia chez son père, ‘Abderrahmân Ibn Hassan, ainsi que son cousin ‘Abderrahmân Ibn ‘Abdallah Ibn Mouhammad Ibn Abdelwahhâb, et d’autres savants du Najd et d’Égypte. Il est décédé en 1293 de l’hégire (1876 Ap. J-C). 17 Il est le grand savant célèbre, Soulaymân Ibn Sahmân Ibn Mouslih Ibn Hamdân Ibn Mousfir Ibn Mouhammad Ibn Mâlik Ibn ‘Âmir Al Khouth‘amî, du pays du Najd, 1266-1349 de l’hégire (18501931 Ap. J-C) 17
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Les principes du Takfîr sont les gens aujourd’hui au sujet de la religion, ainsi que l’enseignement des prophètes. » Puis il dit :



Y8 YZ وآ،E/PY ا7Y8  و&  أه ا دةZ  آE/M8 = اu ; رBn اZ'> آ ،EY درهY >Yr E/PY2 و،;Y/r E هZ-P آEهBQ  ا ء ا'>ر; وE  >هZ وآ،ا\ة ;2 دQ� E/P2 و،E/ رأ78  و،نZF  E/6و « Les compagnons, qu’Allah les agrée, jugèrent mécréant ceux qu’ils jugèrent mécréants parmi les apostats sous toutes leurs formes. ‘Alî jugea mécréant les extrémistes, et les savants d’après eux jugèrent mécréant les Qadarites et ceux de ce genre, comme lorsqu’ils jugèrent les Jahmya mécréants, et lorsqu’ils tuèrent Ja‘d Ibn Dirham et Jahm Ibn Safwân et ceux qui étaient de la même opinion, et lorsqu’ils tuèrent les Zanâdiqa… » Puis il dit : 



YQ وإ،>ادYQ5; واY/_ اY Yc? وا،&اY$ Y >ل8 و،=   ك9  أZ-?  gQ  ا =>ر اY' EY و،H اYF b%Y EY Y و،& Y أEYp EY و،Y$ = ورY aY EY Y  ها/ .E>ره2 G` /Pq; وأ5 ء ا8 >ر2 C  و،&>ر2 G` $ور



« Alors qu’est ce qui empêcherait de juger mécréant celui qui donne des associés à Allah, qui Lui donne des égaux, et qui prend d’autres divinités avec Lui ? Ne néglige cela que celui qui ne croit pas en Allah et son messager et ne vénère pas Son commandement, et n’emprunte pas Sa voie, et n’estime pas Allah à Sa juste valeur, ni Son messager, ni même les savants et imams de la communauté. » Fin de citation. [Dhyâ’ou Châriq page 161-163] Et certains éminents savants du Nejd ont dit :



bYن ذtY ،E هYZ آY bY أو ا،  ا آZ-? >م8: in? د  ا/r اh6  7YP` Y P2 hY6 وو،Y  وY دY` و، YZ> آY' Y in?  ا،?~"م و$ Š ا2اQ 



Y YZ وآ،= اC إY إC  لY2 Y ":E$ و8 = ا7F 2 b ذ78 > وا،  ا آZ- Y إC :لY2 :ول5 اY5ا:  KY >مY ل واY; اn8 G8،" ` م   ود،=">  دون ا :  Y5 ا/ ?K 7P` ،  دم ا"> وEn  .=  ">  دون اZ- ا:Q { ا.;= اCإ اعYQ أgYr => اY`? Y ه هM و، /pZ  دr C  هM  وا اد،= اC إ إC :2 :ول5ا ،E/MY  اءةY" وا،  ا آZ-? b  وا اد،=  ">  دون اZ- ا:Q { ا5 ا.ا" دة .= اg و ">ون « Et parmi les motifs du Jihâd contre celui qui le commet : ne pas bannir les polythéistes de l’Islam ou hésiter à le faire ; car ceci est certes l’une des cause d’invalidité et d’annulation de l’Islam ; celui qui s’en rend coupable sort donc de l’Islam et son sang et ses biens sont désacralisé ; et il devient obligatoire de le combattre jusqu’à ce qu’il bannisse les polythéistes de l’Islam. Et la preuve de cela sont les propos du prophète, qu’Allah l’honore et le salue ; « Celui qui professe qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et désavoue ce qui est adoré en dehors d’Allah ; son sang et ses biens sont sacrés »18 la sacralisation du sang et des biens dépend donc de deux éléments : Le premier est de professer qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ; le second est de désavouer ce qui est adoré en dehors d’Allah ; et le sang et les biens d’un hommes ne seront protégé qu’avec ces deux éléments réunis : Dire qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ; et ce qui en est attendu n’est pas la simple prononciation mais bien ce qu’elle veut dire, à savoir : l’Unicité d’Allah dans toutes les formes de cultes. 18



Rapporté par Mouslim 18
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Les principes du Takfîr Et le deuxième est le désaveu de ce qui est adoré en dehors d’Allah, et ce qui en est attendu c’est de bannir les polythéistes de l’Islam et de se séparer d’eux et de ce qu’ils adorent avec Allah. » [Dourar As-Saniyya 9/291] Et bien d’autres paroles de bien d’autres savants encore, tous s’entendent à dire que celui qui ne fait pas le Takfîr de l’adorateur d’un autre qu’Allah n’est pas et ne peut être musulman sans cela ; et que le Takfîr est un pilier de la religion de tous les prophètes depuis Noûh jusqu’à Mouhammad ; que la paix d’Allah soit sur eux tous.



19
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Les principes du Takfîr Chapitre 2 Définition de certains termes Sous chapitre 1 : L’Islam L’Islam n’est pas un simple mot sans valeur dénué de signification réelle, qu’on prononce de la langue sans que cela n’exige la moindre concrétisation ! L’Islam a un sens bien réelle, ce mot ne sert d’ailleurs à rien s’il est utilisé sans viser son sens réel ; c’est pour ça qu’il est nécessaire de définir l’Islam pour être capable de définir le Musulman ; car en arabe le mot « Mouslim » signifie littéralement « Celui qui fait l’Islam » et donc ne sera « Mouslim » que et uniquement que celui qui fait l’Islam ; quant à celui qui ne fait pas l’Islam il ne pourra être nommé et encore moins jugé musulman. Allah a dit : « Dis : Ô gens du Livre ; venez autour d’une parole en commun entre vous et nous : que nous n’adorions rien d’autre qu’Allah et ne lui associons rien, et que nul d’entre nous ne prenne d’autres pour seigneurs en dehors d’Allah. S’il ce détourne [de cette parole] alors dites « Témoignez donc que nous, nous sommes des musulmans » [Sourate 3 verset 64] Ce verset indique que celui qui se détourne de cette parole n’est pas musulman. Or cette parole est : N’adorer qu’Allah et ne rien Lui associer ; et ne pas prendre de seigneurs qui déterminent le licite et l’illicite en dehors d’Allah. L’imam Mouslim19 rapporte dans son Sahîh :



= أن "> ا78 U 78 م$  اM : ل2 E$  و8 = ا7F "M ا8 8  ا8 م ر[ نF ء ا�آ ة و`� ا"^ وPة وإn م ا2 وإQ  دوZ-و « D’après Ibn ‘Omar, le prophète que le salue et la paix soient sur lui a dit : L’Islam est fondé sur cinq chose : Adorer Allah et rejeter tout autre [dieu] que Lui, accomplir la prière, donné la Zakât, le pèlerinage à la maison sacrée et le jeûne du Ramadan. » Et Mouslim rapporte aussi :



C إ إC  ل2  : 'لE$  و8 = ا7F =ل ا$^ ر$  ل2  أ8 b   أ8 = ا78  %`  ">  دون ا= ` م   ود وZا= وآ « D’après Mâlik, d’après son père qui dit : j’ai entendu le messager d’Allah que la paix et le salue soient sur lui, dire : « Celui qui professe qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et rejette ce qui est adoré en dehors de Lui, son sang et ses biens sont sacrés et son sort appartient à Allah. » Ibn Taymiya a dit :



BM =؛ آ أ" اE5  اE/"? و ا$ " ء واQ5 اg6 م ه د$ وا اQ  آE/ّQم[ أ% اE/8] q ا$ وإ،E وإ اه،حQ 8 "K  ؛P  آgu L  bذ .E هL و،[م% ا/8] 7%8 و،7$  أ?" ع8 b وآ. % 19 Il est l’imam Aboû Al Hassan Mouslim Ibn Al Hajjâj Al Qouchayrîn, 204-261 de l’hégire (820-875 ap. J.C.) Il fut un imam de mémorisation du Hadîth ; son recueil de hadîth est comme la source la plus authentique après le recueil d’Al Boukhârî ; dont il fut d’ailleurs disciple.
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Les principes du Takfîr ،&>` و8 N َآP و،ً O9   ُ كC \ &؛ "> ا= وC ،= E%P%َ م ه أن$ وا ،= h ّ B ِ ُ  ،= "ّBً آ2c h ّ Bُ C ،;ّ P"ّ; اB ا= اh ّ Bُ و،&>`  وc و،&6 و = اg >"8  و،ً % - E =" دة ا8 8 "-P$  ا.=  وُ دي،=  وُا،= Š\"ُو . ً% - E & L  ّ -  ع ا=؛Hل '> أ$  اg~ُ [ْ َ َ ] ؛$; ر8 H ؛ وهP8 ~ ُ?" د8 ن-? ّQوإ   دU /M لm>ُ  ّ وأ.م$  ه د ا/P2  و/   ،;  jُ ل$ر  ةr/'" ل ^ ا'>س  أول اP$ م؛ آ$   د اG" E �%ُQ  /M �%ُQ  وإذا.م$ ا G" E �%M "> ا،م$  د اP2";؛ وآه  و-'" ل اP$  5 اEّ d ،ً ا/9 8 ;[ . امB> اr%~ ا9 /6ّ وn أن ُّ اCم إ$ د ا >" ّ ُ > أنQ5 م؛$  د ا78 - E ،;/r اb? L 7ّ إnُ > أنn2 



 ن  ا> اُ">ّل اي-? ل؛ إّ أن$  أ اi cُ? ;8>  ّ ا آ- وه.& K E  =ا . ^ ا'>س7ّ إ6P ؛ آ8 9 > = اc%Q خ اي%M أو  ا،ّ’2 = ا8 9 « L’islam est la religion de tous les prophètes et messagers et des communautés qui les suivirent. C’est ainsi que nous en a informé Allah dans plus d’un passage de Son Livre, Il nous en informa pour Noûh, Ibrâhîm et Isrâ’îl, que la paix soit sur eux, qu’ils furent tous musulmans. Et de même, pour ceux qui suivirent Moûsâ et ‘Îsâ, que la paix soit sur eux, et d’autres qu’eux encore. Et l’Islam, ça veut dire se soumettre à Allah et à personne d’autre, ça veut dire adorer Allah et ne Lui associer aucune chose, s’en remettre à Lui seul, n’espérer que Lui seul, ne craindre que Lui seul, et aimer totalement Allah, et n’aimer aucune créature comme Allah, mais au contraire aimer pour Allah et détester pour Allah, s’unir pour Allah et se séparer pour Allah. Celui qui par orgueil n’adore pas Allah n’est pas musulman, et celui qui adore Allah et quelque chose d’autre il n’est pas musulman non plus. Et l’adoration d’Allah n’est autre qu'obéir à Allah, et ceci s’accomplit en obéissant aux messagers qu’Il envoi : dès lors celui qui obéit au messager a en fait obéit à Allah. En effet, tout messager fut envoyé avec une Loi ; s’y conformer lorsqu’elle est en vigueur, c’est ça l’Islam. Par contre, ce qui y a été modifier par les créatures, ceci n’est pas l’Islam ; et lorsqu’Allah y abroge quelque chose, alors ce qui a été abrogé n’est plus de l’Islam, comme par exemple lorsqu’il fallait se tourner vers Jérusalem lors des prières, au début de l’exile pendant une dizaine de mois, puis il fut ordonné de se tourner vers la Ka3ba. Et les deux directions étaient Islam dans la période où chacune fut en vigueur, mais une fois abrogée, se tourner vers Jérusalem n’était plus de l’Islam, seule la direction de la Mosquée sacrée devait être prise par celui qui prie. Et à partir de là, quiconque veut prier dans une autre direction que celle là, il n’est plus dans la religion de l’Islam, car il veut adorer Allah d’une manière qu’Allah n’a pas commandé. Et c’est la même chose concernant toute invention religieuse s’opposant aux ordres du messager d’Allah : soit c’est une modification apportée de toute pièce par une créature, qu’Allah n’a jamais prescrite, soit c’est une chose qu’Allah avait prescrite puis qu’Il a abrogé, comme par exemple le fait de prier vers Jérusalem. » [An-Noubouwât 1/416, 418] Et il dit :



Y$ وأر،"P�ل  آQم اي ه د ا= اي أ$  أن ا:>8> ذآ ت  ?'>م  ا'ا2 Y ً Y$ نY- و،Y b Y9 C &>Y` = وE%YP% ،   ا"> = رب اE%  وه أن،$ ر 21
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Les principes du Takfîr  دة/Y9 :Yم وهY$  ورأس ا،مY-[ اY أPM  آ،&ا$  KP L  /KP ن- jB نY- Y &>Y" C = دة اY"8 Y8 "-P%Yن اtY ... كY واY"- ا:>انu  و،= اC إ إC أن . ك9   ن-  ، ً $ ن-   ًن  آ- & L >" واي ">& و، ً%P% « J’ai déjà mentionné dans les principes précités, que l’Islam –qui est la religion d’Allah pour laquelle Il révéla les livres et envoya les messagers- consiste à ce que le serviteur se soumette à Allah le Seigneur des mondes, qu’il se soumette intérieurement à Allah Seul, sans associé, et qu’il L’adore et n’adore personne d’autre ; comme l’expose la meilleure parole et la tête de l’Islam : le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. Or ce témoignage à deux opposés : l’orgueil et l’idolâtrie… Celui qui par orgueil n’adore pas Allah n’est donc pas soumis à Lui, et celui qui L’adore avec quelque chose d’autre Lui a alors donné un associé, et ne Lui est donc pas pure, mais il Lui a donné un associé. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 7/623 légèrement abrégé] Et il dit :



ْEِ% ْ Pَ% ْ َ ْEَ ْ َ  ِ آً َو ْ ُ ن َ َ َ ُ َوِ َ\ ْ ِ ِ& آEَ َ% ْ Pَ$ ْ ` َ> ُ& ؛ َ َ ْ ا ْ  ِ َوNِ َ َم% ْ Pِ$ ْ ِ ُ اN [ َ Pََ َ ُم$ ْ tِْ َ &ُ >َ ` ْ َ ُم َ ُ َو% ْ Pِ$ ْ ِ"َ َدِ? ِ آَ ِ ٌ وَا8 ِ ْ َ8 ُ "ِ-ْ Pَ% ْ ُ ْك ِ ِ وَا ُ ِ  ْ ُ ْ"َ َدِ? ِ وَا8 ِ ْ8 َ ِ" ًا-ْ Pَ% ْ ُ ن َ ََ ُ آ &ُ َ ْ L َ ُ N ا ُ "َ'ْ َ َ ِيNَ ِم ا$ ْ tَِْا دِ ُ ا/َ َ . &ُ >َ ` ْ  ُ َوPَ8 َ َH` َ> ُ& َو ْ "َ َدَ? ُ َو8 ِ ُ N [ َ Pََ « L’Islam englobe l’a soumission à Allah Seul : celui qui se soumet à Allah et à un autre est un idolâtre, et celui qui ne se soumet pas du tout à Allah est un orgueilleux qui refuse de L’adorer, or l’idolâtre tout comme l’orgueilleux sont mécréants. Se soumettre à Allah uniquement inclus de L’adorer seul et de Lui obéir à Lui seul, et ceci est la religion d’Allah, Allah n’en accepte aucune autre... » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 3/91] Et il dit :



 ِ ؛N ْ َ اL َ ن َ ُ ِ آ ْ ُ َْ" َ> ُ& ا8 َ َ ن َ َُr ْ َ ُاQ َ آ َ$ ُ 0 ن ا N  َأ: ~ َا ِر ِu ْ ِ ِ Eَ ِ8 ُ ُ QN َأb َ َِو َذ ِ N"َ َد ِة ا8 ِ 7َ إG َ ْc َ ْْا ا8 َ ْ َدE/ُ QNtَِ اo>Qِ ُ َ ً8 ِ َ6 ِ ِ ًَ ِد8 ِ Nَ ِ ً ِ آ ْ ُ ِ Nَ ِ>ًا ِ َ\ ْ ِ ا8 &ُ >َ ِ َ8 ن َ َُ r ْ ََو م0 ََْ ُم ا$ ْ tَِْ ُ ؛ َو ُه َ ا$ ُ  ِ ِ ُر َ$ َ َْ" ُ ؛ َوَأرPُل ِ ِ ُآ َ �َ Qْ ِي َأN ِ ؛ اN َ ُ ؛ َو َهَا ُه َ دِ ُ اb َ ِ 9 َ َ &ُ >َ ` ْ َو &ُ َ ْ L َ  _وِ َ واN Kَْ ُ ِ ْ اN ا ُ "َ'ْ َ َ ِيN؛ ا « Ceci car il est connu dans la religion -et c’est élémentaire- que les messagers considéraient que ce qu’adoraient les idolâtres n’est pas Allah ; et qu’ils prenaient ceux qui adoraient ces choses pour des adorateurs d’un autre qu’Allah, pour des polythéistes qui donnent des associés à Allah et qui Lui donne des rivaux. Ils ont certes appelé les créatures à n’adorer qu’Allah Seul sans associé, et c’est ça la religion d’Allah, pour laquelle Il fit descendre les Livres Saints et pour laquelle Il envoya les messagers. Et ceci est l’Islam général [de tous les prophètes] ; en dehors de laquelle aucune n’est accepté par Allah, ni de la part des premiers ni de la part des derniers. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 2/256] Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



 E%P$  ا،[ ا صP و،' دQC وا،م%P$C[ اP م$ ‹ اZو . "-P% / ، E%P% E   ك; و/ ،& \و « Et le mot « Islam » inclus la soumission à Allah et la docilité. Et cela inclus aussi la consécration du culte à Allah. Ainsi, celui qui se soumet à Allah et à un
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Les principes du Takfîr autre : c’est un polythéiste, et celui qui ne se soumet pas de tout à Lui : c’est un orgueilleux. » [Dourar As-Saniyya 2/83] Et il dit :



 ' دQC وا،>`P  = م%P$C وه ا،;د5  م$   ; د ا:Q { اF5ا  وا" اءة  ا ك وأه،;8 ~  « Le deuxième principe : Connaître l’Islam sur base de preuves : et c’est de se soumettre à Allah par le biais du monothéisme, Lui être docile avec obéissance, et se séparer du Chirk et ceux qui le commettent. » [Dourar As-Saniyya 1/129] Et il dit : 



ً- C ،= اC "> إC  أن: وه،;ه5م ه ?`> ا$   ا6 وإن اي > ا  ء9 ه; ">ون أr وأه اjُ E$ و8 = ا7F "M أن اbً؛ وذ$  ً"Q C و،ً  ' 8 E ه/M ،;-q ا8>  E/M و،7%8 8>  E/M و، مMF5 ا8>  E/M := اg "?  " ء؛Q5 اC; و-q اC ،Q أ`>  دو78> C و،>ّ` $ أن ا= أرE وأ" ه،ها E هnMP$ وا،;-q وا7%8 8 & ودn8  و،= اC إ إC > أن/9  اي/ ،=وو`> ا .= اC  زق إC وGc C Q ار& أ2 إg ،= اC إ إC >B6  اي/ ،E/ إKrPوا « Certes, le biais par lequel l’homme entre dans l’Islam c’est l’Unicité d’Allah dans la divinité, ce qui veut dire : Qu’il n’adore rien d’autre qu’Allah ; ni un ange proche d’Allah, ni un prophète envoyé par Lui. Ceci car, le prophète que le salue et la paix soient sur lui, fut envoyé aux païens qui adoraient des choses avec Allah : en effet certains adoraient les idoles, d’autres invoquaient ‘Îsâ, d’autres invoquaient les anges… Et il leur interdit cela, et les informa qu’Allah l’a envoyé afin qu’Il soit adoré Lui Seul, et que personne d’autre que Lui ne soit invoqué, que cela soit les anges ou les prophètes. Et donc, celui qui le suit et unifia Allah, c’est celui qui atteste qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. Et celui qui lui désobéit et invoque ‘Îsâ et les anges, et leur implore l’aide et se réfugie vers eux, celui là a rejeté qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, malgré qu’il reconnait que nul ne créé ni ne subvient en d’autre d’Allah. » [Dourar As-Saniyya 1/65] Il dit aussi :



 ؛b 9 C &>` " دة ا= و5 ا:ول5 أ ان؛ ا:?>8 2 و،م$  د اFأ " دة8   ا ك8 ارQ  ا:Q { ا0   ? آZ-? و، ةC واا،b ذ78 Š BPوا 0   Z-? و،  وا داة،b\‹  ذP وا،=ا « Le fondement de l’islam et son principe sont deux choses : Le premier : Le commandement d’adorer Allah, Seul et sans associé ; y inciter les gens, s'unir sur cela et bannir de l’Islam celui qui le délaisse. Le deuxième : Avertir contre le Chirk dans l’adoration d’Allah, faire preuve de sévérité sur cela, se séparer pour cela, et bannir de l’Islam celui qui le commet. » [Dourar As-Saniyya 2/22] Celui qui ne remplit pas l’un de ces critères : il n’est pas musulman. Ibn Al Qayyim20 a dit : 20 Il est : Abou ‘Abdallah, Mouhammad Ibn Abî Bakr, connu sous le nom d’Ibn Qayyim Al Jawziya, 691-751 de l’hégire, (1292-1350 ap. J.C.) Il fut un géni de son époque, une mer de connaissance et de compréhension, et un élève du grand savant Ibn Taymiya.



23



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr



 8 "? وا$  وا  ن  = و، b 9 C &>`" د? و8م ه ?`> ا= و$ وا E% U ا/ >"ْت اK E  ،  َء6 « L’Islam : c’est l’Unicité d’Allah et L’adorer Seul et sans associé, et avoir Foi en Allah et Son messager et le suivre dans ce qu’il a enseigné. Tant que le serviteur n’accomplit pas ceci : il n’est pas musulman. » [Tarîq Al Hijratayn, page 411] Points noté dans ce chapitre :  La définition de l’Islam. [Ne donner aucun associé à Allah tout en L’adorant seul sans associé selon l’enseignement de Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue en dehors de tout autre enseignement.]  Celui qui donne un associé à Allah n’est pas musulman  Celui qui n’adore qu’Allah uniquement ; mais d’après un autre enseignement que celui de Mouhammad, consciemment : il n’est pas musulman [comme pour les juifs par exemple. D’ailleurs ses adorations reviennent à Satan et non à Allah.]  Celui qui adore Allah uniquement mais d’après une innovation sans être conscient que Mouhammad ne l’a pas enseigné : il est musulman mais innovateur hérétique et égaré.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 2 : Le Chirk Dans la langue arabe, Chirk veut dire associer, Ibn Mandhoûr21 dit :



>2 وM ?َ رَآ7M M َآP9 ' ل ا-  ~; اc اء$ ; ِآ N  ْ َآ ُ; وا m  ك ا9



_ رَك أَ`>ُه ا9ن و?َ رَآ و6  ك اP9ا « Chirk, Chirkah, Charikah ; mélange entre deux associés, on dit « Ichtaraka » pour dire s’associer, ont dit aussi « deux hommes se sont « Ichtarak » ou encore « Tachârak » ou encore « Châraka » pour dire : se sont associé l’un à l’autre. » [Lisân Al 3Arab 10/448] Mais Allah désigne par le Chirk : le contraire de l’Islam, ce qui signifie : Mettre à égalité avec Allah un autre qu’Allah dans la Seigneurie ou la Divinité par un acte, une parole ou une conviction. Le prophète –qu’Allah le bénisse et le salue- a dit : « Le pire des péchés est que tu donnes à Allah un égal alors qu’Il t’a créé. » [Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim] Ibn Taymiya dit : 



َ َ Nن ا N  } إ: 7َ َ?َ ُ Nل ا َ َ2 . ِ ِ ُ N ا َn ِ 8 ُ h ٍ Qْ  َذEُ p َ8 ْ  ِ َأNَ ِ ك َ ْ mن ا N  ُ َأN اb َ َ ` ِ ْ َرEَ8 ْا } Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ ُ QN ْ ِ َأB َ ِBn N  ِ َ ْ ََ ُء { َوِ اb َ ِن َذ َ  ُ َ دُوZِ\ْ َك ِ ِ َو َ َ  ْ ُ ْ ُ َأنZِ\ْ َ



ََ } : 7َ َ?َ ل َ َ2 .  ُ {ْ ِ ْ> ا0 Mm وَا. { b َ 'ََ َ َ ا َو ُهo>Qِ ِ Nِ  َ َ r ْ ?َ ْ َأن: ل َ َ2 .  ؟Eُ p َ8 ْ  َأh ِ Qْ N ي ا 0  َأ:  َ Oِ$ ُ ْgPNَ ?َ ْ2ُ ِ ِِ"$ َ ْ8 َ  N[ ِ ُِ >َادًاQْ ِ َأNِ  َ َ 6 َ  } َو: 7َ َ?َ ل َ َ2 َو. { ن َ َُْ ?َ ْEPُQْ >َادًا َوَأQْ  ِ َأNِ  َُاr ْ َ? ْ ِ  N6 َ � َوN 8 َ ُ '0B ِ Pَ% ْ َ َِ ِ 'ِ ْ َ ْ ِ اo>Qِ ِ Nِ  َ َ 6 َ ْ َ َ . {  ِرNMب ا ِ َBF ْ  ِ ْ َأb َ QNًِ إ2َ ك َ ِ Zْ -ُ ِ ;ِ N Kُْع ا ِ َ6 ْ tِِ َ Zَ ِ; ََ'>ْ َآNُِ 0  ِ; وَاN/ِ َtِْا « Sache, qu’Allah te fasse miséricorde, que le pire des péchés par lequel on désobéit à Allah c’est en donnant un associé à Allah. Allah a dit « Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne un associé, et Il pardonne ce qui est autre que cela à qui Il veut » et dans les deux recueils authentique il fut rapporté que le prophète fut interrogé au sujet du pire des péchés ? Il dit « que tu donnes un égal à Allah alors qu’Il t’a créé. » Et « l’égal » c'est-à-dire « le semblable » et Allah a dit « Ne donnez pas d’égaux à Allah alors que vous savez » et Allah a dit « Et il a donné des égaux à Allah pour égaré de Son sentier, dit « amuse toi un court instant avec ta mécréance, tu est certes parmi les gens du Feu » Et donc, celui qui place une créature à l’égale d’Allah dans ce qui n’appartient qu’à Allah, dans la Divinité ou la Seigneurie, il est mécréant à l’unanimité de la communauté [musulmane]. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 1/88] Exemples :  Attribuer à une créature un droit que seul Allah mérite ; comme l’adoration, l’invocation, l’offrande…etc. Ceci est « Chirk Al Ouloûhya » Comme par exemple : accorder à un autre qu’Allah une offrande, un sacrifice, la prière, l’invocation etc.  Attribuer à une créature une Fonction qui ne revient qu’à Allah seul ; comme le pouvoir de créer à partir du néant, de donner la vie et donner la mort, d’interdire et permettre, de faire des lois, de trancher des litiges ; de



21 Il est Aboû Al Fadhl Mouhammad Ibn Moukram Ibn Mandhoûr Al Ifrîqî, 630-711 de l’hégire (1232-1311 ap. J.C.) Il fut un linguiste et littéraire de renom, auteur de la grande encyclopédie de la langue arabe « Lisân Al ‘Arab ».
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Les principes du Takfîr connaître le future et les secrets cachés dans les cœurs, d’exaucer les prières…etc. Ceci est « Chirk Ar Rouboubiya » Comme par exemple : Donner à un autre qu’Allah le pouvoir de connaître l’avenir, de guérisseur, de créateur, de pourvoyeur, de donneur de vie ou de mort, de législateur etc.  S’attribuer à soi-même un pouvoir un ou droit qui n’appartient qu’à Allah. Comme par exemple : se prétendre à soi-même le pouvoir de créer, de donner la vie et la mort, de prédire l’avenir, de légiférer, d’être invoquer, d’être adorer, de trancher des conflits etc. Ceci est la pire catégorie d’idolâtrie, celui qui la commet est un Tâghoût. Allah n’accepte aucune action d’un Mouchrik, même s’il était ignorant : « Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne un associé, et Il pardonne ce qui est moindre que cela à qui Il veut. » Sourate 4 verset 48. Celui qui adore un autre qu’Allah par ignorance ou par erreur, n’est pas musulman car l’Islam consiste à n’adorer qu’Allah uniquement ; il ne reste aucun Islam lorsqu’on adore un autre qu’Allah. Ibn Taymiya dit:



 َى ْ  ً; ُأ/َ ِ ُ َ َ  ُ َ r ْ َل ِ ِ َو ُ >ِ ْ َ ِ َوm َ ِ ك ُ ِ  ْ ُ ُ QNtَِ َ َ ِ; ؛$ m  ا َ "ْ 2َ ^ َ "َdَ ك ِ ِ ُْ ْ اEُ $ ْ َ ل ِ ُ$ N  ا َ "ْ 2َ >َادًاQْ  َ ُ َأ ُ َ r ْ ََو « Le nom du Mouchrik est affirmé avant que le message [du prophète ne soit envoyé] car en effet il donne des associé à son Seigneur et place d'autres dieux que Lui; et il Lui donne des égaux; tout ceci avant que ne soit envoyé le messager. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 20/38] A partir du moment où l'homme adore un autre qu'Allah; il cesse d'être musulman car le musulman est: celui qui n'adore qu'Allah et cesse d'adorer un autre que Lui. Et même s'il est ignorant; il n'est pas monothéiste car il adore un autre qu'Allah. Un être humain est soit monothéiste, soit polythéiste Ibn Taymiya dit:



ن- & L >" ،& \  >ًا8 ن-  > أن،&>` "> ا= وE  ا آ ن آ/ و  أو  ك،>`   إ،j d E%2  دمM  U و.  آ « C’est pour ça que quiconque n’adore pas uniquement Allah, c’est qu’il adore forcément un autre que Lui, il est donc idolâtre. Il n’y a pas trois catégories d’êtres humains : soit il est monothéiste, soit polythéiste. » Puis il dit :



7  وه،ّ >ًا \ ا8 ًن  آ-  > أن، >ً  اnc ّ "> اE  - ، > ~ ن8  وإ، `  > 8  دم إ7M  وا`> ـ- . > ~ ن8 ;''Bا « Toute personne ne consacrant pas l’adoration à Allah uniquement, est fatalement idolâtre et adorateur d’un autre qu’Allah, il est en vérité adorateur du Diable. Tout fils d’Âdam est soit adorateur d’Allah, soit adorateur du Diable. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 14/282,284] Règle : Allah ne puni pas un non-musulman tant que l’avertissement d’un prophète ne lui est pas parvenu ; Allah a dit « Et Nous ne punissons pas avant d’avoir envoyé un messager » (Sourate 17 verset 15) 26
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Les principes du Takfîr Cependant il existe une divergence sur la question de savoir s’il existe des polythéistes qui n’aient pas été atteint par l’avertissement d’un prophète ; ainsi il y a deux avis chez les savants ; Mouhammad Amin Chanqîtî22 a dit :



E ة وهPZ ه ا آن ا  ?ا  ا:لF5ر  أه ا/ فcوها ا  ة اPZ أن أه ا7 إh و ذه... ة؟PZ   أو ورون.E هZ-  رM ن  اdو5">ون ا ƒ'MP ح ا9   ا' ا8 7-` و،E%  ح9  ويM ا: رM  اZ- ا78  ?ا . ع6 ا « C’est une divergence bien connue entre les fondamentalistes : Est-ce que les idolâtres qui meurent lors d’une période de rupture avec le message des prophètes, et qui adorent les idoles, sont ils en enfer pour cause de leur mécréance? Ou bien sont ils excusé à cause de leur rupture avec le message ? … Parmi ceux qui optèrent pour l’avis que les gens de la rupture sont en enfer : l’imam Nawawî comme il le stipula dans son commentaire de l’authentique de Mouslim, ce fut raconté par Qarrâfî aussi dans « Carh At-Tanqîh wal Ijmâ’ ». [Adhwâ’ Al Bayân 3/153 propos abrégés] Et notons que la majorité des salafs sont d’avis qu’il n’existe aucun polythéiste qui n’ait été atteint par l’avertissement d’un prophète; ceux-ci considèrent donc que toute personne qui meurt sur une autre religion que l’Islam mérite automatiquement l’enfer. Mais l’avis correct, et Allah sait mieux, est l’avis pour lequel optèrent Ibn Hazm, Ibn Qayyim et d’autres, qui est que celui qui meurt sur une autre religion que l’Islam sans avoir été avertit par le message d’un prophète ne mérite pas d’être puni, jusqu’au jour du jugement dernier où il lui sera envoyé un messager de la part d’Allah, qui lui ordonnera quelque chose de la part d’Allah : s’il lui obéit il entrera au Paradis et s’il lui désobéit il entrera en enfer pour l’éternité. Cet avis est appuyé par le Hadîth rapporté par l’imam Ahmad23 dans son Mousnad :



ٌ6 ُ ل » َأرَْ َ ٌ; َْ َم اِْ'َ َ ِ; َر َ َ2 -E$ و8 = ا7F- ِ N ا7 N "ِQَ ن N  َأgٍ ِ $ َ ِ ْ  َ ِد$ ْ5 َ  ِا8 َ َ َء6 ْ>'ََ ب m َل ُ ُ'ََ E0 F َ 5 َ  اNKََ  َ ٍةPْ َ 7ِ ت َ َ ٌ6 ُ ٌ َه َ مٌ َو َر6 ُ  َو َرG ُ َ ` ْ ٌ َأ6 ُ ًَ َورOْ9 َ gُ َ % ْ َ C َ E0 F َ َأ



N ِ َْ" ْ ِ َوَأ7ِQُِ B ْ َ ن ُ َ"ْ n m َ ُم وَا$ ْ ِ َ َء ا6 ْ>'َ َ ب m َل ُ ُ'ََ G ُ َ ` ْ5 َ  اNً َوَأOْ9 َ gُ َ $ ْ  ُم َوَ َأ َ$ ْ ِا b َ َ 7ِQ َ?ب َ َأ m َل ُ ُ'ََ  َ ِةPْ Zَْ ا7ِ ت َ َ ِىN اNً َوَأOْ9 َ  ُ 'ِ8 ْ  ُم َوَ َأ َ$ ْ ِ َ َء ا6 ْ>'ََ 7mل َر ُ ُ'ََ  َ ُم/َ ْا َْ &ِ >ِ َِ >ٍ N B َ ُ U ُ Zْ Qَ ِىN ََا- ل َ َ2 -  َرNMُا ا ُ ْن اد ِ ْ َأE/ِ ْ َ ِإ ُ$ ِ ْ َُ ُ MNُِ~َُ ْE/ُ 'َِd ُ ََا ُ ْKََ .ٌُل$َر « ًَ$ َ ْ َ ْدًا َوE/ِ ْ َ8 َ ْ^Qَ َ-َ َُه َ َد « D’après Al Aswad Ibn Sarî3, le prophète d’Allah, qu’Allah le bénisse et le salue ; a dit « Il y en aura 4 le jour du jugement ; un homme sourd qui n’entendait rien, un homme débile ; un fou et un homme qui mourut dans une de rupture avec les messagers d’Allah. Quant au sourd, il dira Ô Seigneur l’Islam m’est venu mais je n’entendais rien. Le fou lui ; dira Ô Seigneur l’Islam m’est venu, alors que les enfants me jetaient des excréments ; le débile quant à lui dira Ô Seigneur l’Islam m’est venu mais je ne comprenais rien. Quant à celui qui est mort dans une époque de rupture, il dira Ô Seigneur, aucun messager de m’est venu de Ta part. Alors Il prendra leur 22



Il est Mouhammad Al Amîn Ibn Mouhammad Al Moukhtâr, 1325-1393 de l’hégire (19071973 ap. J.C.) Savant, inquisiteur et interprète du Coran ; il est l’auteur de nombreux ouvrages. 23 Il est l’imâm de Ahl Sounnah, Aboû Abdallah Ahmad Ibn Mouhammad Ibn Hanbal, 164-241 de l’hégire (780-855 ap. J.C.) C’est lui qui est à l’origine de la tendance Hanbalite dans le Droit musulman. 27
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Les principes du Takfîr engagement ; Il leur enverra un messager qui leur dira « Entrez dans le Feu » puis le prophète dit « Par Celui qui détient l’âme de Mouhammad dans Sa main ; s’ils obéissent et entre dans le Feu, ce dernier sera pour eux fraîcheur et douceur. » Et Allah a dit « Et Nous ne châtions personne avant d’envoyer un messager. » Sourate 17 verset 15. Ibn Hazm24 dit :



~ ةZ ا78 a / ن آ ن `>اt E$  و8 = ا7F &  "\ ذآE  أ >` L  وإن آ ن،;Mr وه  أه ا،  ا_ ة8 اب8 C ، نCƒ اBF 7وCا ، rQ /  د، /  ون  >لa ، رQ ; '>  م ا2 QK †M ء ا6   ا/ 78 اب8 C Qƒ أn (C$ رj"Q 7P`  M )و آ:6� و8 = ل ا2 .b ه7و أ .E$  و8 = ا7F ل$ ارة اQ \" 7P` Fآ  أ « Quant à celui à qui la mention du prophète, que la paix et le salue soient sur lui, n’est pas parvenue : s’il était monothéiste et croyant sur son instinct d’une Foi valide alors il n’encoure aucun châtiment et comptera parmi les gens du Paradis. Par contre, s’il n’était pas monothéiste, il comptera parmi ceux qui furent mentionné dans le Hadîth auxquels, le jour du Jugement, sera présenté un feu dans lequel il leur sera ordonné d’entrer : ceux qui y entreront seront sauvé, et ceux qui refuseront seront perdus. Allah a dit « Nous ne punissons personne avant d’avoir envoyé un messager ». Il est donc exact que nul mécréant ne sera punis tant que l’avertissement du messager ne lui est pas parvenu, que la paix et le salue soient sur lui. » [Al Ihkâm fîl Ahkâm 5/686] Ibn Taymiya a dit :



; أ ى/  r  ك   و>ل  وQt  ;؛$ " ا2 ^"d  ا كE$  ; هr وا/r اE$ اb وآ/8  ء '>م$5ل و{"^ أن ه& ا$ " ا2 >اداQ  أrو  hPل وأ ا$ ء اr "2  ه6 ه; و6 :' ل « Le nom du Mouchrik est affirmé avant que le message [du prophète ne soit envoyé] car en effet il donne des associé à son Seigneur et place d'autres dieux que Lui; et il Lui donne des égaux; tout ceci avant que ne soit envoyé le messager. Ces noms sont donc affirmés avant cela, ainsi que le nom de païens et de paganisme : on dit d’une personne qu’elle est païenne avant que le prophète ne lui soit parvenu, mais par contre il n’y a pas de châtiment. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 20/38] Ici Ibn Taymiya explique que le Chirk consiste à adorer un autre qu’Allah ; et que ceci peut très bien se retrouver chez quelqu’un qui n’a jamais été avertit par le message d’un prophète. Allah ne punira donc pas ce Mouchrik tant qu’il n’aura pas été avertit par un messager envoyé par Lui, mais cela n’empêche pas que cette personne soit réellement Mouchrik et non Musulmane même si elle est ignorante. Points noté dans ce chapitre :



24 Aboû Mouhammad ‘Alî Ibn Ahmad Ibn Hazm, né en 384 de l’hégire (995 Ap. J-C) décédé en 456 de l’hégire (1063 Ap. J-C) ; il fut un immense savant, un grand juriste ; poète ; et philosophe ; qui marqua l’histoire de l’Andalousie musulmane. Il y eu divergence quant à ses origines : Fut il de famille Persane, Espagnole ou Arabe ? Il est le premier dans l’histoire des hommes à avoir rédigé une étude comparatives des différentes religions en élaborant une critiques des doctrines, dans son ouvrage « Al Fiçal fil milal wal Ahwâ’i wan Nihal ».
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Les principes du Takfîr  Le Chirk signifie : Donner un égal à Allah, que ce soit par un acte, une parole ou une croyance.  Celui qui commet le Chirk librement et par choix ne peut être considéré en même temps musulman même s’il affirme être musulman, car le musulman n’est autre que celui qui ne commet pas de Chirk. S’il est incapable de savoir que ce qu’il fait est interdit et qu’il meurt ainsi : il sera compté comme les gens qui seront testé le jour du jugement ; mais il n’est pas musulman. Cet espèce de gens sont nommé « Ahl Al Fatrah » [les gens de la rupture.]  Adorer un autre qu’Allah n’implique pas forcément d’être punis, tant que l’avertissement n’est pas parvenu à celui qui s’en rend coupable.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 3 : La Foi La Foi, en arabe « Al Îmân » ( )ا  نc’est le fait de croire en Allah; en Ses anges, Ses livres; Ses prophètes, au jour dernier et au destin. Elle est composée de deux piliers : La croyance en ce qu’informent Allah et Son messager avec certitude et sincérité; contrairement à celui qui dément ; celui qui doute et l’hypocrite. La soumission à leurs commandements avec amour, vénération, humilité et intention. L’imam Barbahârî dit :



C 7P` †'M ء ا= و9  >� †'M; �> وQ و8ل و2 ن ا  نK وا  ن ء9 M 7'" « Il faut croire que la Foi est parole, acte et intention ; elle augmente et diminue, elle augmente comme Allah le veut, et diminue jusqu’à ce qu’il n’en reste rien du tout. » [Charh Sounnah page 27] Ibn Al Qayyim a dit : 



/ G>nP وا/P   [P :h'ل ا2 ن و%ل ا2 وh'ل ا2  >  = اL 8 ;ZM; ا/ " ت و ; `''; اd  واZM  اPM[?  ;''` ; و



M' و ; و8 :h'  7M م ها ا2 \ & و/?"d BP% P;  اnPcا « Il faut qu’il y ait la parole du cœur et la parole de la langue ; la parole du cœur inclus de connaitre [le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah] et de le confesser, et de connaitre ce qu’il inclut comme infirmation et affirmation, ainsi que de connaitre ce que signifie réellement la divinité que l’on conteste à tout autre qu’Allah ; que seul Allah mérite et qu’il est impossible d’affirmer à un autre que Lui ; et d’accomplir ce qu’il signifie dans le cœur, avec savoir, connaissance et certitude. » [Madârij As-Sâlikîn 1/331] La Foi inclut donc de savoir : - Ce que veut dire « il n’y a de vrai dieu qu’Allah » - Ce que conteste et ce qu’affirme ce témoignage. - Ce que veut dire le mot « dieu » que l’on conteste pour tout autre qu’Allah. Celui qui ignore l’une de ces choses n’a pas de Foi, car il ignore qui est Allah. Et Ibn Al Qayyim dit aussi :



bارح و ن ذr واh' ا8  ن وا% واh'ل ا2  وا'ل8ل و2  نCا



/ >واB6ن }و8  م2 8  ل2  آMa - E Q % ' E ف ا= '" و8  أن E/M آ%  E- "? >2د وd دا و8 ƒ }وF م2 د و8 م2 8  ل2 { وآE/%ZQ أ/PM'P$وا >'} ن8 Z 7$  ل2  { وn"P% اQ " وآ% ا8 E>هn E/ 8 ا~ ن أE/ وز  وهh'ل ا2 n` ءCa/ { q n رضCات وا% رب اCء اCa�ل هQ^  أ8



Ma b - E "2  U  Q %  ل2  b وآMa b اQ- E وEا ; وا 7?K 7P` Ma b د ذr - E Q % 2 ف '" وأ8  b ' وآM آ ن  ا  أو ء ا= و دى7 وا$ ا= ورhB ة وا داةC وا"\Š وااhB  اh' ا 30
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Les principes du Takfîr  واذاMH  ه ا وv P 9 �امP واP8 H و$ ; رP ' دM '" = و`>& وE%P%>اء& و8أ    اZ 7P` Q   آ ل اi- E b ذ « La Foi est parole et acte ; or la parole est tant parole du cœur que de la langue, et l’acte et tant acte du cœur que du corps. Et l’explication de cela est que celui qui connait Allah de Son cœur mais n’avoue pas de sa langue, ce n’est pas un croyant ; comme Allah dit du peuple de pharaon « Et ils rejetèrent [les signes] bien qu’en eux même ils avaient certitude [qu’ils venaient d’Allah] » et comme Allah dit au sujet de ‘Âd et de Sâlih : « Et ‘Âd et Thamoûd, il vous est apparu clairement de par les vestiges de leurs habitations ; Satan leur avait embelli leurs œuvres et les a détourné du chemin ; bien qu’ils étaient capables de comprendre la vérité. » Et Moûsâ dit à Pharaon « Et tu sais très bien que Le seul a avoir descendu ces signes est le Seigneur des cieux et de la terre » Ceux là avaient tous réalisé la parole du cœur ; qui est la connaissance et le savoir ; mais ce simple fait de fit pas d’eux des croyants ; et ainsi celui qui avoue de sa langue ; il n’est pas croyant pour ce simple fait, tant qu’il ne concrétise pas l’acte du cœur comme l’amour et la haine, l’alliance et le désaveu ; en aimant Allah et Son messager et en s’alliant aux alliés d’Allah et en se séparant des ennemis d’Allah ; et en soumettant de son cœur à Allah uniquement et en étant docile au suivit de Son messager et en s’engagent à obéir à Sa loi intérieurement et extérieurement. Dès qu’il accomplit cela ; cela ne suffira pourtant pas à compléter sa Foi tant qu’il n’aura pas accomplis les ordres qui lui ont été donné. » [‘Ouddat As-Sâbirîn page 109] Et il dit :



ل2' د وP8C وه اh'ل ا2 : ن%2  وا'ل.8ل و2  ;"`''; ا  ن  آ 8 و,F وإPQ  وهh' ا8 : ن%2  وا,م$ ; ا- E-P ن وها%ا ;' gZM? E h' اG>n?   وإذا زال- ر; زال ا  ن5ذا زا^ ه& اt ,ارحrا ' دP8 اg h' ا8  وإذا زال,; Q /Q' ده وآP8 ط  ا9 h' اG>n? نt �اء65ا  زوال78 نr ;M%ه اK .;M%; و أه اO6  ا آ;  اgu ا/ >قnا U إgZM E ' د& آQ واP"B وه,h' ا8  ءZPQ اg G>nP اgZM C Qا  ن وأ E$ و8 = ا7F ل$ >ق اF '>ونP اQ د وا آ ا آ/ وا2ن و8 و ذا آ ن ا  نt . aQ C" وPQ C - ذب و- U  ا و'ن/6 ا و$   و' ون  إذا آ ن$ Cارح وr ل ا8 أEp8 أن �ول �وال أ-MP% \ h' ا8 �ول �وال Qt &  '?  زم آ ?'>مr اG>nP' د& اي ه �وم >م اQ واh'"; اB �و >م ارحr^ ا8 H' د أQ واh' ع اHارح إذ  أr; ا8 H >م8 h'; ا8 H >م8  � نt ,; وه `''; ا  ن8 ~ �مP% اG>nP>م ا8 &' دQ واP8 H >م8   و�م,' دتQوا ' دQC; وا8 ~ �مP% اG>nP ه اQ وإQ   آ ?'>مG>nP د اr U ا  ن « La Foi réelle est composée de paroles et d’actes. Or la parole se réparti en deux endroits ; la parole du cœur qui consiste en la conviction ; et la parole de la langue qui consiste à prononcer le témoignage de l’Islam. Et de même les actes se répartissent en deux endroits : l’acte du cœur qui est l’intention et la consécration ; et l’acte du corps. Lorsque ces 4 éléments disparaissent ; la Foi disparaît totalement. Et lorsque la croyance du cœur disparaît alors les autres éléments ne servent absolument à rien car c’est sur cette croyance que repose la conviction en le reste des composants de la Foi ainsi que leur utilité. Et lorsque l’acte du cœur disparaît sans que ne 31
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Les principes du Takfîr disparaissent la conviction et la croyance : ceci est ce qui marqua la dispute entre les [hérétiques] Mourji’a et les adeptes de la Sounna. En effet ; les adeptes de la Sounna sont tous d’accord pour dire que [la disparition de l’acte du cœur] fait cesser totalement la Foi et que le fait de croire en la vérité ne sert a rien lorsque l’acte du cœur, qui est l’amour et la soumission, disparait, tout comme [la croyance] ne servit en rien à Iblîs ; ni à Pharaon et son peuple, ni aux juifs ni aux idolâtres qui croyaient que le messager avait raison qu’Allah le bénisse et le salue- ils l’admettaient d’ailleurs que ce soit en secret ou publiquement ; et ils disaient « Il n’est pas un menteur mais nous ne le suivons pas et nous n’avons pas foi en lui. » Et donc, si la Foi cesse lorsque cesse l’acte du cœur ; il n’est alors pas étonnant que la Foi cesse lorsque cessent les plus grands actes du corps, en particulier lorsque ces actes entrainent forcément l’absence d’amour et de soumission du cœur ; dont l’absence est causée par l’absence de conviction ferme comme nous l’avions déjà énoncé. En effet ; la non-obéissance du cœur entraine inévitablement la nonobéissance du corps, car si le cœur obéit et se soumet ; le corps obéit et se soumet alors aussi. Et la non-obéissance [du cœur] et son insoumission entrainent inévitablement l’incertitude dans la croyance ; car [la croyance ferme] entraine inévitablement l’obéissance or ceci est la Foi réelle. La Foi n’est pas le simple fait de croire ; comme nous venons de le démontrer; mais [la Foi] c’est la croyance qui entraine inévitablement l’obéissance et la docilité. » [As Salât wa Ahkâm Târikiha page 56] Après ces explications, nous comprenons que la Foi est donc parole et acte et que ces derniers sont de deux sortes : parole du cœur et de la langue, acte du cœur et du corps. La parole du cœur ; c’est la croyance, et la clé de la croyance est la connaissance. Ça veut dire qu’il est impossible de croire en quelque chose dont on ignore l’existence ou la réalité. Ainsi, connaître Allah et Son Unicité sont la clé de la Foi : il ne peut en aucune circonstance exister la moindre Foi dans un cœur qui ignore l’Unicité d’Allah. Connaître Allah est un fondement de la Foi, sans lequel la Foi ne peut exister, contrairement au fait de connaître les lois prescrites par Allah : il est possible d’avoir Foi en Allah avant d’avoir été informé de Ses lois comme ce fut le cas du prophète avant qu’Allah ne lui fasse la révélation, ainsi que Zayd Ibn ‘Amr Ibn Noufayl, ‘Amr Ibn ‘Abasah As-Soulamî, Abou Darr, et les autres monothéistes qui vivaient parmi les païens de Qoraych à la Mecque : ils avaient Foi en Allah et étaient musulman, malgré qu’aucune loi d’Allah ne leur était parvenue. L’imâm Mouhammad Ibn Naçr Al Marwazî25dit (soit bien attentif à l’extrait qui va suivre) :



 َ "ْ 2َ َ/ِ  ُ /ْ r َ ًْ وَاQ َŠ إ ِ qِ َاZَْ ِ َُ َ ْن ا َ َ ًا َوآZْ  ِ ِ ُآ ُ /ْ r َ ًْ وَاQ َ ِ إNَ ِ Eُ ِْ ْن ا َ َ آNََو ُ N اj َ َ َ َ ل َ وN  ِ َأNَ ِ وا0 2َ>ْ َأ2َ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ ِ Nل ا ِ ُ$ب َر َ َBF ْ ن َأ N Kَِ ِ Zْ -ُ ِ U َ ْ َ َ/ِ�ُوQُ 25 Imâm de Ahl Sounna, Imâm du Hadîth de son époque selon Al Hâkim. D’après Ibn Hazm, Mouhammad Ibn Naçr Al Mawrazî est le plus savant au sujet des unanimités et des divergences qui ait existé après les compagnons du prophète. [202-294 de l’hégire, 817-906 ap. J.C.]
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Les principes du Takfîr ْ -ُ َ ْEََ b َ ِْ َ ْ َ> َذE/ِ ْ َ8 َ ْ^u َ ِ Pُْ ُِ اPNŠ ا َ qِ َاZَ ْْ َ َُْا اEَْ َوE/ِ ْ ََ إEN$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ ُ َُ$َر ْ َ ُ Zُ-ْ َ َQNً َوِإQ ََ إ/ِ َ وَاْ ِ'َ ُم/ِ ْE َا ُر ُه2ْ ن إ َ َ-َ Š َ qِ َاZَْْ اE/ِ ْ َ8 َ ُ Nل ا َ �َ Qْ  َأEN dُ  ًاZْ  ُآb َ َِ ِ ْE/ُ ُ/ْ 6 َ ْEَ ْ َ ِ "َc َ ِْ ِء اrَ >َ ْ ََ آَ ِ ًا َو/ِ/ْ r َ ِ ن َ َ ِ َ آNَ" ٌ ِ ْ ا َ ت ِ ْKَ ْEَ َْ ِ ؛ َوNَ" َ ا َ ِ "ِِ-ْ Pَِ َ َ>هB َ6 َ >َ ْ ََ" ِ َوc َ ْ ا َ "ْ 2َ ٌ Zْ ل ُآ ٍ َ`  m  ِ ِ ُآNَ ِ  ُ /ْ r َ َْ آَ ِ ًا وَا/ِ/ْ r َ ِ ْ -ُ َ ْEَ َ ِِ% ْ ُ َْ" ِ ِ ْ اc َ ْ ِ ْgَ % ْ َ



ِ "َc َ ْا « A partir du moment où connaître Allah est Foi, alors ignorer Allah est mécréance. Et la pratique des obligations religieuses est de la Foi, alors que les ignorer avant qu’elles ne soient révélées n’est pas de la mécréance26 vu que les compagnons du messager d’Allah, qu’Allah le bénisse et le salue, eurent Foi en Allah dès le début qu’Allah leur envoya Son messager alors qu’ils ne connaissaient pas les obligations qui leur furent prescrites plus tard, et ignorer ces obligations ne fut pas une mécréance de leur part. Ensuite, Allah révéla les obligations, alors leur Foi en ces obligations fut leur acceptation et leur mise en pratique constante. Et celui qui mécroit en ces obligations n’est autre que celui qui les rejette pour avoir démentit l’information d’Allah. Mais si l’information d’Allah n’est pas parvenue : celui qui l’ignore n’est pas mécréant pour son ignorance, et une fois que l’information est transmise mais que certains ne l’ont pas encore entendu parmi les musulmans : ils ne sont pas mécréants pour leur ignorance. Par contre ignorer [l’Unicité] d’Allah est de la mécréance dans tous les cas que ce soit avant l’information ou après. » [Mentionné par Ibn Taymiya, voir Majmoû3 Al Fatâwâ 7/325] Al Marwazî nota donc une différence entre : - Ignorer Allah [c'est-à-dire Son existence et Son Unicité] - Ignorer les obligations et interdictions prescrites par Allah, tout en connaissant Allah. Nous pouvons mettre ceci en évidence en mentionnant les musulmans qui vivaient parmi le peuple de Qouraych avant que le prophète ne soit reçoive la révélation : ils ignoraient l’obligation de 5 prières quotidiennes, du jeûne du Ramadan, ainsi que les autres rites de l’Islam car Allah ne l’avait pas encore enseigné à ce peuple et donc il leur était impossible de les deviner, mais ils étaient musulmans car ils avaient Foi en l’Unicité d’Allah et en la fausseté du culte d’un autre que Lui, et en la mécréance des païens, et avaient Foi aux prophètes envoyés par Allah qui sont les transmetteurs de la volonté d’Allah, et détestaient le culte d’un autre qu’Allah. Ainsi, cette Foi en la base de l’Islam leur était suffisante pour être des musulmans dans ce genre de situation. Et il leur aurait été impossible d’avoir Foi aux obligations et interdictions avant qu’Allah n’envoi le prophète pour les enseigner. Ibn Al Qayyim dit :



; $   أ وها أ[  وط "غ اP8 Hل  أ" و$  اG>n? وا  ن ه « La Foi consiste à croire le messager dans ce qu’il informe et à lui obéir dans ce qu’il ordonne, or ceci aussi ne peut exister qu’à condition que le message soit transmit. » Fin de citation. [Ahkâm Ahl Ad-Dhimma 2/111] Par contre s’ils avaient adoré les idoles, ou cru en la validité de leur culte, ou aimé ceux qui les adorent ils n’auraient pas été musulmans et n’auraient pas eu de Foi.



26



Remarque la différence notée entre ignorer Allah et ignorer les obligations religieuses. 33
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Les principes du Takfîr Quant à ceux qui donnent des associés à Allah et ignorent qu’Il est unique ; sans qu’ils n’aient été avertis par un prophète : ceux-là sont les gens de la rupture [Al Fatrah.] Ibn Al Qayyim en a parlé en ces termes :



ءCa وه. و آ و إن،;n C وE/ ;8 H C م2 : ة8 ;ا~"'; ا ا C ن اىMr اE/M و، "c / g$ C ل وB ة8> ?"\ اE  E/M : فMFأ  ل ا آZH أE/M و،ًً أ>اO9 g% C  اىEF5 اE/M و،� Cً وO9 ' . ًO9 " أن �وا2 ا  ?ا « Le 14ième groupe, ce sont des gens qui n’ont ni obéit ni désobéit, qui n’ont ni mécréance ni Foi, et ceux-ci sont de plusieurs sortes : ceux qui n’ont absolument pas été atteint par l’appel et qui n’a jamais entendu le moindre renseignement ; comme le fou qui n’a pas de raison ni de discernement ; le sourd qui n’a jamais rien entendu ; et les enfants des idolâtres qui sont morts avant de pouvoir distinguer le vrai du faux… » [Tarîq Al Hijratayn page 387] Ibn Qayyim défini cette catégorie comme étant des gens qui n’ont ni mécréance ni Foi, ni obéissance ni désobéissance. Ceci car la Foi consiste à croire aux d’Allah et à accepter Ses ordres, et la mécréance consiste à rejeter cela. La Foi comme la Mécréance ne peuvent donc exister qu’après la transmission du message. Et de même : l’obéissance consiste à se conformer à un ordre volontairement ; et la désobéissance consiste à contredire l’ordre, or tous deux dépendent de la transmission de l’ordre en soit. Si aucun ordre n’est transmit alors il n’y a ni obéissance ni désobéissance. Mais lorsqu’un cœur a Foi en Allah : il a alors l’intention de croire en tout ce qui lui parviendra comme annonce, et d’accepter tout ce qui lui parviendra comme ordre. Alors que celui qui n’a pas de Foi : soit il ne se préoccupe même pas de savoir s’il a oui ou non à obéir à Allah, ou pire encore il est de nature rebelle contre Allah et refuse d’avance de se soumettre à Lui. Ainsi ; celui qui ignore que seul Allah mérite d’être adoré et qui n’a jamais été avertit par le message d’un prophète, on ne dira ni qu’il a Foi en l’Unicité d’Allah, ni qu’il l’a rejeté. Celui qui ignore qu’Allah a interdit de boire du vin, et qu’il n’a jamais été avertit par le message du prophète on ne dira ni qu’il a Foi en l’interdiction du vin, ni qu’il l’a rejeté, etc. La Foi n’est valide que si elle se compose de parole et d’acte • Règle : La Foi du cœur provoque automatiquement la pratique du corps de tout homme capable physiquement de pratiquer. De ces règles nous savons que lorsqu’un homme ne pratique rien du tout de son corps alors qu’il connaît ses obligations et en est capable ; il est impossible qu’il soit croyant dans son cœur ; et nous allons maintenant énoncer ce que les savants ont dit à ce sujet : Ibn Taymiya dit :



 ار و2  ه اQ و إG>nP د اr  هU G>nP[ اP ا  ن و إن آ ن  هj`  G>n?  U 5 اK ’' "c   ضQ إG>nPن ا5 b; و ذMQK~ا ' د وQC اh6P% 5" و اc اG>n? h6P% "c  أ و آم ا= " و أ ذاt  رK اZ E ' د ™ و إنQC[ع و اc ا8 6 h'  ا8 م و ه%P$Cا 34
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Les principes du Takfîr ; وMQK~ و ه اh' ا  ن  اF أn` >' ' دQC  5 و اG>nP  "c ا2  ار2 ا « La Foi, bien qu’elle soit composée de la confession, ce n’est pourtant pas le simple fait de confesser la vérité, c’est aussi l’acceptation et la sérénité. Ceci car la confession est en rapport avec les renseignements uniquement, alors que les commandements, eux, ne sont pas concerné par la confession vu qu’il s’agit de commandement. Et la parole d’Allah est composée de renseignements et de commandements : on répond aux renseignements par la confession, et on répond aux commandements par la docilité et la soumission, qui sont l’acte du cœur : c’est l’assemblement de la soumission et la docilité aux commandements. Et même si on ne pratique pas physiquement ce commandement ; à partir du moment où les renseignements sont acceptés par confession et que les ordres sont acceptés par soumission : la base de la Foi est alors établis dans le cœur, qui est la sérénité et l’acceptation. » [Sârim Al Masloûl page 519] Donc, avoir Foi en les commandements d’Allah, ce n’est pas le simple fait d’admettre que ce commandement vient d’Allah ni d’avouer que c’est la meilleure des religions ; ni d’avouer qu’il est interdit de l’abandonner… Rien de tout ceci ne fait naître la Foi dans le cœur tant que ce n’est pas accompagné de la soumission et à la docilité du cœur : Il faut avoir l’intention et l’envie obéir, même s’il arrive de ne pas accomplir ce vœu d’obéissance ; par incapacité physique ou par faiblesse et la paresse ; tant que la volonté d’obéir et l’amour des commandements sont encrés dans le cœur. Voici les citations où Ibn Taymiya confirme ce principe : 1) Majmou’ Fatawa 7/188



  >ًا،$"ً ّ ورB  ن%Q ن ا-  أنgMP ،Z�م اP%?  ا'>رةg ; Pوا رادة ا  ن%Q  اE-P E ذاt ،Z C  وهb ذ78 ?>ر2 g ،; ز6  إرادة$" اّ ورB  .8 ّ اu   ايh6" ا  ن اا2  U Q أ78  دل،?>ر2 g   ن « La volonté totale réunie avec la capacité physique ne peuvent être séparés de l’action : Il est en effet impossible qu’un homme aime Allah et Son messager, et désir ce qu’Allah et Son messager aiment -d’une volonté persuadée, en étant capable de l’accomplir- puis ne le fait pas. Lorsque l’homme ne déclare pas sa Foi alors qu’il en est capable, cela prouve qu’il n’y a pas, dans son cœur, cette Foi obligatoire qu’Allah a exigée de lui. » Fin de citation. 2) Majmoû‘ Fatâwâ 7/221 :



ِ N ِ NMَ  ن َ ُُ'َ } َو. 7َ َ?َ ِ ِْ'َِ" ِ َآ% َB َ ِ َ  ِهNp ا َ َ َ ْْ ِ� ُم اPَ% ْ َ h ِ ْ'َْن ا َ َن إ N  ُ َأm"َُ ن ُ ْ 'ُْوَا ِ N ا7َا إ8 ُ ِ َ { } َوِإذَا ُدMِ ْaُ ْ ِ b َ Oَِ َوَ أُوb َ ِْ ِ ْ َ ْ ِ> َذE/ُ Mْ ِ ٌGِ َ 7Nَ Pََ EN dُ َMْ H َ ل َوَأ ِ ُ$ N  َِو 7َِ َ { إM8 ِ ُْ ِ ْ َْ?ُا إKَ G 0B َ ْ اEُ /ُ َ ْ -ُ َ ْن { } َوِإن َ ُu ِ ْ ُ ْE/ُ Mْ ِ ٌGِ َ ْ إذَاE/ُ Mَْ َ Eَ -ُ ْBَِ ِ ُِ$َو َر



َMْ H َ َ َوَأMْ ِ $ َ ْ َأنْ َ'ُُاE/ُ Mَْ َ Eَ -ُ B ْ َِ ِ ُِ$ ِ َو َرN ا7َُا إ8ِ َ إذَا ُدMِ ْaُ ْل ا َ ْ2َ ن َ ََ آQN } إ: ِ ِْ2َ ُا8ِ َ إذَا ُدMِ ْaُ ْن ا N َ" َ َأ ْ ل َوَأ ِ ُ$ N  ِ; ا8 َ َH ْ 8 َ 7Nَ ?َ ْ N 8 َ ن َ َِtْ ا7َZMََ { ن َ ُBِZْ ُ ْ اEُ  ُهb َ Oََِوأُو .ن ِ َِtْن َهَا ِ ْ ََا ِز ِم ا N  َ َأN"ََ ُا ؛8 َH ُِا َوَأ$ َ ْE/ُ Mَْ َ Eَ -ُ B ْ َِ ُِِ$ ِ َو َرN ا7َإ « Et le Coran expose que la Foi du cœur est relativement inséparable de la pratique du corps ; comme dans le verset où Allah dit « 47] Et ils disent: "Nous croyons en Allah et au messager et nous obéissons". Puis après cela, une partie d'entre eux fait volte-face. Ce ne sont point ceux-là les croyants. [48] Et quand on les appelle vers Allah et Son messager pour que celui-ci juge parmi eux, voilà que 35
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Les principes du Takfîr quelques-uns d'entre eux s'éloignent. [49] Mais s'ils ont le droit en leur faveur, ils viennent à lui, soumis. » jusqu’à ce qu’Allah dise « La seule parole des croyants, quand on les appelle vers Allah et Son messager, pour que celui-ci juge parmi eux, est: "Nous avons entendu et nous avons obéi". Et voilà ceux qui réussissent. » Allah a donc nié la Foi de quiconque renonce à l’obéissance envers le messager, et annonça que lorsque les croyants sont incité au recours à Allah et Son messager pour trancher de leur litige, ils écoutent et obéissent, et Il exposa que ceci est l’effet provoqué par la Foi. » 3) Majmoû‘ Fatâwâ 7/526 :



 وإن أدا،~ً  [ ورة2   آ/ Q> دا& '" و8ل وأ\[ و$ >ق اF  نt . ` آ; >نL  h'   م ا  ن2  عMPC ً[وا أa~ ل ا'ب  ا  ن أ8أ « Quiconque admet que le Messager dit la vérité mais le déteste, fait rupture avec lui de son cœur et de son corps: il est catégoriquement et forcément mécréant. Et s’ils [les Mourji’a] incluent les actes du cœur dans la Foi [sans les actes extérieurs] alors ils se trompent également, car il est impossible que la foi s’établisse dans le cœur sans mouvement du corps. » 4) Majmoû‘ Fatâwâ 7/582 :



رnP  ،  ا  نh''†   اM b"; آ ن ذ6 ه ة ااp ل ا85^ اn'Q وإذا د6  �م  و،;"6 ه ة ااp ل ا85 أن ?>م اh' اي  اh6 آ ل ا  ن ااg  h''† ها؛ إذ ?'> إ ن ? م  اQ '† هاQ   آ �م،ً د ها آ6 و ً  ها آ .gMP  وها، /  ; ? ;8 و،"6   ? مh6 >'P آ8ل و2   هv « Lorsque la pratique des actes obligatoires extérieurs diminue, c’est à cause d’une diminution de Foi dans le cœur. En effet, on ne peut imaginer que la Foi obligatoire du cœur soit parfaite alors que les actes obligatoires extérieurs sont absents. Au contraire, lorsque l’un est parfait, cela cause la perfection de l’autre. De même, la diminution de l’un a pour effet la diminution de l’autre, vu que considérer une Foi valable dans le cœur sans parole ni acte extérieur, c’est comme considérer une cause valable sans effet, ou une cause valable sans conséquence, et c’est impossible…» 5) Majmoû‘ Fatâwâ 7/611 :



ة وا�آ ةn ا8 ن ا=  ضK ،"2  P d Q  إMa 6 ن ا-  أنgMPو ا ،دي = زآ ةa C و،م  ر[ نn C و،>ةr$ = >r% C &  دهw� وB م واnوا  إ نg C ،;2>Q وزh' ق  اZQ g C>ر ها إn C و،gMP ا/ ،P 7� إB Cو ق ٍ َ$ 8 َ i ُ  َ -ْ ُ  }َْ َم:' ر آZ-د اr% ع  اMPC  Q B"$ in Qا إ/ƒ؛ وBF ُ ِدr% 0  ا7َن ِإ َ ْ8 َ ْ>ُ ُاQ َ>ْ آ2َ ٌ; َوNْ ِذE/ُ 'ُْ َ? ْ َهEَ ُر ُهnْ  َ ً; َأ9 ِ َ ن َ ُِ~Pَ% ْ َ ََ ُ ِدr% 0  ا7َن ِإ َ ْ8 َ ْ>َُو [43 ،42 :E'ن{ ]ا َ ُِ َ$ ْEَو ُه « Et il est impossible qu’un homme ait une Foi affirmée dans son cœur qu’Allah lui a imposé là prière, la Zakât, le jeûne et le Hajj, et qu’il vive son existence sans se prosterner du tout, ni jeûner un Ramadan, ni donner une seul Zakât, ni faire un seul pèlerinage, ceci est impossible et ne provient qu’avec l’hypocrisie du cœur et la perfidie (Zandaqa) et non pas avec un Foi valable, ce pourquoi Allah soubhânah a décrit ceux qui refusent de se prosterner parmi les mécréants « Le jour où un tibia sera découvert et qu’on les invitera à se prosterner, mais ils ne le pourront pas… » Sourate 68 versets 42, 43. » » 6) Majmoû‘ Fatâwâ 7/615, 616 : 36
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Les principes du Takfîr



ً�ِ Pَُْ َ َةn N َ ْ ِ ا8 َ h َ 6 َ ْ َ َأوNن ا N َKِ اo 'ِ ُ ِ "ِْ'َِ ًMِ ْaُ ن ُ ُ-َ ً6 ُ ن َر N  ُر ِ اَْ َد ِة َأN n َ Pَُ ََو ن ُ ُ-َ َو َ Pَ'ْ ُ 7NP` َ gُ MِPَْ ََ َ ِةn N  ِ ِ ْ Kَْ ا 0 ِْ ُ ُ ُ& َوKَ ِ ِ َ َء6 َ َوEَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ  m "ِMN ِ َ ِ; ا َ ِ ن َ ََ آ/َُ ْ  َ َأmQ ْ َ َأL َ َ/ُِ6ُ ِ › 'ُِ َQل َأ َ َ2 َْ آَ ِ ًا َوNن إ ُ ُ-َ َ 0’2َ ِ H ِ َ"ًْ ِ اMِ ْaُ b َ ِ َذgَ َ ِ ِ َ ن N  ُ> َأ/َ 9 ْ ل َأ ُ ُ'َ َوw m B َ ْ ِ اi َ B َn ْ ُ ْ َ ُْ'ِ ا َ  ُ َآَ َْ َأMْ ِ ًِ ل َآ ِ َBْ َه ِ ِ& اgَ َ ل ُ ْ'ََْهَا ا ِPNل ا ِ َْ Kَْ ِ ْ اb َ ِ َ َذB ْ Qَ ِ َوNل ا ُ ُ$ ُ َرQN ُ> َأ/َ 9 ْ ل َأ ُ ُ'َِ"َ ِء َوQْ Kَْ ِ ْ اo"ِQَ  ُ Pُ'ْ َ  َ َ 6 َ ْ ِ َأوNَآَ َم ا َا/َ َ . ل ِ ْ'َ ْ َ ُ& ِ ْ ا/َ v ْ ن آَ ِذً َِ َأ َ َل آ ِ َBْ َه ِ ِ& اgَ َ ِ"ْ'َِ ٌ ِ ْaُ َQل َأ َ 2َ ذَاtَِ h ِ ْ'َْن ا َ ََ ِ إM?ُ Eَ ِ8 َ ب َو ِ َ"ْ ُ; ِ َهَا ا/َ "ْ  0  ُ اMْ 8 َ ْ^َ ِ زَاH ِ َ"ْ ِ ِ  ِهNpط ا َ َ"?ِْف ار َ َ 8 َ ْ َ َ &ُ ُ 0>َ ?َ ِ\"َMْ َ gُ u ِ َْ ْا ُ QNtَِ َ ِ ِ ؛$ ْ  إgَ َ  ُ Pَ'ْ ُ ْ َأو ُ Pَ'ْ ُ َ  ِ ْ Zِْ ْ ا8 َ gَ MَPَْ ب وَا ِ ُ6ُ ْ ِ N 2َ ُ إذَا َأQNَ ِء َأ/'َZُْل ِ ْ ا َ َ2 ْ َ ن N َأ رَا َد َةtِْ ا َ َ 6 َ ْ َ 7َ8 َ ْ^َ َ ِ َدPN; َوَاNِ /ْ r َ ْ ِ; وَاOَِ6ْ ُ ْ ا7َ8 َ ْ^َ َ ِ َدPN ُ; ا/َ "ْ  0 َ ْ ِ ا8 َ ْ^َ َ َد ْ ِ  َهَا ِ Pْ 2َ ْ ِ ن َ ُMِPَْ ُ ْن ا َ َََا آ/ِ َو ِ ْ Zِْْءٌ ِ ْ ا9 َ َ/ِ ن ُ ُ-َ َ ;ِ N NP اُْ'>ْ َر ِة اgَ َ ;َ َ َ ِزrْا U َ Mْ 6 ِ ن N > َم َأN 'َ?َ ْ>2َن َو ِ َِtْ^ْ ِ ْ ا% َ ْ َ ل َ َ8 ْ Kَْن ا N ن " َوَأ ِ َِtَْ ِ; اKَ% ْ َ " ِ ْE/ِ ِْ2َ 7َ8 َ &ُ ْMََ َ ِء/'َZُْا ٌgMِPَْ ُ  ِه َ ِةNpل ا ِ َ8 ْ Kَْْ ٍء ِ ْ ا9 َ ن ِ م ِ>ُوm NP اh ِ ْ'َ ْن ا َ َن إ N  َوَأh ِ ْ'َْن ا ِ َل ِ ْ ََا ِز ِم إ ِ َ8 ْ Kَْا . ُ Qُ ََ > َمN 'َ?َ َن َآ ِ َِtْ�ْءًا ِ ْ ا6 ُ ْن َأو ِ َِtْ ِه َ ِ ْ ََا ِز ِم اNp ا َ َ 6 َ ٌَاء$ َ « Il est normalement inimaginable qu’un homme ait Foi, dans son cœur, qu’Allah exige de lui d’accomplir la prière, d’admettre cela et d’adopter la Loi du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, ainsi que ses enseignements, puis qu’ensuite le détenteur d’autorité lui ordonne de prier, et qu’il refuse d’obéir jusqu’à ce qu’il soit exécuté ; tout en ayant en même temps la Foi dans le cœur ?! Une telle personne ne peut être que mécréante ! Et s’il dit « J’admet qu’elle est obligatoire, sauf que je ne la fait pas » cette prétention ainsi dite, n’est autre qu’un mensonge de sa part ; tout comme lorsque quelqu’un prend un Coran et le jette dans les ordures puis il prétend « Je suis témoins que ce qui s’y trouve est la parole d’Allah » ou qu’il tue un prophète puis dit « Je suis témoins que cet homme est le messager d’Allah » et les actes comme ça, qui invalident la Foi du cœur. Lorsqu’un homme dit « J’ai la Foi dans mon cœur » dans ce genre de situations ; c’est un menteur de par ce qu’il a exprimé comme propos. Ce sujet, il convient d’y réfléchir : celui qui connait ce lien qu’il existe entre le corps et le cœur, alors toutes les ambigüités à ce sujet cesseront, et il saura alors que les juristes qui furent d’avis que celui qui admet l’obligation [de la prière] et refuse de la pratiquer ne doit pas être condamné à mort, ou alors qu’il doit l’être mais en tant que musulman et [non en tant qu’apostat ;] ces juristes là sont imprégnés des mêmes ambigüités que les Mourji’a et les Jahmiya, et des mêmes ambiguïtés que ceux qui disent que la volonté ferme accompagnée de la capacité totale ne cause aucun acte. C’est pour ça que les juristes qui refusent de le condamner à mort ont basé leur avis sur leur tendance, concernant la question de la Foi, qui est que les actes ne font pas partie de la Foi. Et comme nous l’avons déjà dit : La pratique27 est inséparable de la Foi du cœur. Or, une Foi valide dans le cœur sans actes apparents sur le corps est une chose impossible ; même si on dit que les actes apparents sont un effet de la Foi ou une partie de la Foi ; c’est la même chose ; comme nous l’avons expliqué précédemment. » 7) Majmoû‘ Al Fatâwâ 22/49 : 27



La Race des actes (Jins Al A’mâl) est une expression qui désigne le minimum de l’acte pour pouvoir concrétiser la Foi en Allah et Son messager. Comme vous pouvez le constater : ce n’est pas Safar Al Hawalî qui a inventé cette expression ; comme le prétendent les pseudos salafis ! 37
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Les principes du Takfîr



ًِ% ْ ُ ’ 0 2َ ن ُ ُ-َ َ َا/َ َ ، ’ 0 2َ  َ> ًةr ْ$ َ ِ Nِ >ُ r ُ% ْ َ َ ت َ َُ 7NP` َ َ/ َ? ْ ِآ7َ8 َ اo n ِ ُ ن َ ََ َ ْ آ ، َ/ِْ ِ 7َع ?َ ›م إ ٍ  َهَا دَا َ Pْ 'َْ اG 0B ِ Pَ% ْ َ َ/ن ?َ ِر َآ N 'َ َد َأPِ8 ْ  وَا، ب ِ ُ6ُ ْ'َ َد اPِ8 ْ نا N tَِ ، َ/ُِ6ُ ِ اo 'ِ ُ ِ 'm` َ ِ  َ8 ِ اN>ن ا N  َأEَ ِ8 ُ ’ 0 2َ َْ Zْ َ ْEََ ِدرًا َو2 ن َ َذَا آtَِ ، ُ َد اْ َ ْ'>ُو ِر6ُ ُوh6 ِ ُ  اُْ'>ْ َر ِةgَ َ ِ8اN>وَا ًٌ ُأُرQ َ` ْ  ُ َأu ُ >ْ َُ ِر2َ  َه َاN -ِ َ ،  ِ ْ Zِْ ا7َ8 َ ٌj8 ِ َ ك ِ  ِرNPب ا ِ َ'ِ ِ م0 NP'َ ُد اPِ8 ْ ِ وَا. ْ>6 َ ُ ْEَ



َ َ/ َ? ْ ِآ7َ8 َ اo n ِ ُ ن َ َ َ ْ آNKََ . ًQ َ` ْ َ َأ/PِِZْ ?َ َو، َ/?ِ َ"6 ِ Š وَا ِ ْ َ َِْ َ هَ َوَ? ْكK?َ h ُ 6 ِ ُ?



ًِ% ْ ُ ن ُ ُ-َ َ َا/َ َ ك ِ ْ PN َا ِر وَاF ْ tِْ َهَا ا7َ8 َ ت ُ َُ َو، ’ 0 2َ mn َ ُ « Celui qui l’abandonne [la prière] constamment jusqu’à ce qu’il meurt sans se prosterner du tout pour Allah ; celui-là ne peut en aucun cas être un musulman qui admet qu’elle est obligatoire. Car avoir conviction de l’obligation, et avoir conviction que celui qui l’abandonne mérite la peine de mort : ceci motivera parfaitement à l’accomplir ; et la motivation réunie à la capacité physique implique la présence de ce qu’on est capable de faire. S’il est capable de la faire, et ne la fait pas du tout : on saura alors qu’il n’a aucune motivation.28 Et la conviction totale que celui qui abandonne la prière sera châtié pousse à la pratiquer. Cela dit, il se peut que, parfois, certaines choses lui fassent obstacle, ce qui l’amène à la retarder et à abandonner certaines obligations dans la prière, ou de l’abandonner de temps en temps. Mais pour ce qui est de celui qui l’abandonne constamment et ne prie pas du tout, et meurt ainsi, celui-là n’est pas musulman. » Après ces citations, (et il y a encore d’autres passages qui confirment ce fondement) nous apprenons qu’Ibn Taymiya considère impossible d’avoir une Foi correcte dans le cœur sans qu’il n’y ait de suivit du corps, par la pratique extérieure, lorsqu’on a la capacité physique de le faire. Ceci car il considère la Foi du cœur comme une cause provoquant la pratique ; et, par conséquent, considère que la Foi du cœur et la pratique du corps sont inséparables. De même, celui qui ne pratique rien de son corps alors qu’il en est capable, n’a forcément aucune Foi dans le cœur. Points à retenir :  La Foi est composée d’une racine, qui est la connaissance et la soumission.  La Foi du cœur et la capacité physique provoquent automatiquement la pratique du corps. La disparition totale de la pratique du corps prouve la disparition totale de la Foi du cœur.  Celui qui prétend que la Foi du cœur peut exister sans pratique du corps même lorsqu’on est capable de pratiquer est un Mourjî’.



28



Ici, Ibn Taymiya déduit une règle générale qui n’est pas valable uniquement pour la question de la prière, mais pour toute chose dans l’Islam, et c’est cette règle générale qui lui sert d‘argument sur la question de la prière, et la preuve que cette règle n’est pas exclusive à la prière, c’est qu’Ibn Taymiya l’a utilisé aussi concernant le fait de prononcer l’attestation de la Foi 7/188 et le fait d’obéir physiquement au jugement du messager lors des litiges 7/221. 38
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 4 : La Mécréance En Arabe « Al Koufr » ( Z-)ا, signifie « Couvrir » ou « cacher ». Dans le vocabulaire Islamique ; on parle de mécréance majeure (Koufr Akbar) et de mécréance mineure (Koufr Douna Koufr). La mécréance majeure est le est le contraire de la Foi et cela veut dire : Ignorer Allah ou Son messager, ou rejeter les annonces et les ordres d’Allah et de Son messager après les avoir connu. La mécréance d’ignorance ou « Koufr Al Jahl » C’est le fait d’ignorer le minimum nécessaire à connaître pour être musulman [ce qu’on appel le fondement de l’Islam que nous définirons dans le sous-chapitre 7] en étant incapable de le connaître. Cette mécréance empêche d’entrer dans l’Islam, mais Allah ne puni pas celui qui en est coupable s’il est incapable d’apprendre, comme nous venons de l’expliquer dans le sous-chapitre 28. Cette mécréance existe donc avant que l’annonce d’Allah ne soit parvenu au mécréant, comme le dit l’Imâm Mouhammad Ibn Naçr Al Marwazî : 



ِ "َc َ َْ" ِ َوَ ْ َ> اc َ ْ ا َ "ْ 2َ ٌ Zْ ل ُآ ٍ َ`  m  ِ ِ ُآNَ ِ  ُ /ْ r َ ْوَا « Ignorer [l’Unicité] d’Allah est de la mécréance dans tous les cas que ce soit avant l’information ou après. » [Voir Majmoû3 Al Fatâwâ d’Ibn Taymiya 7/325] Et cette mécréance n’est pas punie par Allah, car elle se trouve avant que l’avertissement ne soit parvenu. Ibn Taymiya a dit :



. ;ِ َ َ$ m غ ا ِ ُُ >َ ْ َ Nن إ ُ ُ-َ َ ِ ْ َ8 َ ب ُ N َ ُ ْ ُ اZْ -ُ ْوَا



« Et la mécréance pour laquelle on est puni n’existe qu’après la transmission du message. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 2/78] Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh dit :



= ا7ZQ ا ه اي/ /P   -P>م ا8; وrB م ا2 >م8 g /r اZوأ آ .$   Pr`  ?'م7P` ،8 hPا « Quant à la mécréance d’ignorance sans que la preuve ne soit établie et dans l’incapacité de la connaître : c’est dans ce cas ci qu’Allah a levé le châtiment jusqu’à ce que la preuve soit parvenue. » [Minhâj Ta’sîs page 89, voir aussi dans Kachf Choubouhataïn de Soulaymân Ibn Sahmân page 226] Ainsi, celui qui ignore l’Unicité d’Allah –en étant incapable de l’apprendre- et adore un autre que Lui : il n’est pas musulman à l’unanimité totale de tous les musulmans, même s’il prie, jeûne, et qu’il prétend être musulman. Il sera alors caractérisé par la mécréance d’ignorance qui l’empêche d’avoir Foi en l’Islam et d’être musulman. Mais Allah ne le punit pas tant qu’Il n’aura pas été capable de connaître l’enseignement que le prophète a transmit de la part d’Allah. La mécréance de rejet Exemples : Rejeter une information telle qu’un nom ou un attribut d’Allah ; ou de l’existence du Paradis ou de l’Enfer etc. Ou rejeter un ordre, comme l’obligation de n’adorer nul autre qu’Allah ; l’interdiction d’adorer un autre que Lui ; l’obligation des 5 prières et l’interdiction de boire du vin etc. Ibn Hazm a dit : 39
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Les principes du Takfîr ;rB م ا2 >   نC ا7 ? = ض اP  اO9 >B6  ;ZF : >وه  ا QK †M ء ا6 8  أو،  /  أو،"2  دونQ %  أوQ %  إ '" دونGB "غ ا8  نC اE$ ا8 b   جc « Et dans la religion, [Al Koufr] désigne celui qui rejette quelque chose en laquelle Allah a imposé d’avoir Foi ; après que la preuve de cela lui soit établie en lui transmettant la vérité ; qu’il le fasse de son cœur sans sa langue ; ou de la langue sans le cœur ; ou par les deux en même temps, ou en commettant un acte qui fut noté comme l’expulsant de la dénomination de « Croyant » » [Al Ihkâm 1/45] Ibn Al Qayyim a dit :



 ءYB وا, YZ آYZ- اhY  ا  ن إ نh9  أن- .h9 وF ذو أZ- اbوآ بY- ن واY  اhY9  ;"9 >قn وا, Z- اh9  ;"9  ءB; ا2 و,";  ا  ن9 hY9 Y Y/ و? آ, نY  اhY9 Y  مn� واBة وا�آ ة واn وا, Z- اh9  ;"9 , YYZ- اhYY9 Y  =�ل اYYQ أYY YY\ EYY-B ن واYY  اhYY9 Y  =�ل اYYQ أYY EYY-B وا, YYZ-ا  نYY  اhYY9 و. نYY  اhYY9 Y  YY/ ت آYY8 ~ أن اYY آYYZ- اhYY9 Y  YY/ آYYF وا ;"Y9 ;Y' ا  ن اh9  و.;; و2 : ن8Q Z- اh9 b وآ.;; و2 : ن%2 bY ن وآY  زوال اY/ زواhY6 Y ;YZ" اY9 Y bY- , نY  زوال اY/ زواh6



YZ- اhY9 Y ;"Y9 Y را وهP اZ-; ا-   ? نZ- - .;Z ا'; واZ- اh9 Fا أ/ iBn  ;Q /P$C واEMn دr% " آ9  ;"9 Z Z- b- « Et ainsi; la mécréance possède une racine et des branches ; et de la même manière que les branches de la Foi sont de la Foi ; eh bien les branches de la mécréances sont de la mécréance. La pudeur est une branche de la Foi, le manque de pudeur est donc une branche de la mécréance ; la sincérité est une branche de la Foi le mensonge est donc une branche de la mécréance ; la prière, la Zakât, le pèlerinage et le jeûne sont des branches de la Foi : les abandonner est une branche de la mécréance. Juger d’après la loi d’Allah est une branche de la Foi, donc juger par autre que la loi d’Allah est une branche de la mécréance ; et toutes les désobéissances sont des branches de la mécréance au même titre que toutes les obéissances sont des branches de la Foi. Et les branches de la Foi sont en deux parties ; celles de la parole et celles de l’acte. Et ainsi les branches de la mécréances sont de deux types : celles de la parole et celles de l’acte. Or il y a certaines branches de la parole de Foi dont la disparition entraine la disparition totale de la Foi ; et aussi des branches d’acte de la Foi dont la disparition entraine la disparition totale de la Foi. Et il en va de même pour les branches de la mécréance ; elles sont paroles et actes. Et de la même manière que l’on devient mécréant pour avoir prononcé une parole de mécréance délibérément et qui consiste en une branche de la mécréance ; eh bien l’on devient également mécréant lorsqu’on commet un acte qui est une branche de la mécréance comme lorsqu’on se prosterne pour une idole ou que l’on blasphème le Coran ; et ceci est un principe. » Puis il dit:



دBr اZ- , دM8د وB6 Z وآ8 Z آ: ن8Q Z-  وه أن اF أMوه ه   ? وأZF ء ا ب و$ دا  أM8دا وB6 => اM8    ء6 ل$  أن اE8  Z- أن   [ د ا  ن7 إE%'M  اZ وأ آ.6 [ د ا  ن  آ وZ- وها ا, -`وأ " [ د ا  ن$" وM اP2 وiBn  ;Q /P$C واEMn دr%  .& [ دC  7وإ 40
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Les principes du Takfîr « Il y a ici un autre principe; qui est que la mécréance a deux formes: celle de l’acte du corps et celle du reniement et du refus du cœur. La mécréance du rejet consiste à mécroire en ce que l’on sait être un enseignement du messager venu de la part d’Allah par reniement et refus comme : les noms d’Allah ; Ses attributs ; Ses Fonctions et Ses Lois. Cette mécréance s’oppose totalement à la Foi, sous tous ses aspects. Quant à la mécréance de l’acte du corps ; elle se répartit entre ceux qui invalident totalement la Foi et ceux qui ne l’invalident pas totalement. En effet ; se prosterner pour une idole ; exprimer du mépris envers le Coran, tuer le prophète ou l’insulter ; [tout ceci] invalide totalement la Foi. » [As Salât wa Ahkâm Târikiha pp 55,57] Ibn Taymiya dit :



8  عMPC  أ"  أو اE$ وE/8 = ا7F ل$  اh-P ن- Z- اQوإ EهBQد و/ن وا8  Z { آ2>n E اg P P « La mécréance ne peut qu’être soit démentir le messager d’Allah dans ce qu’il informe ; ou alors soit de refuser de se conformer à son enseignement tout en sachant qu’il dit la vérité ; comme ce fut la mécréance de Pharaon, des juifs et ceux du genre. » [Dar’ou Ta3âroudh Al 3aql Wan Naql 1/242] Et ainsi ; quiconque contredit [n’est pas d’accord avec] quoi que ce soit de la religion d’Allah consciemment, c’est un mécréant et il sort de l’Islam : L’imâm Barbahârî dit :



. Zء  أ ا> '> آ9  E$ و8 = ا7F =ل ا$ ب رBF أi   « Quiconque contredit les compagnons du messager d’Allah dans quoi que ce soit de la religion, il a mécru. » [Charh Sounnah page 22] Et Cheykh ‘Abdallah Ibn ‘Abderrahmân Aboû Boutayn dit :



6  دق أوZ آ/ & " ا= أو أc  رد- « Tout rejet d’une information venant d’Allah ou d’un de Ses ordres est une mécréance, que cela soit subtile ou évident.» [Ta’sîsout Taqdîs page 148]. Et Ibn Taymiya dit :



.ع ٍ �َاQِ َِ ٌ ِ َ َ آ/ُ َ ِ ِ َ َء6 ل َ ُ$ N ن ا N  َأEَ ِ8 ُ َ i َ َ َ ْ َ Nَوَأ « Quant à celui qui contredit ce que l’on sait être un enseignement venant du messager d’Allah, c’est un mécréant sans aucune divergence. » [Majmoû’ Al Fatâwâ 12/525] La mécréance de rejet n’existe qu’après que l’avertissement du prophète ne soit transmit. Ibn Al Qayyim a dit :



; $ '' غ اB? ل  ط$  ء  ا6  دB6  هZ-ا « La mécréance consiste à rejeter ce qu’a apporté le messager, et donc sa condition d’existence réside en la transmission du message. » [Ahkâm Ahl AdDhimma 2/111] Cela veut dire que lorsqu’un homme n’a pas été avertit qu’il est obligatoire de prier ou interdit de boire du vin ; et qu’il est incapable de pouvoir l’apprendre alors cette ignorance n’est pas une mécréance tant que cette personne a le désir d’obéir à 41
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Les principes du Takfîr Allah et de se soumettre à Sa volonté, jusqu’à ce qu’il ait été avertit par le message du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue [contrairement au fait d’ignorer l’Unicité d’Allah ou la prophétie de Mouhammad qu’Allah le bénisse et le salue.] Et c'est valable aussi pour celui qui n'a pas été avertit que seul Allah mérite l’adoration et qu’il est interdit d’adorer un autre que Lui ; il ne mérite pas d'être puni par Allah tant qu'il n'aura pas été avertis; mais il n’est pas pour autant musulman, vu que le musulman c'est celui qui n'adore personne d'autre qu'Allah et qui rompt totalement avec l'adoration de tout autre que Lui. Et Ibn Taymiya dit :



;? " دKM م أو$  &>/8   ت ' بB  اO9 BP$ ا ء  اZ- C ; $  > غ اCن إ- C Z- اE-` نt >ة « Et les savants ne bannissent pas de l’Islam celui qui permet une interdiction à cause qu’il vient de se convertir, ou qu’il vit dans un désert lointain. En effet, le statut de mécréant n’est donné qu’après la transmission du message. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 28/501] Et Ibn ‘Abdel Barr29 a dit :



 KP  اE/"$ b$ '>  ا ء وPل ا2  وها، /6  C >Q 8  Z-ا « La mécréance est le refus et non l’ignorance30, et ceci est l’avis des anciens et ceux qui suivent leur doctrine parmi les contemporains. » [At-Tamhîd 18/42] La mécréance de rejet se présente sous 5 formes principales, Ibn Al Qayyim dit : 



YZ وآG>nYP اgY  ءY" ر وإ-PY$ اYZ وآhY-? YZ آ: اعQ; أ%c "آ5 اZ-وأ ا Y Y2 E%Y'ا اY وهY$ ' د آب اP8 ا/ : h-P اZ آK  قZQ Z وآb9 Z اض وآ8إ ;YrB اY  مY2 أY E/2>YF 7Y8  تY_ اه واY" اY E هY~8 وأ$ أ> ر7 ? =ن اt  رZ-ا اY8 وv E/%ZQ أ/PM'P$ وا/ >واB6 و2ن و8  8 7 ? = ل ا2 وأزال  ارة hY-? YZا آY هY$ >ون وإنYBr = ت اYœ  p ا- وbQ- C E/Qt : $   ل2و >YBr EY YQt U إZ آBM : " ر-P$C ا  ء واZ ن وأ آ%  h-? ƒ إذ هBn [أ لY$ >ق اYF  فY8  Z" ر و ها آ-P$C ?' &   ء واQ ر وإ-Q   2 Cأ ا= و



Y آY$ >اء اY8 أYZ آ7Y8 hY \" را وه ا-P$'>  إ ء واM E> ا= وM8  GB   ء6 Qوأ EYY5ل اYY2>ون وYY 8 YYM YY/2 وYYM{  YY" aYYQ أ: YY2ن وYY8  Y8 7 YY? = ا7YY-`



Y : 7 Y?  لY2 Yد آY/ اZد ~\اه وه آd ^ آ2 وM{  C إEPQ إن أ: E/$  2>F Qt [ أh H  أZ وه آE ءهM آ  ن أQ   ل2 وا وZ ا آ8  E ءه6



Z- Y E/Y8 >/Y وE/PY Y8 hL   أنq  Ep?; وB أ? ا- و2>F  b Eو C وY اC وY- C و2>n C ل$  ا8 "2 و% ن  ضK :  اض8  اZوأ آ ; إنY آbY لY2 وا= أ: Y"M Y  >"8 M >` ل أ2 ; آP" ء  أ6  7\ إn C د و



Y وأbY^ أ`'  أن أآQK ^ آ ذM وإن آb8   أن أردM8  6^ أQK 2 دF ^Mآ �مY إذا أC إ-Y9 P%Y C اY & وهY أY bY Y Y- C و2>n �مr C Qt : b اZآ gY Y وأY/^ إYZP C و/%Y Y ;rY$ >ق اYF  تY Y YpM ا8  اض8  ا%ZQ نtY Y/8r Y$ C>ق وnY ;�P%Y /Q5 b9  7'" C Qt : / & ~Q و/ ? إZPإ  نY  اQ %Y Y/p  أنY/ :  قYZM اYZ ر وأ آ/M ا78 U; اC>>ق آn ا78 /PCد



"آ5 ق اZMا ه ا/ h-P ا78 "' ~يMو 29 Il est Yoûsouf Ibn ‘Abdallah Ibn Mouhammad Ibn ‘Abdel Barr Al Qourtoubî, 368-463 de l’hégire (978-1071 ap. J.C.) Grand savant juriste de tendance Malékite. 30 Litt. : « La mécréance est celui qui refuse et non celui qui ignore. »



42
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Les principes du Takfîr « Quant à la mécréance majeure, elle a cinq formes : la mécréance par démenti ; la mécréance par orgueil et refus tout en admettant la vérité ; la mécréance par dédain, la mécréance par doute et la mécréance par hypocrisie. La mécréance par démenti c’est de croire que les messagers mentent, et cette catégorie est rare chez les mécréants car Allah a soutenu Ses messagers et leur a donné des signes et des preuves de leur sincérité qui suffit à établir la preuve et à faire cesser tout prétexte. Allah a dit au sujet de pharaon et des siens « Et ils rejetèrent ces signes alors qu’en eux-mêmes ils étaient convaincu de leur vérité ; par injustice et orgueil. » Et Allah dit à Son messager « Certes ils ne te démentent pas ; mais les injustes rejettent les versets d’Allah » Et même si cette mécréance fut nommée « démenti» c’est correct car c’est un démenti de la langue. Pour ce qui est de la mécréance par refus et orgueil ; c’est comme la mécréance d’Iblîs qui lui n’a pas renié le commandement d’Allah et ne l’a pas réfuté ; mais il l’a reçu avec refus et orgueil, et c’est cette mécréance qui est majoritairement celle des ennemis des prophètes comme Allah nous le narra dans l’histoire de Pharaon et de son peuple « Allons nous donner Foi à deux hommes semblables à nous alors que leur peuple sont nos esclaves ? » Ainsi que ce répliquèrent les peuples à leurs messagers « Vous n’êtes que des hommes semblables à nous » et le verset « Les Thamoûd, dans leur arrogance, démentirent » et c’est également la mécréance des juifs comme le dit Allah « Lorsque leur venait ce qu’ils connaissaient ils y mécrurent » et Il dit « Ils le connaissent comme ils connaissent leurs propres enfants » Et c’est aussi la mécréance d’Abou Tâlib vu qu’il a admit la vérité et n’a pas douté de sa sincérité mais son amour et son respect envers les ancêtres l’empêcha de renoncer à leur religion et de témoigner de leur mécréance. Quant à la mécréance par dédain c’est le faite de se désintéresser du prophète par les oreilles et le cœur ; sans le croire ni le démentir ; sans lui témoigner d’amour ni d’opposition ; et sans se préoccuper en aucune sorte de son enseignement ; comme cela arriva avec un homme des Bani Abd Yalil qui dit au prophète « Par Allah je vais te dire ; si tu dis vrai alors tu es trop admirable pour que je te contredise ; et si tu es un menteur tu es trop affreux pour que je te parle. » Quant à la mécréance de doute ; c’est que tu ne sois ni convaincu de sa sincérité ni de son mensonge ; mais tu doutes de lui. Et ce doute ne peut en vérité perdurer sauf si c’est le dédain qui pousse à ne pas prêter attention aux signes prouvant sa sincérité ; tout particulièrement lorsqu’on les réunit car l’aspect convaincant de ces signes sont aussi claire que le soleil en plein jour. Quant à la mécréance d’hypocrisie c’est le fait de faire semblant de le croire de la langue et de refouler le démenti dans le cœur ; ceci est l’hypocrisie majeure. » [Madârij Ous-Sâlikîn 1/337,338] Et toutes ces formes de mécréance n’existent qu’après avoir appris un enseignement du prophète, puis après le démentir ou le refuser, ou en douter ou s’en dédaigner. Ibn Al Qayyim a dit :



; $ '' غ اB? ل  ط$  ء  ا6  دB6  هZ-ا « La mécréance consiste à rejeter ce qu’a apporté le messager, et donc sa condition d’existence réside en la transmission du message. » [Ahkâm Ahl AdDhimma 2/111]
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Les principes du Takfîr En effet, Allah a dit au sujet de la mécréance par démentit : « Qui est plus injuste que celui qui forge des mensonges contre Allah ou dément la vérité lorsqu’elle lui parvient ? La Géhenne n’est elle pas le refuge des mécréants ? » Sourate 29 verset 68. Démentir la vérité ne peut donc se faire qu’après qu’elle soit parvenue à la personne. Et Allah a dit au sujet de l’orgueil et du refus : « Et lorsque Nous dîmes aux anges : prosternez vous devant Âdam, ils se prosternèrent à l’exception d’Iblîs qui refusa et s’enorgueillit, et fut au nombre des mécréants. » Sourate 2 verset 34. Ce n’est donc qu’après qu’Allah ait ordonné de se prosterner qu’il eut été possible de refuser, par contre avant qu’Allah ne l’ordonne, on ne pouvait pas dire que celui qui ne se prosternait pas refusait d’obéir.
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Les principes du Takfîr Remarque sur la différence entre le Chirk et le Koufr puni Cheykh Mouhammad Ibn Ahmad Al Hifdhî31 dit :



دYYBr اYY هYYZ-‹ اYYZ و،gYY2 ااYYا هYY ا= وهYYL >YY"?  أنYY & هYYM ك وYY‹ اYYZ  ورةu  E$ و8 = ا7F ل$ � اr E8  h-Pوا « Le mot « Chirk » ça veut dire que tu adore un autre qu’Allah ; et ceci est ce qui se passe, alors que le mot « Koufr » c’est rejeter ou démentir ce qu’on sait forcément être un enseignement du messager ; qu’Allah le bénisse et le salue. » [Darajât As Sâ3idîn page 29 ; voir 3Aqîdat Al Mouwahhidîn page 358] Le Mouchrik est : Celui qui donne un associé à Allah –même s’il ignore que c’est interdit ça n’empêche pas qu’il soit un Mouchrik et donc non musulman-. Le Kâfir est celui qui rejette la vérité lorsqu’elle lui parvient. Donc, lorsqu’un homme adore un autre qu’Allah ; il est un Mouchrik et pas un musulman puisqu'il adore un autre qu'Allah; mais est ce que ce Mouchrik est un Kâfir ? Il n’est un Kâfir que s’il a été avertit par le message d’un prophète. Par contre s'il est incapable d’accéder à ce message et de l’apprendre, il n’est pas Kâfir, mais il n’est pas musulman pour autant. Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



،  آنE/QK E-BQ ، B nو ء وا5  "> ا،E/ {ء ا آ وأCa هUMr .; $ ; اrB اE/8 ^ 2  إذاE هZ ى آQو « Ce genre de polythéistes et leurs semblables qui adorent les saints et les pieux, nous jugeons qu’ils sont polythéistes, et nous les considérons mécréants après que la preuve leur soit établie. » [Dourar As-Saniyya 18/534] Il les juge donc polythéistes pour leur adoration des tombes, mais pas mécréants tant que la preuve ne leur est pas établie. ‘Abdallah et Ibrâhîm fils d’Abdellatîf Âl Cheykh ainsi que Soulaymân Ibn Sahmân, dirent :



،&YBQ و،از-"; ا2 78   آ نZ- C Q إ:- = ر` ا،>B � ا8 - 2 وأ



YZ- EY ،= اY`>ا رYB �Yن اtY ;EYQ : لY' ،;rB و?"\ ا،&8> 7P` Md اZ- Cو ة8>; واrB م ا2 > C إ،>اءP س اMا «Quant à la parole du Cheykh Mouhammad, qu’Allah lui fasse miséricorde « Il ne juge pas mécréant celui qui est sur la coupole d’Al Kawâz et ses semblables… Et qu'il ne juge pas l’idolâtre (wathanî) comme un mécréant tant qu’il ne l'a pas averti et que la preuve ne lui est pas parvenue ; en effet le Cheykh Mouhammad, qu’Allah lui fasse miséricorde, ne jugeait pas les gens directement mécréant, mais uniquement après que la preuve leur soit parvenue et après avertissement. » [Dourar As-Saniyya 10/434] On voit ici que le Cheykh ne jugeait pas mécréant ceux qui adorent les tombes avant de les avertir mais il les jugeait quand même idolâtre (wathanî) et non musulman.



31 Mouhammad Ibn Ahmad Ibn ‘AbdelQâdir Al Hifdhî, Né en 1178 H. et décédé en 1237 H. (1764-1822 Ap. J-C) parmi les Imams du Tawhîd et les Savants du Nejd. Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan le nomma « Le savant du Hijâz et l’Imam Mouhamad Ibn Ahmad Al Hifdhî ».
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Les principes du Takfîr Les fils de Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, ainsi que Cheykh Hammad Ibn Nâçir Al Mou3ammar32 dirent :



Y8  مY'? 7YP` & YZ- EY-BQ C ،Y/"M  >م8  أو،/r ، وا كZ-   إذا آ ن EY-BQ C YM وإن آ،>مY ل واYƒ اY" ، YZا آY هY8 لY'Q Y ،E% QK E-BQ C -;؛ وrBا Y8 لY'Q Y ،E%Y Y/ ،  اY آ- E  إن: ' لC ؛8 ;rB م ا2  >م،†c ها ا78 >Y2 و.; Y$ ; اYrBغ اY 7Y8 iY2P ،YM †c ها ا78 E-Bق اH وإ، رZ- ا8 Y-` اYr EY و، تYF  اY ;Y 'م اY نYMBP ، اتYPZ ب اBYF أن أ:Eذآ أه ا ... ار5 اE-` C و، رZ- اE-` « S’il commet de l’impiété ou de l’idolâtrie par ignorance, sans personne pour l’avertir, alors nous ne lui donnons pas le statut de mécréant tant que la preuve ne lui est pas établie, mais nous ne jugeons qu’il est musulman non plus ; nous disons que son acte est une impiété permettant de faire couler son sang et de s’emparer de ses biens. Et même si nous ne rendons pas de verdict sur cette personne précise à cause qu’aucune preuve ne lui a été établie, il ne faut pas dire pour autant que « s’il n’est pas mécréant, alors il est musulman ». Nous disons que son acte est celui des mécréants, quant à l’affirmation de ce verdict sur cette personne en particulier, cela dépend de savoir si la preuve lui est parvenue ou non. Et les gens de science disent que ceux qui vivent dans une période de rupture, et ils seront éprouvé le jour du jugement : ils ne leur ont donc pas donné le verdict des mécréants, ni celui des pieux… » [Dourar As-Saniyya 10/136-137] Et Hammad Ibn Nâçir Al Mou3ammar dit:



Y"2 ، Yc ل اY وأ، Y" ل ا8    أ، اآرa ها اgZM  وه:E-2 وأ : لY' Y ; ا  ن8 [ ،م$  اE$ اآر ا6  ا78 G~ C :`>؟ ' لP اG'B? ، Y" ل اY أY OY9   إذا،/"M  >م8 و،/6 '>&  ` لP  أو، Z- اZ  اي6 ا EY-` j>Y` Y8 >لY  آ،&>`? G'` و$ƒ إBF  إذا،b ذ78 =  اd أ، cوأ ل ا EY-BQ Y ،;Y B اbY? Y Y يY� اYB اY وأ." Y Y ^Z$  أ78 ^$ "أ: `�ام  طY9 Y �YB وا،;Y B اbY? Y Y$t EY-BQ C YQ5 ،�YB دة اY8t & KYQ Y ،YP" اءة ذ  م2 > C & إZ-Q C M-'>&؟ وP  أو، Z- اZ  وهr` ;Bn E-BQ i- م؛$  اPBF  ضYZ'’ ا%Y ،�YB دة اY8t & YQ  أ،;YrB" اY$ bY$; وrB ا8 ^ 2 ذاt ،8 ;rBا . ' M8 « En ce qui concerne votre question : Est-ce que les actes de piété et les bonnes actions de ce genre de croyants lui sont d’un quelconque intérêt avant qu’il ne concrétise le monothéisme ? On répond que : cet homme là ne prend pas le nom d’Islam, et encore moins de croyant : mais il faut dire que l’homme qui commet de la mécréance ou y croit en situation d’ignorance et sans personne pour l’en avertir, puis fait des pratiques bienfaisantes et pieuses, Allah l’en récompensera s’il valide son Islam et concrétise son monothéisme envers Allah, comme le prouve le Hadîth de Hakîm Ibn Hâzim « Tu t’es convertis sur ce que tu as déjà fait de bien ». Pour ce qui est du pèlerinage qui a été effectué dans une telle situation, nous jugeons que son devoir n’est pas remplit mais nous lui ordonnons de le recommencer car nous ne le jugions pas musulmans à ce moment, or le pèlerinage n’est valide qu’à condition d’être musulman, alors comment son pèlerinage serait il valide alors qu’il commet de la mécréance ou y croit ? Mais nous ne lui donnons le statut de 32 Il est le grand savant et inquisiteur Hammad Ibn Nâçir Ibn 3Outhmân Ibn Mou3ammar; élève de l'imam Mouhammad Ibn 'Abdelwahhâb et compta parmi les précepteurs du Cheykh 'Abderrahman Ibn Hassan Âl Cheykh. Il est décédé en 1225 H.
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Les principes du Takfîr mécréant qu’après que la preuve lui soit établie. Une fois que la preuve lui est établie et qu’il emprunte la bonne voie, nous lui ordonnons alors de refaire son pèlerinage avec d’être certains qu’il ait accomplit son devoir. » [Dourar As-Saniyya 10/138] Et il dit :



C ، كYY اE/ YY`  هYYv و،;YY$ ة ا8>YY& اYYر هYY/v YY"2  ?اYY YYء اCaYYإن ه  دY'Q وا،;Y>Bة ا8>Y& اY هP\  :'لQ  ؛E/$t C وE هZ- E-BQ C و،E/  ضPQ ،YY = & اYY أYY YY8 و،مYY$  اgq اYY9 �مYYP وا،YY b YY9 C &>YY`>& وYY"8 و،=> اYY` وو، YY/



Y وأ. نY- Y آY ن وY زY  آ،;Mr  د8 ا%ا  ا/ ،M8 & /Q  hMr?و C و،YY إ8>YY YY$ ا= رjYY يYY> اYY`P ف اYY C ،;YY هr اYY ل أهYY` YY ` ^YYQ  آY  نY آY Y ؛Y/r E% Q ' ل إC ا/ ،8 ? ' و،M8 7/M $ ا= رj ا ك اي = ا7Y إY ` Y-Q و،YM8 >قnYP C وY Z\P%Y Y ، YZ- ه & اp ،=   ا ك8  هv .>ورn اZc?  E و، q ا%اي " ا



« Ceux qui moururent avant l’apparition de cet appel islamiques, et qui étaient apparemment en état d’idolâtrie, nous ne nous préoccupons pas d'eux et ne leur donnons ni le statut de mécréant ni de musulman. Mais nous disons : celui à qui le message de Mouhammad est parvenu et y adhère et pratique l’unicité d’Allah et L’adore sans aucun associé, et adopte les lois de l’Islam et pratique ce qu’Allah lui a ordonné et s’écarte de ce qu’Il a interdit : celui là est au nombre des musulmans promis au Paradis à toute époque et en tout lieu. Par contre, celui qui se trouve dans la situation des païens et ne connais pas le monothéisme pour lequel Allah envoya Son messager pour y inviter l’humanité, et ne connais pas l’idolâtrie contre lequel Allah envoya Son messager pour l’interdire et pour le combattre : on ne dira pas d’une telle personne qu’elle est musulmane à cause de son ignorance, mais au contraire : celui dont l’acte apparent est l’idolâtrie, eh bien il sera manifestement mécréant ; on ne demande pas pardon pour lui ni ne donne d’aumône pour lui, et nous laissons son sort entre les mains d’Allah qui connait les secrets cachés et ce que cachent les cœurs. » [Dourar As-Saniyya 11/75,76] Housseyn et ‘Abdallah, fils de Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb ont dit : 



Y ن  وY إذا آYQ أ:Y8 EY-B   ي،ة8>" غ ه& ا2 ،  ت  أه ا ك C و،Y 78>Y C و، YZ- ا7Y8  تY YQ ه & أv ا/ ،b ذ78  و ت، > و، ا كZ ;YrB اY8 ^Y 2 >Y2  نYن آtY ،7 Y? = ا7t ،& ؛ وأ `''; أM8 >قnP C و، 7B[ = ا7Y & إKY ;YrB اY8 EY'? EY  نY وإن آ، H Y" ه واYp اY  Yا آY/ ،>YQ 8 وY? `  ، ريYc"ƒ اBYF Y Y آ، Y'~ ات5 اh$ زr C  ،زr  M" و$  وأ.7 ? E/QtY ،اتY5"ا ا%Y? C" : لY2 E$ و8 = ا7F =ل ا$ أن ر: /M8 = اu; رq 8 8 " إذا%Y سKY Y ،  سM اPL> ا2 و، Z-; اq إن آ ن أ`>ا  أC إ، ">ا2  7> أ[ا إ2 .E8 وا= أ،;M; دBn  آ ن « Celui qui meurt parmi les adeptes de l’idolâtrie avant que ne lui parvienne cette prêche, nous jugeons que : s’il était connu pour pratiquer de l’idolâtrie et le prenait pour mode de vie et est mort ainsi : celui là est manifestement mort sur l’impiété : on ne fait pas de prière pour lui ni ne sacrifie pour lui ni ne donne d’aumône pour lui. Pour ce qui est de la réalité de son sort : cela appartient à Allah. Si la preuve lui a été établie de son vivant mais qu’il l’a refusé, c’est alors un mécréant extérieurement et intérieurement. Si, par contre, la preuve ne lui fut pas établie, alors son sort revient à Allah. Pour ce qui est de l’insulter ou de le maudire, ce n’est pas permis. Il n’est même pas permis d’insulté les morts du tout, comme cela fut stipulé 47
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Les principes du Takfîr dans le Hadîth que rapporte Al Boukhârî d’après ‘A’icha qu’Allah l’agrée, que le prophète –que la paix d’Allah soit sur lui- a dit « n’insultez pas les morts… » Sauf s’il était un leader de la mécréance à cause de qui les gens se sont égarés, là il n’y a pas de mal à l’insulter s’il y a un intérêt légal à cela, et Allah est plus savant. » [Dourar As-Saniyya 10/142] On voit bien dans ces citations que lorsque les savants disent d’un polythéiste « Il n’est pas mécréant » ça ne veut pas dire qu’ils le considéraient musulman, il est très important de saisir ce point; car celui qui pense qu'un homme est musulman même s'il adore un autre qu'Allah c'est bien parce qu'il ne croit pas que l'Islam consiste à n'adorer nul autre qu'Allah et ceci revient à ignorer ce qu'est l'Islam. Est ce que le Koufr est du Chirk? Certains imams de l’Islam considèrent que toute mécréance est du Chirk, et que tout Chirk est une mécréance, c’est l’avis de l’Imam Châfi‘î, d’Ibn Hazm et d’autres. Ibn Hazm dit :



78  ن2 ن وا$; ه اZq H ^ '  وا كZ- س  اM اiP وا:>B  ل أ2 = 6  ال25 ك ا9 C ءCa ل ه2 آً و9 Z آ آU وZ ك آ9  وإن آM ل2  ر  آن وهZ ا آq $  آن وC  رًاZ رى آnMد وا/ء اCa ل ه2 ً- 9 /   ك وآ  ك/  اء وآ آ$  وا كZ- ل  ون ا2 & وL; وZM` أ .& Lل ا  و2 آ  وه « Abou Mouhammad [Ibn Hazm] dit : Les gens ont divergé au sujet de la mécréance et du polythéisme : un groupe a dit que ce sont deux noms qui désigne deux sens différents, et que tout polythéisme est mécréance mais toute mécréance n’est pas polythéisme. Et ceux là disent que le polythéisme ne se trouve que dans les propos attribuant à Allah un associé, et ceux là disent que les juifs et les chrétiens sont des mécréants et non des polythéistes, quant au reste des religions ils sont tous mécréants polythéistes, et ceci est l’avis d’Abou Hanîfa et d’autres. Un autre groupe est plutôt d’avis que la mécréance et le polythéisme sont une seule et même chose et que tout mécréant est polythéiste et que tout polythéiste est mécréant, et ceci est l’avis de Châfi3î et d’autres… » [Al Fiçal 3/124] Comment expliquer cela ? N’est-ce pas en contradiction avec toutes les définitions que nous avons données ? Il est exacte que : démentir Allah, s’enorgueillir et refuser de Lui obéir, douter de Son message, ou s’en dédaigner sont effectivement le fruit de l’obéissance au Diable qui ordonne cela ; c’est ce qu’on appel le Chirk dans l’obéissance c'est-à-dire : contredire Allah ou le message du prophète consciemment. Par contre celui qui a Foi en Allah mais ignore les lois ; celui-là n’est ni mécréant ni polythéiste tant que la connaissance ne lui est pas parvenue. Ibn Taymiya dit :



E/MY- ،ƒBYF  رىnYM ب واY آ^ ا9 ? ك آ أC د/ا اي ذآ &  أن ا/ : لY2 Y  و.= ">ون اC ، و">ون ا~ ن،?" د8 8 " ون-P%  ،= ">ون اC  هاg Y  نY وآ،;YMr اY أهY >ًاY$  نY آ،="> ا8  - . ًB"2 ً~L ’L >' =د ?"> ا/إن ا ٌ ِ"0  ُ> ›و8 َ ْE-ُ َ ُ QNن ِإ َ َ~ْ  N  َ?ُْ">ُوا اN ِ  َد َم أَنMَ َ ْE-ُ ْ َ>ْ ِإ/َ 8 ْ ْ َأEَ }َأ:7 ?  ل2 . B n" د ا= ا8 Y8 = ا7YF Y"M أن اBBnY اY[ و61، 60:UY] {ٌEِ'Pَ% ْ Y0 ط ٌ  َاF ِ ِ َهَاQُ">ُو8 ْ َوَأنْ ا Eه8>Y? Y ولKY ، بYP آY أهEY هYً2 ?KY? bQ "إ:  ا7" ` { إ6   ل  ذ2 E$و 48



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr ذاtYY = دة اYY"8 7YY إE/8 دYY" :;YY رواYYل ا=" وYY$>ًا رY B  ا= وأنC إYY إC  دة أن/YY9 YYإ ’"YYB? EYY =>وا اYY"8 YY و.;YY~ ` E/ YY8 أن أ7YY8  ءYY اGYYZ?ا اYY/  و..."E/8KYY =ا اYY 8



YK .Y Y أY &>Y"8 Y => اY"  نY آQ إ،>B  ل$" إر2 و. أ`>ًاEp C =ن اt .E/ 8أ >2 و.تL ~ و"> ا، "> ا~ نQ إ،= "> اC / ،& هاg"?" د?  أ  وا8  ? ك  دةYY' اE/MYY YY6 وE/YY8 h[YYL وE/MYY YYQ وأ،تL YY~>وا اYY"8 E/QKYY دYY/ اY8 = اYY"أ ،E>رهY وا، نY/- وا، dY وا،~ نY اY >Y UMY6 EY$ اY وه.تL ~"> ا8 ز وMcوا ^ ِ Yْ"r ِ ْ ِ ن َ YُMِ ْaُ ب ِ YَP-ِ ْ َ اYm ً"ِnYَQ ْاYُ?ِ َ أُوYN ا7Yَ َ ِإYَ? ْEYَ }َأ:7 ?  ل2 و.b ذL و، رM>وا ْE ِر ِهYُ/v ُ  ِ َورَاءYّب ا َ YَPَ بَ ِآP-ِ ِْ َ أُو?ُاْ اN َ اm ٌGِ َ َ "َQَ} : ل2 و،[51 : ء%Mت{ ]ا ِ ُL N~وَا : ةY'"; ]اY_ن{ ا ُ َْ َYُ$ َ YَZ َآYَن َو َ َْ َYُ$ b ِ Yُْ 7Yَ8 َ ُ ِH َ N Yاْ اYُPْ ?َ َ ْ?َ"ُاNن وَا َ َُْ َ C َ ْE/ُ QNKََآ .E/Y8 [بY\ EY وه،‹YL أE هYZ وآ، رىnM  اMa >اوة8 >9 أE وه.[102، 101  أ78 و8  واP '> ا،ƒ% ">وا اE د إن/ وا. رM رى  اnM^ اB? E/Qإ:2 ا/و  رىnYM  .;Y 'م اY 7Y إE/2Y  رىnYM ا= اY6 اY/ و. رىnYM اZ  آEp8 ه أ ،YY?ن " دYY~ EYY هYY ،=>ون اYY" YY دYY/ اYY وأ.YY  آنYY>ون ا= وYY"  آنYY .نYP' Yً' ا وY آYً' Z " وا-PY$ اE/%YZQي أ/? C  ل$ رE ءه6  آ/M8 " ون-P% . >ون ~ ن8 ،E"ن أهاءهP E ه « Ce qu’il mentionna ; que les juifs ne donnent pas d’associé à Allah de la même manière que les arabes et les chrétiens est exact, mais malgré cela ils n’adorent pas Allah. Au contraire, ils s’enorgueillissent face à Son adoration, et ce qu’ils adorent c’est Diable, et non Allah. Celui qui dit « Les juifs adorent Allah » s’est trompé affreusement, car celui qui adore Allah sera heureux et au Paradis, et parmi les vertueux serviteurs d’Allah ; Allah a dit « 60] Ne vous ai-Je pas engagés, enfants d'Adam, à ne pas adorer le Diable? Car il est vraiment pour vous un ennemi déclaré, [61] et (ne vous ai-Je pas engagés) à M'adorer? Voilà un chemin bien droit. » (Sourate 36) Et Al Boukhari et Mouslim rapportent que lorsque le prophète, que la Paix d’Allah soit sur lui, envoya Mou‘âdh au Yémen, il lui dit « Tu vas rencontrer des gens du Livre, que la première chose à laquelle tu les invites soit d’attester qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est le messager d’Allah » et dans une version « Invites les à adorer Allah »… Ce pourquoi les savants sont tous d’accord pour dire que les œuvres des juifs sont vaines, or s’ils adoraient Allah : leurs œuvre ne seraient pas vaine car Allah n’est jamais injuste envers qui que ce soit. Et avant que Mouhammad ne soit envoyé, seul celui qui adorait Allah en pratiquant Ses ordres adorait [réellement] Allah, et celui qui renonce d’adorer Allah conformément à ce qu’Il a ordonné, mais suit ses désirs, eh bien il n’adore pas Allah mais il adore le Diable, il adore le Tâghoût33. Allah nous a informé que les juifs adorent le Tâghoût, et qu’Il les a maudis et s’est mis en colère contre eux, et a transformé certains d’entre eux en singes, en porc et en serviteurs du Tâghoût34 Or le Tâghoût est le nom d’une espèce qui inclut : Satan, les idoles, les médiums, les Dinars et les Dirhams, et d’autres choses encore. Allah a dit « N’as-tu pas vu ceux qui ont reçu une part du Livre, et qui ont foi en la magie et au Tâghoût ? » (Sourate 4 verset 51) et Allah dit « Et quand leur vint d'Allah un messager confirmant ce qu'il y avait déjà avec eux, certains à qui le Livre avait été donné, jetèrent derrière leur dos le Livre d'Allah comme s'ils ne savaient pas! » (Sourate 2 verset 101) Et ils sont plus opposés aux croyants que les chrétiens, et leur mécréance est plus sévère, et ce 33



Le Tâghoût est tout ce qui est mis à l’égal d’Allah. Allah a dit « Dis: "Puis-je vous informer de ce qu'il y a de pire, en fait de rétribution auprès d'Allah? Celui qu'Allah a maudit, celui qui a encouru Sa colère, et ceux dont Il a fait des singes, des porcs, et de même, celui qui a adoré le Tâghoût, ceux-là ont la pire des places et sont les plus égarés du chemin droit". » Sourate 5 verset 60.
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Les principes du Takfîr sont eux qui sont « ceux qui encourent la colère » (Sourate 1 verset 7) ce pourquoi il est dit qu’ils seront sous les chrétiens en enfer. Et les juifs, même s’ils n’ont pas adoré le Messih, ils ont diffamé contre lui et sa mère, et c’est une mécréance plus grave que celle des chrétiens, c’est pour ça qu’Allah a mis les chrétiens à un plus haut rang qu’eux le jour du jugement. Les chrétiens sont des idolâtres : ils adorent Allah et Lui donnent des associés, alors que les juifs n’adorent pas Allah, mais ils abolissent Son adoration et s’enflent d’orgueil face à elle : « Est-ce qu'à chaque fois, qu'un Messager vous apportait des vérités contraires à vos souhaits vous vous enfliez d'orgueil? Vous traitiez les uns d'imposteurs et vous tuiez les autres. » (Sourate 2 verset 87) ils suivent donc leurs désires et sont des adorateurs du Diable. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 16/564] Remarque : Celui qui insulte Allah ou Son messager est obligatoirement mécréant, car premièrement insulter Allah est la pire forme de mépris envers Allah et s’oppose à toute vénération de Son Être sanctifié ; on ne peut insulter que ce qu’on méprise or la vénération d’Allah est le cœur même de la Foi. De plus lorsqu’un homme insulte Allah il qualifie donc Allah d’un trait propre à ce qui est méprisable et faible ; trait propre à la créature ; c’est donc l’une des pires formes de Chirk car cela revient décrire Allah comme une créature. Ibn Taymiya dit :



:;Y'"~& اY هY h 2 M وزb   بBF;  أq5ن وه أ`> اMB$  >B  ل2 ابY Y8  رY6 >Y8  واY آY †'PYM اE$ و8 = ا7F "M اE? 9  ا ء أنg6"أ ." Zا آ8 & وZ  آb9  وP'; ا5> اM8 -`ا= و « Mouhammad Ibn Sahnoûn, l’un des imams de la doctrine de Mâlik à une époque proche de cette génération, a dit : « Les savants sont unanimes que celui qui insulte le prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, ou le rabaisse, c’est un mécréant, et la menace d’Allah se réalisera sur lui ainsi que le supplice. Quant à son verdict, d’après la communauté, c’est la mort. Et quiconque doute de sa mécréance ou de son châtiment est mécréant. » [Sârim Al Masloûl page 513] Si ceci concerne celui qui insulte le prophète que dire de celui qui insulte Allah?! La mécréance mineure Quant à la mécréance mineure ; elle englobe tous les grands péchés comme le nota Ibn Al Qayyim :



;8 ~   اي ه ا-> اu /Qt \F5 اZ-ع اQ  / آF ا « Toutes les désobéissances sont une forme de mécréance mineure car elles sont l’opposé de la reconnaissance [envers Allah] qui consiste à agir avec obéissance. » [Madârij Ous Sâlikîn 1/337] La mécréance mineure n’invalide ni l’Islam ni la Foi ; mais elle en diminue la valeur. Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



 وY8 = ا7YF Y' آ،;nY Y Y 7Y8 YZ-ق اH إ/ P اj` د5وأ ا >YM8 لYB اY/ ،bY ذYBQ و،" "%YQ Y  أY"? Y YZ " آ:Y2 " وYZ آaY ل اP2 " E$ ;مY$  اY  جYc? C ،بQY& اY هYBQ  أن7Y8 ;M%Y اY ع أهY6 إg ،‹\P ا78 ا ء jY` د5 وا.G%Y  دونG%Y و،Ev  دونEv ،G%Z وا،Ep‹ اZ b ; وآZ دون آZ آ:و' ل 50
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Les principes du Takfîr ;M%Y اY ع أهY6 ،‹Y\P>> واP ا78 ا/ ، q "- Š ا8  78 ;Mr اE B? / Pا Y8 ا? ةYP اj` د5 اb ذ78 ^ آ د،>`P ر أ`>  أه اM  ا7'" C Q; أ8 rوا .E$  و8 = ا7F "Mا « Quant aux Hadîth dans lesquels le mot « Koufr » est énoncé sans précision concernant une désobéissance ; comme par exemple le Hadîth « combattre le croyant est un Koufr » et le hadîth « celui qui se coupe de sa généalogie a mécru » et les hadîth de ce genre ; les savants les interprètent comme étant une expression de sévérité, et à l’unanimité des sunnites : ces péchés ne font pas sortir de l’Islam. On parle donc de « Koufr Douna Koufr » et c’est pareil pour le terme « Dhoulm » [injustice] et « Fisq » [perversion] on parle de « Dhoulm Douna Dhoulm » et de « Fisq Douna Fisq ». Quant aux Hadîth qui évoquent que ceux qui commettent certains grands péchés n’entrent pas au Paradis ; ceci est aussi une expression de sévérité, selon l’unanimité des sunnites qu’aucun monothéiste ne demeurera en enfer pour l’éternité ; comme le prouvent les Hadîth avérés du prophète qu’Allah le bénisse et le salue. » [Dourar As-Saniyya 1/371] • Points à retenir :  La mécréance punie par Allah n’existe qu’après l’avertissement ; avant cela il n’y a ni mécréance ni Foi.  Un Mouchrik n’est pas forcément coupable de la mécréance punie ; vu que le Chirk est une chose et la Mécréance en est une autre. Mais il est impossible qu’un Mouchrik soit Musulman.  Il est possible d’être Musulman lorsqu’on ignore ce qu’Allah a ordonné et interdit à part le monothéisme et le polythéisme : il est impossible d’être musulman lorsqu’on ignore qu’il est obligatoire d’être monothéiste et qu’il est interdit de donner un associé à Allah.  La subtilité du vocabulaire de certains savants, qui visent par le « Takfîr » la mécréance punissable. Ainsi il arrive à ce genre de savants de ne pas prononcer le Takfîr à l’encontre d’un polythéiste tant que les preuves ne lui sont pas parvenue, mais ils ne le jugent pas musulman non plus [Voir Dourar As-Saniyya 10/136]. Il est indispensable de connaître cette subtilité pour comprendre ce que veulent dire ces savants.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 5 : L’hypocrisie L’hypocrisie, en arabe « Nifâq » ( قZM )اsignifie : exposer le contraire de ce que l’on cache. L’hypocrisie faisant sortir de l’Islam est : Faire semblant d’être musulman dans l’apparence, tout en étant mécréant ou idolâtre dans son cœur. L’hypocrisie est la pire des mécréance, et l’hypocrite est le pire des mécréants, c’est pour ça qu’Allah les a placé dans le plus bas font du brasier de l’enfer ; dans les caves de la fournaise. Allah a dit dans la Sourate 4 : « [145] Les hypocrites seront, certes, au plus bas fond du Feu, et tu ne leur trouveras jamais de secoureur, [146] sauf ceux qui se repentent, s'amendent, s'attachent fermement à Allah, et Lui vouent une foi exclusive. Ceux-là seront avec les croyants. Et Allah donnera aux croyants une énorme récompense. » L’hypocrisie est de deux niveaux : Majeure et mineure. La différence entre les deux est que l’hypocrisie majeure expulse de la religion et celui qui en est coupable est mécréant et sera éternellement au plus bas font de l’enfer, alors que l’hypocrisie mineure n’expulse pas de la religion, et celui qui meurt avec de l’hypocrisie mineure est abandonné à la volonté d’Allah : s’Il veut Il lui pardonne, et s’Il veut le punir Il le punira puis après le fera entrer au Paradis avec ses frères les croyants. Note : Certains divisent l’hypocrisie en deux catégories : l’hypocrisie de l’acte et l’hypocrisie du cœur. Mais ce découpage est ambigu et fait croire qu’on ne peut reconnaitre un hypocrite tant qu’on ne connait pas son cœur, chose que seul Allah peut connaître. Et ceci n’est pas juste car il y a certains actes qui sont de l’hypocrisie majeure et donc l’auteur est considéré comme un hypocrite majeure, Ibn Taymiya dit :



= Y نYZB Y"M ا7Y اY/'M aY ا6  اE/M /% ;-    ف ? رةE/2 ZQو  ةY �آE/ '{PY$ د وا/rة واn ا8 E هK?  /p   و? رة، نZBC  ه أو2  E/Qأ  ) أم7 Y?  ل2  ا'ل آB    نE/P 8 و، = م ا-`{  أ- E/M ; اه-ر ا/vو E ه%Y E/P Y E/ آMر5  ءQ  وE/Q \u ج ا= أc    ض أنE/2   اh%`  لY2 EYd E/ه6 ء  و%  $ رE/   ء9 Q أQ B"$ "K (  ا'لB  E/M Pو لY'  نY آY E/MY ا'ل وB  E/  > أنC Q أ78 E%2K (  ا'لB  E/M P) و رةY$ Y Y آE/MY Yل واY' اbY ذh` YF  أنY"c  نY'�ل اYM Y اY ا'ل أو q اY'ت واCC>Yاه> واY  E/MY  اY{ن أ[ ن آ% ( وآ ن اE/M وE/M اءة ) و Y 'ن وM  اب85  اE-`  ) و7 ?  ل2   ف آ- E  E/M و،  رات5وا  ونYY/p ' YYMء اCaYY هgYY6 EYYd ( EYY/Q YBQ EYY/? C  قYYZM ا7YY8  دواYY ;YYM> اYYأه ;M6 E/Q وا أc?> ا2 و، ن% E/Qن أZBم و$ ا « Et des fois, leur hypocrisie peut être connu à travers une parole qu’un homme croyant les entend prononcer, et le rapporte alors au prophète. Ils jurent alors qu’ils n’ont jamais dit ça ou alors des fois ils ne jurent pas. Et des fois cela apparaît lorsqu’ils retardent la prière ou le Jihâd, ou lorsque la Zakât est pénible pour eux, ou lorsqu’ils manifestent de la répulsion envers beaucoup de lois d’Allah. Et la plupart d’entre eux sont repérable à travers les gaffes qu’ils font en parlant, comme le dit Allah : « [29] Ou bien est-ce que ceux qui ont une maladie au cœur escomptent qu'Allah ne saura jamais faire apparaître leur haine? [30] Or, si Nous voulions Nous te les montrerions. Tu les reconnaîtrais certes à leurs traits; et
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Les principes du Takfîr tu les reconnaîtrais très certainement au ton de leur parler. Et Allah connaît bien vos actions. » Sourate 47. Allah a donc annoncé que s’Il le veut, le messager d’Allah pourrait les reconnaître aux traits de leurs visages, puis Il dit « et tu les reconnaîtrais très certainement au ton de leur parler » Il assura ici que [le prophète] devra forcément les reconnaître à travers les gaffes qu’ils laissent sortir en parlant. Et il y en avait qui disait des paroles ou commettait des actes pour lesquels des versets du Coran étaient révélé afin d’informer que celui qui est l’auteur de cette parole ou de cet acte est l’un des leurs, comme on trouve dans la sourate « Al Barâ’a » « Et il y en a parmi eux qui… » Et les musulmans reconnaissaient aussi beaucoup d’entre eux à travers les signes et les indices [qui les trahissaient] puis il y en a certain que personne ne connaissait [si ce n’est Allah] comme le dit Allah « Et parmi les Bédouins qui vous entourent, il y a des hypocrites, tout comme une partie des habitants de Médine. Ils s'obstinent dans l'hypocrisie. Tu ne les connais pas mais Nous les connaissons. » Sourate 9 verset 101. Et tous ces hypocrites manifestent l’Islam et jurent qu’ils sont musulmans ; et se servent de ce serment comme bouclier. » [As-Sârim Al Masloûl page 355] Parmi les signes d’hypocrisie majeure :  Semer la décadence entre les musulmans afin de provoquer entre eux la guerre, tout en se montrant musulman : ceci est un acte d’hypocrisie majeure, comme le fit Oubay Ibn Saloûl lors de l’expédition des Banî Moustalaq, lorsqu’il chercha à provoquer la guerre entre les émigrés et les Ançar, qui faillirent se combattre.  Abandonner la prière en secret ; et faire la prière lorsqu’il y a des gens.  Commettre de l’idolâtrie en cachette, et l’abandonner devant les gens.  Semer le doute dans la religion.  Financer de quoi empêcher la victoire de l’Islam.  Imposer aux gens des choses qui empêchent ou diminuent la propagation de la religion, comme par exemple en imposant des restrictions aux prêcheurs ainsi qu’à ceux qui ordonnent le bien et interdisent le mal.  Tuer les prêcheurs et les savants, ceci est un acte d’hypocrisie majeure car les prêcheurs et les savants sont ceux qui secourent la religion. Allah a dit dans la Sourate 3 : « 21] Ceux qui ne croient pas aux signes d'Allah, tuent sans droit les prophètes et tuent les gens qui commandent la justice, annonce-leur un châtiment douloureux. [22] Ce sont eux dont les œuvres sont devenues vaines, ici-bas comme dans l'au-delà. Et pour eux, pas de secoureurs! »  S’efforcer de diviser les musulmans et les répartir en sectes et groupes adversaires, comme le font certains gouvernements. Le statut de l’hypocrite sur terre : Son statut est partagé, il obtient certains statuts propres aux musulmans et d’autres propres aux mécréants, à cause qu’il est indécis entre les deux groupes : il ne va ni chez les uns, ni chez les autres, ce pourquoi ils obtiennent les statuts des uns dans des choses, et des autres d’en d’autres. Ibn Taymiya a dit : 



ِ  ِهYNp اYِ ْEYُِ َ { هMِ ْaYُِ ْEYُ هYَ ِ َو ِ œYْ ِ َوِ َْْ ِم اN ِ NMَ  } : َ ُا2 َ ِNَ ِ'ِ َ اMُ ْن ا N tَِ E/QYdْ وارE/ُ QَُB ِآYَMُ ن َ ُِ% ْ Yُْن وَا َ �ُوYْ\َن َو َ 0rB ُ َن َو َ ُ ُnَ َو. س ِ NM اgَ َ ن َ 0n َ ُ ن َ ُMِ ْaُ ِ Yَْ8 َ ُ YN ا7NYَF  0 Yِ"MNْ اEYُ-B ْ َ ْEYَ َوEَ NYَ$ ِ َوYَْ8 َ ُ YN ا7NF َ ِ Nل ا ِ ُ$ ِ> َر/ْ 8 َ 7َ8 َ ن َ ُ'ِ َMُ ْن ا َ ََآَ آ ْYَ  ؛b َ Yِ ِ َذYْBQَ Yَ َوE/Pdْ َوَ ارE/ِ PِB َ َ َآMُ ِ َ ِ Zْ -ُ ِْ َ ِ /ِ p ْ ُ ْ ِر اNZ-ُ ْ اEِ -ْ B ُ ِ َ ِ'ِ َMُ ْ ِ اEَ N$ َ َو 53
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Les principes du Takfîr ْ Yِ َ Yُ ِ َوهN ْ" ُ> ا8 َ ُ Mُْ  ُ اdَ َو ِر- ق ِ َZMm ِ س ِ NM ِ ا/َ 9 ْ  َو ُه َ ِ ْ َأ- ل$ ُ ْ  ِ ْ ُ أ اN ْ" ُ> ا8 َ ت َ َ Nَ . ْE ِ> ِهYَ`Kَِ ت َ Yَ ن ؛ َوِإذَا َ YُMِ ْaُ ْ ُ اYُPdَ ُ َو َرYُd ِ َ ْE/ُ Mْ Yِ ت ُ Yَُ ن َ Yَ ْ آYَ ُ qِ Yَ$ b َ َِ ِ َ َو َآMِ ْaُ َْ ِر ا ِ . َ ِِ% ْ ُ ْ اgَ َ &ُ ُdوَا ِرثٌ َو ِر « Certes, les hypocrites qui dirent « Nous avons Foi en Allah et au jour dernier » alors qu’ils n’ont pas la Foi » [Sourate 2 verset 8] sont en l’apparence des croyants qui prient avec les gens, qui jeûnent et font le pèlerinage et partent au combat avec les musulmans, se marient avec eux et héritent d’eux, comme c’était le cas avec les hypocrites à l’époque du messager d’Allah –qu’Allah le bénisse et le salue- et le prophète –qu’Allah le bénisse et le salue- n’a pas appliqué sur les hypocrites le statut des mécréants qui manifestent la mécréance, que cela soit concernant le mariage ou l’héritage etc., au contraire lorsqu’Abdoullah Ibn Oubay Ibn Saloûl -qui était l’homme le plus connu pour son hypocrisie- décéda : son fils ‘Abdallah hérita de lui alors que ce dernier comptait parmi les meilleurs des croyants. Et il en fut de même pour ceux d’entre eux qui sont mort : les croyants héritaient d’eux et ils héritaient des musulmans… » [Majmoû3 Al Fatâwâ 7/210] Les statuts des musulmans :  Dans l’héritage : il a le statut du musulman ; lorsqu’un hypocrite meurt, ses héritiers musulmans héritent de lui, et la preuve de ça est que lorsqu’Abdallah Ibn Oubay Ibn Saloûl mourut, ses héritiers musulmans héritaient de lui ; il y a unanimité sur ce point. Ibn Taymiya a dit :



ٌGِ YYMَُ  ِ َوYZْ -ُ ِْ ٌ Yِ/p ْ ُ ٌ ِ YYْ ِ ٌ ؛ َو َآaYُ : " ف ٍ َMYF ْ  َ; َأYdَ َdَ " ُاQ Yَس آ َ YYMNن ا N ^ َأ َ Yَ"dَ ْ>Y2َ ُ YNQtَِ



Yَ ْ Yَ ْYَ ت ٍ Yَ َت َو َد ِ Yَ ََ ِ س ُ YNM ُ اYَُْ َ ْ Yَ َ ِ'ِ YَMُ ْ اYِ ن َ Yَ َوآ. ِ YْZ-ُ ِْ ٌ ~ ِ "ْ Yُ َ ِمYْ$tِِْ ٌ /ِ p ْ ُ  ِءYَaُ ت َه َ Yَ YNََ َاYَ هgَ Yَ َو- ِ Yِ َ{ْ  َوَأY ْ ِ أYَ آ- ِ Yِ2 َZQِ ن ِ Yَ"َِ ن ُ ْ Yُ'ْل ا َ �َ YَQ ْ َ  ِ َو2ِ َZQِ ِ ن َ 0- ُ َ ُ dَْ ِ َاE^ٌ َ?ْ ُهmَ ْE/ُ َ ت َ َ ن إذَا َ َن َوآ َ ُِ% ْ ُ ْْ اE/ُ Pُdَْ َو َرE/ُ dََو ِر "Il fut confirmé que les gens étaient de 3 catégories: le croyant, le mécréant qui montre sa mécréance, et l'hypocrite qui montre l'Islam et cache la mécréance. Et il y avait parmi les hypocrites certains que les gens connaissaient à travers des signes et des indices [prouvant leur hypocrisie] et certains même pour lesquels il ne faisait aucun doute de leur hypocrisie vu que le coran vu révélé pour la déclarer –comme pour Ibn Oubay et ses semblables- mais malgré ça lorsque ceux là sont mort : leurs héritiers musulmans ont hérité; et de même lorsqu'un [musulman] de leur famille mourrait, ils héritaient de lui." [Majmoû3 Al Fatâwâ 7/617]  Dans le mariage : sa femme reste sa femme, et se comporte comme s’il était musulman. Par exemple, si le mari d’une femme est un hypocrite, l’acte de mariage reste valide car les femmes d’Abdallah Ibn Oubeyd Ibn Saloûl restèrent ses femmes et sous sa tutelle.  La généalogie : les enfants de l’hypocrite sont attribués au père.  Le pénale : les peines et sanctions sont appliqués à l’hypocrites comme aux musulmans.  Le discours Divin : Il s’adresse aux hypocrites et les concerne, comme lorsqu’Allah dit « Ô croyants ! Il vous a été prescrit de jeûner… » Ceci concerne aussi les hypocrites, ils sont obliger de s’acquitter des obligations des musulmans et de s’écarter des interdictions.  Lorsqu’il meurt : On le lave et l’enveloppe dans un linceul et l’enterre dans les cimetières musulmans. Mais on ne demande pas pardon pour lui ni ne prie pour lui. 54
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Les principes du Takfîr Les statuts des mécréants :  Lorsque l’hypocrite meurt, on ne fait pas la prière sur lui si l’on connaissait son hypocrisie, et on ne demande pas pardon pour lui ; Allah a interdit au prophète de prier pour les hypocrites « Et ne prie jamais pour l’un d’entre eux qui meurt. » Sourate 9 verset 84  On ne le soutient pas, dans le sens qu’on ne l’honore pas, ni ne l’estime, on ne l’aime pas et ne le fréquente pas, car Allah a interdit de soutenir les hypocrites et de s’allier à eux dans la Sourate 4 : « 88] Qu'avez-vous à vous diviser en deux factions au sujet des hypocrites? Alors qu'Allah les a refoulés (dans leur infidélité) pour ce qu'ils ont acquis. Voulez-vous guider ceux qu'Allah égare? Et quiconque Allah égare, tu ne lui trouveras pas de chemin (pour le ramener). [89] Ils aimeraient vous voir mécréants comme ils ont mécru: alors vous seriez tous égaux! Ne prenez donc pas d'alliés parmi eux, jusqu'à ce qu'ils émigrent dans le sentier d'Allah. Mais s'ils tournent le dos saisissez-les alors, et tuez-les où que vous les trouviez; et ne prenez parmi eux ni allié ni secoureur. » Par contre, lorsqu’un juge donne un verdict ou que les savants émettent un décret d’apostasie à l’encontre d’un hypocrite lorsque ce dernier expose clairement son hypocrisie, ou bien que son hypocrisie se manifeste au point que cela se répande entre les gens, Allah a dit dans la Sourate 33 : « 60] Certes, si les hypocrites, ceux qui ont la maladie au cœur, et les alarmistes (semeurs de troubles) à Médine ne cessent pas, Nous t'inciterons contre eux, et alors, ils n'y resteront que peu de temps en ton voisinage. [61] Ce sont des maudits. Où qu'on les trouve, ils seront pris et tués impitoyablement: [62] Telle était la loi établie par Allah envers ceux qui ont vécu auparavant et tu ne trouveras pas de changement dans la loi d'Allah. » Mais lorsqu’un musulman surprend un hypocrite, comme par exemple si un musulman surprend son père, ou son épouse ou son époux, ou son dirigeant ou autre commettre de l’hypocrisie en secret, sans que cela ne soit publique, et sans que cela ne soit légalement confirmé par un nombre de témoins…etc. Alors là on se comporte avec l’hypocrite comme avec le musulman. Al Qourtoubî35 dit :



Y سr ا78 C و، E2 ز>  أرCل ا$  ا78 >/ E : 8 $ اu ' ل ا2 .  اهـP' 2 ZQ & وZ- ن6 رE/M >` أ78 >/9 > رــ" و$  8 C> ا$



« Le Qâdhî Isma3îl a dit : Personne ne témoigna contre Ibn Saloûl à part Zaïd Ibn Arqam, ni personne contre Al Jallâs Ibn Souwaïd à part 3Omayr Ibn Sa3d. Et s’il y avait eu pour l’un d’entre eux deux témoins de sa mécréance et de son hypocrisie : il aurait été exécuté. » [Tafsîr Al Qourtoubî 1/140] Note : Lorsqu’un musulman découvre que quelqu’un est un hypocrite, il n’est pas tenu d’en informer les autres, car Houdheyfa, qu’Allah l’agrée, connaissait certains hypocrites en précisément mais n’en informa personne. Points à retenir :



35 Aboû Abdilleh Mouhammad Ibn Ahmad Ibn Abî Bakr Ibn Farah Al Ançârî [600-671 de l’hégire, 1204-1273 ap. J.C.] Il est né à Cordoue (Qourtouba) en Espagne, d’où l’origine du surnom « Qourtoubî ».
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Les principes du Takfîr  L’hypocrisie n’est pas la même chose que l’apostasie, et l’hypocrisie n’implique pas forcément l’apostasie.  L’hypocrisie majeure peut être causée par un acte ou une parole, qui font de son auteur un hypocrite et non un apostat.  L’hypocrite sur terre a un statut particulier entre celui des musulmans et des mécréants, mais dans l’au-delà il est le pire des mécréants et au plus bas font de l’enfer pour l’éternité.  L’hypocrite est celui qui commet de la mécréance majeure en secret, et qui le cache du publique.  Les hommes peuvent reconnaître un hypocrite de par ses actes et ses paroles.  Lorsque l’hypocrisie de l’hypocrite se répand au point qu’il se fait connaître pour cela, il devient un apostat.  Lorsqu’un musulman découvre d’une personne qu’elle est hypocrite, il n’est pas tenu d’en informer les autres.  Lorsqu’un musulman ou une musulmane découvre que son conjoint est un hypocrite, cela n’implique pas de divorce et le mariage reste valide.  Il n’est pas permis de soutenir un hypocrite ni de l’estimer ou de l’honorer.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 6 : La perfidie La perfidie, en arabe « Zandaqa » (;2>Q )زconsiste en la même chose que l’hypocrisie ( قZM)ا, à ceci prêt que le perfide, en arabe « Zindîq » ( G>Q� )اexpose sa mécréance et y incite les autres dès qu’il en a l’occasion et est connu pour ça, mais dès qu’on l’attrape et qu’on lui expose les preuves, il nie et conteste ce qu’il a montré comme mécréance. Celui qui détruit la religion d’Allah consciemment mais masque cela en faisant mine de vouloir au contraire la défendre et la protéger : c’est le Zindîq. Ce pourquoi certains juristes considèrent qu’on n’accorde pas au perfide de se rétracter et de se repentir dans ce bas monde. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya dit :



Y BBnY اY & Y6  Y ; PPY$ اYL Y G YM اG>YQ� اP2 از6 78 و>ل Y"M ل اY' G YMا اY هGYM8  بuل ا= أ$  رM8 د: 8 ; ' لP   أhH ` ;n2



Y اY8 ا: لY' >رY  أه78 gH  ا= اb> >را و >ر/9 >2 Q "إ:E$ و8 = ا7F



Y-M EY  وع إذY ; PPY$ اYL Y G YM اGYM8  بYu  أن7Y8 >لY "EY-  تZL >' EPO9 UY اYن هKY  بY6 أY- وG YM اGM8  بu لBP$ ا8 78 E$ و8 = ا7F "Mا . "ƒ >م/  قZQ Q أh رC  ق ايZM ا/vذا أt E/ رZ\  أه >ر اM- وG M « Un élément prouvant qu’il est permis d’exécuter le perfide hypocrite sans lui accorder de rétractation est le Hadîth rapporté dans les deux recueils authentiques, sur l’histoire de Hâtib ibn Balta‘a, lorsqu’Omar ibn Al Khattâb dit au prophète « Laisse moi, Ô messager d’Allah, trancher la tête de cet hypocrite ! » Le prophète, que la Paix soit sur lui, dit « Il était là à Badr, ne sais-tu pas qu’Allah s’est penché vers ceux de Badr et leur a dit « Faites ce que vous voulez, Je vous ai pardonné… » Cela indique qu’il est légal de trancher la nuque de l’hypocrite sans lui accorder de rétractation, car le prophète n’a pas condamné ‘Omar d’avoir permis de trancher la tête de l’hypocrite, mais il lui a expliqué que cette personne là n’était pas un hypocrite, mais qu’il est de ceux qui assistèrent à Badr, et qu’il est pardonné. Et lorsqu’une personne expose de l’hypocrisie, sans qu’il n’y ait de doute qu’il s’agisse belle et bien d’hypocrisie, alors son sang est licite. » [Sârim Al Masloûl page 350] Points à retenir :  La différence entre le perfide et l’hypocrite, qui est que le Zindîq s’adonne à détruire l’Islam contrairement à l’hypocrite qui lui ne s’y adonne pas forcément mais qui se limite seulement à cacher sa mécréance pour pouvoir vivre tranquillement parmi les musulmans.  La permission à l’autorité musulmane d’exécuter le perfide sans lui accorder de rétractation.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 7 : Le fondement de l’Islam Le fondement de l’Islam, c’est l’ensemble des connaissances et pratiques dont l'Islam dépend pour exister et donc sans lesquelles il est impossible d’être musulman ni d’entrer au Paradis. Il s’agit donc de deux points : 1) La Foi en l’unicité d’Allah 2) La Foi en la prophétie de Mouhammad. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya dit :



ن ِ Yَِtْ ا ُ YْF ِ َأYِ �ُ YNَ Pََ ِيNَ ِم ا$ ْ tِْ ا ُF ْ  ُ َأQNtَِ  َأنْ َ ْ ِ َ ُ ؛Eِ ِ% ْ ُ ْ ا7َ8 َ ٌEِp8 َ ٌF ْ َا َأ/َ َ . ِ Nل ا ُ ُ$>ًا َرN B َ ُ ن N  ُ َوَأN اNَ َد ِة َأنْ َ إَ َ إ/9 َ : ;ِ َ َ$ m ; وَاQن  `>ا ُ َِtْ ِ َو ُه َ اZْ -ُ ْ ا ِ ِ ْ َأ ْه



« Ceci est un principe très important que le musulman se doit de connaître : en effet le principe de l’Islam qui permet de faire la différence entre la base de la Foi et les adeptes de la mécréance n’est autre que la Foi en l’Unicité d’Allah et en la prophétie : le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est le messager d’Allah » [Majmoû3 Al Fatâwâ 3/104] Ça veut dire que pour être musulman et croyant, il faut avoir un minimum de connaissance au sujet d’Allah et de Sa religion : il est par exemple impossible d’être musulman et croyant sans savoir qu’il existe un créateur à l’univers. Et si tous les musulmans s’accordent sur ce fait, ils sont aussi d’accord pour dire que le simple fait de savoir qu’Allah est le créateur n’est pas suffisant pour être musulman, car les mécréants de Qoreych ainsi que les juifs et les chrétiens savent qu’Allah est le créateur et ils ne sont pourtant pas musulmans. L’Islam ne peut donc être valide sans savoir qu’Allah est non seulement le seul créateur mais aussi le seul qui mérite d’être adoré. Le minimum de la Foi en Allah : c’est de connaître le minimum de Ses noms et attributs permettant de savoir avec certitude qu’Il est le seul et unique créateur de l’univers et qu’Il est le seul qui mérite d’être adoré, et qu’Il est le seul et unique à posséder les attributs indiquant le mérite d’être adoré. Par exemple : Celui qui ignore qu’Allah créé, il ne peut croire qu’Allah est son Seigneur et qu’Il mérite d’être adoré. Et celui qui pense qu’Allah crée mais qu’un autre que Lui crée comme Lui ou mieux que Lui ; il ne sait pas qu’Allah est le sel qui mérite d’être adoré, car si quelqu’un pouvait créer comme Lui il mériterait autant que Lui d’être adorer. Et ainsi pour tous les attributs d’Allah. Celui qui ignore qu’Allah entend : il ne peut croire qu’Allah mérite d’être appelé et invoqué. Celui qui ignore qu’Allah voit : il ne peut croire qu’Allah mérite d’être adoré etc. Si Allah n’entendais pas, ne créait pas et ne voyait pas, alors il serait interdit de l’adorer car c’est en vertu de ces imperfections qu’Allah a interdit d’adorer les idoles : Allah a dit : « Dis: "Que pensez-vous de ceux que vous invoquez en dehors d'Allah? Montrez-moi donc ce qu'ils ont créé de la terre! » Sourate 46 verset 4. Ici Allah nous montre que celui qui n’a rien créé des cieux et de la terre ne mérite pas d’être invoqué. Et Allah dit : « Mais ils ont adopté en dehors de Lui des divinités qui, étant ellesmêmes créées, ne créent rien, et qui ne possèdent la faculté de faire ni le mal ni le bien pour elles-mêmes, et qui ne sont maîtresses ni de la mort, ni de la vie, ni de la résurrection. » Sourate 25 verset 3. Ici Allah nous montre que celui qui ne crée pas et 58
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Les principes du Takfîr qui n’est pas capable de faire ni de bien ni de mal ni de donner la vie ni la mort : ne mérite pas d’être adoré. Et Allah dit : « [88] Puis il en a fait sortir, pour eux un veau, un corps à mugissement. Et ils ont dit: "C'est votre divinité et la divinité de Moïse; il a donc oublié"! [89] Quoi! Ne voyaient-ils pas qu'il (le veau) ne leur rendait aucune parole et qu'il ne possédait aucun moyen de leur nuire ou de leur faire du bien? » Sourate 20. Ici Allah nous montre que parmi les attributs nécessaire pour mériter l’adoration : la parole. Celui qui pense qu’Allah le parle pas n’est pas un musulman. Et Allah dit : « Lorsqu'il dit à son père: "Ô mon père, pourquoi adores-tu ce qui n'entend ni ne voit, et ne te profite en rien? » Sourate 19 verset 42. Et Allah dit : « 69] Et récite-leur la nouvelle d'Abraham: [70] Quand il dit à son père et à son peuple: "Qu'adorez-vous?" [71] Ils dirent: "Nous adorons des idoles et nous leurs restons attachés". [72] Il dit: "Vous entendent-elles lorsque vous (les) appelez? [73] ou vous profitent-elles? ou vous nuisent-elles?" » Sourate 26. Ici Ibrâhîm prouva à son peuple leur égarement en leur montrant que leurs dieux n’entendent pas ni ne voient, et ne leur profitent pas. Et ainsi nous savons que ce genre d’attributs sont ceux qui prouvent la divinité d’un être, et qu’il est impossible de savoir qu’Allah mérite d’être adoré sans savoir qu’Il possède ces attributs en dehors de tout autre que Lui, car celui qui pense qu’un autre que Lui possède les mêmes attributs de la même manière ou mieux que Lui : cela signifierait qu’un autre qu’Allah mérite tout autant qu’Allah ou plus encore que Lui d’être adoré. Et il est impossible d’être musulman sans savoir que seul Allah mérite d’être adoré. Ainsi tous les musulmans s’accordent pour dire que le musulman ne peut être musulman sans savoir qu’Allah est le seul et unique vrai dieu qui mérite d’être adoré. Et comment un homme qui ignore qu’Allah est Son Seigneur serait-il musulman ?!!! Ainsi, la Foi en l’Unicité d’Allah en tant que Seigneur et Divinité est le fondement de l’Islam :  La Foi en l’unicité d’Allah, tous les prophètes depuis Âdam jusqu’à Mouhammad ont professé le même monothéisme, n’ont jamais divergé dessus et jamais un prophète n’a eu un monothéisme différent d’un autre. Ibn Taymiya dit :



YBM = اY" أY؛ آEY5 اY E/"Y? اY وY$ " ء واQ5 اg6 م ه د$ وا اQ Y آEY/ّQم[ أ%Y اE/8] q ا$ وإ،E وإ اه،حQ 8 "K  ؛P  آgu L  bذ E%YP%َ  أنYم هY$  وا.E هL و،[م% ا/8] 7%8 و،7$  أ?" ع8 b وآ. % h ّ YBُ و،&>Y` وY c و،&6  و،&>` و8 N َآP و،ً O9   ُ كC \ &؛ "> ا= وC ،= .=  ديYُ و،= اYُ و،= Š\"Yُ و،= h ّ YِBُ Y ،= Yّ"Bً آ2c h ّ Bُ C ،;ّ P"ّ; اBا= ا . ً% - E & L = اg >"8  و،ً % - E =" دة ا8 8 "-P$ ا « L’islam est la religion de tous les prophètes et messagers et des communautés qui les suivirent. C’est ainsi que nous en a informé Allah dans plus d’un passage de Son Livre, Il nous en informa pour Noûh, Ibrâhîm et Isrâ’îl, que la paix soit sur eux, qu’ils furent tous musulmans. Et de même, pour ceux qui suivirent Moûsâ et ‘Îsâ, que la paix soit sur eux, et d’autres qu’eux encore. Et l’Islam, ça veut dire se soumettre à Allah et à personne d’autre, ça veut dire adorer Allah et ne Lui associer aucune chose, s’en remettre à Lui seul, n’espérer que Lui seul, ne craindre que Lui seul, et aimer totalement Allah, et n’aimer aucune créature comme Allah, mais au contraire aimer pour Allah et détester pour Allah, s’unir pour Allah et se séparer pour Allah. Celui qui par orgueil n’adore pas Allah 59
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Les principes du Takfîr n’est pas musulman, et celui qui adore Allah et quelque chose d’autre il n’est pas musulman non plus. » [An-Noubouwât 1/416] Cette Foi en l’Unicité d’Allah consiste à : 1) Désavouer le Tâghoût, qui désigne les faux dieux, ce qui consiste à :  Abandonner leur adoration.  Les détester.  Être convaincu de leur fausseté et de la mécréance de ceux d’entre eux qui sont conscient. 2) Avoir Foi en Allah, ce qui consiste à :  Avoir Foi qu’Allah possède les pouvoirs, les facultés et les attributs supérieurs à toute la création, faisant de Lui le seul qui mérite d’être imploré et Le seul qui soit source de protection contre le mal et exaucement du bien ; et le seul qui mérite d’être adoré.  Ne Lui attribuer aucune ressemblance aux créatures et aux idoles.  Lui nier toute imperfection qui invaliderait Sa Seigneurie ou Sa divinité.  L’adorer concrètement, et ne pas s’enorgueillir face à Son adoration. • Celui qui ne remplit pas l’un de ces deux critères n’appartient donc à la religion d’aucun prophète, et n’est donc en aucun cas musulman. Et nous notons l’erreur de certaines personnes qui prétendent que la Foi en les noms et attributs d’Allah ne fait pas partie du fondement de la religion. Ceci n’est pas absolument vrai : il y a des noms et des attributs qui sont directement indiqué par le témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » : en effet celui qui ignore qu’Allah est le Créateur, qu’Il est le seul qui donne la vie et qui donne la mort, qu’Il est celui qui entend et qui voit mieux que toute créature, et qu’il est plus puissant que toute Ses créatures, et que nul créature ne peut s’opposer à sa puissance etc., tous ces attributs font partie du fondement de la religion sans lesquels Allah ne pourrait mérité d’être adoré vu qu’Allah a reproché aux idolâtres d’invoquer des êtres qui n’entendent pas, qui ne voient pas, qui ne leur répondent pas et qui ne peuvent leur faire ni de bien ni de mal. Puis il y a des noms et des attributs qu’il n’est pas nécessaire de connaître pour pouvoir connaître l’Unicité d’Allah en tant que Seigneur et divinité, mais qu’il est obligatoire d’admettre après avoir eu connaissance qu’Allah les possède, comme par exemple le fait qu’Allah est au dessus du trône, qu’Il a deux mains, qu’Il a un visage, que Sa parole est une voix composée de mots et de phrases… Ces attributs là ne sont pas sous-entendu par le témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah », c'est-à-dire qu’il n’est pas possible, en entendant « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » de savoir qu’Allah est au dessus d’un trône, qu’Il a deux mains, que Sa parole est une voix composée de mots et de phrases ; ces détailles là ne peuvent être connu qu’à travers des textes qu’Allah révèle à un prophète qu’Il envoi, et ce dernier transmet le message. C’est pour ça qu’il faut savoir faire la différence entre les attributs qui prouvent en eux-mêmes qu’Allah Est le seul et unique Seigneur qui mérite d’être adoré, et entre les attributs qui en soit ne l’indique pas. Exemple : ce n’est pas parce qu’Allah a deux mains qu’Il mérite d’être adoré mais c’est parce qu’Il a créé toute chose et que toute chose à besoin de Lui, et qu’Il est le seul a détenir le bien pour les créature et a pouvoir les protéger du mal etc. Le deuxième fondement de l’Islam : 60
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Les principes du Takfîr  La Foi en la prophétie de Mouhammad, ne concerne que la communauté de Mouhammad, au temps de Moûsâ ou de ‘Îsâ personne n’était tenu de suivre l’enseignement de Mouhammad. Sa communauté au sens large désigne : tout individu vivant sur terre depuis que Mouhammad est devenu prophète. Avant que Mouhammad ne soit devenu prophète, aucun individu vivant sur la terre n’était tenu de croire en sa prophétie. Cette Foi en la prophétie de Mouhammad consiste à :  Croire en ce qu’il informe.  Accepter ses ordres.  N’adorer Allah que d’après son enseignement.  Désavouer quiconque prétend être prophète après lui ainsi que ceux qui le croient. • Celui qui ne remplit pas l’un de ces critères après que Mouhammad soit devenu prophète n’appartient pas à la religion de Mouhammad, et n’est donc pas musulman. Ibn Taymiya dit :



 ّ Y-  ع ا=؛YH> أY' لY$  اg~ُ [ْ َ َ] ؛$; ر8 H ؛ وهP8 ~ ُ?" د8 ن-? ّQوإ Y دY UY Y/M لm>Yُ Y Yّ وأ.مY$  اY دY هY/P2 وY /   ،;  jُ ل$ر  ةYr/ أول اY >سY'^ اY '" لP$ م؛ آ$   د اG" E �%ُQ  /M �%ُQ  وإذا.م$ ا GY" EY �%M "> ا،م$  د اP2";؛ وآه  و-'" ل اP$  5 اEّ d ،ً ا/9 8 ;[ . امB> اr%~ ا9 /6ّ وn أن ُّ اCم إ$ د ا >Y" > أنY ُ YّQ5 م؛Y$  د ا78 - E ،;/r اb? L 7ّ إnُ > أنn2 



Y يY>ّل اY"ُ> اY اY نY-?  أنYّل؛ إY$  اY أi Ycُ? ;8>  ّ ا آ- وه.& K E  =ا . ^ ا'>س7ّ إ6P ؛ آ8 9 > = اc%Q خ اي%M أو  ا،ّ’2 = ا8 9 « Et l’adoration d’Allah n’est autre qu'obéir à Allah, et ceci s’accomplit en obéissant aux messagers qu’Il envoi : dès lors celui qui obéit au messager a en fait obéit à Allah. En effet, tout messager fut envoyé avec une Loi ; s’y conformer lorsqu’elle est en vigueur, c’est ça l’Islam. Par contre, ce qui y a été modifier par les créatures, ceci n’est pas l’Islam ; et lorsqu’Allah y abroge quelque chose, alors ce qui a été abrogé n’est plus de l’Islam, comme par exemple lorsqu’il fallait se tourner vers Jérusalem lors des prières, au début de l’exile pendant une dizaine de mois, puis il fut ordonné de se tourner vers la Ka3ba. Et les deux directions étaient Islam dans la période où chacune fut en vigueur, mais une fois abrogée, se tourner vers Jérusalem n’était plus de l’Islam, seule la direction de la Mosquée sacrée devait être prise par celui qui prie. Et à partir de là, quiconque veut prier dans une autre direction que celle là, il n’est plus dans la religion de l’Islam, car il veut adorer Allah d’une manière qu’Allah n’a pas commandé. Et c’est la même chose concernant toute invention religieuse s’opposant aux ordres du messager d’Allah : soit c’est une modification apportée de toute pièce par une créature, qu’Allah n’a jamais prescrite, soit c’est une chose qu’Allah avait prescrite puis qu’Il a abrogé, comme par exemple le fait de prier vers Jérusalem. » [An-Noubouwât 1/416, 418] Note : Le fondement de la Foi en la prophétie de Mouhammad consiste en les 4 points mentionnés, par contre il n’est pas une condition de connaître tout ce que le prophète à enseigner pour que la Foi en sa prophétie se valide : dès qu’une personne 61
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Les principes du Takfîr accepte qu’il est le prophète et s’engage à suivre tout ce qu’il apprendra de son enseignement, alors il a concrétisé la Foi en sa prophétie même s’il ignore encore la majorité de ses enseignements. Le fondement de l’Islam est donc : La doctrine commune à tous les prophètes depuis Âdam jusque Mouhammad, et la Foi en la prophétie de Mouhammad. Celui qui ne remplit pas l’un de ces critères ne peut en aucun cas être considéré musulman, même s’il se prétend musulman. Comment savoir ce qui est un fondement de l’Islam? Lorsque le Coran et la Sounna indiquent qu’il est nécessaire de connaître ou de pratiquer un enseignement pour pouvoir être musulman : alors c’est un fondement de l’Islam. Ibn Taymiya dit :



َ m>ِ اM8 ْ  َأ- ِ m>ل ا َ ُF ُأ7N% َ ?ُ ْ َأنG 0B ِ Pَ% ْ ?َ ِPN ا- ِ m>ل ا ِ ُF ِ ْ ُأ َ ِ ِهPN ا َ qِ َ%َ ْن ا N tَِ َْ َ َآَ مٌ ؛/ِ  m "ِMN ْ ا8 َ ْ'َMْ ُ ْEَ : ل َ َ'ُ ُْ ُز َأنrَ َ : ُ َ َPل ِ ِ ِآ َ �َ Qْ َُ ُ َوَأ$ ُ ِ ِ َرN ا َ$ َ ِْي َأرNا



َ/QN ِ ؛ َوَأm> ُأُ ِر اEm ن ِ ْ َأ َه َ ُ-?َ ْ َأنh ُ 6 ِ ُ ِ m>ل ا ِ ُFَ ِ ْ ُأ/Qُْ ِ إذْ َآ% ِ ْZQَ ِ ٌŠ2ِ َMPَُ ٌَهَا َآَ م ل َ ُ$ N ن ا N  َأN إ. ِ ْ َ ْ ` َ> َأ َ  َأh ُ 6 ِ ُ ل ِ ُ$ N  ْ ا8 َ َ/ِ َ ِم-َ ْ ا ِ 'ْ Qَ  ُ Zْ Qَ EN dُ ، ُ m>ج إَ ْ ِ ا ُ َPB ْ َ Nِ ِ ْ َ  َو ِآَ َه، ;ُ N Kَُْ ا/ْ'ُMْ ?َ ْEََ َ/MَNَ ُ QN َأوْ َأ، َ/Mْ m"َُ ْEََ َ/ْ َ ُ إm>ج ا ُ َPB ْ َ ِPN َ; اN /ِ ُ ُْ َر اKُْ ا َ َ َأ ْه ِ m>َ ِ'ِ َ ِ اMُ ْ ِ ا8 ِ َ~َ Eِ p َ8 ْ  َو ُه َ ِ ْ َأ. ً~ ْ 2َ ٌH ِ َ « Certes, les thèmes faisant partie des fondements de la religion, qui mérite d’être nommé « fondements de la religion », et je veux parler là de la religion pour laquelle Allah a envoyé Son messager et révélé Son Livre : il est interdit de dire que le prophète n’a pas transmit le moindre propos pour l’enseigner. Prétendre cela serait d’ailleurs une parole contradictoire en soit, vu que si un enseignement fait partie des fondements de la religion c’est qu’elle est fatalement l’une des plus importantes affaires religieuses dont on a besoin dans la religion. Puis, lorsqu’on nie que le prophète l’ai transmit cela implique deux choses : Soit que le prophète a négligé les affaires importantes qu’on a besoin et ne les a pas expliqué ; ou soit qu’il les a bel et bien expliqué mais qu’elles n’ont pas été transmises à la communauté musulmane. Or ces deux thèses sont catégoriquement fausses ; c’est même les pires dénigrements que les hypocrites font contre la religion » [Majmoû3 Al Fatâwâ 3/294] Puis il dit :



ُ N ُ اMَNَ ْ>'ََ  ِ qِ َ%َ ْ ِ ِ ِ ْ َه ِ ِ& اG ِ ِ>n ْ PN'َ ِد ِ& وَاPِ8 ْ  ِ وَاPَِ ِ ْ َ 7َ سُ إNMج ا ُ َPB ْ َ َ  0 -ُ َ س ِ NMِ ُ MَNَ َو، َ ِ"ُ ْغ ا َ َ"َْل ا ُ ُ$ N  َ\ ُ اNَ َ Eِ p َ8 ْ  إذْ َهَا ِ ْ َأ. ً ِْ ُْ ِرH ِ َ2 ًِ َ9 ًQ ََ ُ ُُ$َو َر ِيN ِ اNب ا ُ َP َو ِآ. &ُ ُ\Nَُ ُ& َوMNَ َ ِN ا ِ$ ُ 0  ِ ِ ِ &ِ "َ ِد8 ِ 7َ8 َ ;َ r NB ُ ْ ُ ِ ِ اNَ َم ا2 َ َأEِ َp8 ْ َو ُه َ ِ ْ َأ ِPN ِ اNل ا ِ ُ$ ُ; َرMN$ ُ  َ ِ ِهPN َ ُ; ا-ْ B ِ ْ وَا، ُ َQِ ََ  ُ َوp َ Zْ َ ل ِ ُ$ N  ْ ا8 َ ن َ ُِ NP اEN dُ ;ُ َ َBn N  ا َ 'َQَ .h m B َ Pَ% ْ ُ ْ وَاh ِ 6 ِ َ َ ِ; اْ ُ َا ِد َوَ?َ ِم اَْاL 7َ8 َ b َ ِ َِ ٌ; ِ ْ َذPَ ْ ُ ل ِ ُ$ N  ْ ا8 َ ً[ْ  َ'ُهَ َأQَ « Et donc tout ce que les gens ont besoin de connaître et de croire et d’admettre de ces thèmes : Allah et Son messager les ont exposé de la plus suffisante des manières afin de couper tout prétexte, vu que ceci est la plus importante chose qu’ait transmit le messager d’Allah de la transmission évidente. Et il l’a certes exposé aux
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Les principes du Takfîr gens et ceci est le plus grand sujet sur lequel Allah a établi la preuve à Ses serviteurs par le biais des messagers qui l’ont exposé et transmit. Et le Livre d’Allah que les compagnons ont transmit puis ensuite leurs disciples en provenance du messager d’Allah, que ce soit les termes ou leurs significations ; ainsi que la sagesse qui est la Sounna du messager d’Allah qu’ils ont également transmit depuis le messager d’Allah : tout ceci englobe [les fondements de la religion] à la perfection… » [Majmoû3 Al Fatâwâ 3/295] Donc tout enseignement faisant partie du fondement de la religion et sans laquelle on ne peut être musulman doit forcément avoir été indiqué par le Coran et la Sounna de la plus évidente des manières ; celui qui prétend qu’un enseignement ou qu’une pratique fait partie du fondement de la religion et qu’il n’apporte aucune preuve du Coran de la Sounna selon la compréhension des compagnons et de leurs disciples : c’est un hérétique fourbe et un égaré menant les autres à l’égarement. Ainsi nous pouvons savoir que le fondement de l’Islam : 1) C’est ce que tous les prophètes ont professé, Allah a dit « Et Nous n’avons pas envoyé avant toi de messager sans leur révélé qu’il n’y a de vrai dieu que Moi, adorez Moi ! » Sourate 21 verset 25. Et Allah dit « Il vous a légiféré une religion qu’il avait prescrit à Noé, ce que Nous t'avons révélé, ainsi que ce que Nous avons enjoint à Abraham, à Moïse et à Jésus: "Etablissez la religion; et n'en faites pas un sujet de divisions". Ce à quoi tu appelles les polythéistes leur paraît énorme Allah élit et rapproche de Lui qui Il veut et guide vers Lui celui qui se repent.» Sourate 42 verset 13 Et Noé a dit « Il m’a été commandé d’être musulman. » Sourate 10 verset 72 Et Ibrâhîm « Lorsque son Seigneur lui dit « Soumet toi » il dit « Je me suis soumis au Seigneur de l’univers » Sourate 2 verset 131. Et les apôtres de ‘Îsâ dirent « Nous avons Foi en Allah, soit témoin que nous sommes musulmans. » 2) C’est également la première obligation ; lorsque le prophète –paix et salue sur lui- envoya Mou‘adh Ibn Jabal en mission au Yémen, il lui dit « Tu vas à la rencontre d’un peuple des gens du livre, que la première chose à laquelle tu les invite soit de témoigner de l’Unicité d’Allah… » Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim. 3) C’est la première chose que l’on demande à l’homme d’accomplir d’après le Hadîth « J’ai été ordonné de combattre les gens, jusqu’à ce qu’ils attestent qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, et que Mouhammad est le messager d’Allah. » Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim. 4) C’est le premier principe que l’Islam enseigna, Allah a dit « Ô toi qui est enveloppé dans les draps ; lève toi, et avertis ! Et glorifie la grandeur de ton Seigneur ; et écarte-toi des souillures. » Sourate 73 versets 1-4. 5) C’est les principes auxquels adhéraient les musulmans à l’ère Mecquoise, et auxquels adhéraient les compagnons qui s’exilèrent en Abyssinie. Et tous les historiens sont d’accord pour dire que le messager d’Allah n’invita qu’au monothéisme lorsqu’il était à la Mecque durant 10 années. 6) C’est ce qui est détaillé dans les sourates Mecquoises. 7) C’est ce sur quoi le mort est interrogé dans sa tombe ; il fut rapporté par Al Boukhârî et Mouslim que l’homme sera interrogé dans sa tombe : « Qui est ton Seigneur ? Qui est ton prophète et quelle est ta religion. » Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh a dit : 63
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Les principes du Takfîr  ءY; أن اM% أه اg6 و،;q5 وا،  P ; واBn  ا، Z وZ$  ا ءg6وأ E/? داY وE/[Y\ و،Y Y وYM  اءةY" وا، Y"آ5 ك اY اY  دrP Y C إ% ن- C : BBnY اY يY ذ اY j>`   آ،= / ل آ85 وإص ا، وا'>رة،;2 ~ اh%B " O9    آاC أن ">و& و: ا" د78 = اG` نt" « Tous les savants anciens et contemporains, des compagnons et leurs disciples jusqu’aux imams et l’ensemble des sunnites sont unanimes pour dire: Qu’un homme ne devient musulman qu’après s’être dépouillé de toute idolâtrie majeure, s’en être totalement séparé ainsi que de ceux qui la commettent, les avoir détesté et s'être distingué d'eux dans la mesure du possible et de la capacité, et d’avoir consacré toutes ses œuvres qu’à Allah, comme le rapporte Mou‘âdh Ibn Jabal d’après les deux recueilles authentiques « Le droit d’Allah sur Ses serviteurs est qu’ils L’adorent sans rien Lui associer. » » [Dourar As-Saniyya 11/545] Ibn Al Qayyim a dit : 



Y 8 "? وا$  وا  ن  = و، b 9 C &>`" د? و8م ه ?`> ا= و$ وا &Y; هY \ .Y ه6  Y آY/ >ًاYQ    ًاY آY- E  وإنE% U ا/ >"ْت اK E  ،  َء6  رًاZ آE/Q آ8 E/6 c C E دهM8 >م8 و، >Q  L  ل/6  رZ آE/Qا~"'; أ



« L’Islam : c’est l’Unicité d’Allah et L’adorer Seul et sans associé, et avoir Foi en Allah et Son messager et le suivre dans ce qu’il a enseigné. Tant que le serviteur n’accomplit pas ceci : il n’est pas musulman. Et s’il n’est pas un mécréant entêté, alors il est mécréant ignorant ; et donc au pire des cas, cette catégorie appartient aux mécréants ignorants et non entêté. Et le fait qu’ils ne soient pas entêtés n’empêche pas qu’ils soient mécréants. » [Tarîq Al Hijratayn, page 411] Et lorsque le fondement de l’Islam disparaît ; il n’y a plus d’Islam du tout ; que cela soit pour celui qui est capable d’apprendre ou celui qui est incapable. Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân dit :



اYM-?  ة إذاYZ- اq %Y اY E/Y >' اZ- �م6 = ر` اE'ا; ا ا ;Y  YهKP EY و-P E  و.اPZP Eا وu 8K .b هاK? و،P  وGB اhH  Y وآ.Y$  اY لY$ة ر8 ?"\ دE   ةPZ أه اUM6  &>M8 / $  ءت  ا6  E/[Y YZ- EY Y >YM8 7YP` ، %Y ا7%Y Y >نY C وE/Y$t EY-B C 8Mا ;[Y2 M gY 7Y'" مY$ وأي إE/ وYMP Y$ وا،E/Y8 >قn /  وأ ا ك. آb?K$و ؟Fأ « L’érudit Ibn Al Qayyim qu’Allah lui fasse miséricorde fut catégorique dans son verdict de mécréance sur ceux qui suivent aveuglément leurs gourous dans l’impiété alors qu’ils sont capables de rechercher après la vérité et de la connaitre, mais s’en désintéressent et s’en détournent. Quant à ceux qui ne sont pas capables de prendre connaissance de l’enseignement des messagers, ils entrent, selon lui, dans la catégorie des gens de la rupture36, c'est-à-dire ceux à qui aucun message n’est parvenu. Mais aucune des deux catégories ne sont jugée musulmane, et ne rentrent pas sous la nomination de « musulman » même selon ceux qui ne donnent pas le statut de mécréant à certains d’entre eux, et nous allons citer ses propos. Mais pour ce qui est de l’idolâtrie, ils méritent ce nom, et ce nom les englobe, et quel Islam peut-il rester chez quelqu’un alors que son fondement même est détruit ? » [Manhâj Ta’sîs wa Taqdîs page 98 ; 99] Note : Les gens de la rupture, en arabe Ahl Al Fatrah ( ةPZ )أه اsont ceux qui vivent dans une période entre deux prophètes, lorsque le message du prophète précédant est totalement oublié. 36
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Les principes du Takfîr Cela montre que sans le fondement de l’Islam il ne reste rien de l’Islam. Points à retenir :  Celui qui adore un autre qu’Allah à quitté la religion de tous les prophètes.  Celui qui prétend n’adorer qu’Allah sans suivre le prophète Mouhammad a quitté la religion de Mouhammad, et il n’est pas musulman ni monothéiste, comme les juifs par exemple.  Celui qui prétend n’adorer qu’Allah et croire en la prophétie de Mouhammad, mais prétend qu’un autre après lui est également prophète et le suit, il n’est pas musulman et n’appartient plus à la religion de Mouhammad, comme la secte des Ahmadiya et ceux qui crurent en Moussaylima.  Celui qui profère une parole ou commet un geste indiquant formellement un mépris envers Allah ou Sa religion ou Son prophète : il n’est pas musulman.  Il n’y a rien qui puisse faire de celui qui ne remplit pas l’un de ces critères un musulman, pas même l’ignorance ni l’erreur.  Connaître les enseignements du prophète ne se rattachant pas à l’Unicité d’Allah n’est pas un fondement de l’Islam. [Il est donc possible d’être musulman en les ignorant.]  Le faite de nier qu’un idolâtre soit musulman n’implique pas forcément de faire son Takfîr, comme nous le montre la parole du Cheykh ‘Abdellatîf.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 8 : Les branches de l’Islam C’est tout ce dont l’ignorance ou l’abandon n’entraîne pas l’ignorance de l’Unicité d’Allah ou l’insoumission à la Loi enseignée par Son messager Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue ; et cela inclus entre autre tout ce qui a été objet d’abolition ou d’abrogation par Allah, et qui différa d’un prophète à un autre, ou qui ne peut être connu que par le biais du message d’un prophète. Allah a dit « A chacun de vous Nous avons assigné une législation et un plan à suivre. » Sourate 5 verset 48. Exemple de cela : Le nombre de prière par jour, la manière de prier, les mouvements à y faire, la direction vers laquelle se tourner, l’obligation de la Zakât, le montant et la période de celle-ci, l’obligation du jeûne du mois de Ramadan, le nombre de ses jours, ce qui l’invalide etc. Et ainsi pour tous les rituels prescrits par Allah, qui ne peuvent être devinés par l’être humain mais qui au contraire nécessite d’être pratiquées sur base d’instruction révélées par Allah et transmises par un messager. La règle est que : connaître toutes ces choses n’est pas une condition pour être un musulman, tant que l’on cherche à les apprendre, et la preuve de cette règle est qu’Allah a dit : « Et c’est ainsi que Nous t’avons révélé un esprit [le Coran] provenant de Notre ordre. Tu ne savais ni ce qu’est le Livre, ni ce qu’est la Foi; mais Nous en avons fait une lumière par laquelle Nous guidons qui Nous voulons parmi Nos serviteurs. Et en vérité tu guides vers un chemin droit » Sourate 42, verset 52. Mouhammad Al Amîn Chanqîtî à dit au sujet de ce verset :



C وY/? 2; وأوYP-ات اnY اYF Z?  فY   آ ن8 $ات ا= وF / Y hYr? Y C ة وY ا�آYF Z?  فY Y- EYز وr C ز  وr  و، م ر[ نF : 7 Y? '  وها ه ا اد، b ذBQ� وB اF Z? C  وh6>ر اا2 ب وnM>ر ا2 Cو {  ا  نC َ } َو « Et donc, il [le prophète], que les prières d’Allah et Son salue soient sur lui, ne connaissait pas les détails des prières prescrites ni leurs heures, ni le jeûne du Ramadan, ce qu’il est permis d’y faire et ce qui n’y est pas permis ; il ne connaissait pas les détails de la Zakât, ce qu’il y est obligatoire, ni la quantité, ni le montant, ni les détails du pèlerinage etc. Et c’est ça que signifie « Tu ne connaissais pas ce qu’est le Livre ni la Foi »… » [Adhwâ’oul Bayân 7/180] Ceci nous prouve donc que le prophète ignorait les règles de la prière, de la Zakât, du jeûne et des rituels en général jusqu’à ce qu’Allah les lui révèle, mais pourtant il était quand même musulman même avant de connaître ces choses. Mais il n’aurait pas pu être musulman s’il ignorait que seul Allah mérite d’être adoré, que seul Allah a créé les cieux et la terre, que seul Allah dicte les lois de la vie par lesquels Il tranche des disputes des gens car cette connaissance est nécessaire pour connaître l’Unicité d’Allah. Fait aussi partie des branches de l’Islam : les informations concernant les attributs de l’Être d’Allah qui n’indiquent pas en soit Sa Seigneurie ou Sa divinité, comme Ses Mains, Ses yeux, Son visages…etc. En effet, nous ne disons pas qu’Allah est le seul Seigneur et le seul vrai dieu à cause qu’Il a deux mains, un visage ou deux yeux… Mais nous disons qu’Il est le Seigneur et le seul vrai dieu parce qu’Il est tout puissant et qu’Il sait toute chose etc. Il y a donc une différence entre les attributs dont dépend la Seigneurie et la Divinité d’Allah ; et les attributs qui ne peuvent être connu que si Allah le révèle. 66
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Les principes du Takfîr Et aussi : les informations concernant la description du jour du jugement, du châtiment de la tombe, de l’éternité du Paradis et de l’Enfer…etc. En effet, il n’est pas possible à un homme de connaître ces choses là ou de savoir qu’Allah possède ces attributs tant qu’Allah ne l’a pas révélé ; et le fait de les ignorer n’implique pas d’ignorer qu’Allah est Unique et Tout Puissant, Seul digne d’être adoré. Allah a dit : « Il connaît leur passé et leur futur. Et, de Sa science, ils n'embrassent que ce qu'Il veut. » Sourate 2 verset 255. Et Allah a dit dans la Sourate 17, verset 36 : « Et ne poursuis pas ce dont tu n'as aucune connaissance. L'ouïe, la vue et le cœur: sur tout cela, en vérité, on sera interrogé. » Et Allah a dit dans la Sourate 7, verset 33 : « Dis: "Mon Seigneur n'a interdit que les turpitudes (les grands péchés), tant apparentes que secrètes, de même que le péché, l'agression sans droit et d'associer à Allah ce dont Il n'a fait descendre aucune preuve, et de dire sur Allah ce que vous ne savez pas". » Et Allah a dit dans la Sourate 5 verset 48 : « Et sur toi (Muhammad) Nous avons fait descendre le Livre avec la vérité, pour confirmer le Livre qui était là avant lui et pour prévaloir sur lui. Juge donc parmi eux d'après ce qu'Allah a fait descendre. Ne suis pas leurs passions, loin de la vérité qui t'est venue. A chacun de vous Nous avons assigné une législation et un plan à suivre. Si Allah avait voulu, certes Il aurait fait de vous tous une seule communauté. » Et Allah a dit dans la Sourate 42 verset 52 : « Et c'est ainsi que Nous t'avons révélé un esprit (le Coran) provenant de Notre ordre. Tu n'avais aucune connaissance du Livre ni de la foi; mais Nous en avons fait une lumière par laquelle Nous guidons qui Nous voulons parmi Nos serviteurs. Et en vérité tu guides vers un chemin droit, » Mouhammad Al Amîn Chanqîtî à dit au sujet de ce verset :



= اY" . {  نY  اC َ  ب َوYP- اYَ >ْرِيYَ? ^ َ Mُ } َ آ: ; -  ه& ا_; ا7 ? 2 ، bY" ذ2  - E وEp ها ا' ن ا8 QK ، E -" اM ها ا78 ِ PِMNِ  8 و6



Y  أي:  بYP- اY >ريY? ^M  آ: ' . b" ذ2 / - Eم و$  د اF Z? 8و  نY  اY >ريY? ^M و آ، -P8 7P` ، Ep ب اي ه ا' ن اP-  ه ها اE? ^Mآ .-P8 7P` ، $  ها ا> اF Z? اي ه « Lorsqu’Il dit dans ce noble verset « tu ne savais pas ce qu’était le Livre ni la Foi » Allah nous explique ici la grâce qu’Il fit à ce noble prophète, lorsqu’Il lui enseigna le Glorieux Coran alors qu’il ne le connaissait pas avant cela, et Il lui enseigna les détails de la religion de l’Islam qu’il ne connaissait pas avant cela. Donc, lorsqu’il dit « Tu ne savais pas ce qu’était le Livre » c'est-à-dire tu ne savais pas ce qu’est ce Livre, qui est le Glorieux Coran, tant que Je ne te l’avais pas appris. Et tu ne savais pas ce qu’est la Foi, qui contient les détails de cette religion Islamique, tant que Je ne te l’avais pas apprise. » [Adhwâ’oul Bayân 7/180] On ne peut donc connaître d’Allah que ce qu’Il veut, et si Allah n’avait pas révélé à Ses serviteurs qu’Il possède deux Mains, personne n’aurait pu le deviner de son propre intellect. Il n’est également pas possible de connaître le nombre de prières, ni la façon de les faire, ni même qu’elles sont obligatoires tant qu’Allah ne l’a pas 67
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Les principes du Takfîr révélé à Son prophète et que ce dernier nous l’ait transmit. Il n’est pas possible de connaître l’obligation de la Zakât ni son montant, ni son moment tant qu’Allah ne l’a pas révélé. Il n’est pas possible de connaître le jeûne ni le mois du jeûne ni sa durée tant qu’Allah ne l’a pas révélé. Il n’est également pas possible de savoir que la viande de porc ou le vin ou les jeux de hasard sont interdis, tant qu’Allah ne l’a pas révélé à Son messager et que ce dernier le transmette.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 9 : L’élémentaire et le subtil Les enseignements de l’Islam sont de deux degrés : 1) Les enseignements évidents et élémentaires. C’est ce que le commun des musulmans est sensé connaître à partir du moment où il a possibilité de lire le Coran et poser des questions aux savants. 2) Les enseignements subtiles. C’est ce qui nécessite une certaine capacité d’apprentissage que la plupart des musulmans n’ont pas forcément. Et faire la distinction entre ces deux degré d’évidence est nécessaire pour savoir à partir de quant est-il possible à un musulman d’ignorer un enseignement sans tomber dans la désobéissance pour cette ignorance. • Règle : Lorsqu’une personne remplit les critères du fondement de l’Islam, il est musulman même s’il ignore ou comprend mal les branches de l’Islam évidentes et élémentaires, à condition qu’il cherche à les apprendre. La preuve de cette règle est la parole d’Allah : « Quiconque mécroit au Tâghoût tandis qu’il a Foi en Allah, a saisit l’anse la plus solide qui ne peut se briser. » Sourate 2 verset 256 Ainsi que la parole d’Allah: « Et à ceux qui s'écartent de l’adoration des Tâghoût, tandis qu'ils reviennent à Allah, à eux la bonne nouvelle! Annonce la bonne nouvelle à Mes serviteurs » Sourate 39 verset 17. Ces versets prouvent bien que la bonne nouvelle est annoncée à tout homme qui désavoue le Tâghoût et en abandonne le culte, et qui a Foi en Allah. Dès qu’il a réalisé ces deux choses ; il a saisit l’anse la plus solide qui est l’Islam, même s’il ignore certains enseignements du prophète, même les plus élémentaires ; comme c’est le cas de celui qui vient de se convertir à l’Islam ou qui vit loin des musulmans. Exemple : Si un homme se convertit à l’Islam, en désavouant toute autre religion et en abandonnant l’adoration de tout autre qu’Allah, et en reconnaissant Mouhammad comme prophète et en acceptant son message, et d’adhère à tout ce qu’il apprendra de l’enseignement du prophète ; mais qu’il ne sait pas encore que l’alcool est interdit par exemple, car les preuve de son interdiction ne lui sont pas encore parvenue, ni que la prière est obligatoire et au nombre de 5 par jour car la preuve de cela ne lui est pas parvenu : il est musulman pour son monothéisme et sa Foi en la prophétie de Mouhammad, et excusé pour son ignorance jusqu’à ce qu’il ai été averti. L’imam Ibn Hazm dit : 



YZ6  نY> آY2 وY8 ;Y C ورY YQt >" ت ا6 "\ ا" ب  واE  bوآ EYY$ وYY8 = ا7YYF =ل اYY$; ورYY"Bرض اKYY E/MYY8 = اYYu  رBYF وأhYY H YY أY  قY~ ع اY~'QC  ً YF  أBYF وأYZ6 7Y إzY" Y  عY? gq اY�ل واYM ; وا' نM>  ً إذOY9 E/MY دY bY ذE هYu Y MY$ ^Y$ bYا آY'"; وB أرض ا7; إM>;  ا6 . وضZ م و? آا اB  ا8 « Aussi, celui à qui les obligations de la religion ne sont pas parvenus ; il est excusé et irréprochable. D’ailleurs, Ja‘far ibn Abî Tâlib et ses compagnons –qu’Allah les agrée- étaient en Abyssinie alors que le messager –que la Paix d’Allah soit sur luiétait a Médine, et le Coran se révélait et les rituelles se légiféraient, et rien de tout 69
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Les principes du Takfîr cela ne parvint à Ja‘far et ses compagnons à cause de la rupture totale entre Médine et l’Abyssinie, et ils demeurèrent dans cette situation 6 années, sans que cela ne fasse le moindre mal à leur religion malgré qu’ils commettaient des choses qui furent interdites, et délaissèrent des choses qui furent ordonnées37 » Puis il dit :



Y8 = ا7YF Y"M اjY Y` Y ارج أنYc ل  ا2  ل2 ~" Q وآ  ذآ  ?اY  لYB اbY? Y  ?اY نtY q اY9 ;Y  وY رض ا  ن5 اF 2 �م   أE$و



Y/8"^ و%  آ/ /$ وCً إ%ZQ = اi- C " 6� و8 =ل ا2  ر و"~ هاM ا7 رًا إZآ h\ اE8 >` أg$  وU"^ " و%P اآ « Et tout ce que nous avons mentionné invalide l’avis de certains Khawârij ; que dès que le prophète fut envoyé, il fut alors imposable à toute personne au fin font de tous les continents d’avoir Foi en lui38 et de connaître toute ses lois39, et que s’ils mourraient sans connaître cela ils meurent mécréants et finissent en enfer. Cet avis est invalidé par le verset : « Allah n’impose à aucune âme au-delà de sa capacité » et il n’est de la capacité de personne de connaître l’inconnu. » [Al Fiçal 4/50,51] Et Ibn Taymiya dit :



;Y? " دKYM م أوY$  &>Y/8  بY'  تY B اY OY9 BPY$ ا ء  اZ- C ; $  > غ اCن إ- C Z- اE-` نt >ة « Et les savants ne bannissent pas de l’Islam celui qui permet une interdiction à cause qu’il vient de se convertir, ou qu’il vit dans un désert lointain. En effet, le statut de mécréant n’est donné qu’après la transmission du message. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ, 28/501] Remarque importante : Par contre, s’il ne s’intéresse pas a savoir ce que son Seigneur attend de lui, et ce que son messager a ordonné et interdit, alors il n’est pas excusé de les ignorer car il a fait exprès de ne pas les apprendre et ceci est la mécréance par dédain comme nous l’avions vu. Allah a dit : « Et les mécréants se dédaignent de ce qu’on leur avertit » Sourate 46 verset 3. Ceci concerne les lois claires et élémentaires. ‘Abdallah et Ibrahim fils d’Abdellatîf Âl Cheykh ainsi que Soulaymân Ibn Sahmân ont dit :



 لY2 Y : لY' ، اYZ آY لY'ن اY- C2  ل2  إذا،;;  وK%  اZ-? ;K%و ;YrB اY8 مY'? 7YP` ،& YZ- EY-B C b ل ذ2  إذا، † اc ا- ،   آ/ ا ا'ل/ Y Y آ، سYMŠ اY 7Y8 Y/ د7YZc >Y2 YP ا،;YZc اq %Y اY  وها. / ? رآZ- Pا راYY[ أYYP? E/اYY2Š أYY نtYY ،اءYYه5 اYY أهYY 2 YY bYY ذYYBQ ء وYY6>ر وا رYY' اq %YY ، اZص آnM[  د Š اPن ا'ل ا- ،ا? ةP; اM% ب واP-  رد أد; ا،; Zآ ،YPC>  أو،†MY'Š اMY E>م ا8 و،/r  آgQ  د6 ل وP`C ، Z-  q 2 78 E-B Cو



Y{ آY Y`>س ا= روY2 ،;? م ا$ � ا9 b ؛ ذآ ذ/L > C ?�م إC gqن ا اt ."P آ 37 Note : Ces choses furent interdites ou obligatoires à leurs insu, ils ne savaient pas qu’ils commettaient des interdictions ni qu’ils délaissaient des obligations. 38 Note : Ceci est exact : il est imposable à tout être humain d’avoir Foi en la prophétie de Mouhammad, que la Paix d’Allah soit sur lui. 39 Note : Ceci est faux : il n’est pas imposable à tout être humain de connaître toute les lois du prophète, que la Paix d’Allah soit sur lui.
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Les principes du Takfîr « La question de bannir un individu de l’Islam est un thème bien connu ; lorsqu’il dit une parole dont la prononciation est une mécréance, on dit que quiconque tien ces propos est un mécréant, mais l’individu donné qui la prononce ne sera bannis de l’Islam qu’après que la preuve dont l’abandon est une mécréance lui soit présentée. Et ceci concerne les questions subtiles dont les preuves peuvent échapper à certaines personnes, comme par exemple les questions relatives au Destin, à l’Irjâ’ et autre professions d’hérétiques. En effet, certains de leurs propos contiennent des éléments impies qui réfutent les preuves du Coran et de la Sounna avérée, or les propos consistant en une réfutation des textes sont mécréance. Mais on ne donnera pas le statut de mécréant à celui qui les tient, lorsqu’il existe une probabilité que l’ignorance puisse empêcher de lui donner ce statut, et qu’il n’a pas connaissance des textes qu’il est en train de contredire ni des preuves ; car les lois ne sont imposables qu’après avoir été transmise, comme le mentionna Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya, qu’Allah bénisse son âme, dans beaucoup de ses livres. » [Dourar As-Saniyya 10/432, 433] Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya a dit :



ِPN ُ; اr NB ُ َْ ْ ِ ا8 َ ْE'ُ?َ ْEَ ل › َu ٌ�~ ِc ْ ُ َ/ِ ُ QN إ: ل ُ َ'ُ ْ>'ََ ;ِ NZِc َ ْت ا ِ َ َ'َ ْن ِ ا َ ََو َهَا إذَا آ ْ ِ ;ُ F N َcْ ُ; وَاN َْ اEُ َْ ?َ ِPN هِ َ ِة اNpُ ِر اKُْْ ِ اE/ُ Mْ ِ i َ qَِاH َ ِ gُ 'َ َ b َ ِ َذN -ِ َ َ ؛/"ُ` ِ َF ُ Zُ-ْ َ ِ ْ َ8 َ ُ N ا7NF َ >ًاN B َ ُ ن N  َأ: ن َ َُْ َ َ رَىnMNُ ُد وَا/َِِْ َ ؛ َْ ا% ْ ُ َْ ِ ْ دِ ِ ا/QNِِ َ َأ% ْ ُ ْا َى$ ِ >ٍ ` َ "َ َد ِة َأ8 ِ ْ8 َ ُ ُ/ْ Qَ َ ُ َوb َ ِ َ9 َ &ُ >َ ` ْ  ِ َوN َأ ْ ِ ِ& ِ ِ"َ َد ِة ا ُ {ْ ِ َ ؛/Zَِ َcُ َ ZNَ َو َآ/ِ j َ ِ ُ Eَ N$ َ َو



ِ qِ َ9 َ ُ /َ v ْ ن َهَا َأ N tَِ  ؛b َ ِ ْ ِ َذL َ َ ِم َوMF ْ Kَْ وَاh ِ َا ِآ-َ ْ وَاَْ' َ ِ وَاU ِ ْ  N  َ وَاm"ِMN ِ; وَا-َ qِ ََ ْ ِ ِ ْ اNا  رَىn َ MNُ ِد وَا/َِْ ِ ?ِ َُ دَا ُ {ْ ِ َ َو/QِْKَ9 Eِ ِpْ ?ََ َو/َ ِ ِ َrِ َوإU ِ ْ c َ ْت ا ِ ََاNn ِ &ِ ِ ْ  َأ ُ {ْ ِ َ ِم َو$ ْ tِْا EN dُ . b َ ِ ِ َذB ْ Qَ ِ َو% ِ ْ َ ْ ْ ِ وَاc َ ْ َ وَاm  وَاw ِ ` ِ َاZَْ اEِ ِ B ْ ?َ  ُ {ْ ِ س َو ِ ُrَ ِْ َ وَاOِ Nn ِ آِ َ وَا ْ ُ ْوَا َ m>?َْ ُ ُاQ َ-َ ُ ِرKُُْا ِ َه ِ ِ& ا2َ َْ وE/ِ qِ َ$ ُ> َآ{ِ ًا ِ ْ ُر َؤr ِ ?َ « Et ceci est lorsqu’il s’agit de propos subtiles, on peut dire alors qu’untel s’est trompé et égaré, la preuve dont l’abandon est une mécréance ne lui est pas parvenue. Mais il arrive à certains groupes d’entre eux de tomber des dans choses évidentes que tous les musulmans, populace et individus, savent que cela fait partie de la religion des musulmans, que même les juifs et les chrétiens savent que Mouhammad –que la Paix d’Allah soit sur lui- fut envoyé pour l’enseigner et jugea mécréant celui qui s’y oppose ; comme par exemple le commandement de n’adorer qu’Allah seul sans associé, l’interdiction d’adorer un autre que Lui que ce soit les anges, les prophètes, le soleil la lune ou les astres et les idoles. Ce sont les plus élémentaires rituelles de l’Islam, ainsi que l’obligation des 5 prières et la vénération de ce rite, et l’opposition aux juifs, chrétiens, idolâtres, sabéens et mazdéens, et l’interdiction des turpitudes, de l’usure, de l’alcool et des jeux de hasard. Puis tu vois beaucoup de leurs chefs qui tombèrent dans [le rejet de] ces choses et devinrent donc des apostats. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 4/54] On notera donc que les savants font une différence entre celui qui ignore un enseignement élémentaire de l’Islam et celui qui ignore une question subtile. Il faut noter aussi que la valeur « élémentaire » et « subtil » ne sont pas des valeurs absolues mais bien des valeurs relatives. Ça veut dire que : on ne peut pas forcément dire que l’interdiction de l’alcool est toujours un enseignement élémentaire, sans avoir a tenir compte du degré d’enseignement de l’Islam dans la région et l’époque. Pareil pour l’information que 71
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Les principes du Takfîr les mots et les phrases du Coran sont aussi inclus dans la parole d’Allah, contrairement à ce que disent les Acharites : eh bien ce n’est pas toujours une question subtile sans avoir à tenir comte du degré d’enseignement de l’Islam dans la région et l’époque, mais il arrive qu’on se retrouve dans une région où les avis des savants sunnites sont rependus et les réponses aux arguments des hérétiques sont propagées de telle manière que celui qui professe encore ce genre d’hérésie devient mécréant sans qu’il ne faille se demander si la preuve lui est établie ou non. Il arrive donc des fois que certains enseignements soient évidents et élémentaires dans une région à une époque donnée, puis qu’au fil des siècles ces enseignements s’oublient petit à petit à cause de l’apparition d’égarés qui au fil des temps inculquent des hérésies aux musulmans : au final ces choses qui étaient élémentaires à une époque deviennent un enseignement subtil que la plupart des musulmans sont incapables de connaître sans quelqu’un qui leur enseigne la loi d’Allah. Et inversement il arrive que certains sujets qui sont subtils à une époque deviennent un enseignement élémentaire ; c’est le cas après que les savants et les prêcheurs aient propagé ces enseignements à travers les livres, les conférences ou les sermon du vendredi ; ce pourquoi il arriva que dans certaines régions à une certaine époque : celui qui renie que la lapidation de l’adultérin marié -comme ce fut le cas de certains Khawârij- soit excusé par l’ignorance et ne devienne pas mécréant, alors que lorsque cela vient de la part d’une personne qui vit dans une région où cet enseignement est connu et propagé il ne soit pas excusé et devienne mécréant immédiatement sans qu’il ne faille au préalable se demander s’il a été avertit de cet enseignement. Ibn Taymiya dit:



C >Y2 Y- YZ آY يY ك واY [Y أY ا= هL 7 ا= و`� إL 8  دbآ E هYL ر وYPP اY مY$C اY  س داM م آ أن آ{ ا  اB  ك9 ن هاK  8 ن- bYن أن ذY C وY/Qp وY/ن اY 'P EY & وهYL> وY" Y \ رYF E/  مMF أE>هM8و اعYQ أY Y{-  مYB bYن أن ذY C[ وY ر أYM ا7Yن إY 'Pم وY$C م  د اB يY اY8 ل وYu اY/  كY9 YQ أEY Cم وY$  اY Y Š  د78 7Zc >2 ا ك ;rB ا8  ?'م7P` ;' اGBP% C - H    ك9أ « Et aussi, celui qui invoque un autre qu’Allah ou fait le pèlerinage pour un autre qu’Allah est aussi un Mouchrik, et ce qu’il commet est une mécréance, mais il se peut qu’il ne sache pas que ceci est du Chirk illicite, comme c’est le cas de beaucoup de gens qui entrent dans l’Islam chez les Tatars et autres qu’eux, et qui ont des petites statuettes d’étoffe ou autre, auxquels ils rendent des cultes et qu’ils vénèrent, sans savoir que ceci est interdit dans la religion de l’Islam, ou encore offrent des cultes au feu, sans savoir que ceci est interdit. Et ainsi, beaucoup de formes de Chirk échappent à certains qui entrent dans l’Islam qui ne savent pas que ceci est du Chirk, une telle personne est donc égarée et son acte dans lequel il a associé est vain, mais elle ne mérite pas de châtiment tant que la preuve ne lui est pas parvenue. " [Ar Radd 3Alâ Al 'Akhnâ'î pp. 61, 62] Ibn Taymiya explique ici que l’interdiction d’adorer le feu était devenu un enseignement subtil à son époque, et ceci à cause du grand nombre de savant du mal qui trafiquaient la vérité aux gens et du petit nombre de ceux qui expliquent la vérité : il expliqua que ces mécréants ne méritent pas le châtiment tant que l’explication ne leur est pas parvenue. Mais ils ne sont, bien sur, pas musulmans ! [Et comment seraient-ils musulmans alors qu’ils adorent du feu et des poupées ?]
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Les principes du Takfîr Et Ibn Taymiya dit aussi :



 ِرYَd  ِرYُPُن َو ِ َِtْ وَاEِ ِْ َْ ِة ا8 ِ; ُدN'َِِ ن ِ َ�N >ْ َآُ{ ُوا ِ َهَا ا2َ ُاQ َس َوِإنْ آ ُ َM6 ْ Kََْ ِء اaُ َو َه ِ Yِ ن َ Yُ ِ ْ َ Yَ  ِةN "ُM0ث ا ِ َ َ ِ; َوِ َا$ m َ ِر اd ْ ِ ْE َ> ُهMْ 8 ِ U َ ْ َ َ ِءaُ ن َوَأ ْآَ{ ُ َه ِ َ َ ِ; ِ َأ ْآَ{ ِ اُْ"ْ>َا$ m ا ُ Yََ َ 7َ8 َ  ُ6 ُ N ب ا ُ َ{ُ : ت ِ  َاPَZَْ ِ; اMَ-ِ ْ ت َوَأ ِ  َاPَZَْت ا ِ َ2ْ َوِ َأوb َ ِْ َذE/ُ \ْ ُ"ْ َ ْEَ ْE/ُ Mْ ِ ٌ ِ{>َى َو َآ/ُ ْا



Yَ ِ َآYَْ8 َ ;ُ YNrB ُ ْ^ْ اYَ َ2 ْ Yَِ ِ ِ ُ Zِ\ْ َ َ َ ِ ْ َ8 َ ;ُ r NB ُ ْْ اE'ُ?َ ْEَ ْ َ ِ ِ ِ ُ Nِ ُ اZ\ْ َ َو ِ ِ'َْن ا ِ َِtِْ ْ ا



Yَ َوYor` َ Yََ ً َوF ِ ََ ًة َوF َ ِِ ن َ ُ ِ ْ َ َ ٌس َزَ ن ِ NM ا7َ8 َ ِ?ْKَ } " : ف ِ  اْ َ ْ ُوj ِ ِ>B َ ِْ ا  َ Yِ'َ ُ N اNن َ إَ َ إ َ ُُ'َ ْEَُ َوهQَ َ َءM َأدْ َر ْآ: ن َ ُُ'َ َو. "ِ َ َة-َ ُْ َز اrَ ْ"ِ َ ؛ وَا-َ ْ� ا َ ْ  N  اN ْ َ ًة إ8 ُ ;َ َ َ'َ ْن ا N  َأb َ ِ َذ ُF ْ  َوَأ. {  ِرNMْ ِ ْ اE/ِ ِrMْ ?ُ : ل َ َ'َ  ُ ؟N اNْ َ إَ َ إE/ُ Mْ 8 َ ِM\ْ ?ُ َ : ن ِ ََْ َ; ْ ِ اZَْ َ B ُ ِ  ُ qِ َ>N Y  اb َ Yِ َذ7YYَ8 َ ل N  َدYYَ  َآG ُ Y َ~ ْ ُ YYًْ2َ ٌ Y Zْ  ُآ َ Yل ِه ُ YY'َُ ع ِ YYَ 6 ْ tِْ ِ; وَاMN% 0 Yب وَا ِ YYPَ-ِ ْ ِ ٌ YZْ  ُآ َ Y  ِهYPِNا س ُ YNM ِ اYِ Eُ Yُ-B ْ َ YNِ b َ ِ َذU َ ْ َ ُِ ِ ؛$ ِ َو َرN ْ ا8 َ  ِةN'َPَُ َْ ِم ا-` ْ Kَْن " ِ ْ ا َ َِtْن " ا N tَِ  ُ; ؛N8 ِ ْ  N ا ِ Ym'` َ Yِ ^ َ Yُ"{ْ َ 7YNP` َ ٌ ِ Yَ ُ آYNQKَِ b َ Yِل َذ َ Yَ2 † ٍ c ْ Yَ9  m Yُ ِ آEَ -َ ْBُ ْ َأنh ُ r ِ َ َ َو. ْE/ِ qِْ َوَأ ْهَاE/ِ QُِMp ُ ِ َْ ِم ؛ َأوYْ$tِْ ِ &ِ >ِ Yْ/8 َ ب ِ ْ Yُ'ِ  لٌ ؛Yَ` َ َ m  ْ َ َأوْ اc َ ْن ا N إ:ل َ َ2 ْ َ  ُ {ْ ِ ُ ُ Qِِ ََاZPَMْ ?َِ ِ َوZ-ْ PNط ا ُ  ُو9 ُ ِ Nل ا ِ ُ$ َرj ِ ُِ ِ ْ َأ`َ دQNن َوَ َأ ِ ْ 'ُْ ُ ِ ْ اQNِ'>ْ َأPَْ َ ْEََ َ ُ& و-َ Qْ  َآَ ً َأgَ ِ $ َ ْ ِ ِ َ ِدَ ٍ; َِ َ> ٍة َأوqُِMُِ ِ ْ َ8 َ ُ N ا7NF َ  N "ِMNن ا N  َ> ُ& َأMْ ِ8 ^ َ "ُ{ْ َ 7NP` َ َ َء9 ْ  ُ َأ-ِ Mْ ُ i ِ َ% N Š ا ُ ْ َ ن َ َ َآَ آEَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ b َ Yِ ْ َذYَ8 ُاKَ% ْ Yَ 7YNP` َ b َ ِْ ِ َذL َ  ِ َوN ُرؤَْ ِ; ا َ {ْ ِ َ َء9 ْ ن ِ َأ َ 0- ُ َ ;ُ َ َBn N ن ا َ ََ َو َآَ آ/َ َ2 Eَ N$ َ َو Ymَ َ  ؛Em َYْ ِ اQِ وذروQُ'B َ$ ْ َ ^ ّ ُ َQ إذَا َأ: ل َ َ2 ِيN ا َ {ْ ِ  َوEَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ ِ Nل ا َ ُ$َر ُ YNل ا َ Yَ2 Yَ َ ِ; َآYَ$ m  ِ ;ُ YNrB ُ ْْ اE/ِ ْ Yَ8 َ  َمYُ'?َ 7NP` َ ن َ  ُوZN-َ ُ َ َ ِءaُ ن َه N tَِ  ؛b َ ِ َ َذB ْ Qَ ِ َوN ْ ا8 َ  0u ِ َأ KِY~ َc َ ْ ْ اY8 َ ;ِ YN Kُْ ِ ِ& اY/َ ِ YYN اYYZَ8 َ ْ>Y2َ { َو ِ Y$ ُ 0  َ> اYْ َ ;ٌ Yr N` ُ ِ YN ا7YYَ8 َ س ِ YYMNِ ن َ YY-ُ َ YYNOَِ } : 7َ YYَ ?َ ن ِ َ% ْ Mmوَا « Et même si ces espèces là se retrouvent beaucoup à notre époque, ;c’est à cause du peu de prêcheurs à la science et à la Foi ainsi que la rupture des vestiges du message du prophète dans la plupart des contrées, et la majorité d’entre eux n’a aucun héritage de ces prophètes pour pouvoir connaitre le droit chemin, certain même n’y ont jamais accédé. Or, dans les périodes et régions de ruptures, l’homme est récompensé en fonction du peu de Foi qu’il a, et Allah lui pardonne pour les choses où la preuve ne lui est pas parvenue, alors qu’Il ne les aurait pas pardonnées à celui qui aurait eu ces preuves, comme dans le Hadîth connu où il est dit : « Il viendra une époque où les gens ne connaîtront plus ce qu’est la prière ni le jeûne, ni le pèlerinage, ni la ‘Omra, à part le vieux et la vieille, et ils diront « Nous avons vu nos pères attester qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. » Il fut alors dit à Houdheyfa Ibn Al Yamân « à quoi leur servira de dire qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ?! » il répondit « à les sauver du Feu ». Et le principe de cela est que les propos étant une mécréance envers le Livre, la Sounnah et l’unanimité, on dit d’eux qu’ils sont une mécréance, dans l’absolue, comme le montre les preuves légales. Car en effet, la Foi envers les Lois venues d’Allah et de Son messager ne peut être estimée par le seul biais de la pensée et des désirs. Et il ne faut pas dire de tout-un-chacun qu’il est mécréant, tant qu’on a pas confirmé pour son cas personnel que les conditions du verdict de mécréance soient réunies et que les empêchements de ce verdict soient évincés, comme pour celui qui dit « L’alcool et l’usure sont licite » à cause qu’il vient de se convertir à l’Islam, ou qu’il a grandit dans un désert lointain, ou qu’il entende une parole qu’il refuse d’accepter car il ne croit pas qu’elle vient du Coran ou des Hadîth du messager d’Allah, qu’Allah prie sur lui et le salue ; comme ce fut le cas de certains Salafs qui reniaient certaines choses jusqu’à ce qu’il leur soit confirmé qu’elles furent enseigné par le prophète ; qu’Allah le bénisse et le salue, et comme ce fut le cas de certains compagnons qui doutaient de choses comme la question de voir Allah dans l’au-delà ou d’autres questions encore; jusqu’à ce qu’ils interrogent le prophète à ces sujets. Et aussi comme l’homme qui disait « Lorsque je meurs, brulez-moi et rependez mes cendres dans le fleuve ; peut être ainsi 73
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Les principes du Takfîr échapperais-je à Allah » ou quelque chose comme ça. Ceux là ne sont pas bannis de l’Islam tant que la preuve du message ne leur est pas parvenue ; Allah a dit « Afin qu’il n’y ait plus d’argument pour quiconque ; après l’envoie des messagers. Et Allah a pardonné à cette communauté les erreurs et l’oubli… » [Majmoû3 Al Fatâwâ 35/165] Mais nous notons tout-de même que ces propos d’Ibn Taymiya sert d’argument à certains qui prétendent que lorsqu’un musulman donne un associé à Allah par ignorance il reste tout de même musulman jusqu’à ce que les preuves lui parviennent ; c’est pour ça que nous allons mettre en évidence deux normes qu’Ibn Taymiya a mentionné dans cette fatwa qui prouvent qu’il ne parle pas de celui qui donne un associé à Allah : 1) Il a dit : « Or, dans les périodes et régions de ruptures, l’homme est récompensé en fonction du peu de Foi qu’il a » Or nous avons bien expliqué dans la définition de la Foi ; que la base de la Foi est la conviction et la connaissance qu’Allah est Unique et que nul autre que Lui n’est source de bien et de mal ni ne mérite d’être invoqué. [Voir page 34.] 2) Il a dit : « Et Allah a pardonné à cette communauté les erreurs et l’oubli » Or, Ibn Taymiya ne considère pas que celui qui donne un associé à Allah fasse partie de la communauté musulmane car il dit :



 ِ  ِر ِ ْ َأ ْهNM ُ> ِ اNc َ ُ َن َو َ ُو  َ ُ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ >ٍ N B َ ُ ;ِ N  ُأgُ ِ6 َ ْإذ 7NF َ ِ ُِ$ن َر ِ َ%ِ 7َ8 َ َ ِ ِ َوP ِ ِآ7َ َ?َ ُ N ُ اMَ N َ َ َ ْ`ِ ُ> " ُهPN  َو " ا.ٌ>` َ ْ`ِ ِ> َأPN ا ْ>َُ ْEَْ َِ>ْ َوEَ } { >ُ َ n N  ُ اN`>ٌ { } ا َ  ُ َأNْ ُه َ ا2ُ } : 7َ َ?َ ِ ِْ'َ  َآ. Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ Nا



َ/0 ْ َ َأ2ُ } : ُ ُْ2َ  َو. ن ِ ْ 'ُ ْ  اj َ ُdُ ل ُ >ِ ْ ?َ  َر ُة0%`>ٌ { َو َه ِ ِ& ا َ ًا َأZُ  ْ َ ُ ُآ-ُ َ ْEَ{ } َو



َ ٌ>ِ َ8 َQ ُ" ُ> { } َوَ َأ8 ْ ن َ َأ َ َ ِ>ُو8 ْEPُ Qْ ن { } َوَ َأ َ  ُ" ُ> َ َ? ْ ُ">ُو8 ْ ن { } َ َأ َ َ ِ ُو-ْ ا ْEَ8 ْ َ } : 7َ َ?َ ل َ َ2 دِ ِ { َو َ ِْ َوE-ُ Mُ ِْ دE-ُ َ } { >ُ "ُ 8 ْ ن َ َأ َ َ ِ>ُو8 ْEPُ Qْ ْ { } َوَ َأE?ُ ْ>"َ 8 َ



َMْ $ َ ْ } َوَ َأر: 7َ َ?َ ل َ َ2ت { َو ِ َMِ ْaُ ْ ِ َ وَاMِ ْaُ ْ ِ َوb َ "ِ Qْ َ ِ ْ Zِ \ْ Pَ $ ْ  ُ وَاN اN ُ َ إَ َ إQN َأ {ن ِ  ُ">ُو8 ْ َ َQ َأN ُ َ إَ َ إQN ُ`ِ إَ ْ ِ َأQ Nل إ ٍ ُ$ ِ ْ َرb َ ِ"ْ 2َ ْ ِ « Vu que toute la communauté de Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue, sont des monothéistes ; et aucun monothéiste ne s’éternisera en enfer. Et le Monothéisme c’est ce qu’Allah a défini dans Son Livre et par la langue de Son messager qu’Allah le bénisse te le salue ; comme dans le verset « Dis, Allah est Un, Allah de qui toute la création dépend ; Il n’a pas eu d’enfant et n’est le fils de personne ; et personne ne lui est semblable. » Et cette sourate à elle seule vaut un tiers du Coran ; ainsi que le verset « Dis Ô vous les mécréants, je n’adore pas ce que vous adorez, vous n’êtes pas adorateurs de Celui que j’adore, et je ne suis pas adorateur de ce que vous adorez, et vous n’êtes pas adorateurs de Celui que j’adore ; à vous votre religion et à moi ma religion. » Et Allah a dit « Sache qu’il n’y a de vrai dieu sauf Allah, et demande le pardon de ton péché ainsi que pour les croyants et les croyantes. » Et Allah a dit « Et Nous n’avons envoyé avant toi de messagers sans leur révéler qu’il n’y a de vrai dieu que Moi ; adorez-Moi donc. » » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 11/487] Il est donc claire que celui qui donne un égal à Allah n’est pas inclus dans les propos d’Ibn Taymiya. Points à retenir :



74



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr  Les branches de l’Islam: c’est tout ce dont l’ignorance ou l’abandon n’entraine pas l’ignorance de l’Unicité d’Allah ou l’insoumission à la Loi enseignée par Son messager Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue.  En principe, l’excuse pour l’ignorance ou l’erreur est accordée au musulman dans les branches de l’Islam élémentaires lorsque celui-ci est incapable de les avoir connues, jusqu’à ce que la preuve lui soit présentée.  Une fois que la preuve est présentée au musulman et qu’il est capable de comprendre : il n’est plus excusé pour son ignorance ou sa mauvaise compréhension, et s’il continu à s’y opposer il devient apostat.  L’élémentaire et le subtil sont des valeurs qui dépendent de l’état de l’enseignement de l’Islam dans la région et l’époque.  Lorsque le fondement de l’Islam devient un enseignement subtil dans certaines époques -à cause du manque de prêcheur à la vérité et du grand nombre de prêcheur au mal- et que les gens ne sont plus capable de comprendre le fondement de la religion : on se retrouve dans une époque de rupture. Ainsi le mécréant qui meurt dans une telle époque ne méritera pas automatiquement l’enfer comme le mentionna Ibn Taymiya concernant certains Tatars qui adoraient des poupées et du feu.
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Les principes du Takfîr Sous chapitre 10 : L’apostasie L’apostasie, en arabe Ar-Ridda ( )ا دّةsignifie : Revenir à la mécréance après avoir eu un Islam valable, en commettant un facteur d’apostasie. Par contre, s’il s’était convertit à l’Islam sous la contrainte, puis une fois libre retourne à sa religion de départ, il n’est pas considéré apostat car l’Islam sous la contrainte n’est pas un Islam valable. De même ; s’il a été éduqué depuis sa naissance sur le Chirk attribué à l’Islam ; comme les adorateurs de tombe par exemple ; et qu’il n’a jamais de sa vie désavoué ce Chirk alors ce n’est pas un apostat mais un mécréant d’origine. Cheykh Hammad Ibn Nâçir Al Mou3ammar dit :



Y Yƒ; وأu>ك واM8 E وأ ه،ء  ?>ونCa/ ،>? ارEd م$ أ  د  د ا Y-B ، نYdو5>ة اY" آ،& Z آ78  وه،;$ ة ا8> اP  أدرآ،م$  >  د اE واaYQ  ا:'لQ  .E/8  رئH Z- وا،E/$ إF5'ل اQ C Q5 ،F5  ا- اE-` Y ƒBnY اj>YB اY8  دلY آ،E/q Yœ آEY ه،= Y  كY ا78 E وأدرآا  ءه، رZ- ا ءCaY هKYM ،= Y  ا كE/q  ن آ ن دt ." Q %r  أو،Q اnM  أو،Qدا/ &اK ":2 نF5 ر اZ- اE ه:'لQ  ، رئH Z-م وا$  اF5'ل اQ  ،8  واP$وا « Pour ce qui est de celui qui est entré dans la religion de l’Islam puis en sort : ce genre la sont des apostats, et leur cas ne te pose aucun problème. Quant à celui qui n’est jamais entré dans l’Islam mais qui à au contraire été atteint par l’appel de l’Islam alors qu’il était sur la mécréance comme l’adoration des idoles : le statut d’une telle personne est le statut du mécréant d’origine car nous ne disons pas d’une telle personne qu’elle est d’origine musulmane puis que la mécréance a surgit en lui. Nous disons plutôt que ceux qui ont grandit entre les mécréants et ont trouvé leurs parents donner des associés à Allah : ils sont comme leurs parents comme le prouve le Hadîth authentique où il est dit « ce sont ses parents qui en font un juif, un chrétien ou un mazdéen. » Si la religion de ses parents était de donner des associés à Allah et que [leurs enfants] ont grandit avec ça et on perpétué cette religion, non ne disons pas que de telles personnes sont à l’origine des musulmans et que la mécréance a surgit en eux. Nous disons au contraire que ce sont des mécréants d’origine. » [Dourar As-Saniyya 10/335] Les facteurs d’apostasie sont :  Une parole, comme par exemple :  Insulter Allah.  Invoquer le secours des morts ou des saints.  Démentir Allah ou le Coran ou la Sounnah.  Un acte, comme par exemple :  Uriner sur le Coran.  Faire une offrande à une créature.  Remplacer une loi d’Allah par la loi d’une créature.  Recourir au jugement d’une autre loi que celle d’Allah lors des disputes. Quant à la croyance et au doute, ils ne sont pas un facteur d’apostasie, car l’apostasie est un jugement qui ne peut être appliqué sur une personne qu’en fonction de ce qu’elle dit ou ce qu’elle fait, et nul ne connaît le contenu des cœurs si ce n’est Allah. Si une personne tombe dans une croyance ou un doute invalidant l’Islam, mais n’en manifeste aucun signe et ne déclare rien de sa croyance extérieurement, il ne sera 76
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Les principes du Takfîr pas apostat mais hypocrite, et il sera jugé musulman par les hommes tant qu’il n’exprime pas sa mécréance par une parole ou un acte. De même s& un musulman dit « Je doute de l’Islam » ou « Je crois qu’Allah est Jésus » il sera jugé apostat même dans son cœur il ne doutait pas ou ne croyait pas ce qu’il dit, mais qu’il le dise pour plaisanté ou dans un but mondain. Charaf Ad-Dîn Al Hajâouî40 dit:



 ك9  أC و ه ز8H  و �ا$ > إZ-  ا ?> وه ايE-`  ب "ةM ا78 `"; أو و>ا أو ادF  c? ? أو اZF  ;ZF  أوPQ أو و`>اP> رB6  = أو  أوj"; أو ا-q> اB6  أوM O9  ا= أوhP   آP" أو آQ >B6  ه أو8>ق  ادF أو $" أو رP�أ  = أو آ/P$ أو ا$ ا= أو رh$ « Chapitre du statut de l’apostat, qui est celui qui devient mécréant après avoir été musulman majeur, même en plaisantant. Donc, quiconque donne un associé à Allah, ou renie Sa Seigneurie ou Son Unicité ou l’un de Ses attributs ou lui attribue une femme ou un enfant, ou prétend être prophète ou croit celui qui le prétend, ou renie un prophète ou un Livre d’Allah ou quoi que ce soit de l’un de ces Livres, ou renie les anges ou la résurrection ou insulte Allah ou Son messager ou se moque d’Allah ou de Ses Livres ou de Ses messagers… » [Al Iqnâ3 4/297] Note : On ne déclare l’apostasie de quelqu’un qu’en fonction de son acte ou de sa parole, et on ne prend pas en compte l’intention ni la croyance de la personne, sauf lorsque la situation indique la probabilité d’une erreur ou d’une contrainte. L’apostasie est de deux types :  L’apostasie simple : c’est l’apostasie qui ne cause pas de décadence à autrui, ni de sacrilège ni de guerre contre l’Islam ou les musulman. Exemple : se mettre à adorer les morts ou les monuments, se convertir au christianisme.  L’apostasie aggravée : c’est l’apostasie causant la décadence, accompagnée de sacrilège, de ruse, de meurtre ou d’insulte envers Allah ou Son messager. La différence entre les deux concerne l’appel à la rétractation, c'est-à-dire : inviter l’apostat à revenir à l’Islam ; lorsque l’apostat est coupable d’une apostasie simple il est inviter à se rétracter, et s’il est coupable d’une apostasie aggravée il est exécuté sur le champ, par l’autorité de l’état Islamique. Mais s’il se repentit avant d’avoir été saisi par les musulmans, il existe alors une divergence entre les juristes à savoir si son repentir est accepté ou non. • Comment se déroule la rétractation ? Ibn ‘Abdel Barr Al Maliki dit :



اP2 Cن ا وإt 8 EPQ أ? آا  أE/  ل ' ل2  نPP% i آb  ' « Il fut demandé à l’imam Mâlik « Comment les invite-t-on à se rétracter ? Il dit « On leur ordonne de renoncer à leur précepte, et s’ils refusent alors ils sont exécutés. » [At-Tamhîd 5/309] Note : L’apostasie n’est jamais causée par une croyance ou une intention, mais uniquement par une parole ou un acte. On ne dit jamais qu’une personne a apostasie 40



Il est Moûsâ Ibn Ahmad Ibn Moûsa Ibn Sâlim Ibn ‘Îsâ Ibn Sâlim Al Hijâouî, 968 de l’hégire (1560 ap. J.C.) Savant et juriste de tendance Hanbalite. 77
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Les principes du Takfîr car elle a eu l’intention de ceci, ou parce qu’elle a cru cela, mais on dit qu’une personne a apostasié car elle a dit ceci ou fait cela. Remarque : Ceux qui considèrent que la cause d’apostasie est la croyance ou l’intention du cœur sont les Mourji’a. Points à retenir :  L’apostasie est une mécréance survenant après un Islam valable.  L’apostasie est causée uniquement par des paroles ou des actes, et jamais par une croyance ou une intention.  Lorsque la cause d’apostasie est l’idolâtrie, il n’est pas une condition d’apporter des preuves à l’apostat avant de le déclarer apostat.  Lorsque la cause d’apostasie est la mécréance, il faudra alors lui présenter les preuves avant de le déclaré apostat, sauf s’il s’agit d’une chose qu’une personne telle que lui ne pouvait ignorer.  En principe, l’apostat à droit à un délai pour se rétracter, sauf si sont apostasie est aggravée.  La peine de l’apostat ne peut être rendue que par l’autorité religieuse de l’Etat islamique.
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Les principes du Takfîr Chapitre 3 : Les conditions d’apostasie Dans le Droit islamique ; la condition -en arabe « Al Chart » ()ا ط- désigne la norme dont le statut dépend : si elle n’est pas concrétisée le statut ne peut exister. Exemple : Être saint d’esprit est une condition d’apostasie : celui qui est fou ne peut être jugé apostat, mais celui qui est saint d’esprit n’est pas forcément apostat, tant qu’il ne commet aucun acte d’apostasie. Une condition d’apostasie désigne donc : la norme qui doit nécessairement exister pour pouvoir décréter l’apostasie de quelqu’un. Les conditions d’apostasie se répartissent donc en 2 partis : 1) Les conditions relatives à l’individu. (Il doit être conscient, responsable et libre) 2) Les conditions relatives à l’acte de l’individu. (Qu’il commette un acte qui a clairement été désigné comme invalidant l’Islam par le Coran et la Sounna authentique) • Les conditions se rattachant à l’individu :  La responsabilité légale, c'est-à-dire qu’il doit être majeur et saint d’esprit. Contrairement à un enfant ou un fou, ou inconscient (endormi, ivre etc.)…  L’intention; c'est-à-dire : commettre l’acte délibérément et exprès. Contrairement à faire un acte sans faire exprès.  Commettre l’acte par choix et librement. Contrairement à celui qui est forcé sous la torture ou la menace de mort. • Les conditions se rattachant à l’acte :  Que l’acte ou la parole de l’individu soit net et précis, indiquant catégoriquement une mécréance. Par contre s’il dit ou fait quelque chose qui peut être compris de deux manières différentes ; un sens mécréant et un sens non mécréant, alors ce n’est pas un acte net et précis, mais c’est un acte probable et confus.  Qu’une preuve légale indique clairement qu’il s’agit d’un acte causant l’apostasie. Contrairement aux actes qu’aucune preuve n’indique clairement comme un acte causant l’apostasie. Et il faut que le musulman prenne garde à ne pas prendre une autre source que le Coran et la Sounna selon la compréhension des Salafs pour déterminer l'Islam et ce qui s'y oppose; et de s'y référer strictement et scrupuleusement sans jamais se référer à quoi que ce soit d'autre. L’obligation de se référer strictement au Coran, à la Sounna selon la compréhension des salafs dans le Takfîr et non sur la simple logique Cheykh Abdallah Aboû Boutayn dit:



 ا=؛Y  نY و هEY C; إK%Y& اY هY E-PY C أ،%YZQ ƒnYQ  78 hr :;r و Y YY6 اج رYYن إtYY ،YY'8  ن%YYBP$ واYY/  دYYr مYY$  اY YY6 اج رYY إY رYBو Y Y/-` Y ، Y; آ\ هK%Y& اY ن هY YMZ> آY2> ; وYر اY أEYp8 أ،  م أو إد$ ا 79
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Les principes du Takfîr Yuد ر%Y Y ل اY2 Y آ،>اعYPC ك اY??" ع وC ا: M8 h6 م ا> ؛  ا-` أ/v; أrا ."EPZا '> آ8>P"? C "ا?"ا و:M8 =ا « Et globalement il faut que celui qui est sincère envers lui-même; ne se prononce pas dans ce sujet [le Takfîr] sauf si c'est sur base de connaissance et d'une preuve venant d'Allah. Et qu'il prenne garde d'exclure de l'Islam un homme uniquement sur base de sa propre conception et de sa propre évaluation car le fait de bannir un homme de l'Islam ou l'y faire entrer est la plus sérieuse des affaires de la religion. Et nous avons déjà suffisamment expliqué ce sujet ainsi que d'autres; et d'ailleurs son statut est le plus évident des statuts de la religion. Il nous est donc obligatoire de se conformer strictement [au Coran et à la Sounna] et de renoncer à toute innovation comme le disait Ibn Mas3oûd qu'Allah l'agrée: "Conformez vous et n'innovez pas; ce que vous avez-vous suffit" » [Dourar As-Saniyya 10/374] Cette règle est élémentaire, elle revient au fondement de la Sounna qui est l’obligation de se conformer strictement à la Sounna du prophète. Ainsi, lorsqu’on accuse un homme d’être sortit de l’Islam cela doit être sur base de preuves du Coran et de la Sounna déduites selon la procédure des Salafs Sâlih, et quiconque se base sur quoi que ce soit d’autre que cela est un innovateur égaré. Ainsi celui qui applique le Takfîr sur une personne ou un groupe de gens, sans apporter la preuve que les Salafs appliquaient le Takfîr d’après ce procédé, tu sauras que c’est un égaré. • Les conditions pour confirmer l’acte d’une personne responsable :  Que le crime soit confirmé par une procédure correcte basée sur la certitude. Contrairement aux soupçons, probabilités, incertitudes, mensonges etc. Et ceci se confirme soit par :  L’aveu du coupable.  Le témoignage d’une personne fiable. Si une personne est accusée d’avoir commis une apostasie, mais que l’accusation provienne d’une personne connue pour mentir, ou inconnue, ou que cela n’est qu’une rumeur ou que c’est non confirmé ou autre : il n’y a pas d’apostasie. Définition simplifiée : est apostat toute personne consciente et responsable de ses actes et libre, qui commet un acte ou prononce une parole que les textes divins authentiques ont clairement désigné comme une cause de sortie de l’Islam. Points à retenir :  Celui qui commet un acte d’apostasie sans faire exprès n’est pas apostat.  Il y a une différence entre ne pas faire exprès de faire quelque chose, et faire exprès de la faire en ignorant que cela provoque l’apostasie.  Celui qui prononce une parole dont il ignore la signification, ou commet un acte dont il ignore la signification ne devient pas apostat, car il n’a pas fait exprès de faire ce qu’il a fait.  Celui qui est contraint de faire une apostasie, n’est pas jugé apostat.  Celui qui commet un acte d’apostasie exprès et sans y être contraint : il est apostat.
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Les principes du Takfîr Chapitre 4 : Les empêchements d’apostasie Dans le Droit islamique ; l’empêchement, en arabe « Al Mâni‘ » (gQ  )اest une caractéristique précise dont la présence empêche la présence du verdict, mais dont l’absence ne cause ni la présence ni l’absence du verdict. En d’autre terme : le verdict dépend de l’absence de tout empêchement. La contrainte, par exemple, est un empêchement d’apostasie : lorsque la contrainte est présente, cela empêche la présence d’apostasie, mais lorsque la contrainte est absente : cela ne cause pas forcément l’apostasie. C'est-à-dire que : ce n’est pas parce qu’une personne n’est pas sous la contrainte qu’elle est forcément en train de commettre un acte d’apostasie. • Règle : Les empêchements sont les opposés des conditions : lorsque toutes les conditions sont réunies, cela implique fatalement qu’il n’existe aucun empêchement. Et lorsqu’un empêchement est présent, cela implique fatalement qu’une condition est manquante. Ce pourquoi les empêchements, tout comme les conditions, sont réparties en trois catégories : 1) Les empêchements relatifs à l’individu. 2) Les empêchements relatifs à l’acte de l’individu. 3) Les empêchements relatifs à la confirmation de l’acte de l’individu. Les empêchements relatifs à l’individu : • Qu’il soit irresponsable (Fou, inconscient, enfant etc.) • Qu’il n’ait pas fait exprès (l’erreur, l’incompréhension de la signification de ses propos, l’ignorance etc…) • Qu’il soit contraint (sous menace de mort ou sous la torture ou autre.) Ces empêchements se résument en 4 empêchements : 1) L’ignorance. 2) La mauvaise compréhension. 3) L’erreur. 4) La contrainte. Les empêchements relatifs à l’acte : • La confusion de la situation (un acte pas claire, pas net, pas précis.) • L’absence de preuve nette et précise indiquant que l’acte est une cause d’apostasie. (Hadîth faible, ou authentique mais imprécis dans son indication.) Les empêchements relatifs à la confirmation du verdict :  L’absence de preuve indiquant que l’individu ait commis une cause d’apostasie, l’absence de témoin ou d’aveu de la personne. Points à retenir :  Les empêchements sont l’opposé des conditions.  Lorsque toutes les conditions sont là, c’est qu’il ne reste aucun empêchement. Et s’il y a un empêchement c’est qu’il manque une condition, forcément.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 1 : L’ignorance. L’ignorance empêche le musulman de sortir de l’Islam ; lorsqu’il va à l’encontre d’un enseignement du messager d’Allah qu’il n’a pas encore appris ; à condition qu’il ait Foi qu’Allah est Unique, et qu’il ne Lui donne aucun associé. Par contre s’il Lui donne un associé alors aucune excuse ne l’empêche de sortir de l’Islam. Allah a dit : « Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne un associé, et Il pardonne ce qui est moindre que cela à qui Il veut. » Sourate 4 verset 48. Quant au musulman monothéiste -qui cherche à se protéger de la colère d’Allah et désir Le satisfaire- ignore les enseignements du prophète : cette ignorance ne le fait pas sortir de l’Islam : Allah a dit : « Il ne sied pas à Allah d’égarer un peuple après les avoir guidé ; tant qu’il ne leur a pas montré ce qui les préservent de Sa colère. » [Sourate 9 verset 115] Et Allah a dit : « Votre Seigneur S'est prescrit à Lui-même la miséricorde. Et quiconque d'entre vous a fait un mal par ignorance, et ensuite s'est repenti et s'est réformé... Il est, alors, Pardonneur et Miséricordieux". » [Sourate 6 verset 54] Ibn Hazm dit :



 وأن, لY` - Yc> أن اY'P8  مY$  اgq ا9 E E وE$ ف  أن ا أ  أCو 7YP` , Y >YP فY Y   اY آ- E 7 ? = اE-` \" E  وه, ةF  ن%Q  ا78 U



  آ/ ;5 ع ا6t OM`  دىP ;rB ا8 ^ 2 إذا « Il n’existe aucune divergence quant au faite que si un homme se convertit à l’Islam, et ne connait pas les lois de l’Islam et par conséquent croit que l’alcool est licite, et que l’homme n’est pas tenu de prier et que le jugement d’Allah ne lui est pas parvenu sur ces choses là : il n’est pas mécréant, et il n’y a aucune divergence prise en compte à ce sujet jusqu’à ce que la preuve lui soit présentée et qu’il persiste ; dès lors et à l’unanimité de la communauté : il est mécréant. » [Al Mahallâ 11/206] Ibn Taymiya dit :



 وطYY9 YY'` YY ^YY"{ 7YYP`  YY آYYQK bYY ل ذYY2 †cYY9 YY آYY EYY-B  أنhYYr Cو qYM  أو،م$  &>/8  أو ا  `ل؛ ' بc إن ا: ل2  { ،Q ا7ZPM? و، Z-Pا Yّل اY$ رjY أ` دY YQ أC ن وY' اY YQ> أY'P EY & وY-Q آ أg$  أو،  د; >ة 8 = ا7F "M>& أن اM8 ^"{ 7P`  ء9 أ-M i% آ آ ن Š ا،E$ و8 = ا7F bY ذY8 اK% 7P` b ذL ء { رؤ; ا= و9ن  أ- ; Bn وآ آ ن ا، / 2 E$و ؛EY اY YQ وذرو،Q'BY$  ^ 0 Yِ YQ" إذا أ: لY2 يY اY{ و،EY$ و8 = ا7F ّل ا$ر



Y آ،; Y$   ;YrB اE/Y8 مY'? 7YP`  ونZ- C ءCaن هt "؛b ذBQ و،= ا8 u أ &Y/ = ا7Z8 >2[ و165 : ء%M { ]ا ِ$ ُ 0  ٌ; َ ْ َ> اr N` ُ ِ ّ ا7َ8 َ س ِ NMِ ن َ ُ-َ  N Oَِ} :7 ? ّ ل ا2 . ن%M واK~c ا8 ;5ا « Il n’est pas obligatoire de juger mécréant tout individu tenant de tels propos tant que ne sont pas confirmé pour son cas précis les conditions de sortie de l’Islam et l’extinction des empêchements. Par exemple, celui qui dit que l’alcool et l’usure sont licites, à cause qu’il vient de se convertir à l’Islam ou qu’il ait grandit dans un désert lointain. Ou par exemple : celui qui entend une parole et la rejette, ne croyant pas qu’elle provient du Coran ou des Hadîth du prophète, que la paix d’Allah soit sur lui. 82
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Les principes du Takfîr Et certains salafs contestaient certaines choses tant qu’il ne leur était pas confirmé qu’elles furent enseigné par le messager d’Allah, que la paix d’Allah soit sur lui ; c’est comme certains compagnons qui doutèrent de certains choses, comme le fait de voir Allah le jour du jugement, jusqu’à ce qu’ils eurent confirmation de cela de la part du messager d‘Allah, que la paix d’Allah soit sur lui. Et aussi, comme l’homme qui avait dit « Lorsque je mourrai, brûlez moi et jetez mes cendres dans le fleuve, afin que je puisse échapper à Allah » et les choses comme ça. Ces gens là ne sortent pas de l’Islam tant que la preuve du messager ne leur est pas présentée, comme l’a dit Allah : « Afin que les gens n’ait plus aucun argument devant Allah, après l’envoi des messagers. » Sourate 4 verset 165. Et Allah a pardonné à cette communauté l’erreur et l’oubli. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 35/165-166] • Règle : L’ignorance est une excuse pour celui qui est incapable de faire cesser cette ignorance, car incapable d’accéder à la preuve nécessaire pour connaître le sujet qu’il ignore. Par contre, s’il capable d’y accéder, mais ne s’y intéresse pas ; il n’est pas excusé. La preuve de cette règle est la parole d’Allah : « Et ceux qui ont mécru se dédaignent de ce qui leur a été avertit. » (Sourate 46 verset 3) Et Allah a dit : « Et ce Coran m'a été révélé pour que je vous avertisse, par sa voie, vous et tous ceux qu'il atteindra. » Sourate 6 verset 19. Ibn Qoudâma Al Maqdissi41 dit :



،َbِ ِ ْ{ُ ُ َذ ُ /َ r ْ َ َ ْ N ِ ن َ َ إذَا آ، َ/ُِ6ُ ِ `>ًا ِ َ6 َ/ ِ َ ْ َ? َ َآZْ  ِ ُآEِ ِْ ْ ا ِ ف َ ْ َ َأ ْه َ َ ِ ََو ْ8 َ َ ِم َأوْ َ ِدَ ٍ; َِ َ> ٍة$ ْ tِْ� ِ َ\ ْ ِ دَا ِر ا ِ9 ِ NM وَا، َِ م$ ْ tِْ اj ِ ِ>B َ  َآ، ب َ ُ6ُ ْف ا ُ ِ ْ َ َ ْ Nِ ن َ َنْ آtَِ >َ ْ َ َ َ>هB َ6 َ ْنtَِ ، َ/ُِ6 ُ; ُوN^ َ ُ َأ ِد ُ "َ{ْ ?ُ َو، b َ ِف َذ َ m 8 ُ  َو، &ِ ِ Zْ -ُ ِ ْE-َ B ْ ُ ْEَ ، Eِ ِْ ْ ا ِ َ ِر َوَأ ْهnْ Kَْا ، َ ِ>هB ْ6 َ  ِدN r َ ُ ِ ُ ZN-َ ُ ُ QNtَِ ، Eِ ِْ ْ ا ِ َ ِر َ ْ َ َأ ْهnْ Kًَْ ِ اO9 ِ َQ َ/َ >ُ ` ِ َrْن ا َ َ إذَا آN َوَأ. َ Zَ َآb َ َِذ ;ُ N َوَأ ِد، َ ِم$ ْ tِِْ اQ َ"َ َ/QNKَِ � ؛ 0 َBَْ ُم وَاn m �آَ ُة وَاN  ا َ  َو ِه، َ/mَ ِم ُآ$ ْ tِِْ اQ َ"َ ِ Eُ -ْ B ُ ْ اb َ َِ َو َآ



ََ ، َ/ْ َ8 َ ٌ>'ِ َ Mْ ُ ع ُ َ6 ْ tِْ وَا، َ/ِPN ِدKَِ ِ ْ QَُB ْ َ ;ُ MN% 0 ب وَا ُ َP-ِ ْن ا َ َ إذْ آ، 7َZc ْ ?َ َ ُد-?َ َ َ/ُِ6ُو ِ ُِ$ ِ; َرMN$ ُ َ َو7َ َ?َ ِ Nب ا ِ َP-ِ ِ ٍِ َ2 ُ ْ L َ ، َ ِم-` ْ Kَْ�َا ِم اPِْ ِ ْ اgُ MِPَْ َ ، َ ِم$ ْ tِِْ ٌ>Qِ َُ N ُ>هَ إB َr ْ َ . ِ PِN ع ُأ ِ َ 6 ْ َوَ إ « Il n’y a pas de divergence entre les savants quant à la mécréance de celui qui abandonne [la prière] en reniant son obligation, si une personne comme lui ne peut ignorer [qu’elle est obligatoire]. Par contre, si une personne telle que lui n’en connait pas l’obligation, comme celui qui vient de se convertir à l’Islam, ou qui ne grandit pas dans une terre d’Islam, ou dans un désert loin des contrées où se trouvent les savants : il ne sera pas jugé mécréant.42 Il faudra d’abord lui faire connaître [l’obligation de la prière] et lui confirmer les preuves de son obligation ; si après cela il en renie toujours l’obligation : il devient mécréant. Mais si celui qui en renie l’obligation est quelqu’un qui grandit dans une contrée où se trouvent les savants : il devient mécréant dès qu’il la renie. Et il en est de même pour tous les piliers de l’Islam qui sont la Zakât, le jeûne et le pèlerinage : car ce sont les piliers de l’Islam et les preuves de leurs caractère obligatoire n’échappe quasiment à personne, vu que le Coran et la Sounna sont rependus ainsi que leurs preuves, ceci fait objet de consensus. Le seul qui puisse renier son obligation est celui qui s’entête contre 41 Il est ‘Abdallah Ibn Ahmad Ibn Mouhammad Ibn Qoudâma Al Jamâ3ilî Al Maqdissî. Juriste érudit du Hadîth [541-620 h. 1147-1223 ap. J-C] 42 C'est-à-dire : il n’est pas banni de l’Islam et reste musulman, tant qu’il est monothéiste.
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Les principes du Takfîr l’Islam et refuse de s’engager à ses lois et d’accepter le Livre d’Allah, la Sounna de Son prophète et le consensus de sa communauté. » [Al Moughnî 12/275] Al Qâdhî ‘Iyâdh dit :



hY6� واYB ل ا2 � أوB; اZF  ام أوB> اr%; أو ا"^ أو ا- -M -Q إن أbوآ ;Y- Y; هY'" اbY? ; وأنY رPة اKY/& اY ه7Y8 YQ آ- وb'" ل ا'"; آP$ ا' ن وا Y8 = ا7YF Y"M أن ا2 YM اY وY هL  أوb?  أدرى ه هC  امB> اr%وا"^ وا Y Yp Y  نY & إن آYZ-? Y ;  C {ا و/ ~ا ووهاL $ ZP& ا/  ه% E$و Y  لY' مY$t >Y/8 j>Y` نY-  أنC إEY/ P"BYF >تYP وا%Y و  ’ اb ذE8 7Y; إY  آY8 ;Y   آE/M >r?  % ? > آ ; اE  ها اى8 لK%?  أنb"$ ;YY- YY; هYY'" اbYY?  وإنbYY YY2 YYر آYY5& اYY أن هEYY$ وYY8 = ا7YYF لYY$  اYYF  ن%Y واEY$ وY8 = ا7YF لY$  اY/ 7YF 7YP; اY"'; واY"- اY هY/ وا"^ اى



Y/ 7YP ا7Y وهY  ادY� واYB دة اY"8  تZYF Y ل ه5 اb?  وأن/  اH و/ا إr`و YY"M اYY 7YYP اYYآرة هYYات اnYY ت اZYYF ن وإن%YY واEYY$ وYY8 = ا7YYF YY"Mا  بY? ? C وEY/ gY2 وY آE اb g'  وأ ن `>ودهb = ح  اد ا9 وE$ و8 = ا7F Y' رY C ق وYZ?   Y آ% اP"BF وjB" > ا-M واb > وا ? ب  ذb  >رىC Q أ- C  إذh-P ا8 P%P ه & اv   >قn C أدرى وC « De même, si quelqu’un venait à renier l’existence de la Mecque ou de la maison



sacrée ou de la mosquée sacrée, ou la description des rites du pèlerinage, ou bien qui dit que certes le pèlerinage est obligatoire d’après le Coran tout comme le fait de se tourner vers la Qibla, mais par contre s’agit-il bien de cet endroit bien connu et de ce village qu’est la Mecque ? Et la mosquée sacrée je ne sais pas si c’est vraiment cette mosquée là ou non ? Peut-être que les rapporteurs qui ont affirmé que le prophète a interprété ces termes en désignant ces lieux-là se sont trompé et se sont fait des illusions ? » Une telle personne il n’y a pas la moindre hésitation à la juger mécréante si on suppose qu’elle connaît ces choses là comme ceux qui vivent parmi les musulmans et qui les accompagnent depuis une certaine période, sauf celui qui vient de se convertir à l’Islam. Celui-là nous lui disons : tu dois procéder à l’interrogation des musulmans au sujet de ces choses que tu ne connais pas et tu verras qu’il n’y en a pas un d’entre eux qui diverge, de génération en génération jusqu’à l’époque du messager d’Allah, que ces choses sont comme on te l’a dit, et que ce village est bien la Mecque, et que la maison qui s’y trouve est bien la Ka3ba, et qu’elle est la direction vers laquelle se tournait le messager d’Allah –qu’Allah le bénisse et le salue- lors de ses prières, et c’est là que les musulmans vont faire leur pèlerinage et autour de laquelle ils tournent [par vénération pour Allah] et que toutes ces pratiques sont les descriptions des rituelles du pèlerinage et que c’est bien ça qui est voulu par le pèlerinage et c’est ce qu’a pratiqué le prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ainsi que les musulmans ; et que la description des cinq prières évoquées sont bien celles pratiquées par le prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et dont il expliqua la volonté d’Allah et exposa sa réglementation. Il faut que tu saches maintenant, comme ceux-là l’ont su et tu ne doit pas en douter. Et celui qui continue à rejeter ces faits après avoir cherché et avoir fréquenté les musulmans : c’est un mécréant à l’unanimité et il n’est pas excusé par sa prétention « Je ne sais pas ! » et on ne peut croire une telle prétention. Au contraire ; il est évident qu’il essaie de cacher son démentit, vu qu’il est absolument impossible qu’il ne sache pas ça. » Jusqu’à ce qu’il dise :
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Les principes du Takfîr  سYM>ى اY أY ىY  ا' ن اQ أ8 > †  ا' نQ  O9 -Q  أbوآ ƒnY E QK  ر& أ-Q �P`م وا$  >/8 h 2 C ه  و6 - E و% i` nو بY- YQ5 >Y'P ~ ' اY & YZ-M 2 Q 78 E� اهrP   أوE \ اC>& وM8 'Mا &ا8> P%? M- E$ و8 = ا7F 7"M ب- ' ن « Et de même, celui qui rejette quoi que ce soit qui fut noté dans le Coran après avoir su que cela vient du Coran, et que cela se trouve dans le Coran qui est entre les mains des gens et des les « Moçhaf » des musulmans, et qu’il n’est pas ignorant ni nouveau dans l’Islam, et qu’il prétexte pour justifier son rejet que ce rapport n’est pas authentique, ou qu’il n’a pas été informé de ça, ou qu’il considère possible que celui qui l’a rapporté se soit fait une illusion : nous jugeons une telle personne mécréante d’après le même procédé que celui qui précède : parce qu’il dément le Coran et qu’il dément le prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, mais il essaie de dissimuler ce démentit par ces prétextes. » [Ach-Chifâ 2/288-289] Note : Ceci concerne les lois élémentaires que tout musulman est sensé connaitre. Par contre, en ce qui concerne les thèmes plus complexes qui nécessitent une étude approfondie et un bagage scientifique : l’étendue de l’excuse pour l’ignorance de ces choses là est beaucoup plus vaste ; il sera nécessaire que l’individu comprenne les preuves, puis s’il les refuse après que la vérité lui soit apparue alors il devient mécréant. Question : Est-ce que l’ignorance empêche également celui qui adore un autre qu’Allah de sortir de l’Islam ? Réponse : Non l’ignorance n’empêche pas de sortir de l’Islam dans ce qui contredit l’Unicité d’Allah ni la Foi en la prophétie de Mouhammad. L’ignorance de ces deux principes empêche au contraire d’entrer dans l’Islam et non d’en sortir. [Voir page 163] Et certains prétendent qu’il est une hérésie de faire une différence entre l’ignorance du monothéisme et l’ignorance dans le reste des thèmes de la religion, mais Cheykh ‘Abdallah Aboû Boutayn expliqua ce point :



   و، سYM اY Y{ آ7Y8 7YZc? YPر اY5 اY ،;rB اE/ "P  وا'ن،  % ه%ر ا$ وأ ا. تZn "Š ا/r  آ،  وا ) و،; PPY$C> اY E/PY2 و، / BYF أYZ-  ةY{ آgYu اY = اY` ح رF >' ، ( Y  ؛Y/P''B Y/r اY هYQ إ،رY5 اbY?  E/82 وh"$  أنG'BPQ Q أg ،,-( )*ره+ . هZ E ،م$  ج  اc? Z آ/Qا أ8



« On prend en considération la compréhension de la preuve dans les sujets qui peuvent échapper à beaucoup de gens, qui ne viennent pas contredire l’Unicité d’Allah ni la prophétie, comme par exemple le fait d’ignorer certains attributs d’Allah. Par contre les sujets qui contredisent directement l’Unicité d’Allah et la Foi en la prophétie, [Ibn Taymiya] a clairement stipulé dans plus d’un passage que celui qui en est coupable est un mécréant, et qu’il doit être exécuté s’il continue après qu’il ait été appelé à se rétracter ; et il ne l’excusa pas sous prétexte de l’ignorance ! Surtout que nous savons que la seule raison pour laquelle [ces gens] tombent dans la mécréance c’est justement parce qu’ils ignorent [le statut] véritable de ce qu’ils commettent, car s’ils savaient que c’était une mécréance qui est expulse de l’Islam ils ne l’auraient jamais fait ! » [Dourar As-Saniyya 10/368] Et le chapitre 12 sera consacré à répondre à cette prétention plus en détaille. Points à retenir : 85
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Les principes du Takfîr  L’excuse par ignorance ne concerne que les musulmans monothéistes, et non ceux qui adorent d’autre qu’Allah ou ne croient pas en Son Unicité.  Les enseignements élémentaires de l’Islam ne peuvent être connus qu’après la transmission de la preuve.  L’excuse d’ignorer les choses élémentaires cesse dès que la preuve est accessible à l’individu.  Pour les sujets élémentaires, il n’est pas une condition que l’individu ait lu ou entendu la preuve : la preuve lui est établie dès qu’elle lui est accessible et qu’il sait qu’elle lui est accessible.  L’excuse d’ignorer les sujets complexes est plus vaste que pour les choses élémentaires.  L’excuse d’ignorer les sujets complexes ne cesse qu’après que la preuve soit présentée, expliquée et comprise par l’individu.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 2 : La mauvaise compréhension. La mauvaise compréhension, en arabe « Al Ta’wîl » (وKP )اest le fait de penser avoir raison alors qu’on a tord. Ses causes : Interpréter un mot en lui donnant un autre sens que son sens apparent. Donner à une preuve légale un sens figuré suite à un effort de compréhension ou à cause d’une ambiguïté provoquant la non compréhension de la preuve, ou la mauvaise compréhension de celle-ci, en pensant qu’une preuve n’en est pas une, ou en se basant sur un Hadîth faible en le pensant authentique : ce qui amène l’individu à faire ou dire ce qui s’oppose à l’enseignement du prophète sans se rendre compte qu’il contredit l’enseignement du prophète ; ce qui empêche la présence de l'intention, qui est une condition d’apostasie. Ibn Taymiya a dit :



>َ n َ Yَ2 َوEَ NYَ$ ِ َوYَْ8 َ ُ YN ا7NYَF >ٍ YNB َ ُ ;ِ YN َ> ِ ْ ُأ/َ Pَ6 ْ  ُ َ ْ اQNب َأ ُ َاn N  َ : " ُ ِZ-ْ PN " اNَوَأ ْ Yِ ل َ Yُ$ N ق ا N َYَ ل ُ Yُ$ N َ َء ِ ِ ا6 َ ُ َ َ N"َ?َ ْ َ  َو. &ُaُ ~ َ َ ُ َ ُ Zَ \ْ ُ َْ  ْ ؛ZN-َ ُ ْEَ : Kَ~ َ ْ Kََ G NB َ ْا ٌ ِ َ َ آ/ُ َ : َ ِMِ ْaُ ْ ا ِ ِ"$ َ َ ْ L َ gَ "َ?N>َى وَا/ُ ْ َ َ ُ اN"َ?َ َ >ِ ْ َ « Quant au « Takfîr » l’avis exacte est que quiconque parmi la communauté de Mouhammad –qu’Allah le bénisse et le salue- s’efforce d’atteindre la vérité et désir y parvenir mais se trompe : l ne devient pas mécréant, et son erreur lui sera même pardonnée. Quant à celui qui se rend compte de l’enseignement du messager d’Allah puis fait scission d’avec le messager après s’être rendu compte de la vérité et suis un autre chemin que celui des croyants : c’est un mécréant. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 12/180] Note : La communauté de Mouhammad désigne les monothéistes qui ne donnent aucun associé à Allah, Ibn Taymiya dit :



 ِ  ِر ِ ْ َأ ْهNM ُ> ِ اNc َ ُ َن َو َ ُو  َ ُ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ >ٍ N B َ ُ ;ِ N  ُأgُ ِ6 َ ْإذ ٌ>` َ ْ`ِ ِ> َأPN ا « Vu que toute la communauté de Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue, sont des monothéistes ; et aucun monothéiste ne s’éternisera en enfer. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 11/487] Si cette mauvaise interprétation amène a croire qu'un autre qu'Allah mérite d'être invoqué ou adoré ou qu'un autre qu'Allah remplit les fonctions de la Seigneurie; ou qu'un autre que le prophète doit être suivit pour adorer Allah: alors cette mauvaise interprétation ne peut empêcher son auteur de sortir de l'Islam. La preuve de cette règle est la parole d’Allah « Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne un associé… » Sourate 4 verset 48. Et Allah a dit : « 103] Dis: "Voulez-vous que Nous vous apprenions lesquels sont les plus grands perdants, en œuvres? [104] Ceux dont l'effort, dans la vie présente, s'est égaré, alors qu'ils s'imaginent faire le bien 105] Ceux-là qui ont nié les signes de leur Seigneur, ainsi que Sa rencontre. Leurs actions sont donc vaines". Nous ne leur assignerons pas de poids au Jour de la Résurrection. [106] C'est que leur rétribution sera l'Enfer, pour avoir mécru et pris en raillerie Mes signes (enseignements) et Mes messagers. » Sourate 18. 87
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Les principes du Takfîr ‘Abdallah Aboû Boutayn a dit:



،ورYY ، هYY6 >ا أوYY'  أو، YYO~c >ا أوYY/Pr  أو،CوKYYP YYZ- اhYY-?   أن8>YY 



YZ آYF د أYH Y ،YF'Š أMY  > أنC Q أg ،b9   ع6  وا،;M% ب واP- i c .b ذBQ وE$ و8 = ا7F >B ; $  رb9  Z-?  i2?   آ،h ر « Celui qui prétend que l’auteur d’une mécréance par mauvaise compréhension, par effort, par erreur, par conformisme ou par ignorance est excusé : il s’oppose au Coran, à la Sounna ainsi que l’unanimité, sans aucun doute ; en plus il sera forcé de contredire son principe, sinon il deviendra mécréant sans aucun doute : si par exemple il ne juge pas mécréant celui qui doute du message de Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue, ou quelque chose comme ça. » [Dourar As-Saniyya 12/72, 73] De même, la cause principale de la présence d’idolâtrie sur la terre est la mauvaise interprétation tes textes divins : si la mauvaise compréhension était une excuse même pour celui qui adore un autre qu’Allah, il faudrait alors excuser tous les polythéistes or ceci s'oppose totalement à l'enseignement de l'Islam. Ibn Al Qayyim dit au sujet des chrétiens :



& ه ا= ' ا ها وها وها6 وMƒ ا%ا ا6; وdd j d =ا ا6 وKP و PPƒ ا% ن أن اE� وهMc ن وأ `ا اPcو ? آا اKP  وE/2 8 = ا7 ? %  رF 7P` & ا  وزادوnZ ا7 إB  مn'ا اQ وKP � وMcو` م ا rQ راة واP اE-` ا2و  رKP ر وn واhn">وا ا8 وKP  و « Et c’est à cause de la mauvaise compréhension qu’ils ont considéré qu’Allah est le troisième de trois, qu’ils prirent le Messih pour Son fils, et le considérèrent comme étant Allah ; ils dirent ça, ça et ça, qu’Allah soit élevé au dessus de ce qu’ils disent. Et c’est encore à cause de la mauvaise compréhension qu’ils cessèrent la circoncision et qu’ils légalisèrent le porc bien qu’ils savaient que le Messih fut circoncis et interdisait le porc. Et c’est avec la mauvaise compréhension qu’ils ont changé la période du jeûne en la mettant au printemps et qu’ils l’ont augmenté à 50 jours. Et c’est à cause de la mauvaise compréhension qu’ils adorèrent la croix et les images, et avec la mauvaise compréhension qu’ils firent scission de la loi de la Torah et de l’Évangile. » [As-Sawâ3iq Al Moursala 1/364] Et Cheykh Soulaymân Ibn Sahmân dit :



~P وا،Ep وا ك ا، ا"احZ-  ا8 E;  هB د; واB?C اg2وه أو اء$ 8 اu>وا  [ا وأ/P6  ه& ا" ب اي اEهK~ Cد رب ا  إ6''; وB ،;~ ا' اZ وه آ،& د/P6 [ل اC إP2 78 ىPZ ق أه اZ?  جB اPَ2  وه،"%ا  وه،ا8  زE ده/P6 اC ر'; ا ; إg و،;Mƒ اq [Z&  اBPQا  اBPQوا



8 Md ; اq5" دة ا8 وا ك وZ-" `^  اP$" `^  اP$ وا،^ 2  ;[ ^ ا ا2



 E ده/P6  C إMa وأم ا،E$ و8 = ا7F =ل ا$ ب رBF"; أ% و،E هLو †B C E/ زمC  وها،رZ\ K~  إن آ:2  2 ا اi$ ءCa ه،ءCaا ه8ز  ل أوردوا/rء اCaد أن هn' وا.?K    ردM  ذآ هhBnP$ واM هi' ،M8 =  ا ا-M; ا/r وأن ا،رZ\ K~  د وآ/P6 أن آ اE/M ًMv م$ � ا9 آم 88
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Les principes du Takfîr رZ\ Q وأ،م- دان  ها اQ;  دو/_>اد واQ5 اcP" د ا'"ر ا8 و،' 78 .Ep8  نP/  هاbQ B"$.Eهa~ E/ « Et la doctrine de l’unique existence43 et de l’incarnation44, et tout ce qu’elle inclut comme mécréance limpide et comme Chirk immense, et l’abolition de l’existence du Seigneur des monde ne furent ils pas causé par l’erreur qu’ils firent par effort de compréhension, où ils s’égarèrent et égarèrent les gens du droit chemin ? Et est-ce que la raison pour laquelle Al Hallâj fut exécuté à l’unanimité des juristes fut elle autre chose que son égarement dans son effort de compréhension ? Et l’impiété des Qarâmita, et ce qu’ils se sont emparés comme infamie, et la Chari3a qu’ils ont défait de leurs coups ; tous ceci ne fut-il pas causé par leur prétendu effort de compréhension ? Et les Râfida, n’ont-ils pas professé ce qu’ils ont professé, et légalisé ce qu’ils ont légalisé comme impiété et idolâtrie et culte des 12 imams et d’autres, et les insultes envers les compagnons du messager d’Allah que la paix et le salue soient sur lui, et envers les mères des croyants, tous cela ne fut il pas le fruit de leur prétendu effort de compréhension ? Et tout ceux-là sont antérieur à Al 3Irâqî dans sa doctrine : « Toute erreur est pardonnée » Et ceci leur implique indubitablement, fait donc suivre ce qu’il fut dit ici… Ce qu’on veut dire, ces que ces gens là ont rapporté ces propos de Cheykh Al Islam en pensant que sa parole concernait tout effort de compréhension et que toute erreur est pardonnée, et que les Jahmya qui contestent l’élévation d’Allah au dessus de Sa création, ainsi que les adorateurs de tombeaux qui prennent des divinités et des égaux en dehors de Lui, sont inclus dans cette parole et que leurs erreurs sont pardonnées. Gloire à Toi, c’est une immense calomnie. » [Kachf Choubouhatayn page 80] Donc; la mauvaise interprétation qui empêche de sortir de l'Islam concerne celui qui par mauvaise compréhension adhère à des innovations qui ne s'opposent pas au monothéisme en soi. La preuve de cette règle est la parole d’Allah : « Ô notre Seigneur ! Ne nous punis pas s’il nous arrivait d’oublier ou de nous tromper. » Sourate 2 verset 286. Ainsi que l’unanimité des compagnons, qui considéraient la mauvaise compréhension d’une loi comme un empêchement d’apostasie, lorsque le compagnon Qoudâma Ibn Madh‘oûn avait bu du vin avec certains de son groupe, pensant que cela lui était permis en sur base du verset : « Ce n'est pas un péché pour ceux qui ont la foi et font de bonnes œuvres en ce qu'ils ont consommé, pourvu qu'ils soient pieux, et qu'ils croient, et qu'ils fassent de bonnes œuvres; puis qui (continuent) d'être pieux et de croire et qui (demeurent) pieux et bienfaisants. Car Allah aime les bienfaisants. » Sourate 5 verset 93. Ce compagnon pensa que ce verset prouve que lorsqu’une personne est pieuse et fait de bonnes actions, il a alors le droit de boire du vin et de manger ce qu’il veut. Alors, lorsqu’Abou Hourayra et d’autres, ainsi que la femme de Qoudâma, témoignèrent de ce qu’il avait fait devant ‘Omar Ibn Al Khattâb, qu’Allah les agrée tous, ce dernier décida de lui appliquer soit la peine de l’ivrogne s’il se repentait de 43



N.T. L'unique existence (Wahdat Al Woujoud) c'est le fait de croire que seul Allah existe; et que tout ce qui existe n'est autre qu'Allah. 44 N.T. L'incarnation (Al Ittihâd) c'est le fait de croire qu'Allah existe dans la création, tout en affirmant l'existance des deux êtres: Le Créateur existe dans la créature comme le sucre est dissous dans le thé. Qu'Allah soit élevé au dessus de ces impiétés infâmes. 89
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Les principes du Takfîr son interprétation du verset et avouait l’interdiction du vin, soit la peine de l’apostat s’il ne se rétractait pas de son interprétation, et continuait de croire que le vin est licite. Ibn Taymiya a dit :



لBP$ول  اK?  8 ;  ولK? ن وآ ن >رp  ;>ا2  ? ى أنCأ 7P` ;_ ُِا{ اH َ َِ ٌَ حM6 ُ ت ِ َBِ Nn ُِا ا8 َ ُا َوMَ  َ ِN ا7َ8 َ U َ ْ َ} :7 ? 2  cا  ' واE >وا وإن6 E BP   وا2ن أt  BF ب ه أPP%  وأه ارى أن8  رأيg6أ ولK M8 = اu ر8  إ$ أر7P` %ZQ  "Q ذEp سK  ? ب وآ دQ إEd  واZ آ



 L رة$ « Ne vois-tu pas que Qoudâma Ibn Madh‘oûn, qui fut un combattant de la batail de Badr, interpréta lors du Califat d’Omar, son interprétation de la permission du vin, sur base du verset Ce n'est pas un péché pour ceux qui ont la foi et font de bonnes œuvres en ce qu'ils ont consommé au point qu’Omar et tout les gens du conseil consultatif furent d’avis de lui ordonné de se rétracter, lui et ses compagnons ; et que s’ils acceptaient l’interdiction du vin ils seraient fouetter, et s’ils ne l’acceptaient pas ils seraient alors apostat. Ensuite, il [Qoudâma] se rétracta, et manqua de désespérer [du pardon d’Allah] vu la grandeur de son péché, jusqu’à ce qu’Omar lui envoi un messager pour lui récité le premier verset de la Sourate « Le pardonneur. » » [Sârim Al Masloûl, page 530] Et il dit :



b وآ،   آ/ ;rB > غ ا/M ء9 ب6> وB6 ذاt gر5Š اq اZوأ ا ب- واEp واw`اZ  آ، / B? ?اP ه ة اp  ت اBء  ا9 E B? >B6  ; " دKQ  أو،م$  >/8 j>` ن- ; { أنrB ا8 E'? E   وأ،b ذBQ وcوا  تB nا ا8ا وM  أن اp ’L  أو،b ذBQم و$C اgq ا9 / \"? E >ة  نPP% E/Qt ،b وأ{ ل ذ8 E/ PP$ ا اb’  ذL  آ، c اE B?  نM{P% ; Bn اE-B E ؛ آb" ذ2 E هZ- E-B C وOM`  واZ وا آFن أt ،E/8 ;rBو?' م ا .وKP~ا   اL  ~اL   BFن وأp  ;>ا2 Z- « Quant aux quatre obligations (Prière, Zakat, Jeûne et pèlerinage) celui qui renie le caractère obligatoire de quoi que ce soit d’entre elles, il est mécréant. Il en est de même pour celui qui renie l’interdiction des interdictions élémentaires et avérée comme la turpitude, l’injustice, le mensonge, le vin et les choses comme ça. Par contre, si la preuve ne lui a pas été présentée, comme c’est le cas de celui qui vient de se convertir ou qui a grandit dans un désert lointain à qui les lois de l’Islam ne sont pas parvenue, ou encore celui qui se trompe et pense que ceux qui ont la Foi et font de bonnes œuvres font exception à l’interdiction du vin ; comme se trompèrent ceux qu’Omar appela au repentir : on les invite à se rétracter et on leur présente les preuves, et s’ils continuent après cela ils deviennent mécréant, et on ne les juge pas mécréant avant cela ; tout comme les compagnons ne jugèrent pas Qoudâma Ibn Madh‘oûn et ses compagnons mécréants lorsqu’ils qu’ils se trompèrent dans leur interprétation. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 7/609, 610] Et Ibn Taymiya dit aussi:
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Les principes du Takfîr ء9 - = ا6 >2  6 Z> واQ  اE-` -` U  ه اورrول واKP  .>رًا2 « Le statut de l’interprète et l’ignorant excusés n'est pas le statut du rebelle et du libertin : Allah à donner à toute chose sa juste mesure. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 3/288] Al Qâdhî ‘Iyâdh a dit :



: ''B ه  اL  ل2  ا> وEp8 /M8 E% إد ل آ   ا; وإ اج



~ >` اn" `; د ء اP$ن اt وKP  أه اZ-P از  اP`C اhr اى « Inclure un mécréant dans la religion, et bannir un musulman [de la religion] sont deux choses terribles dans la religion, et plus d’un investigateur a stipulé qu’il faut faire preuve de précaution en ce qui concerne l’excommunication de ceux qui se trompe dans leur interprétation, car le faite d’autoriser de tuer les prieurs monothéistes est un grand danger. » [Ach-Chifâ 2/277] Note : Nous avons souligné le terme « Monothéistes » dans la parole du Qâdhî ‘Iyâdh, afin de démontrer que l’excuse pour mauvaise compréhension ne concerne que les monothéistes. La mauvaise compréhension est donc une excuse pour le musulman dans tout ce qui concerne les points dont ne dépendent pas la connaissance de l’Unicité d’Allah et de la prophétie de Mouhammad comme lois et les rituelles, et certaines information du monde de l’invisible comme certains attributs de l’Être d’Allah tel Ses deux Mains, Ses deux Yeux, Son Visage, ou encore les détailles du Paradis, de l’Enfer, du jour du jugement etc. à condition que ce soit une compréhension qui puisse être suggérée par la langue arabe. Ibn Hajar Al 'Asqalânî dit:



َ ن اْ َ َب%ِ ِ ً\qِ َ$ ِْوK?َ ن َ َ ِإذَا آEٍ dِœِ U َ ْ َ ِ ِِْوKPَِ ٌل َ ُْور ٍ وm KَPَُ  0 ل اْ ََُ ء ُآ َ َ2 . Eِْ ْْ ِ ا6ن َ ُ َو َ ََوآ « Les savants ont dit que toute personne qui a une mauvaise interprétation est excusée et n'est pas pécheresse si son interprétation est suggérée par la langue arabe et qu'il a lui-même un niveau de science. » [Fath Al Bârî 12/304] Et lorsque la preuve est établie contre l'innovateur; alors son interprétation n'est plus une excuse et il devient mécréant. Points à retenir :  L’erreur d’interprétation n’est une excuse que pour le monothéiste qui n’adore qu’Allah et désavoue le Tâghoût.  L’erreur d’interprétation consiste à mal comprendre la signification d’un texte sur base d’un Hadîth faible ou d’une ambiguïté.  Lorsque l’erreur d’interprétation mène à donner un égal à Allah ou à croire en la prophétie d’un autre que Mouhammad, ce n’est pas une excuse.  L’excuse pour mauvaise compréhension cesse dès que la preuve est apportée et expliquée à l’opposant, puis que celui-ci persiste par refus et orgueil.  Les hérétiques monothéistes sont tous victime d’une mauvaise compréhension.  Lorsque les preuves sont expliquées aux hérétiques monothéistes, puis qu’ils persistent par refus et orgueil, ils deviennent mécréants, comme par exemple 91
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Les principes du Takfîr les Khawârij, les Mourji’a non extrémistes, les Qadariya non extrémistes, les Mou’tazila non extrémistes, les Achâ‘ira… etc.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 3 : L'établissement de la preuve La preuve est établie lorsqu'on est capable d'apprendre ce que le messager d'Allah a enseigné. Ibn Taymiya dit:



7َ8 َ  ُ وَاُْ'>ْ َر ِةNل ا َ �َ Qْ  َِ َأEِ ِْ ْ ِ ِ ْ ا-0 َ PNط ا ِ ْ  َ ِ : ِ ْ Oَْ  َ ِ َ َ?'ُ ُمQN اْ ِ"َ ِد إ7َ8 َ ;ُ r N ُBْوَا gَ ~ َ 'َQْ  َوِإذَا ا َ /ْ Qَ ََ ْ ِ َو8 َ َ ْ  ََ َأ ِ َ َ ْ ْ ا8 َ �ِ 6 ِ َْن َأوْ ا ِ ُMr ْ َ ْ َ آEِ ِْ ْ ْ ا8 َ �ُ 6 ِ َْ اNKََ . ِ ِ  ِ َ َ ْا  ِ َ َ ْ َأوْ اEِ ِْ ْ ْ ا8 َ �ِ 6 ِ َْ اG m` َ ِ b َ ِن َذ َ َ آ: ِ [ ِ ْ َ ْ 8 َ �ُ r ْ َ ْ ا َn َ ` َ ْ ِ َأوm>Š ا ِ ْ "َِ Eُ ِْ ْا ت ِ  َاPَZَْت ا ُ َ2ْن ََ{ً َو َه ِ ِ& َأو ِ ُMr ُ ْ ِ ِ ِ َآ6 َ ْ8 َ �َ r َ8 َ ْ ِ َأوm> اgِ ِr َ ِ Eِ ِْ ْ ْ ا8 َ gَ ~ َ 'َ Qْ ِ َ'ِْ ِ َآ َ ْ ا « La preuve n'est établie contre les hommes qu'à deux conditions: Être capable d'apprendre ce qu'Allah a révélé; et être capable de le mettre en pratique. Par contre celui qui est incapable d'apprendre –comme le fou- ou alors celui qui est incapable de pratiquer: ceux là n'ont ni d'obligation ni d'interdiction. Et lorsque la connaissance d'une partie de la religion est rompue; ou qu'il y a incapacité à pratiquer une partie: ceci concerne celui qui est incapable d'apprendre ou de pratiquer selon ce qu'il dit tout comme celui qui est coupé de toute connaissance de la religion ou qui est incapable de pratiquer quoi que ce soit de la religion comme le fou par exemple; et ceci sont les périodes de ruptures. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 20/59] Et il dit:



i َ ُ u َ ذَاtَِ ِ ِ  ِ َ َ ْ ا7َ8 َ َ َء ِ ِ وَاُْ'>ْ َر ِة6 َِ Eِ ِْ ْ اgَ َ ُ -ِ ْ ?ُ َQNل إ ِ ُ$ N  َ; ا8 َ َH N -ِ ََو  ْ َهَاN>َ Pََ &ِ ِ ْ L َ ِ  ٍةN "ُQُ َ ٍة َو8 ْ ^ َد َ 2ْ ن َو َ َ-َ ِ ْ Kَْ اb َ ِ َ ٍة ِ َذPْ َ ^ َ 2ْ ^ َو ُ 2ْ َ َْ َر اF  وَاُْ'>ْ َر ُةEُ ِْ ْا . Eُ َ8 ْ  ُ َأNَا َواo>6 ِ ٌgِ َQ ُ QNtَِ  َF ْ Kَْا "Cependant; obéir au prophète n'est possible que lorsqu'on connaît ce qu'il a enseigné et qu'on est capable de le pratiquer. Donc; lorsque la connaissance [de son enseignement] ou la capacité [de pratiquer] s'affaiblit; on se retrouve alors dans une période de rupture [du message] dans ce sujet et donc la période de prêche et de prophétie en est une autre. Sois donc attentif à ce principe car il est extrêmement utile. Et Allah demeure Le plus savant."[Majmoû3 Al Fatâwâ 19/71] On note donc que lorsqu'un homme est incapable d'accéder aux enseignements du prophète ni de les comprendre, il n'est pas punissable pour son ignorance. Ibn Al Qayyim dit:



78 =; اr`  ص '> ?'مc95; واM-5; واMز5ف اP  iPc ;rB م ا2 ،  † دونc9 78  ?'م/Q `; دون أُ ى آ أQ '; و7 ز ن دون ز ن و7  رZ-ا



[B E~ ب وc اE/Z C  آ ى/ ن وإ >مMr\ واn ' و?�& آ8 إ >م E/Z  ا-P Cً وO9 g% C  اىEF5�; اM ا/ . E6 P  ن6 ? "L'établissement de la preuve diffère en fonction des époques et des personnes; il arrive parfois que la preuve d'Allah soit établie contre les mécréant d'une époque mais pas dans une autre; et dans certaines régions et non dans d'autres. De même; il arrive que la preuve soit établie contre une personne et non contre une autre soit parce que la personne n'a pas de raison soit qu'elle est incapable de discernement comme c'est le cas pour l'enfant ou le fou; soit à cause qu'il n'est pas capable de comprendre la langue dans laquelle on s'adresse à lui; et que personne ne peut lui traduire. Celui là sera alors classé avec le sourd qui n'entend rien et qui n'est pas capable de comprendre." [Tarîq Al Hijratayn p. 114] 93
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Les principes du Takfîr Ibn Hazm dit:



 ةY~Z ا7Y8 aY Y/ >اY`  نYن آtY EY$  وY8 = ا7YF & Y "\ ذآE  أ >Y` YL  نY وإن آ،;YMr اY أهY  وه،  ا_ ة8 اب8 C ، نCƒ اBF 7وCا ، YrQ Y/ دY ، Y/ >لY   ونa ، رQ ; '>  م ا2 QK †M ء ا6   ا/ 7Y8 ابY8 C Qƒ أn (C$ رj"Q 7P`  M )و آ:6� و8 = ل ا2 .b ه7و أ .E$  و8 = ا7F ل$ ارة اQ \" 7P` Fآ  أ « Quant à celui à qui la mention du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, n’est pas parvenue : s’il était monothéiste et croyant sur son instinct d’une Foi valide ; alors il n’encoure aucun châtiment, et il comptera parmi les gens du Paradis. Par contre, s’il n’était pas monothéiste, il comptera parmi ceux qui furent mentionné dans le Hadîth auxquels, le jour du Jugement, sera présenté un feu, ils seront ordonné d’y entrer : ceux qui y entreront seront sauvé, et ceux qui refuseront seront perdus. Allah a dit « Nous ne punissons personne avant d’avoir envoyé un messager » Sourate 17 verset 15. Il est donc exact que nul mécréant ne sera punis tant que l’avertissement du messager ne lui est pas parvenu, que la paix et le salue soient sur lui. »[Al Ihkâm fî Ouçoûl Al Hakâm 5/686] Mais l'établissement de la preuve ne signifie pas qu'il faille comprendre parfaitement ce qu'Allah a voulu dire. A contraire il y a beaucoup de mécréants contre qui la preuve fut établie et qui malgré cela ne comprenaient pas ce que le messager d'Allah voulait leur faire comprendre. Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit :



Y Y آ:�Yل ا2  E?   ذآ:> و.?  ور`; ا= و آE-8 م$ ، ا ان7إ ^Y 2 Y ه،E/8 Y"?^ وأYLء ا~اCaY هY  آنY9 EY-Q وأ،;rB ا8 ^ 2 و،> آا وآاB6 EY'? EY يYن اt !  ارا؟E- PBu> أو2ن  ها و-? i آ،hrا  ا/ ;؟rB اE/8 ;K%Y Y bYن ذY-  أو،>ةY ;Y " دKYQ يY وا،مY$  >Y/8 j>`  ه اي،;rB ا8 = ا/BYYu أوYYP> اYYل اYYF أYY وأ. فYY 7YYP` YYZ- YY ،iYY~ ف واnYY اYY{ ،;YYZ YF أY-;؛ وYrB اYP\ >Y'  نY' اY\ Y ، نY' اY; ا= هYr` نtY ،Y P  آ/-`وأ Y ' YYM ر واYYZ- اYY{ن أآtYY ،;YYrB اEYY/ YY و،;YYrB م اYY2 Y اYY2 Z? EYY EYY-Q أ، ل-YY9 ا ن َ َُ % ْ Yَ ْE َ ُهYَ{ن َأ ْآ N  َأh ُ % َ YْB?َ ْ }َأم:7 Y?  لY2  آ،E/8 / 2 g =; اr` ا/Z E ، %ا ^Y 2 >Y2 و،عYQ Y/L و،عYQ ;YrB م اY2{ و ً ِ"Yَ$  0 Yَuْ َأEَ ِم َْ ُهQْ Kَْ َ آNْ ِإEن ِإنْ ُه َ ُ'ِ ْ َ َْأو



ه/Z E  وإن،E إ ه/L" E هZع  ; وآQ  إ هE// و،E/8 « Je vous ai déjà expliqué cela de nombreuses fois : celui à qui la preuve n’a pas été établie est celui qui vient de se convertir à l’islam, ou qui vit dans un désert lointain, ou alors lorsque c’est dans des sujets complexe ou ambigu comme certains genre de sorcellerie45 : celui la n’est mécréant qu’après explication. Mais en ce qui concerne les fondements et règlements de la religion qu’Allah a nettement expliqué dans Son livre, alors le Coran est la preuve, et celui que le Coran atteint à reçut la preuve. Mais l'origine même du problème, c’est que vous ne comprenez pas la différence entre l’établissement de la preuve, et la compréhension de la preuve : En effet la majorité des mécréants et les hypocrites parmi les musulmans n’ont pas compris la preuve d’Allah, malgré qu’elle est établie sur eux comme Allah le dit « Penses-tu que la plupart d’entre eux entendent ou comprennent ? Mais ils sont 45



Certaines formes de sorcellerie dans lesquelles il n'apparaît pas clairement de culte envers le diable mais qui ressemble à de la médecine ou autre… 94
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Les principes du Takfîr comme des bêtes, et plus égarés encore…» (Sourate 25 verset 44) L’établissement de la preuve est une chose, sa transmission est une chose, et elle est établie, mais la comprendre est une autre chose : ils sont devenu mécréant dès que la preuve leur est parvenue, même s’ils ne l’ont pas comprise. » [Dourar As-Saniyya 10/93-94] Et Cheykh Hammad Ibn Nâçir Al Mou3ammar a dit:



:اYY' OY ،YY"P�ل آYQ وأYY$ رY$رK ،E/Yار إYY8 > اY C إYY' بY C :7 Y? =وا : لY2 و،[47 : ;Y †nY'رة ا$] {َ ِMِ ْaُ ْن ِ َ ا َ ُ-Qَ َوb َ ?ِ َ gَ "ِPNMََ C ً ُ$َ َرMَْ^ ِإ َ ْ$ َ ْ َأرCَْ} ل N ِ YَQ ْ َأن ِ Yْ"2َ ْ Yِ b َ ?ِ َ gَ "ِPNMََ C ً ُ$َ َرMْ َ^ ِإ َ ْ$ َ ْ َأرCَْ َMN ْ"ِ ِ َ'َ ُا َر2َ ْ ِ ب ٍ ْ ِ ََاEَ ُهM-ْ َ َأ ْهNQ} َوَْ َأ ، رY"-ل اYF5ن اtY ور؛Y UY  نY' اY\   وآ.[134 : ; H رة$ ] {�َىc ْ Qََو .& دY"8 78 Pr` /  م2 وأ/Bu وأو، P  آ7 ? = ا/M >2 ،م$  د اF ه أPا  دY'Q وا،Y'>ا& ا= ووY هY Y//Z Y آ، Y6 Y/  ن%YQ  اY//Z ; أنrB ا اد ' م اUو ; أنYM أآE/2 78 6 QK & إ" رg ،7 ? =;  اrB اE/8 ^ 2 >2  رZ-ن اt ;& 5 : ;Y  مYQ5رة اY$] { ًاYْ2ْ َوE/ِ Qُِ ُ& َوِ ذَا/'َZْ َ ْ ً; َأنMNْ َأ ِآE/ِ ُِ2ُ 7َ8 َ َMَْ 6 َ  } َو: ' ل،ا آ/'Z .[25 "Et Allah –Sanctifié soit Il- ne punit aucune créature avant de les avoir avertie; Il leur a donc envoyé les messagers et Il a descendu les Livres afin que nul ne puisse dire "Si au moins Tu nous avais envoyé un messager nous l'aurions suivit et nous aurions été des croyants" et Allah a dit "Et si nous les avions détruit par le châtiment avant cela; ils auraient dit "Seigneur! Si au moins Tu nous avais envoyé un messager nous l'aurions suivit avant que Tu ne nous humilie et ne nous couvre de honte". Et toute personne à qui le Coran est parvenu n'a alors plus aucune excuse. En effet; les grands principes de l'Islam qui constituent les fondements de la religion Islamique ont été exposés par Allah dans Son Livre et Il les a énoncé de la plus claire des manières; et a ainsi établi la preuve contre Ses serviteurs. Et l'établissement de la preuve ne veut pas dire que l'homme comprenne parfaitement cette preuve aussi bien que ceux qu'Allah a guidé et fait réussir et qui se sont soumis à Son commandement, vu que la preuve est belle et bien dressée contre les mécréants alors qu'Allah nous a annoncé qu'Il a scellé leur cœur afin qu'ils ne comprennent pas Sa Parole; "Nous avons certes scellé leurs oreilles afin qu'ils ne comprennent pas…" Sourate 6 verset 25." [Dourar As Saniyya 11/73] Mouhammad Ibn Ibrâhîm Âl Cheykh46 dit:



Y8 مY'? 7YP` YZ- Y Y/ د7YZc >Y2 YP ء ا9َ5 ا  اZ-?  اZ2?  اEd ،EY/ اءY$ YZ  آY-;  " ن اrB^  اBuذا أُوt ;C> ا{"ت واj`  ; $ ; اrBا [ ورة أَنY  EY8 Y Yَ وأ. دYM8 Y8 Y ر آYZ- اYZ آUY ، Y-Qَ وأEY/  أَو،^Y/  : ل2 أَو ل أَوYF5 اY اءY$ iY ? 7Y ج إYPB C وbY د ذYr YZ- اY/ YZ  وY  ء6 ل$ ا .م$  >/8 j>` - E   وعZا « On s’abstient de déclarer mécréant l’individu précis pour les choses dont la preuve peut lui échapper; dans ce cas il ne devient pas mécréant tant que la preuve du message lui soit établie par [des textes dont l'authenticité] est confirmée et dont la signification [est claire]. Puis une fois que la preuve lui est établie avec une 46 Il est Mouhammad Ibn Ibrâhîm Ibn ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Ibn Hassan Ibn Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb. 1311-1389 de l’hégire (1894-1969).
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Les principes du Takfîr explication suffisante, il devient mécréant [s'il continue] et ça ne change rien qu’il ait comprit ou qu’il dise : « Je n’ai pas compris » ou bien qu’il ait comprit et rejeté ; la mécréance n’est pas uniquement l’entêtement. Quant à ce qui est inévitablement connu en matière de religion, ou que le prophète est venu avec, et qu’il s’y oppose, une telle personne devient mécréante par le seul fait de cela et il n’y a pas besoin de le lui faire connaître, que ce soit dans les fondements de la religion ou dans les branches, à part celui qui est nouveau dans l’islam. » [Fatâwâ Wa Rasâ'il Mouhammad Ibn Ibrâhîm 1/74] Notons que lorsqu’on dit que comprendre la preuve n’est pas une condition du Takfîr, ceci concerne celui qui a la capacité de comprendre le sens des versets que l’on lui transmet. Car la capacité d’apprendre est une condition de l’établissement de la preuve comme nous l’avons vu. Ainsi, lorsque les sens du Coran sont inaccessible aux gens et qu’il n’existe personne pour prêcher et expliquer la vérité aux égarés : on considérera que les gens sont des païens en période de rupture, et que s’ils meurent ainsi ils ne seront pas punis dans l’au-delà, mais ils seront testé comme nous l’avons vu précédemment. Ibn Taymiya dit:



نY- C >Y2 Y- YZ ا= ه أ[  ك واي  آL 7 ا= و`� إL 8  دbآ E>هM8 وE هL ر وPPم  ا$C س دا  اM م آ أن آ{ ا  اB  ك9 ن هاK  8 Y  مYB bYن أن ذY C وY/Qp وY/' ن اP E & وهL\ ر  "> وF E/  مMFأ >Y2  كYاع اYQ أY Y{-  مYB bYن أن ذY C[ وY ر أYM ا7Y' ن إPم و$Cد ا Y  كY9ي أY اY8 ل وYu اY/  كY9 YQ أEY Cم وY$  Š  د  ا78 7Zc ;rB ا8  ?'م7P` ;' اGBP% C - H  « Et aussi, celui qui invoque un autre qu’Allah ou fait le pèlerinage pour un autre qu’Allah est aussi un Mouchrik, et ce qu’il commet est une mécréance, mais il se peut qu’il ne sache pas que ceci est du Chirk illicite, comme c’est le cas de beaucoup de gens qui entrent dans l’Islam chez les Tatars et autres qu’eux, et qui ont des petites statuettes d’étoffe ou autre, auxquels ils rendent des cultes et qu’ils vénèrent, sans savoir que ceci est interdit dans la religion de l’Islam, ou encore offrent des cultes au feu, sans savoir que ceci est interdit. Et ainsi, beaucoup de formes de Chirk échappent à certains qui entrent dans l’Islam qui ne savent pas que ceci est du Chirk, une telle personne est donc égarée et son acte dans lequel il a associé est vain, mais elle ne mérite pas de châtiment tant que la preuve ne lui est pas parvenue. " [Ar Radd 3Alâ Al 'Akhnâ'î pp. 61, 62] Et la plupart des arabes étaient sortit de l’Islam à l’époque de l’imam Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, et bien que ces gens lisaient tous le Coran et que les preuves de leur mécréance étaient entre leur mains : la plupart des savants du Nejd estimèrent que ces gens étaient dans une période de rupture et se retenaient d’affirmer qu’ils méritent le châtiment dans l’au-delà comme nous allons le constater : Hammad Ibn Nâçir Al Mou3ammar dit :



C ، كYY اE/ YY`  هYYv و،;YY$ ة ا8>YY& اYYر هYY/v YY"2  ?اYY YYء اCaYYإن ه  دY'Q وا،;Y>Bة ا8>Y& اY هP\  :'لQ  ؛E/$t C وE هZ- E-BQ C و،E/  ضPQ ،YY = & اYY أYY YY8 و،مYY$  اgq اYY9 �مYYP وا،YY b YY9 C &>YY`>& وYY"8 و،=> اYY` وو، YY/



Y وأ. نY- Y آY ن وY زY  آ،;Mr  د8 ا%ا  ا/ ،M8 & /Q  hMr?و 96
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Les principes du Takfîr  كY اC و،Y إ8>Y $ ا= رj `> ايP  ف اC ،; هr^ ا ` ل أه اQ  آ



 هYv  نY آY Y ؛Y/r E%Y Q ' ل إC ا/ ،8 ? ' و،M8 7/M $ ا= رj اي Y" يY ا= ا7Y `  إ-Q و،M8 >قnP C  وZ\P%  ، Z- ه & اp ،=   ا ك8 .>ورn اZc?  E و، q ا%ا « Ceux qui moururent avant l’apparition de cet appel islamiques, et qui étaient apparemment en état d’idolâtrie, nous ne nous préoccupons pas d'eux et ne leur donnons ni le statut de mécréant ni de musulman. Mais nous disons : celui à qui le message de Mouhammad est parvenu et y adhère et pratique l’unicité d’Allah et L’adore sans aucun associé, et adopte les lois de l’Islam et pratique ce qu’Allah lui a ordonné et s’écarte de ce qu’Il a interdit : celui là est au nombre des musulmans promis au Paradis à toute époque et en tout lieu. Par contre, celui qui se trouve dans la situation des païens et ne connais pas le monothéisme pour lequel Allah envoya Son messager pour y inviter l’humanité, et ne connais pas l’idolâtrie contre lequel Allah envoya Son messager pour l’interdire, et se bat pour le protéger : on ne dira pas d’une telle personne qu’elle est musulmane à cause de son ignorance, mais au contraire : celui dont l’acte apparent est l’idolâtrie, eh bien il sera manifestement mécréant ; on ne demande pas pardon pour lui ni ne donne d’aumône pour lui, et nous laissons son sort entre les mains d’Allah qui connait les secrets cachés et ce que cachent les cœurs. » [Dourar As-Saniyya 11/75,76] Housseyn, et ‘Abdallah fils de Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb ont dit : 



 إذا آ ن  وQ أ:8 E-B   ي،ة8>" غ ه& ا2 ،  ت  أه ا ك C و، 78> C و، Z- ا78   تQ ه & أv ا/ ،b ذ78  و ت، > و، ا كZ ;rB ا8 ^ 2 >2 ن آ نt ،7 ? = ا7t ،& ؛ وأ `''; أM8 >قnP C و، 7B[ = ا7 & إK ;rB ا8 E'? E  وإن آ ن، H " ه واpا آ   ا/ ،>Q 8 ` ? و ، ريc"ƒ اBF   آ، '~ ات5 اh$ زr C  ،زr  M" و$  وأ.7 ? E/Qt ،ات5"ا ا%? C" : ل2 E$ و8 = ا7F =ل ا$ أن ر: /M8 = اu; رq 8 8 " إذا% سK  ،  سM اPL> ا2 و، Z-; اq إن آ ن أ`>ا  أC إ، ">ا2  7> أ[ا إ2 .E8 وا= أ،;M; دBn  آ ن « Celui qui meurt parmi les adeptes de l’idolâtrie avant que ne lui parvienne cette prêche, nous jugeons que : s’il était connu pour pratiquer de l’idolâtrie et le prenait pour mode de vie et est mort ainsi : celui là est manifestement mort sur l’impiété : on ne fait pas de prière pour lui ni ne sacrifie pour lui ni ne donne d’aumône pour lui. Pour ce qui est de la réalité de son sort : cela appartient à Allah. Si la preuve lui a été établie de son vivant mais qu’il l’a refusé, c’est alors un mécréant extérieurement et intérieurement. Si, par contre, la preuve ne lui fut pas établie, alors son sort revient à Allah.47 Pour ce qui est de l’insulter ou de le maudire, ce n’est pas permis. Il n’est même pas permis d’insulté les morts du tout, comme cela fut stipulé dans le Hadîth que rapporte Al Boukhârî d’après ‘A’icha qu’Allah l’agrée, que le prophète –que la paix d’Allah soit sur lui- a dit « n’insultez pas les morts… » Sauf s’il était un leader de la mécréance à cause de qui les gens se sont égarés, là il 47



Notez bien que nous parlons de païens qui vivaient dans la péninsule arabique vers le 18ième siècle, que ces gens étaient arabes et lisaient le Coran, et ne vivaient pas dans la forêt amazonienne : cela nous montre que les gens de la rupture ne sont pas forcément ceux qui vivent loin de la civilisation, mais c’est toute période dans laquelle la capacité de comprendre ou d’apprendre la vérité est difficile ou impossible. 97
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Les principes du Takfîr n’y a pas de mal à l’insulter s’il y a un intérêt légal à cela, et Allah est plus savant. » [Dourar As-Saniyya 10/142] Nous voyons donc que bien que ces gens lisaient le Coran : le fait est que les sens du Coran ne leur était plus expliqué mais au contraire ils ont grandit de génération en génération sur ce paganisme et n’étaient plus capable de comprendre le sens originel du Coran bien que ces gens étaient arabophones. Ainsi lorsque les savants disent que comprendre la preuve n’est pas une condition : ils veulent dire que celui qui est capable de la comprendre puis ne la comprend pas : il n’est pas excusé. Quant à celui qui n’est pas capable de la comprendre, ce n’est pas forcément celui qui ne parle pas du tout la langue arabe, ce n’est pas forcément l’esquimau ou l’indien du fin font de l’Amazonie : c’est également celui qui à cause des mensonges et manipulation des prêcheurs du mal qui donnent au Coran des sens mensongers, et que cet homme ne trouve personne qui lui explique la vérité à ce sujet : celui-là est incapable de comprendre la preuve et donc la preuve n’est pas établie contre lui : s’il meurt avant qu’il ait eu la capacité de comprendre il ne sera pas punis mais il sera éprouvé le jour du jugement comme le reste des gens de la rupture, et Allah sait mieux.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 4 : L’erreur. L’erreur, en arabe « Al Khattâ’ » (K~c )اpeut avoir deux sens : 1) C’est le fait de vouloir suivre la vérité mais de suivre le faux par erreur. Cette forme d’erreur n’est autre que la mauvaise interprétation que nous venons de détailler au chapitre précédant, et nous y avons vu que celui qui contredit l’Unicité d’Allah ou la prophétie de Mouhammad par mauvaise interprétation n’est pas excusé et que cela n’empêche pas son expulsion de l’Islam. Si un homme disait : j’ai observé l’univers et j’ai lu les 3 livres saints, et j’en déduis qu’il y a 3 vraies religions et 3 vrais dieux ; aucun musulman ne peut douter qu’une telle personne n’est pas musulmane et que son erreur ne l’empêche pas de sortir de l’Islam. De même celui qui par erreur pense qu’on peut invoquer un autre qu’Allah ou légiférer d’autres lois que les Siennes… 2) C’est le fait de vouloir faire quelque chose de bien précis mais de faire autre chose par erreur. C’est cette forme d’erreur qui empêche le musulman de sortir de l’Islam. Cette deuxième forme d’erreur, c’est elle qui consiste en un empêchement du Takfîr, lorsque le musulman se trompe de sa langue ou de son geste sans faire exprès. Et pour distinguer entre l’erreur et l’acte délibéré il faut qu’il y ait des indices dans le contexte de l’acte qui nous montre que la personne n’a pas voulu dire ou faire ce qu’elle a dit ou fait. Et cette forme d’erreur empêche le musulman de sortir de l’Islam que cela soit une parole ou un acte invalidant le fondement de l’Islam ou une branche de l’Islam. Exemples : a) Jeter des feuilles à la poubelle, sans remarquer que dans le tas de feuilles se trouve des pages du Coran. b) Le lapsus, qui consiste à prononcer un mot alors qu’on voulait en prononcer un autre, comme dans le Hadîth où l’homme qui venait de retrouver sa monture dans le désert, s’écria par joie intense « Ô Allah ! Je suis ton maître et tu es mon serviteur ! » alors qu’il voulait dire le contraire, mais sa langue a glissé. c) Se tromper en récitant le Coran, comme lorsqu’on récite par erreur « Innamâ yakhcha LLâhu min 3ibâdihi » (certes Allah a peur de ses serviteurs) au lieu de « Innamâ yakhcha LLâha min 3ibâdihi » (certes ceux qui ont peur d’Allah parmi Ses serviteurs…) on voit qu’en simple fonction de la terminaison du mot « Allah », le sens de la phrase change totalement, lorsqu’on met la terminaison « Allaha » c’est un sens correct, et lorsqu’on met la terminaisons « Allahu » cela signifie que c’est Allah qui a peur, et ceci est une mécréance qui invalide l’Islam si elle est prononcée exprès et en connaissance de cause. Pourtant beaucoup de gens commettent cette faute sans même se rendre compte de sa conséquence, soit car ils ne connaissent pas les règles de grammaire de l’arabe soit tout simplement car ils n’ont pas fait attention. • Les preuves de cet empêchement d’apostasie sont : Le verset : « Ô notre Seigneur ! Ne nous punis pas s’il nous arrive d’oublier ou de nous tromper » Sourate 2 verset 286. Et le verset : « Nul blâme sur vous pour ce que vous faites par erreur, mais (vous serez blâmés pour) ce que vos cœurs font délibérément. Allah, cependant, est Pardonneur et Miséricordieux. » Sourate 33 verset 5
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Les principes du Takfîr Ainsi que le Hadîth rapporté par Mouslim : Le messager d’Allah, que la Paix d’Allah soit sur lui, a dit : « Allah est plus heureux lorsqu’un de Ses serviteur se repentit, que n’est heureux celui qui retrouve sa monture dans le désert, alors qu’elle s’était enfuie et qu’il attendait la mort ; il dit alors « Ô Allah ! Je suis ton maître et Tu es mon serviteur ! » Il s’est trompé à cause de sa grande joie ! » C'est-à-dire : il voulait dire le contraire, mais sa langue s’est emmêlée. Ibn Taymiya dit à ce sujet :



">ي8 ^Q أE/ ح اZ  ا8 آ 'ل ا>اh'> اn'  \  ن% اG"% >2و « Il arrive que la langue parle trop vite et aille à l’opposé de l’intention [du locuteur] ; comme lorsque celui qui invoque Allah par joie intense dit « Ô Allah, Tu es mon serviteur » [Radd ‘Alâ Al Bakrî page 244] Ibn Al Qayyim dit : 



Yc اY QاYQ  وآ ن5 >"8 C إEPQ ه أE$ و8 = ا7F "M  ل `�ة2 >2و



Y >Y"Q YBQ>ون وY"? Y >Y"8  ون أY- اY/ أY Y2  أ2   ايBn اb وآb & Z- E  ن%Y ا7Y8 ‹YZ ن اY 6> وn' آ  ا >م اb > E وc اE B? "2 b?">ون وآ ن ذ ; Y ا7Y8 وY8 7YMrP Y 8 وYPQ وE-PY> اnY2 Y/?  ك أنYt .& YM  إرادةYL  M ;O    ه/ إh%M?و « Et Hamza avait dit au prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, « Vous n’êtes que des adorateurs de mon père… » Mais il était en état d’ivresse, alors il n’est pas devenu mécréant pour cela, tout comme le compagnon qui récita : « Dis Ô vous les mécréants, j’adore ce que vous adorez et nous adorons ce que vous adorez… » Et ceci fut avant l’interdiction de l’alcool, et il ne fut pas considéré mécréant pour cela car il n’avait pas d’intention de dire ce qu’il a prononcé de sa langue, et le dit sans vouloir sa signification. Alors prend garde à ne pas négliger l’objectif du locuteur, son intention et l’usage qu’il a de son langage, sans quoi tu sera injuste tant envers lui qu’envers la Charia, et tu l’accusera de ce qu’il est innocent ! » [I‘lâm Al Moûqi‘în 3/53] Le fait de croire qu’un mot ou un geste signifie quelque chose alors qu’en fait il signifie autre chose Le faite de juger les hommes responsables de leurs actes en fonctions de leurs propos dépends de l’usage et des conventions de langages qu’il existe entre eux, ainsi toute personne qui prononcera une parole ne sera jugé qu’en fonction de la compréhension qu’il à quant à la signification des mots qu’il a utilisé ; si les mots qu’il a prononcé signifient qu’un autre qu’Allah est égal à Allah et qu’il comprend le sens de ces mots : il sera jugé mécréant. Mais s’il ne connaissait pas le sens de ces mots et qu’il les a prononcé par erreur il ne sera pas licite de le juger mécréant ou de le bannir de l’Islam tant qu’on ne lui aura pas expliqué le sens de ses mots : Ibn Taymiya dit :



، ;YrB اY8  مY'? 7YP` -’YL وKY~ – وإن أ%Y اY >ًاY` أYZ- `> أن5 Uو ;Y 2> إY C�ول إY C Y ، bY  YM8 bY �ل ذE ' $"^ إd  و، ;rBو?"  ا ;/"; وإزا; اrBا « Il n’appartient à personne de bannir de l’Islam un musulman –même s’il se trompe ou commet une erreur- tant que la preuve ne lui est pas établie et qu’il ait 100
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Les principes du Takfîr compris l’objectif. Et lorsque l’Islam d’une personne est confirmé avec certitude cela ne peut être invalidé sur base d’un doute. L’Islam de cette personne ne cessera au contraire qu’après que la preuve lui ait été apporté et qu’il n’ait plus de confusion. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 12/250] Et il dit :



;YYC>  اYY" Y - EYYل وYY$  أو ا7 YY? = اGYY` YY BBYYF 7YYM 7YYM8  إذاE%YYا Y{ Z و  آZ- C Q & أL 78 C و آ ن دا7M اb ذ78 C داMp pZ GHK  ظZ5ا % ع ا6; و إM% ب و اP- i c Qt Z-  G`ها آ ن أ « Lorsque le musulman veut désigner Allah ou Son messager par une signification correcte mais qu’il n’était pas informé du vrai sens des termes qu’il utilise, et qu’il décrit [Allah et Son messager] par des termes qu’il pense vouloir signifier ce sens correct mais qu’en réalité ces termes veulent dire autre chose ; il ne devient pas mécréant. Et celui qui juge mécréant une telle personne mérite plus que lui d’être mécréante car il contredit le Coran ; la Sounna et l’unanimité des musulmans. » [Ar-Radd ‘Alâ Al Bakrî pages 341] Ibn Al Qayyim a dit : 



YZ ? &" د8   ظZ5 اgu و7 ? = إن اUZM   ا78 ;C> ;8u  ظZ5ا YpZ %YZQ Y Y اد& وY Y 8 OY9 Y_ اY E>هY`ذا أراد أtY E/$ZQ   78 ;Cود  دr 78  م-`5 اb? h?  E ظ وZC~; ا$ ا/ -`> أF ' ا رادات واb? 78 h?ور  دY EY Y/ E-PYن اKY EY اgY  ظZ د أr 78 Cل و2 ;  أوC دL  سZM  ا  وزr?  وE-?  ?  أوE  /%ZQ^  اd>` 8 ;™  وزr?  8 / ’B E و/Q 



YY 7YYM >ةYY  Y-? EYY  إذاYY ;YY 8 YL ; أوYY ه- ; أوYY$ Q ; أوYYO~c YY ^YY-? YY8 Y/ >ةY8 2 &Y هEY-B اhY? ? ;YZ; أو اY'; اYC>> واnY' اgYP6ذا اtY Y>ة اYF 2  أوY ^-? P` ورP-`>ل ا= و8 [ تP'  ا ; وه « Les mots ont été mis en place afin d’exprimer ce qu’il y a dans l’âme. Allah a certes mis en place des mots entre les gens afin qu'ils puissent expliquer et indiquer ce qu’il y a dans leurs âmes. Lorsque l’un d’entre eux veut quelque chose de la part d’un autre : il pourra lui faire connaître sa volonté à travers ces mots. Et Allah a fait découler de ces intentions et de ces volontés toute une série de règles par le biais des mots, et Il n’a pas fait découler ces règles en fonction de ce qui se trouve dans les âmes uniquement sans que cela ne s’exprime par un acte ou une parole, ni en fonction de simples mots lorsqu’on sait que celui qui les a prononcé ne voulait pas leur signification réelle ou ne la connaissait pas ; au contraire Il a pardonné à cette communauté ce qui ce passe en leurs âmes sans le mettre en pratique ni sans le prononcer, et Il a pardonné ce qu’ils prononcent par erreur ou par oubli, ou par contrainte ou sans le savoir, lorsque l’âme ne visait pas le sens de ce qu’elle a prononcé ou ce qui n’est pas intentionnel. C’est lorsque sont réunis l’intention et la signification de la parole ou de l’acte que le statut en découle. Et ceci est un principe légal, qui est l’effet de la Justice d’Allah, et Sa Sagesse et de Sa Miséricorde. » [I‘lâm Al Moûqi‘în 3/105] Et il dit aussi : 



Z- E  هM E C  Z-; ا- G~Q  « Celui qui prononce une parole de mécréance sans savoir ce qu’elle veut dire, il ne devient pas mécréant. » [I‘lâm Al Moûqi‘în 3/63] Et il dit : 101



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr ولC اE%' م ا%2; أdd /Q  E/? وإراداE/? Q و-P> اF ' 7"; ا%M   ظZCا g~' ا' وا7 ا/PM? h?ر  ا/p‹ وZ >n' ~ '; ا/p?  ظ أ`>ه انZC م ا%2 أ  E-P; و` ل اpZ ; واB اq ن   ا' اP'  و%ZQ  م- اh%B E-P اد ا  آ ? ونQ 8 E- ون رP$ E-Q إ-  ص2 ;\   وا رف2  اg$  آ إذاb ذLو C  بB$ /Q دوU اBF  ة/p  اU ب وآ ? ون اB$ Q دوU ا' ; ا">ر Q وأE-P   اد اb C وh P% C Qt /P آ ?[ رون  رؤC إP?[ رون  رؤ z أ78  حP2†  ه& و اQ أCƒ وu" رة أو8 -  اU `''; وn"رؤ; ا  †Q أCƒ وu" رة أو8 78  '>رE & L PB? C  " رة7M ها ا8 "  س انMا   ا" ن7n2C> اC ا78 لP% Qt "'  ها ا$ ; آم ا= ور8ه& و >2 & وM   دE E-Pن اK /p  Q { اE%' ظ اZC م ا%2  اQ { اE%' اn C  ن أ`>ه أن8Q E%'  وها اg % اb C jB ' `> ا7ر إ/p ها ا/PM Eq M & وا- ول آ5  Z c 7M ن  >ا-  أنQ { \ & واC[ & وP' ن  >ا- ولKP آ  ض وارى وا\� واQ { ان وا-% واh[\>  اP9ن و اMrوا  إرادةPB & وM   هv   هj { اE%' ظ اZC م ا%2  أj { اE%' اn 7M ا78 ‹ دالZ  واC وا`>  ا78 ;C دC & وL ? إرادPB  وE-Pا  راP  ا7?> أ2ع  وuا >F ' و/Q   إرادة7"; إ%M   ظZC م ا%2>ة ا/ &  هv 78 م- اB 7P  آi c >n2 /p E م أو- ا7M E-P> اn2 /v > ها ' ل إذاM8 و/ E-Pا



Q إ/ آ/ u وأM8 = اu ذآ ه ا  رPد; اC ه & واv 78  ` آh6و & L   هQ�اع إM واE 8   زعM C G`  وهاb ذ78 ?>ل « Les mots, quant à ce que vise par eux les locuteurs et à leur intention et à ce qu’ils veulent dire par eux, se divisent en 3 catégories de mots : La première est qu’il apparaisse la concordance entre l’objectif du locuteur et le mot qu’il a utilisé. Or l’apparence peut avoir plusieurs degré dont le dernier atteint la certitude catégorique de ce que veut dire le locuteur, en fonction de la parole en elle-même et du contexte de la situation ainsi que l’état du locuteur et d’autres indices encore. Par exemple lorsqu’une personne doté de sa raison ayant connaissance de la langue [du prophète] et qui l’entend dire « Vous allez certes voir votre Seigneur de vos propres yeux comme vous voyez la lune la nuit lorsqu’il n’y a pas de nuage et comme vous voyez le soleil en plein jour lorsqu’il n’y a pas de nuage et vous n’aurez aucun mal à Le voir tout comme vous n’avez aucun mal à les voir ! » eh bien il n’y a pas l’ombre d’une hésitation ni d’un doute quant à ce qu’a voulu dire le locuteur, et qu’il s’agit bien d’une vision oculaire réelle et qu’il n’est absolument pas possible de trouver une expression plus claire et plus évidente que celle-ci ; même si on proposait à la plus éloquente personne d’exprimer plus clairement le sens de cette phrase d’une expression ne pouvant signifier autre chose : il n’en serait pas capable. Et en général la parole d’Allah et de Son messager sont de ce genre… La deuxième : lorsqu’il apparaît que le locuteur ne voulait pas dire ce que signifie le mot qu’il a utilisé ; et cette apparence peut atteindre le degré de la certitude de telle manière que l’auditeur n’a pas le moindre doute [que le locuteur ne voulait pas dire le sens du mot utilisé.] Et cette catégorie est de deux formes : 1) Qu’il ne vise ni l’implication de ce mot ni autre chose. 2) Qu’il voulait par ce mot dire exactement le contraire de ce qu’il signifie. Le premier est comme celui qui parle sous la contrainte, ou celui qui dort, ou le fou, ou celui qui parle sous l’emprise d’une grande colère, ou sous l’ivresse. 102
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Les principes du Takfîr Le deuxième lui est plutôt comme celui qui joue avec les mots, qui ruse ou qui commet une erreur d’interprétation [des mots qu’il utilise]. La troisième : Lorsque le sens du mot est apparent mais qu’il existe une probabilité que le locuteur visait le sens apparent ou alors qu’il visait autre chose, et qu’il n’existe rien qui indique l’une des deux options. Or, le mot indique la signification pour laquelle on l’a mis en place, et ce locuteur l’a prononcer librement et par choix. Quant est-ce qu’on donne à la parole son sens apparent ? Ceci sont les trois catégories de mots par rapport à ce que vise le locuteur comme signification ; ainsi nous disons que : lorsqu’il apparaît que le locuteur visait bien le sens de sa parole et ne visait pas le contraire il sera obligatoire de comprendre sa parole en l’apparence, et les preuves mentionnées par Châfi3î, qu’Allah l’agrée, prouvent toutes cela, et ceci est une vérité sur laquelle aucun savant ne diverge, leur divergence porte sur autre chose. » [I‘lâm Al Moûqi‘în 3/107] Et il dit :



7YP` Y/ -` أY/ �مY? C Y/Q ظ واYZC>  اF ' ت واM" ر اP8 &  اM2 وها اي Y >اY  ‹Z Y E-PY >اYF 2 ن-  > أنC Q آ أ/? "6   >ا/ >اF 2 / E-Pن ا- Y >Y آ7YM إرادة اY & [YP' وY"6  را وإرادةYP‹ اZ Y E-P >  إراد? إرادة ا م$  ء ا8  ىPZ; اqل أ2 ; ه$‹ وZد واn' اQt ‹Zإرادة ا « Et ce que nous avons dit concernant la prise en compte de l’intention et du but recherché à travers les mots ; et que [les mots] n’entrainent aucun jugement tant que le locuteur ne les a pas volontairement prononcé en visant par eux leur signification, tout comme il faut également qu’il ait voulu les prononcer. Il y a donc deux volonté qui doivent être présente : premièrement la volonté de prononcer le mot par choix, et deuxièmement la volonté de la signification de ce mot. D’ailleurs le fait de vouloir la signification du mot est plus important que le fait de vouloir le mot en soit vu que [c’est la signification du mot] qui est le but recherché par [le locuteur] alors que le mot en soit n’est qu’un moyen de l’exprimer. Et ceci est l’avis des Imâms de la Fatwa et des savants de l’Islam. » [I‘lâm Al Moûqi‘în 3/62] Et cette nuance est extrêmement importante, car aujourd’hui la plupart des musulmans pensent que lorsqu’un homme commet un acte ou tient des propos sans savoir ce que cet acte ou cette parole représente et signifie réellement : il n’est pas excusé et devient mécréant, et ils pensent que celui qui excuse ce genre de personne est un égaré car il adhère à la thèse de l’excuse d’ignorance ! Alors que cette question n’a rien a voir avec la thèse de l’excuse d’ignorance, cela concerne l’ignorance de la réalité et de la situation. Parmi les questions en rapport avec ce problème : celui qui signe un contrat contenant des clauses impies : si le signataire ignore que cette signature représente son acceptation de toutes les clauses, mais qu’il pense que cette signature signifie qu’il déclare avoir lu le contrat et avoir pris connaissance de ses clauses : cette personne ne devient pas mécréante pour cette signature et il sera même interdit de l’accuser d’avoir accepter la mécréance contenu dans ce contrat, vu qu’à la base il ne pense même pas que son geste signifiait l’acceptation. De même, si ce signataire pense que la signature est un geste à double sens, et que ce n’est pas une acceptation claire des clauses du contrat, et qu’en vertu de cette confusion il s’est permis de signer en visant par là le geste n’indiquant pas l’acceptation : une telle personne n’est pas mécréante non plus, car il pense avoir utilisé un geste à double sens. 103
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Les principes du Takfîr Celui qui devient mécréant, c’est celui qui signe en étant conscient que ce geste ne signifie rien d’autre que l’acceptation, car il aura alors obéit aux mécréants dans la mécréance et ceci invalide l’Islam ; même s’il l’a fait pour préserver ses biens tout en détestant cela dans son cœur ça ne change rien. Et cette règle est valable pour absolument toute parole et toute acte que commet un musulman par erreur de compréhension de la signification de la parole ou du geste qu’il commet. Et celui qui prétend qu’il y a une exception ; il devra apporter une preuve. Un autre thème est celui du vote blanc : certains frères ont jugé mécréant certains savants qui sont d’avis que le vote blanc n’exprime pas l’acceptation de la démocratie ni ne consiste à donner un égal à Allah ; et la raison pour laquelle ces frères ont jugé ces savants mécréants est qu’ils prétendent qu’en donnant cette fatwa ces savants ont légalisé le Chirk ! Cela prouve que ces frères sont des ignares qui ne comprennent rien à la question de l’erreur. Ceci car, en imaginant que ces savants ont tord lorsqu’ils estiment que le vote blanc n’exprime pas l’acceptation de la démocratie ; ceci revient exactement au même cas que celui qui prononce un mot en pensant qu’il signifie autre chose, comme l’ont noté Ibn Taymiya, Ibn Al Qayyim et le reste des savants. De même certaines formes de sorcellerie échappent aux gens, comme le Sarf et le 3Atf , il arrive que des gens ignorent que le sorcier recours à la magie et aux démons pour préparer ses élixirs ; ce pourquoi Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



 أو،>ةY ;Y " دKYQ يY وا،م$  >/8 j>`  ه اي،;rB ا8 E'? E ن ايt .  ف7P` Z-  ،i~ ف واn { ا،;Z ;K%  bن ذ-



« Certes celui à qui la preuve n’est pas parvenue est celui qui vient de se convertir à l’Islam ou qui vit dans un désert lointain, ou alors lorsqu’il s’agit d’une question subtile comme le Sarf et le 3Atf : une telle personne ne sort pas de l’Islam tant que l’explication ne lui est pas parvenue » [Dourar Saniyya 10/93] De même certains savants ont divergé sur le statut de celui qui porte un crucifix à son coup : est-ce que cela prouve forcément sa reconnaissance du culte de la croix et de la religion des chrétiens ? Et est-ce que cela prouve forcément son adhésion au christianisme ? Mouhammad Ibn Mouflih48 dit :



&ِ >ْ ِرn َ ِ h ٍ ِF َ G ِ ِْ ?َ ٍر َوNQ> ُزm 9 َ َ ٍر َوL ِ U ِ "ْ ُ ْ ِ ٍ Zْ ي ُآ m �ِ ِ N�َ ?َ ْ َ : َ ِرnPِQْ َِوِ ا ... NZ-َ ُ ْEَ` ُ َم َو َ ت ِ َQ َْ 'ُِ ب َ N 'َPََ َو، ُ َ"m'َ ُ ْ َأن َ {ْ ِ h َ ِn N  اEُ p m َ ُ ن َ َ ُ آQNKَِ ِ ْ َ8 َ >َ /ِ 9 َ ْ إن: ل ِ ُnZَُْوِ ا ، 'َ ًداPِ8 ْا ُ َ Zْ ?ُ ٌن َه ِ ِ& َأ َْ ل N Kَِ ، ٌدةN  ُ ِرQN َأ َ َ Pَ` ْ  ا، ْE/ِ ?ِ"َ دَا8 ِ ت ِ ُُْ َوE/ِ ِ َِ ْ ِ َ {ِ-ْ ُ ِ َوZْ -ُ ْ ا ِ َأ ْه ƒ ُ6 َ ْل َأر ُ وN Kَْ وَا، َQْ >0 َ ِة اB َ ْض ا ِ َ \َ ِ ;ً َ'ْ ?ُ ْددًا َأو0 َ ?َ b َ ِ َذ ُ َ Zْ َ ْ>2َ ُ QNKَِ ، 'َ دًاPِ8 ْ نا َ ُ-َ َ ْ َأن ُ ِ PَB ْ ََو ل ٍ َْ Kَِ  ُ8 ِ َZْن ا َ ُ-َ ْ َأن7َْوKََ ، >َ n ْ 'َْ اgُ Mَْ َ ٍ َ ِهv 7َ8 َ ن َ َ َوِإنْ آ، ُ Zُ-ْ َ ِ Zْ -ُ ْ ِ ئ َ �ِ /ْ Pَ% ْ ُ ْن ا N Kَِ ، ٌ>n ْ 2َ ُ QN ِه ُ َأNp َْ ا، >ِ n ْ 'َْ َ> ِم ا8 َ 7َ8 َ ل 0 >ُ َ ٍ َ ِهv  َ> ِم8 َ gَ َ ، َ Zُ-ْ َ ْ ِ َأنZْ -ُ ْ† ا ِ qِ َn َ ْ ِ « Et dans « Al Intiçâr » : celui qui se vêtit avec un vêtement de mécréant comme en portant un Zinâr ou en accrochant un crucifix sur sa poitrine : que ceci est illicite mais que son auteur n’est pas bannis de l’Islam… » jusqu’à ce qu’il dise : « Et 48 Il est Aboû Abdilleh Chamsou Dîn Mouhammad Ibn Mouflih Ibn Mouhammad Ibn Mafraj. Il était le plus érudit dans la tendance Hanbalite de son époque. Il est né à Jérusalem en 708 de l’hégire (1308) et décéda à Damas en 763 (1362).
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Les principes du Takfîr dans « Al Fouçoûl » : s’il atteste qu’il a vénéré le crucifix en l’embrassant par exemple, et qu’il lui a offert un culte tel les mécréants et qu’ils se rend fréquemment dans leurs lieux de cultes : il est probablement un apostat car ce genre d’actes se font avec conviction. Et il est aussi possible qu’il le fasse sans conviction en faisant ça par gentillesse ou par ruse pour obtenir quelque chose de ce bas monde, mais c’est la première thèse qui est la plus juste car celui qui se moque avec de la mécréance devient mécréant, même si en l’apparence il n’y a pas d’intention ; le plus apparent est que celui qui commet des gestes propres à la mécréance devient mécréant tant qu’il n’y a rien en l’apparence qui indique que ce n’est pas intentionnel ; au contraire l’apparent montre que c’est intentionnel… » [Al Fouroû’ 6/168, 169] On voit donc ici que certains savants divergent sur la question de savoir si oui ou non porter une croix prouve clairement qu’on s’affilie aux christianisme, et que certains savants ne jugent pas mécréant celui qui attache un crucifix à son coup. Mais cette divergence repose sur l’interprétation de l’acte et non sur la question de savoir s’il est licite d'honorer les idoles ou non. Ainsi l’auteur d’une parole ou d’un geste qu’il pensait vouloir signifier autre chose que ce qu’il signifie réellement est excusé et ne devient pas mécréant. Celui qui devient mécréant est celui qui dit ou commet ce qu’il comprend ; même s’il ignore que cela cause son apostasie. Celui qui commet l'acte délibérément sans avoir l'intention de sortir de l'Islam S’il fait exprès de faire cet acte d’apostasie en connaissant sa signification, mais ne sait pas que cela cause son apostasie ; il n’est absolument pas excusé et devient réellement apostat même s’il ignorait cela. Par exemple : celui qui sacrifie un animal en prononçant le nom d’un autre qu’Allah, et qu’il sait que ce geste sert à obtenir la bénédiction et l’aide du nom qu’il a prononcé : c’est un idolâtre mécréant qui sort de l’Islam, même s’il ne voulait pas sortir de l’Islam en commettant cet acte. Ou alors celui qui se moque d’Allah ou du prophète, en les décrivant de manière rabaissant tout en sachant ce que signifie les mots utilisé : il devient mécréant même s’il ignore que cela le fait sortir de l’Islam. Allah a dit : « Et si tu leur demandais, ils diraient sûrement « Nous ne faisions que bavarder et jouer ! » Dis « Est-ce d’Allah, de Ses versets et de Son messager que vous vous moquiez ? Ne vous excusez pas, vous êtes certes devenu mécréants après avoir eu la Foi. » Sourate 9 verset 65, 66. Ibn Taymiya dit au sujet de ce verset :



 أنY" ، YZ- UY bYا أن ذYMv Y ،ً اZ> أ?ا آ2 E/%ZQ> أM8 اQ- E E/Q أ78 >ل  نY إE>هYM8  نY آYQ أ7Y8  >ل،Q  `" > إF  Z- Z آ$�اء  ّ و ? ور/P$Cا ،Y  واYZ ًا آYZ وآ ن آ،ً اZ& آMp E - و، مB Q ا أ8  م ايBا ها اZ ،iu &از6 '>واP E E/Qt « Cela prouve qu’ils ne pensaient pas avoir commis une mécréance, mais au contraire ils pensaient que ce n’était pas une mécréance. Cela nous montre que la moquerie envers Allah, Ses versets et Son messager est une mécréance qui fait de son auteur un mécréant après la Foi. Cela prouve qu’ils avaient une Foi faible, qui les a fait commettre ce péché, et ils savaient que c’était un péché, mais ne pensait pas que c’était une mécréance. Malgré cela, ils devinrent mécréants pour avoir fait ça, et ils n’ont jamais cru qu’il leur était permis de le faire. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 7/274] 105
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Les principes du Takfîr Et il dit:



E-Y2  EP> آ2 ' Eْ{ وE-ُ Qِ َِْ َ ْ َ> إE?ُْ Zَ>ْ َآ2َ  ِرُواPَْ ?َ C} :7 ? وQ B"$  ل2 ا/و يYر اY اY & و/v  أq $  E/  ها ار آ آE/- E hQض وcQ M آQإ ضYcا اY/ E/Q Y> إY  واYZ آEY/Q أY Y 2 دYF اQ Y آY Y آZ-  اE/?  اءh6 .hوا « C’est pour ça qu’Allah a dit « Ne vous excusez pas, vous avez certes mécru après avoir eu la Foi » et Il n’a pas dit « vous mentez lorsque vous prétendez que vous ne faisiez que jouer et bavarder ! » Allah n’a pas démentit ce prétexte-ci bien qu’Il démentit tous les autres prétextes qu’ils prétendaient, qui les auraient innocenter de la mécréance s’ils avaient été sincère, mais Allah a au contraire expliqué qu’ils ont mécru après avoir eu la Foi pour cette blague et cet amusement » [Sârim Al Masloûl page 517] Ce que veut dire Ibn Taymiya ici, c’est que ces gens qui se sont moqué du messager d’Allah et des compagnons se sont justifier en affirmant qu’ils disaient ça pour blaguer et qu’ils ne pensaient pas vraiment ce qu’ils disaient dans leur cœur, et qu’Allah n’a pas contredit ce fait sauf que cela ne les empêcha pas de sortir de l’Islam, car s’ils avaient une once de Foi dans le cœur ils n’auraient jamais osé tenir des propos de la sorte. Et il dit :



>Y` أZ-> اn' C ن آ  ا إذ- > أنn' E  وإنb َ Zَ ٌ َآZْ  ل أو   ه ُآ2  = ء ا9  Cإ « Celui qui dit ou fait ce qui est une mécréance devient mécréant par cela, même s’il n’avait pas l’intention d’être un mécréant ; vu que personne n’a l’intention de la mécréance, à moins qu’Allah le veuille. » [Sârim Al Masloûl, pages 177, 178] Et Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



 &؛YM  فY C Y GY~Q YQ أBYu واB YF ،  هM E E و، Z-; ا- G~Q إذا EY/، {ْE-ُ Qِ Yَِ َ> إYَْ ْE?ُْ YَZ>ْ َآYَ2  ِرُواYَPْ ?َ C} :Y2 Y YZ- ،& YZ-? C Y/Q ف أY C YQوأ آ .E هZ-? C /Q أQ v E$ و8 = ا7F "Mرون  اP « Lorsqu’il prononce une parole de mécréance sans savoir ce qu’elle signifie, et qu’il est claire et évident qu’il a prononcer une parole dont il ne connaît pas le sens ; par contre si c’est juste qu’il ignore qu’elle le rend mécréant [tout en connaissant son sens] alors il suffira de lire le verset « Ne vous excusez-pas, vous avez mécru après avoir eu la Foi » ils se justifièrent auprès du prophète qu’Allah le bénisse et le salue, pensant qu’ils n’avaient pas mécru » [Dourar As-Saniyya 10/125] Soulaymân ibn Abdallah Âl Cheykh dit : 



Z-  ،b  رC Z آQ أE E وZ- إذا  ا6  أن ا78 و ا_; د



« Ce verset est une preuve que lorsqu’un homme commet une mécréance sans savoir que c’est une mécréance, il n’est pas excusé pour ça, mais il devient bien mécréant. » [Taysîr Al ‘Azîz Al Hamîd, page 537] Points à retenir :  L’erreur est un empêchement d’apostasie qui ne concerne que le musulman monothéiste.
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Les principes du Takfîr  L’erreur est un empêchement d’apostasie en ce qui concerne le fait de commettre l’acte ou de prononcer la parole par erreur.  Celui qui dit une parole qu’il ne comprend pas, ou qu’il pense signifier autre chose que ce qu’elle signifie réellement : il n’est pas jugé pour ce qu’il a dit. De même pour le geste.  Celui qui prononce une parole ou commet un acte exprès et conscient de sa signification, il sera jugé pour cela même s’il ne voulait pas devenir un mécréant par-là.
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Les principes du Takfîr Sous-chapitre 5 : La contrainte. La contrainte, en arabe « Al Ikrâh » (& )ا آ اest un empêchement d’apostasie, car lorsqu’une personne est contrainte à faire quelque chose : elle ne la fait pas de son plein gré ni volontairement. Ibn Hajar Al ‘Asqalânî dit :



 درا2 8  ن- ول أن5 ا:; وط ا آ ا& أر9 و.&>  C  \ا آ ا& ه إ�ام ا  إذاQ أMv 78 h\  أنQ { ا. ارZ   g> ا8 �ا6 8 رK>د  وا/   إ' ع78 > C >اL bP u  آاZ? E  ل إن2  ، ن  ه>د&  ر-  أنj { ا.b  ذg2 أوgMPا  /p C  أنg ا اic C QK  ت ا دة6 >ا أو6 " 2 M  إذا ذآ ز7M{P% ه و- & رP ا78 ر  >لKا « La contrainte consiste à forcer autrui à commettre ce qu’il ne veut pas faire. Elle n’est considérée que sous 4 conditions : 1) Que le contraignant soit capable d’appliquer sa menace, et que la victime soit incapable de la repousser ne fut-ce que par la fuite. 2) Qu’il soit quasiment certain qu’en cas de refus, la menace s’exécutera. 3) Que la menace soit imminente ; par contre s’il lui dit « Fait cela sinon demain je te frapperai » ce n’est pas une contrainte ; à moins que le délai soit très court ou qu’habituellement il tiendra sa promesse. 4) Que la victime ne montre aucun signe indiquant qu’il agit par choix. » [Fath Al Bârî 12/311] La preuve que la contrainte est un empêchement d’apostasie est le verset : « Quiconque mécroit en Allah après avoir eu la Foi, sauf celui qui y est contraint alors que son cœur est rassuré sur la Foi… » Sourate 16 verset 106. Al Qourtoubî dit:



 إنY8 EYd إC Q أ،P' ا%ZQ 78  7P` Z- ا78 &  أن  أآ78 E أه اg6أ bY  لY2 اY ه، YZ- اEY-B Y8 EY-B C وYP6 زوYM Y"? C و، نYC  OY~ "2 وZآ ،  هYp اY >اY?   نY ك آY اY/v إذا أ: ل2 Qt %B>  اB L ،  وا-وا  ثY C و، تY  إنY8 7nY C وY? ا أYM "? و،م$C ا78 7 ? = و اM و ;M% ب واP-ل  د& ا2  وها. % أ & إن  ت « Les gens de science sont unanimes que celui qui est contraint à commettre de la mécréance au point qu'il craint d'être tué pour ça: il n'encoure aucun péché s'il commet de la mécréance et que son cœur est serein sur la Foi. Il ne doit pas être séparé de sa femme et n'est pas jugé du verdict de mécréance. Ceci est l'avis de Mâlik; des gens de Koûfâ, de Châfi3î; excepté Mouhammad Ibn Al Hassan qui dit : s'il manifeste du polythéisme il devient apostat dans l'apparence, mais il est musulman entre lui et Allah, et on doit le séparer de sa femme et on ne prie pas sur lui s'il meurt et il n'hérite pas de son père si ce dernier meurt musulman. Mais cet avis est rejeté par le Coran et la Sounna. » [Tafsîr Al Qourtoubî 10/182] Quant aux limites de la contrainte, elles n’ont pas été définies clairement ni par le Coran ni par la Sounna, ainsi sa délimitation revient à l’estimation légale des juristes et érudits de l’Islam, qui divergèrent sur cette question. Mais en général ils ne considèrent la présence de contrainte que lorsque les conditions suivantes sont réunies :
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Les principes du Takfîr 1) Que la menace du contraignant soit une chose qu’il est impossible pour le contraint de supporter, comme la torture et la douleur sévère comme la mutilation des membres, les brûlures avec du feu, ou la mort etc. 2) Que le contraignant soit capable d’exécuter sa menace. 3) Que le contraint soit incapable d’écarter la menace, même par la fuite. 4) Que le contraint pense réellement que la menace va lui être appliquée s’il refuse. 5) Que le contraint ne montre aucun signe de persistance, en disant ou faisant plus que ce qu’on lui a demandé de faire pour éviter la menace. 6) Que le contraint remanifeste son Islam dès que la contrainte est levée Aboû Al Hassan ‘Alî Al Khâzin49 a dit :



 أن بZ-; ا-  ‹ZP ز  أنr ن ا آ ا& اي-  أنhr :  ل ا ء2 G BP { ا، ;' وا[ ب ا>> وا  ت اP'  icP { ا،   ;2 H C اب &BQ ر وM  « Les savants ont dit : il faut que la contrainte sous laquelle il est permis de tenir des propos de mécréance soit une torture que la victime est incapable de supporter ; comme la menace de mort ou alors se faire frapper très violement ou le fait de subir d’atroces souffrances comme le fait d’être brûler vif ou quelque chose comme ça. » [Tafsîr Al Khâzin 4/213] Chawkânî50 dit:



;nYY & اYY أن ه7YYن إMBYY$ و،  YY وا، YY8وزا5 وا،  يnYY" ا%YYB اhYYوذه 7Y8 & Y-  أنY{ ، ;nY رY YZ اY Y وأ.  ءت  ا'ل6 Qاآرة  ه& ا_; إ ، YZل واY' اY   قL  &  ;  أآ8 /Qt ، ;_ ه اv > و، =د \ اr%ا ‹YZم اY8 g  " رP8 اC ، h"%ص اn و،  ا'ل78 ;¥  F 'ء اCa/  دCو . لF5 اE8  آ ?' ر « Hassan Al Baçri ainsi que Al Awzâ3î, Châfi3î et Sihnoûn sont d'avis que cette dispense mentionnée dans ce verset n'est accordée que pour les paroles de mécréance mais pas pour les actes comme si on le contraint à se prosterner pour un autre qu'Allah. Mais cet avis est rejeté par le sens apparent du verset car il est général pour quiconque est contraint sans qu'il n'y soit noté une différence entre la parole et l'acte. Et ceux-là qui délimitent [la dispense aux paroles sans les actes] n'ont aucune preuve légale de leur avis. Or la cause de révélation n'est pas prise en compte lorsque les termes sont généraux; comme cela est défini dans la science des principes du droit. » [Fath Al Qadîr 3/282] Al Qourtoubî a dit:



: لY2 YQ أYM8 = اYu ب رY~c اY Y8 Y8  ا ء  `> ا آ ا&  ويiPوا YM8 >رأY مY آY : د%  ل ا2 وP u  أوP'd أو أوPZ إذا أ%ZQ 78  6  اU  ركY"? = أن اC; إY 'م اY 7Y إaY �ةq Y6 ;'P ا: %B ل ا2  و-P ^M آC إH$ YQ أC إbY  ل2  إآ ا& وهاr% ا'> إآ ا& وا: cM ل ا2 ?'; وP'  اr U 7 ?و UY وY >Y8P Y & ذZQ>ي وإP اb ذEv G'B?  إذاg' E ف إآ ا& وإنc> ا8 وا:  ل2 49



Né à Baghdad. [678-741 de l’hégire, 1280-1341 ap. J.C.] Il est Mouhammad Ibn ‘Alî Ibn Mouhammad Ach-Chawkânî, Yéménite. Juriste parmi les grands savants du Yémen, 1173-1250 de l’hégire (1759- 1834 Ap. J-C) 50
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Les principes du Takfîr Y  نY آY  ا[ ب وEa  ه  آ نQ^ إ2? r%   ا[ ب واBF وأb  >M8 & إآ اb  >M8 & L~ ن و% & وإآ ا& ا- ا78 G[ اM > r$ « Les savants ont divergé quant aux limites de la contrainte: 'Omar Ibn Al Khattâb qu'Allah l'agrée a dit "Un homme n'est plus en sécurité pour sa vie lorsqu'il est menacé [de mort ou de torture] ou ligoté ou tabassé. Ibn Mas3oûd disait "Il n'y a pas une parole qui me protège des coups de bâton sans que je ne la prononce." Et Al Hassan [Al Basrî] disait "Se protéger des mécréants est licite jusqu'au jour du jugement pour tout croyant. Mais Allah n'a pas mis de protection dans le meurtre [d'un musulman]." Et Al Nakha3î disait "Être enchaîné est une contrainte, être emprisonné est une contrainte." Et ceci est l'avis de Mâlik sauf que celui-ci dit: "la menace terrifiante est une contrainte même si elle n'est pas encore exécutée dans la mesure où il est certain que le contraignant applique ses menaces." Et Mâlik et ses disciples n'ont pas défini de durée spécifique à l'emprisonnement ou la bastonnade; mais c'est uniquement les coups douloureux ainsi que la prison qui cause de la peine à la victime de la contrainte. Et la contrainte qu'inflige le Sultan est selon Mâlik une contrainte [prise en compte]. » [Tafsîr Al Qourtoubî 10/190] Et Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî51 dit :



 ِد َرYَ'ْن ا N tِYَ  َا&ٌ ؛Yْ ُ إآYNQƒ َأ ُ ِBn N Y ؟ وَاYَ ْ َا&ٌ َأمYْ َ إآYُْ هYَ ه، >ِ Yِ>/ْ PNس ِ ا ُ NM اi َ َPَ ْ >ْ ا2َ َو ْEَ َو، bُPMْ r َ$ َ ْ َأو، bَ َ ْت َ  َأوْ َأ، bُPْ َ u َ ْ َأو، bُPْPَ2َ N َْ َآَا َوِإZْ ?َ ْEَ ْ إن:  ٍ6 ُ َ ِ ل َ َ2  إذَاEَ ِ Npا  ِ Pْ 'َْ ِ اN َْ ِ; إr ُ ْ ِ اEَ dْ tِْ ُ اMْ 8 َ ’ َ 'ِ% ْ ُ َو،  ِ ْ Zِ ْ ا7َ8 َ  ََ ُ َأنْ ُ ْ' ِ> َم، َ N اNِ ِ إB ْ َ ْ َ ُ َ ْ -ُ َ



« Et les gens divergèrent sur la question de la menace, est-elle une contrainte ou non ? L’avis correct est que c’est une contrainte, si l’oppresseur est capable d’appliquer sa menace et dit à un homme : « fais ça sinon je te tue, ou je te frappe, ou je prends tes biens, ou je t’emprisonne » et que personne n’est la pour le protéger si ce n’est Allah, alors dans ce cas il a le droit de le faire, et il n’a pas de péchés pour ça en général, sauf en ce qui concerne le meurtre… » [Ahkâm Al Qour’ân 3/160] Les savants divergèrent également : est-il permis de prononcer de la mécréance nette et claire sous la contrainte ? Ou bien est-on obligé de jouer avec les mots et de dire des propos à double sens ? Les Malékites sont en général d’avis que seul les jeux de mot sont permis : Al Qâdhî Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî a dit :



ٌ ِ ح َ YْMُ ُ Yُ"ْ2َ َو، ِ Qِ َ%Yِِ ‹ َ YِZَْ ْط َأن ِ ْ Yَ9 7Yَ8 َ ف ٍ Yَ ِ ِ Yْ\َ ِ ُ Yَ ٌ�qِ Yَ6 b َ َِ َ ِ Nَ ِ ُ Zْ -ُ ْ اNَوَأ ،ِ H ِ Yَ"ْ اYِ ُ Yَ ن َ َ~ْYُ$ Yَ &َ  ْآ َاtِYْن ا N KَYِ ً آَ ِ ًا ؛dِ ن َ َ ُ آQَ َ%ِ ِ Zْ -ُ ُْْ" ُ ِ ا2َ >َ 8 َ َ$ ْنtَِ ، ن ِ َِtْ ِ ُ Yَ  ُزYُrَ Yَ ُ YNQ ِ َأZْ -ُ ْ Yِ ‹ َ ZNَ?َ  ُ إذَاQN إ: َMqِ ََ8 ُ ْ ِ ن َ ُ''mB َ ُ ْل ا َ َ2 ْ>َ2 َْ  ِه ِ ؛Np ا7َ8 َ ُ Pُ~ َ ْ$ ُ َQNَوِإ َ Y  َو ُه. ً[Y ْ  ِ ًا َأYYن َآ َ YY َآb َ َِ Y  ْ َآY -ُ َ ْEY َ 7YYPََ  َو، Š ِ ِ رYYَ َ ْن ا َ YYَ َ 6 َ YYN ِ إQِ َ%Y ِ 7YYَ8 َ ي َ ِ Y r ْ َ َْأن :ل ُ Yُ'ََ ، ِ YNَ ِ ْ Zُ ُا ْآ: ُ َ ل َ َ'ُ ْ ِ{َ ُ ُ َأن، َ/ْ َ8 َ &ِ  ْآ َاtِِْ ن َ َ~ْ$ ُ َ ً[ْ Š َأ َ ِن اْ ََ ر N tَِ ƒ ؛ ُ ِBn N ا :ل ُ Yَ'َُ ، YِاN  وَاYِu َ'ْ زِي وَاYَ\ْف ِ ْ ا ُ َ B ْ ?ُ َف اَْ َء َآ ُ ِ B ْ َ َو، ِ هN ِ >ُ ِ ُ ، ِ Nَ ِ ٌ ِ ََ آQَأ  m "ِMN Yِ >ُ Yِ ُ َ Yُ َوه،  m "ِMN Yِ ٌ ِ َ ُه َ آ: ل ُ ُ'ََ ،  m "ِMN ِ ْ Zُ ُا ْآ: ُ َ  َ ِ2  إذَاb َ َِ  َو َآ.ر ًةN ض َذ ِ َ'ْاْ\َ ِز وَا 7Yَ8 َ  ٍ Yَ"Mْ ` َ ِ ْ >َ َ ` ْ  ِ; َأMَPْ ِ ِ َ Š اْ ََُ ِء ِ ْ َز ِ ْ َ ْ 8 َ 7َ-B ْ ُ b َ َِ ِ َو...ض ِ ْرKَْ ِ ْ اgَ Zِ?َْ ُ ْن ا َ َ-َ ْا  ُرYYُ�N  وَا ُ YِrQْ tِْْرَا ُة وَاYPNن وَا ُ ْ Y'ُْ ا: ل َ YY'ََ ، ن ِ ْ Y'ُْ اG ِ Yْc َ ِ ل َ Y'َُ ْ َأن7YYَ إ َ Y8 ِ  ُ ُدYQNن َأ ِ ْ Y'ُِْ اGYْ َ



51 Il est Mouhammad Ibn ‘Abdallah Ibn Mouhammad Al Mou3âfirî, Aboû Bakr Ibn Al 3Arabî. Imâm du droit Malékite, juriste, docteur du Hadîth, interprète du Coran, fondamentaliste. Il naquit en Andalousie, et vécu de 468 à 543 de l’hégire (1076-1148 ap. J.C.)
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Les principes du Takfîr ُ YNQ ُ َأYَِي َأ ْآ َ هYNَ اE/ِ َ َو، َ/ِ > َدN 8 َ ِPNَ ِ َ ُ اF ُ> ُه َ َِ'ِْ" ِ َأn ِ 'ْ َ ، ;ٌ 2َُc ْ َ ;ُ َ َْرKَْ َِ ِ> ِ& َه ِ ِ& اN > ُد ُهm َ ُ ُ ِي َأ ْآ َ َهN اEُ /ْ َ &ُ N [ ُ َ ْEَ َو، ِ % ِ Zْ َQ ِ † َ َc َ َ ، ِ qِ َ"ِQْ  َأ7َ8 َ ِ N�َ َ; ِ ْ اN Mَُ ْرَْ َ َ; اKَْ اh َ Pُ-ُ ُْ ِ ُ> ا « Quant [au fait de commettre] de la mécréance [sous la contrainte] c’est permis sans aucune divergence à condition qu’il le prononce de sa langue alors que son cœur est reposé sur la Foi. Si son cœur vient soutenir la langue : il est alors coupable mécréant, car la contrainte n’a aucune emprise sur le cœur, son emprise n’est que sur le corps. D’ailleurs, les inquisiteurs [de notre doctrine] ont dit : lorsqu’il prononce de la mécréance il lui est uniquement permis de jouer avec les mots, sinon c’est un mécréant. Et ceci est l’avis exact, car la contrainte n’a pas d’emprise sur les jeux de mot. Par exemple si on lui dit « mécroit en Allah ! » et qu’il dise : « je mécrois en AlLâh » en visant par là Al-Lâhî [le frivole] mais en effaçant le « î » final comme on le fait pour « Al Ghâzî » [l’expéditeur] « Al Qâdhî » [le juge] ou « Ar-Râmî » [l’archer] on dit «Al Ghâz » «Al Qâdh » et «Ar Râm ». Et aussi lorsqu’on lui dit « Renie le Nabiy [prophète] » il dit « Je renie le nabbî » en insistant sur le « B » ce qui signifie le lieu surélevé de la terre… Et c’est ainsi que l’on raconta que certains savant, à l’époque d'Ahmad Ibn Hanbal, et du fléau de l'hérésie de la création du Coran, furent appelés à dire que le Coran est créé, alors l’un d’entre eux dit « Le Coran, la Torah, l’Evangile, et les Psaumes de David –en les énumérant de ses doigts- ces 4 là sont créé » et il voulait parler de ses 4 doigts et non des Livres saints ; alors que ceux qui le contraignaient comprirent de sa part qu’il parlait des 4 Livres descendus de chez Allah vers les prophètes, il fut donc pure en lui-même, et la compréhension de ses contraignants ne lui causa aucun tord. » [Ahkâm Al Qour’ân 3/161 légèrement abrégé] Mais l’avis exact est que la contrainte permet de commettre de la mécréance nette même sans jouer avec les mots, comme le prouve les termes apparents du verset « Quiconque mécroit en Allah après avoir eu la Foi, sauf celui qui est contraint… » [Sourate 16 verset 106] Allah n’a pas dit « Quiconque joue avec les mots après avoir cru sauf celui qui est contraint » il ne s’agit donc pas de jouer avec les mots mais bien de mécréance catégorique. De plus la Sounna nous enseigne que jouer avec les mots est licite même sans qu’il n’y ait de contrainte comme le prouve par exemple l’histoire du meurtre de Ka3b Ibn Al Achraf, et nous allons le voir en détail dans quelques instants si Allah le veut. Quant aux limites de la contrainte, l’avis exact si Allah le veut est ce qu’a mentionné Cheykh Hammâd Ibn ‘Atîq :



UY .8 & -ف اP  iPc &>ت ا آ ا6 ،h^ ااهK? :م$ � ا9  ل2



YL Y †YQ >Y2 >Y`ن أtY ، هBQ"; و/"  اP آ آ ا& ا، Z-"  آ; اPا آ ا& ا مY-ن اY- C و،>Y2  ب أوYu Y hYP  Cن إY- C YZ- ا78 & أن ا آ ا78 gu 7Y8  ءاYM ،gY6 ?  أنY/ ،M-%Y /2>اYF Y/6 أن ا أة  وه"^ زو78 †Q >2 و. إآ اه ، ةYء اY$ ق أوY~ف اY Yr . /? 8 ء%  أو، /'~  إذا  ^ أنC إh/? C /Qأ



Y$5ن اt ، Z- ا78 ن إآ اه- C  و{ ها، / أآ هQ5 :  gu  pZ و. إآ اه . YZ-; اY- E-PY اY ƒ"Y EY ،Y? ا أY وM اB & وأن6 �وC  ر أنZ-إن   ا .اهـ ،>Y2  ب أوYu Y :hYP  Cن إY- C YZ-; اY آ78 & أن ا آ ا:M دn'وا نYY-C ،YYP6 زوYY وYYM  رYYZ-ل اYYB  أنY فYYc اbYY وآ، YYن إآ اهYY- C مYY-وإن ا Y8 = ا7YF Y"Mل اY2 b "? ، سM  آ{  اg2 ^  و8 وb^ ذ8 ذاt . إآ اه 111
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Les principes du Takfîr 7Y8 Y  Y YM  بYL وأ، " L  د8 >2 " آ >أ( وL د$ " وL م$  )>أ ا:E$و .GP و = ا،;''Bا « Cheykh Al Islâm [Ibn Taymiya] a dit : « J’ai examiné les différentes tendances de droit, et j’ai remarqué que la contrainte diffère en fonction de la chose à laquelle on est contraint : et que la contrainte prise en compte pour prononcer une parole de mécréance n’est pas la même contrainte que celle prise en compte pour la femme qui renonce à sa dote. Et Ahmad nota dans plus d’un passage que la contrainte sur la mécréance n’est prise en compte que lorsqu’il s’agit de torture comme des coups, ou alors en cas d’emprisonnement, et que la simple parole [menaçante] n’est pas une contrainte. Et il nota aussi que si la femme offre sa dote ou sa maison à son mari, elle a le droit de le reprendre, vu qu’elle ne renonce à cela que par peur du divorce ou de la maltraitance. Il considéra donc que la peur d’être divorcée ou d’être mal traitée est une contrainte. Et dans un autre passage il dit « Parce qu’il l’a contrainte » mais ceci n’est pas une contrainte pour la mécréance. D’ailleurs, si celui qui est captif chez les mécréants craint que les mécréants ne lui permettent pas de se marier, ou qu’ils le séparent de sa femme : il n’aurait pas le droit de prononcer de la mécréance pour ça. »52 Et ce qu’il veut dire par là c’est que la contrainte [permettant] de prononcer de la mécréance n’est que la torture comme la bastonnade ou l’emprisonnement ; et que la simple menace n’est pas une contrainte, ni même la peur que les mécréants le séparent de sa femme : cela ne serait pas une contrainte. Et une fois que tu sauras ça, et que tu sauras ce que commettent beaucoup de gens, tu comprendras alors les propos du prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, « L’Islam a commencé étranger, et il redeviendra étranger comme il a commencé » et certes l’Islam est redevenu étranger, et plus étranger encore est celui qui sait ce qu’est réellement [l’Islam] Et c’est Allah qui accorde la réussite. » [Majmoû3at Tawhîd p.193] Ainsi celui qui commet de la grande mécréance pour protéger ses biens, il n’est pas excusé, Allah a dit « Quiconque mécroit en Allah après avoir cru, sauf celui qui y a été contraint alors que son cœur est rassuré sur la Foi, mais quiconque ouvre son cœur à la mécréance à sur lui la Colère d’Allah et sur lui un grand châtiment. Ceci car ils ont préféré la vie d’ici bas à l’au-delà, et qu’Allah ne guide pas les gens mécréants. » Sourate 16, verset 106, 107. Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb commente ce verset en disant :



;Y"B  أو ا"\Š > أو/r' د أو اP8C اh"% - E  واابZ- ح أن ها اn . > ا78 & dœ Q>ظ اp`  p` b"" أن   ذ$ Q وإ، Z-ا



« [Allah] déclara que cette mécréance et cette punition ne sont pas causé par une conviction ni par une ignorance ni par une haine envers la religion ou un amour pour la mécréance, mais ils ne sont causé que parce qu’il a trouvé une jouissance mondaine en le faisant, et qu’il a préféré ça à la religion. » [Majmoû3at Tawhîd p.63] Soulaymân Ibn ‘Abdallah Âl Cheykh a dit :



/r أو ا،' د  كP8C اh"% U ، واابZ- ها اh"$  أن:7 ? " أEd & dœ Q>ظ اp`  ًp` b"" أن   ذ$ Q وإ، Z-"; اB  أو، > Š\" أو ا،>`P  ن N  َ ِة َوَأ ِ œْ ا7َ8 َ َQْ >0 َ َة اB َ ْا ا0"B َ Pَ$ ْ  اEُ /ُ QNKَِ b َ ِ } َذ: رب ا  ' ل7u ر78 و، ا_ ة78 {َ ِ ِ َ-ْ>ِي اَْ'ْ َم ا/ْ َ C َ Nا 52



Les propos du Cheykh se trouvent dans « Al Ikhtiyârât Al Fiqhiya » 1/568 112
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Les principes du Takfîr « Puis Allah nous informa que la cause de cette mécréance et de ce châtiment ne sont pas le faite qu’ils aient été convaincus par l’idolâtrie, ou qu’ils aient ignoré le monothéisme, ou qu’ils aient détesté la religion ou aimé la mécréance… Mais la cause de cela est qu’ils ont eu dans cela une jouissance mondaine et qu’ils l’ont préféré à la religion et à la satisfaction du Seigneur des mondes. Alors Allah dit : « Il en est ainsi, parce qu'ils ont aimé la vie présente plus que l'au-delà. Et Allah, vraiment, ne guide pas les gens mécréants. » » [Dourar As-Saniyya 8/133] Allah a dit : « Dis: "Si vos pères, vos enfants, vos frères, vos épouses, vos clans, les biens que vous gagnez, le négoce dont vous craignez le déclin et les demeures qui vous sont agréables, vous sont plus chers qu'Allah, Son messager et la lutte dans le sentier d'Allah, alors attendez qu'Allah fasse venir Son ordre. Et Allah ne guide pas les gens pervers". » Sourate 9 verset 24 Dans ce verset, Allah a clairement stipulé toutes les choses qui ne sont pas une excuse pour désobéir à Allah et Son messager. Dès que la contrainte est levée : il faut immédiatement cesser de commettre la mécréance et remanifester son Islam, Ibn Qoudâma Al Maqdissî a dit :



ْ َوِإن، ِ ِ َ$ ْ  إ7َ8 َ ق ٍ َ َ /ُ َ &ُ َ /َ v ْ نْ َأtَِ ، ِ ِ َ$ ْ َ ِر إ/v ْ tِِ َ ِ  ُأ، &ُ  ْآ َاtِْ ُ اMْ 8 َ ل َ  زَا7َPَ َ ْ ِ ِ Zْ -ُ ْ ِ >ْ ِرn N ح ا َ ِ  َ Mْ ُ ن َ َ ُ آQN َأb َ َِ ِ NMN"َ?َ َMQNKَِ  ِ ِ ؛G َ~ َ Qَ ِ ِ` ْ ِ َ Zَ  ُ َآQN َأEَ -ِ ` ُ َ Zْ -ُ ْ َ ا/َ v ْ َأ  ِرNZ-ُ ْ َ> اMْ 8 ِ ً$ُ"B ْ َ ن َ َ َوآ، ِ Zْ -ُ ِْ َ;ِ ا-َ ِ G َ~ َ Qَ ُ QN ٌ; َأMَmَ ِ ْ َ8 َ ْ^َ َ2 ْ َوِإن. ُ َ َ رًاPc ْ ُ ، ِ ِ G َ~ َ Qَ ِ ِ` ُ QN َ>تْ َأ/ِ 9 َ ْ َوِإن. &ِ  ْآ َاtَِْ ِه ٌ ِ اv b َ ِن َذ N Kَِ دِ? ِ ؛N ِ ِ ْE-َ B ْ ُ ْEَ ، ف ٍ ْ َ ;ِ َ َ` ِ ْE َ> ُهMْ 8 ِ >ًاN'َُ  َو، . ِ ?ِدN ِ ِ Eَ -ِ ` ُ ، ِ ِ ِ 'ِ~ ْ Qُ ل َ َ` ًMِ  ن َ َآ « Des que la contrainte cesse : il est tenu de remanifester son Islam. S’il le remanifeste, il n’aura alors pas cessé d’être musulman, mais s’il continue à manifester la mécréance alors on considérera qu’il est devenu mécréant dès l'instant où il a prononcé la mécréance ; car ceci nous prouve que lorsqu’il prononça cette mécréance il le fit de son cœur, et par choix. Et si une preuve est apporté comme quoi il a prononcé une parole de mécréance alors qu’il était captif chez les mécréants ou enchaîner chez eux en situation de peur : son apostasie ne sera pas décrétée car il est apparemment contraint. Mais si on témoigne qu’il était en sécurité lorsqu’il a prononcé la mécréance, il sera jugé apostat. » [Al Moughnî 12/293] Il est mieux de ne pas céder à la contrainte et de demeurer sur l'Islam jusqu'à la mort, à l'unanimité, comme le nota Al Qourtoubî:



 رP> ا=  اM8  ا6 أEp8 أQ أP' ر اP  Z- ا78 &  أن  أآ78  ا ءg6أ .;n ا « Les savants sont unanimes que si celui qui est sous la contrainte choisi de mourir il aura une plus grande récompense auprès d'Allah que s'il prend la dispense [qu'Allah lui a accordé.] »[Tafsîr Qourtoubi 10/188] Sur la permission de jouer avec les mots face aux mécréants en cas de besoin Al Boukhârî rapporte dans son Sahîh:
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Les principes du Takfîr h ِ Yْ-َ ِ ْ Yَ" :ل َ Yَ2 Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ  N ِ"MNن ا N َ َأ/ُ Mْ 8 َ ُ N ا َu ِ  ِ َرN ْ" ِ> ا8 َ ِ ْ ِ ِ َ6 ْ 8 َ ْEYَQَ ل َ Yَ2 ِ YNل ا َ Yُ$َ ُ َ َرPُ2ْ  َأنْ َأh 0 B ِ ?َُ َ َ; َأ% ْ َ ُ ْ >ُ N B َ ُ ََ ل2 ُ َُ$ َ َو َرN>ْ ذَى ا2َ ُ QNtَِ ف ِ َ 9 ْ5 َ ْ ِ ا ;َ 2َ>َ n N َ اMَKَ$ َ َ َوQ NM8 َ ْ>2َ Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ ُ N ا7NF َ  N "ِMNِ اMْ َ ن َهَا N ل ِإ َ َ'َ &ُ َ?Kََ ل َ َ2 "D'après Jabir Ibn 'Abdilleh qu'Allah l'agrée, le prophète qu'Allah le bénisse et le salue a dit "Qui va se charger de Ka3b Ibn Al Achraf? Il offense Allah et Son messager!" Alors Mouhammad Ibn Maslama dit "Aimerais-tu que je le tue Ô messager d'Allah?" Il répondit "Oui!" Alors [Ibn Maslama] se rendit chez Ka3b Ibn Al Achraf et lui dit "Celui là! –en parlant du prophète qu'Allah le bénisse et le saluenous a fatigué et nous a réclamé une contribution financière!"…" Avec ces propos; Ka3b Ibn Achraf cru qu'il avait affaire avec des renégats qui avaient quitté le prophète bien que ceux-ci n'avaient pas clairement exprimé ça. Ainsi ces musulmans purent l'approcher et le tuer. [Cette histoire est bien connue dans le parcours du prophète, voir "Le Nectar Cacheté" d'Al Moubarakfawri édition DARUSSALAM pp. 331, 332.] Ibn Al Qayyim a dit:



=> ذى اYY2 ;YYQt  فYY95 اY  hYY- Y  ] : EYY$  وYY8 = ا7YYF =ل اYY$ ل رYY' Y; وهY$ Y  ن-Y$ Y$; واYq Q Y وأY  " د8; و%  >B  >بPQ  [ $ور = ا7YF =ل اY$ رEY/  وأذنY"6 Y U"Y8 Y رث  أوس وأB ع واu   اhأ آ ;Y$ Y  ن-Y$ >اY2 Yا إ/PQ  ا...  Q8>c  ؤوا  آم9   أن 'اE$  و8 GYu Y إ-Y9 وEY$  وY8 = ا7YF =ل اY$ رY8  افYBQC ا7Y8 P'  ا/vK إ ... ` "Le messager d'Allah dit alors "Qui v'a s'occuper de Ka3b Ibn Al Achraf?! Il offense Allah et Son messager!" Alors Mouhammad Ibn Maslama se proposa pour s'en charger ainsi que 'Abbâd Ibn Bichr, Aboû Nâ'ilah, dont le vrai nom est Salkân Ibn Salâma qui est le frère de lait de Ka3b [Ibn Al Achraf], Al Hârith Ibn Aws et Aboû 'Abs Ibn Jibr. Et le prophète leur permit de dire tout ce qu'ils voudraient comme paroles afin de le tromper… Lorsqu'ils arrivèrent auprès de lui, ils firent d'abord passer Salkân Ibn Salâma qui fit semblant d'être d'accord de se détourner du messager d'Allah qu'Allah le bénisse et le salue, et de se plaindre de leur situation pénible…" [Zâd Al Mi3âd 3/171 légèrement abrégé] Ibn Hajar a dit:



ن N  َأEَ/Zْ ُ َْ َأنPَB ْ ُ َ م-َ ْن َهَا ا N Kَِ " ;َ2>َ n N َ اMَKَ$ َ ُ QNtَِ ، َQ َM8 َ ْ>2َ " ;َ َ َ% ْ َ ْ >NB َ ُ ْل2َ ;ََ َرBُ ْ ِ َMَ gَ'َ َِ َM"ْ َ ?ْ  ُ َأQNَ َأنْ ُ ِ> َأPَB ْ ُ َو، ً[B ْ َ ًِ ُن َآ-ََ َQْ >0 ِ َ َ ُهQNْ َ ُ ِإE/8 َ"?mِا ْ8 َ "َ ر ْ tِِْي ُه َ اN ا ّ 'ِِ'B َ ِْب ا-َ ْْء ِ ْ ا9 َ ِ ِ U َ ْ َ َو، َ م-َ ْ َ ِ ْ ََ رِŠ ا/ُ َ . اْ َ َب ِ ْ َ8 َ َ ف َ ُه ِ َc ِ ِ ْء N ا "Quant aux propos tenu par Mouhammad Ibn Maslama "Il nous a vraiment fatigué! Il nous demande de contribuer financièrement!" ces propos sont ambigus et peuvent être compris dans deux sens: soit qu'ils n'ont suivit le prophète que dans un but mondain, et ceci est un mensonge pur et simple. Soit il a voulu dire que le prophète nous a fatigués à force de faire la guerre avec les arabes. Il s'agit donc d'un jeu de mot dans lequel il n'y a au final aucun réel mensonge; car le mensonge consiste à informer d'une chose contrairement à ce qu'elle est en réalité." [Fath Al Bârî 6/160]
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Les principes du Takfîr Ceci nous prouve qu'il est licite au musulman de tenir des propos qui font croire aux mécréants qu'il a quitté l'Islam ou accepté la mécréance; à condition que ces propos ne soient pas d'une signification formelle à sens unique. En effet, si Mouhammad Ibn Maslama avait dit à Ka3b Ibn Achraf "le messager d'Allah est un menteur il n'est pas vraiment prophète" cela n'aurait plus été un simple jeu de mot mais bien une mécréance claire et une apostasie évidente car ici Mouhammad Ibn Maslama ne fut pas en situation de contrainte; s'il avait tenu des propos de mécréances claires il aurait apostasié et n'aurait pas été excusé. Cela prouve donc aussi que le musulman à le droit d'utiliser des jeux de mot semblables, visant à faire croire aux mécréants qu'il a accepté une mécréance ou qu'il a quitté l'Islam lorsque la nécessité l'y appel, même s'il n'est pas sous la contrainte définie auparavant. Al Qourtoubi mentionne encore comme exemple de jeu de mot:



"M  Z أآ: 2  إذاb وآ. �> ا ء،7  = 'ل  هZ اآ:  أن ' ل-  { رضC  اg'?  ن ا- >دا وه ا،"M   'ل ه آ "Par exemple si on lui dit: "Renie Allah!" il dit "Je renie al-lâhî" [le frivole] en ajoutant un "î" à la fin. Ou aussi si on lui dit "renie le nabiy [le prophète]" il dit "Je renie An-Nabbî" en insistant sur le "b" car [nabbî] signifie [en arabe] le lieu surélevé." [Tafsîr Al Qourtoubî 10/188] Et nous avions déjà mentionné Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî :



 َ8 ِ  ُ ُدQNن َأ ِ ْ 'ُْ اG ِ ْ َ 7َ8 َ  ٍ "َMْ ` َ ِ ْ >َ َ ` ْ  ِ; َأMَPْ ِ ِ َ Š اْ ََُ ِء ِ ْ َز ِ ْ َ ْ 8 َ 7َ-B ْ ُ b َ َِ َِو ;ُ َ َْرKَْ َِ ِ> ِ& َه ِ ِ& اN > ُد ُهm َ ُ �ُ ُرN  وَا ُ ِrQْ tِْْرَا ُة وَاPNن وَا ُ ْ 'ُْ ا: ل َ َ'َ ، ن ِ ْ 'ُْ اG ِ ْc َ ِ ل َ ُ'َ ْ َأن7َإ ;َ َ َْرKَْ اh َ Pُ-ُ ْ ُ ُ ِ ُ> اQNِي َأ ْآ َ َه ُ َأN اEَ /ِ َ  َو، َ/ِ > َدN 8 َ ِPNَ ِ َ ُ اF ُ> ُه َ َِ'ِْ"ِ َأn ِ 'ْ َ ، ;ٌ 2َُc ْ َ ُ ِي َأ ْآ َ َهN اEُ /ْ َ &ُ N [ ُ َ ْEَ َو، ِ % ِ Zْ Qَ ِ † َ َc َ َ ، ِ qِ َ"ِQْ  َأ7َ8 َ ِ N�َ َ; ِ ْ اN Mَُ ْا « Et c’est ainsi que l’on raconta que certains savant, à l’époque d'Ahmad Ibn Hanbal, et du fléau de l'héréise de la création du Coran, furent appelés à dire que le Coran est créé, alors l’un d’entre eux dit « Le Coran, la Torah, l’Evangile, et les Psaumes de David –en les énumérant de ses doigts- ces 4 là sont créé » et il voulait parler de ses 4 doigts et non des Livres saints ; alors que ceux qui le contraignaient comprirent de sa part qu’il parlait des 4 Livres descendus de chez Allah vers les prophètes, il fut donc pure en lui-même, et la compréhension de ses contraignants ne lui causa aucun tord. » [Ahkâm Al Qour’ân 3/161] Ainsi le musulman vivant entouré de mécréants et se trouvant confronté à de nombreuses mécréances placées entre lui et ses besoins vitaux [contrats de loyer, de gaz, d'électricité ou autres qui comportent des clauses polythéistes imposant d'avoir Foi au Tâghoût et de le prendre pour juge en dehors d'Allah lors des litiges etc.] il lui est licite de faire croire aux mécréants qu'il a accepté ou signé le contrat, en écrivant par exemple "Je refuse" en forme de signature, ou bien lorsqu'on lui demande d'écrire "lu et approuvé" d'écrire "lu et a prouver" ou "lu et éprouvé" etc. Ce genre de jeux de mot ne constitue pas une cause d'apostasie nette. Points à retenir :  La contrainte est la seule chose qui excuse le musulman de commettre de la mécréance claire et évidente à condition d’avoir le cœur serein sur la Foi.  La délimitation de la contrainte n’a pas été précisément établie par le Coran et la Sounna, ce pourquoi les savants ont divergé à ce sujet ; mais Allah a 115
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Les principes du Takfîr délimiter ce qui n’est pas une contrainte à savoir : la famille ; les plaisirs mondains.  Celui qui commet de la mécréance claire sans être contraint n’est pas musulman et n’est pas excusé.  Il est plus valeureux de ne pas céder sous la contrainte.  Il est permis, en cas de besoin, de tenir des propos ou de commettre des gestes ambigu pour ruser les mécréants ou obtenir un bien ou éviter un mal ; à condition de ne pas commettre une mécréance claire.
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Les principes du Takfîr Chapitre 5 : La mécréance indéfinie n’implique pas toujours la mécréance individuelle Explication de cette règle :  La définition de la mécréance indéfinie et de la mécréance individuelle : La mécréance indéfinie, en arabe « Takfîr Moutlaq » (G~ اZ-P )ا: est le faite de désigner un acte ou une parole comme étant une cause d’apostasie.  Exemple : Dire que l’alcool est licite, interdire la polygamie, nier qu’Allah a un Visage ou deux mains etc. On dira alors « Celui qui dit que l’alcool est licite est un mécréant » ou « Celui qui dit que la polygamie est interdite est un mécréant » sans viser quelqu’un de précis. La mécréance individuelle, en arabe « Takfîr Mou’ayyin » ( ّ  اZ-?) : c’est le faite d’attribuer la mécréance à une personne précise ayant commis une mécréance indéfinie. • Le statut de mécréance ne sera appliqué sur la personne précise que lorsque les conditions d’apostasie seront réunies et que les empêchements auront disparut. En effet, il arrive qu’une personne contredise un enseignement de l’Islam qui ne s’oppose pas en soit au témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est Son messager ; comme par exemple celui qui pense que l’alcool est licite par ignorance car la preuve de son interdiction ne lui a pas été accessible, il est donc resté sur le principe de base que toute chose est permise jusqu’à preuve du contraire. Sa parole « l’alcool est licite » est une mécréance, car elle contredit les textes divins, mais elle ne s’applique pas sur lui car il existe un empêchement d’apostasie : l’ignorance. Cette ignorance l’empêche donc de démentir consciemment l’interdiction de l’alcool, car le démentit n’existe qu’après que la vérité ne soit parvenue. Or il se peut que les textes ne soient pas parvenus à cet homme comme nous l’avons vu dans le chapitre de l’ignorance et de l’interprétation. Et le faite d’ignorer l’interdiction de l’alcool n’entraîne pas d’ignorer l’Unicité d’Allah ni de rejeter la prophétie de Mouhammad ; vu que les musulmans à la Mecque connaissaient l’Unicité d’Allah, avaient Foi en la prophétie de Mouhammad, et pourtant ils ignoraient que l’alcool est illicite vu qu’Allah ne l’avait pas encore révélé. Cela prouve que lorsqu’un homme n’a pas été informé de l’interdiction de l’alcool ou d’autres substances illicites ; à cause qu’il est nouveau dans la religion ou qu’il vient d’un désert lointain par exemple, cette ignorance ne l’empêche pas d’être musulman. Il faudra donc lui enseigner la chose ; puis s’il continue de croire que c’est permis après avoir su que le prophète l’a interdit là il ne fait aucun doute de son apostasie de l’Islam. Ibn Qoudâma dit :



ْEَ َو، >N B َ َْ ْ ِ ا8 َ ُ َ 8 ُ َ َم2Kََ ، َ/َ oB ِ Pَ% ْ ُ َ ْ c َ ْب ا َ ِ 9 َ ن ٍ ُp ْ َ َ ْ ;َ َ >َا2ُ ن N ي َأ َ >ْ ُر ِو2َ َو َ m>ِ Pَ% ْ ُ ، َ/َ َ mB ِ Pَ% ْ ُ  ِمN ِ َ ْ c َ ْ ِ ُا ا9 َ ، ُ َ َ ;ٌ 8 َ َ6 َ  َو،  ٍ ْ /َ $ ُ ُ ْ ل ِ >َ Mْ 6 َ َُ أb َ َِ  َو َآ.&ُ ْ Zm-َ ُ ْEََ .;َœْ ُِا { اH َ َِ ٌَ حM6 ُ ت ِ َBِ Nn ُِا ا8 َ ُا َوMَ  َ ِN ا7َ8 َ U َ ْ َ } : 7َ َ?َ ِ Nل ا ِ ْ'َِ ْE/ِ ِ -ْ ` ُ  ُ {ْ ِ ْE/ُ َ{ْ ِ ن َ َج ِ َ ْ آ ُ N c َ َُ .>0 B َ ْْ اE/ِ ْ َ8 َ Eَ ِ2 َوُأ، َ ُاPَ ، َ/َ ِ B ْ ?َ  ُاm 8 ُ  َو،  ُواZN-َ ُ 117
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Les principes du Takfîr ;ُ /َ "ْ  0  ُ اMْ 8 َ ل َ  َوَ?�ُو، b َ ِف َذ َ N َ ُ 7NPَ` &ِ ِ Zْ -ُ ِ Eُ -َ B ْ ُ َ ، ُ َ/َ r ْ َ ْ ُ َأن-ِ ْ ُ ْ ٍء َ ِ  ٍ َ ِه6  0  ُآb َ َِ َو َآ



N َوِإ، ب َ َ? ْنtَِ ، ب ُ َPPَ% ْ ُ ٌ ِ َ َ آ/ُ َ .ٌ`َ ل َ ُ ْ c َ ْ ا: ل َ َ2 ْ َ : >ُ َ ` ْ ل َأ َ َ2 ْ>2َ  َو.b َ ِ ُ َ ْ َ> َذNB ِ Pَ% ْ َ َو، . َQْ  ِ ُ ُ ؛ َِ َذ َآB ْ ?َ ِ ِ{ْ ِ 7َ8 َ 7َZc ْ َ َ ْ َ 7َ8 َ ٌُلB ْ َ  َو َهَا.ُ 'ُMُ8 ُ ْ^َ ِ u ُ « Et il fut rapporté que Qoudâma Ibn Madh3oûn but du vin en considérant cela comme licite. Alors ‘Omar appliqua sur lui la peine [de l'ivrogne] et ne le jugea pas mécréant ; il en est de même pour Abou Jandal Ibn Souhayl et le groupe qui fut avec lui : ils burent le vin au Châm en le considérant licite, sur base du verset : Ce n'est pas un péché pour ceux qui ont la foi et font de bonnes œuvres en ce qu'ils ont consommé , mais ils ne furent pas jugé mécréant, et on les informa de l’interdiction du vin, ils se repentirent alors et là on leur appliqua la sentence. Et ceci s’applique sur celui qui est semblable à eux, il aura le même statut. Il en est de même pour tout ignorant de quoi que ce soit qu’il lui est possible d’ignorer : on ne le juge pas mécréant tant qu’il n’a pas eu connaissance de cela et que l’ambiguïté cesse et qu’il le légalise après cela. Et l’imam Ahmad a dit « Quiconque dit que le vin est licite, c’est un mécréant : on lui ordonne de se rétracter et s’il ne se rétracte pas on lui tranche la tête. » Et ceci concerne celui à qui une telle interdiction ne peut échapper comme nous l’avons dit. » [Al Moughnî 12/286] On dit donc que : la parole ou l’acte est une mécréance, mais celui qui l’a prononcé ou commis ne devient pas mécréant tant que les conditions ne sont pas réunies et que les empêchements n’ont pas disparut. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya dit : 



Z-? �مP% C G~ اZ-?  وأن،  اG`  ZPM? >2 gQ وط وا9  Z-Pا ; اq5 ; ا8 " ها أن ا  م أ`> و،gQ^ ااZPQ>ت ا وط وا6 إذا وCا إ .M م-ا ا/ E-?  { وا أآZ- E 'ا ه& ا تHأ « Bannir de l’Islam [une personne donnée] repose sur des conditions et des empêchement, or il se peut qu’elles soient inexistantes chez un individu donné. Et la mécréance indéfinie n’implique pas forcément la mécréance de l’individu donné [qui la commet] tant que les conditions ne sont pas remplies pour son cas et qu’il n’y ait plus aucun obstacle. Nous pouvons voir cela lorsque l’Imam Ahmad et les imams en général déclaraient ces généralités53 sans juger mécréant pour autant la majorité de ceux qui tenaient ce genre de propos. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 12/487,488] Question : Cette règle est-elle valable pour celui qui contredit directement le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est Son messager ? Réponse : Cette règle ne s’applique pas sur celui qui contredit directement les deux témoignages, que ce soit en donnant un associé à Allah ou en prenant un autre que le prophète Mouhammad pour guide religieux. Les éminents Cheykh : ‘Abdallah et Ibrâhîm ; tous deux fils du Cheykh ‘Abdellatîf Âl Cheykh, ainsi que Soulaymân Ibn Sahmân ont dit :



" M?F 7F " :E$ و8 = ا7F ' ،i cل اC>P$  ا:? وأ  ذآ C Q >ري أC و، >ريC ،;M% ب واP-ص اnM  ه6 لC>P$ا ا/ ،j` د5" & ه& ا9وأ  P8> 6 c? C ;؛ و5  ه& ا،هاء5  أه اB وu  ن هاt ،>ري 53 Ces généralités, c'est-à-dire : « Celui qui dit que le Coran est une créature est un mécréant » ou « Celui qui dit que personne ne verra Allah dans l’au-delà est un mécréant ». Voir Majmoû‘ Al Fatâwâ 12/487.
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Les principes du Takfîr C �وا إE-B C ،^ { ا  ن اFن أ5 ، ونZ- C ءCa/ ،EهBQارج وc  آ،م$ ا ...F5 Š2 M ،P''B  فM لnB « Quant à ce que tu évoques concernant la déduction que font certains opposants à partir des propos du messager d’Allah -qu’Allah le bénisse et le salue« Quiconque célèbre notre prière, [et se tourne vers notre Qibla et mange de ce que nous sacrifions ; voilà le musulman] » ou d’autres hadîth ressemblants à celui-là : ceci n’est que la déduction d’un ignare qui ne connaît pas les textes du Coran et de la Sounna, et qui ne sait même pas qu’il ne sait pas ! Car certes, ces [hadîth] doivent être placé dans le contexte des hérétiques de cette communauté dont l’hérésie ne les expulse pas de l’Islam comme les Khawârij et ceux de ce genre. Ceux-là ne sortent pas de l’Islam vu que le fondement de la Foi est présent et encré en eux ; or on ne jugera pas de la disparition totale de la Foi tant qu’il n’y a pas un élément invalidant sa base. » Puis ils disent :



 C إ،E هZ-? >م8 78 صnM>ل { ه& اP%  ،" د ا'"ر8; و/rوأ ا ،ا إ8 ؤوا  ود6  ;''` ن5 ، ام- ا$  ا=  اj  و،م$   ف `''; اE  >` `' أh6  ك  واC  وأن،  وإص ا، b 9 C &>`" دة ا= و8 ب6و .لrت اQ ل و- ت اZF  ،%ZQ  iF  وiF  وأن،' E8 وز،= اC إ إC  ل2  وإن، لu   آ/ ،~ & وأZQ و،  ؤوا6  i   C ‹ 'لZP اZM  `>؛P   آ; اE-?  Š2 M ، م   ا ك2  ن5 ،E% Qأ C و، Zن ا'ل آK 'لQ :2  وأ.8 '>  دلP E و،  E  E-? Q5 ،= اCإ إ ;K% و،  ا78 C إG"~M? C ن ه& ا" رة5 ، فF /6 ق هاHt ;q ' اZ- E-BQ / ا ا'ل/  ل2  : ' ل، اZن ا'ل  آ- C2  ل2  إذا،;;  وK%  اZ-?



Z- P; اrB ا8  ?'م7P` ،& Z- E-B C b ل ذ2  إذا، † اc ا- ،  آ  ا'>رq %   آ، سM Š ا78 / د7Zc >2 P ا،;Zc اq % وها  ا. /? رآ ;  رد أد،; Z[ أرا آP? E/ا2ن Š أt ،هاء5  أه ا2  b ذBQ ء و6وا ر 78 E-B C و، اZص آnM[  د Š اPن ا'ل ا- ،ا? ةP; اM% ب واP-ا C gqن ا اt ،PC>  أو،†M'Š اM E>م ا8 و،/r  آgQ  د6 ل وP`C ، Z-  q 2



 وذآ."P>س ا= رو`  آ{  آ2 ،;? م ا$ � ا9 b ؛ ذآ ذ/L > C?�م إ q % وها إذا آ ن  ا: ل2 ،;K% ر ه& ا2  > أن، -P ن ا8 س  أQ أZ-? [أ >  اE   أو،;r ه ة اp اq %  اE/M g'   ; وأZ-P '> ' ل >م ا،;Zcا q 2 Z  آi2P C ا/ ، [ ورة « Mais pour ce qui concerne les Jahmiya et les adorateurs de tombes : le seul qui puisse déduire de ce genre de textes qu’il ne faut pas faire leur Takfîr c’est quelqu’un qui ne sait pas ce qu’est vraiment l’Islam ni quel est vrai message pour lequel Allah a envoyé les prophètes. Car en effet, le vrai message qu’ils ont enseigné et apporté n’est autre que l’obligation de n’adorer qu’Allah Lui seul, sans aucun associé, de Lui consacrer les œuvres de culte et de ne Lui associer qui que ce soit de ses créatures dans ce droit qui Lui revient obligatoirement, et qu’Il soit décrit d’après les descriptions qu’Il a Lui-même fait de Son Être, comme attributs de perfection et adjectifs de majesté. Celui qui s’oppose à ce qu’ils ont apporté, et l’invalide ou l’aboli : c’est un mécréant égaré même s’il dit qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et prétend qu’il est un musulman. Parce que ce qu’il a commis comme association à Allah contredit ce qu’il a prononcé comme parole du monothéisme. Il ne lui sert donc à rien de dire qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah puisqu’il a dit ce qu’il ne pratique pas et sans être convaincu de ce que cette parole signifie. 119
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Les principes du Takfîr Quant à ce qu’il dit « Nous disons que la parole est mécréance, mais nous ne jugeons pas mécréant celui qui le prononce » : le fait de déclarer cette règle dans l’absolue sans précision est une ignorance pure ; car cette expression ne peut se prononcer que sur un individu ; or la question de bannir un individu de l’Islam est un thème bien connu ; lorsqu’il dit une parole dont la prononciation est une mécréance, on dit que quiconque tien ces propos est un mécréant, mais l’individu donné qui la prononce ne sera bannis de l’Islam qu’après que la preuve dont l’abandon est une mécréance lui soit présentée. Et ceci concerne les questions subtiles dont les preuves peuvent échapper à certaines personnes, comme par exemple les questions relatives au Destin, à l’Irjâ’ et autre professions d’hérétiques. En effet, certains de leurs propos contiennent des éléments impies qui réfutent les preuves du Coran et de la Sounna avérée, or les propos consistant en une réfutation des textes sont mécréance. Mais on ne donnera pas le statut de mécréant à celui qui les tient, lorsqu’il existe une probabilité que l’ignorance puisse empêcher de lui donner ce statut, et qu’il n’a pas connaissance des textes qu’il est en train de contredire ni des preuves ; car les lois ne sont imposables qu’après avoir été transmise, comme le mentionna Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya, qu’Allah bénisse son âme, dans beaucoup de ses livres. Et il évoqua aussi le Takfîr de certaines personnalités parmi les philosophes, juste après avoir établi ce principe et il dit que ceci ne concerne que les questions subtiles ; il est possible que dans ce cas on ne prononce pas le Takfîr de l’individu ; mais lorsqu’il s’agis de contredire des questions élémentaires et évidentes ou bien ce qui est inévitablement connu en religion : là il ne faut pas hésiter sur la mécréance de celui qui le profère. » [Dourar As-Saniyya 10/431] Et le Cheykh Ishâq Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh54 a dit :



Y >YB �Y  E?aY Y8� Y وا> و هE ا78> G   M$ وM\ >' ŠY  أنbY وذM  وا كZ- ا8 G~ C  نdو5"> ا8 ك  = و9"> اه ب إن  أ8 Y"M اY8 دY6 ر7Y8 YZ- ك واY اGH أQ  Š ا ان أg$ b E/M M/ 9   ? 7P` Z- ا8 G~? C 6 \ ث  ' ل  اP$وا « Il m’est parvenu, et j’ai entendu qu’un groupe prétendant être savant et religieux et qui poursuivent soit disant l’enseignement du Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, dire que celui qui donne un associé à Allah et adore les idoles, on ne lui donne pas personnellement le nom de mécréant et d’idolâtre. Ceux qui m’ont rapporté cela ont entendu que certains frères avaient traité de mécréant et d’idolâtre un homme qui implorait l’aide du prophète, et qu’un homme leur dit « Ne le traitez pas de mécréants sans lui avoir expliqué ! » » Puis il dit :



EY8 وا= أb  ه  اص ا ان وذ78 ^6 را7P` E/P/"9 وE/P8> ^ دEd �Y اq Y$ ر8 "اL رz�ف  اc>م ا8 و/  ءMP8C>م ا8ل وF5 اhP ? ك آh"% >ًا6 " ه& اg6 "P ;Z آ/Qt M q $ ور- `>س ا= رو2 - "> اه ب8  >B « Puis leur hérésie s’est rependue au point qu’elle a fini par se propager entre certains frères privilégiés, et ceci est causé, et Allah sait mieux, par le fait qu’ils ont délaissé les livres expliquant les fondements et de leur non intérêt de ces livres, ainsi que leur absence de peur de l’égarement. Il se sont détourné des lettres du Cheykh



54



Il est l’imâm et grand savant, érudit du Hadîth et juriste, inquisiteur et vertueux Cheykh Ishâq Ibn ‘Abderrahmân Ibn Hassan, Qu’Allah lui fasse miséricorde, 1276-1319 de l’hégire (1859-1901). 120
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Les principes du Takfîr Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, qu’Allah bénisse son âme, ainsi que les textes de ses fils, alors qu’il s’y trouve suffisamment de quoi élucider toutes ces ambiguïtés. » Puis il dit :



Y ب اY"'& اY هYه5 لY'Q ; ' لK% ه& ا8 P{B  إQ 9 أن Š  أbوذ ، ;Y  اK$ واb ? ى وا`> رpQ  ،  ه  كU ك و9  هاb /  و/Q">و Md>Y` يY وذآ اi~"> ا8 � ا/8   دP ا2; ا ا6اب  Š أrن ها اt C† إcY اYQ Cع وYM اYZ-Q  لY' E/>P%Y 8 وb ذ8 ;"~ Š اK$ Q ها أ8 i P> ا « Et ceci car certains de ceux que nous avons mentionné, on fait une recherche à ce sujet puis ils ont fini par dire « Nous disons aux adeptes du culte de ces coupoles ainsi que celui qui y est enterré : ton acte est du polythéisme ; mais nous ne disons pas de lui qu’il est un polythéiste » ! Regarde donc, et loue ton Seigneur et implore Sa pitié, car ceci n’est autre que l’une des réponses d’Al ‘Irâqî, que le Cheykh ‘Abdellatîf [Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh a réfuté. Et celui qui m’a rapporté ce fait m’a mentionné aussi le fait qu’il interrogea certain de ces étudiants à ce sujet ainsi que de leur argumentation, et ils ont répondu qu’il font le Takfîr de l’espèce en général mais pas de l’individu précis sauf après lui avoir expliquer… » Puis il dit :



>Y"8 Y ا& وأن$  " دة8    وا" اءةb 9 C &>`" دة ا= و8  ه& وهMPK%و = اY$ أرY/ل وYF5 اYF أY; هY اY8 'M آ" اي5 ك ا ك ا9 & '> أL = اg ;Yq أY ابYr> اYr? اY-ل و ' ن وه$   ;rB س اM ا78 ^ 2 وhP-�ل اQ وأ$ ا آ ونYY C YP2 C ّ  ب وإYY? نtY  بPP%YY YQt = YY  كY9 أY YZ-? >YYM8 YF5 اbYY ذY >Yا 7Y8 Y/ د7Zc >2 P; اZc اq %  اi P آ ون اQل إF5 اq %  i Pا ;YYZ ;K%YY YY ; أوYYO6 ; واYY>ع آ '>رYY" اYYŠ أهYY YY/  زعYYQ q %YY آ%YYŠ اYY 7%Y Y >نY C و%Y ا%Y EYر وهY"' د اY"8 نY  iY وآiY~ ف واn آ 8  ا كg 7'" م وه$ ا « Et le sujet donc nous parlons, c’est l’adoration d’Allah Seul sans associé, et le fait de rompre avec l’adoration de tout autre que Lui ; et que celui qui adore avec Allah un autre que Lui a certes commis le grand polythéisme qui fait sortir de la religion. Et ceci est le fondement de tous les fondements, et c’est avec ce message qu’Allah envoya tous les prophètes et révéla tous les livres, et qu’Il établi la preuve par le biais du messager et du Coran. Et c’est ainsi que tu trouveras la réponse des imâms de la religion à ce sujet et que leur principe au sujet du Takfîr de celui qui donne un associé à Allah c’est qu’on lui ordonne de se rétracter, et que soit il se repentit soit il est exécuté ; et ils ne parlent jamais du fait d’expliquer [à l’opposant] lorsqu’il s’agit des fondements, mais ils ne mentionnent l’établissement de la preuve que pour les sujets subtiles dont la preuve peut échapper à certains musulmans comme les points où les hérétiques se sont disputer comme les Qadarites et les Mourji’a ; ou les questions subtiles comme le « Sarf » et le « 3Atf ». Mais comment [serait-il une condition] d’établir la preuve aux adorateurs de tombes alors qu’ils ne sont pas des musulmans et qu’ils n’entrent pas sous la nomination de l’Islam ?! Est-ce qu’il reste la moindre œuvre lorsqu’on donne un associé à Allah ? » [Fatâwâ Al A’immat An-Najdiyya 3/116-118, ‘Aqîdat Al Mouwahhidîn pp 169, 171] On voit bien que les savants ne font pas de différence entre la parole ou le geste et son auteur lorsqu’il s’agit d’une personne qui agit librement en commettant ce qui contredit la signification du témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah et Mouhammad est Son messager. » 121
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Les principes du Takfîr Points à retenir :  La mécréance générale, c’est le fait de désigner un acte ou une parole comme étant une cause d’apostasie.  La mécréance individuelle, c’est le faite de juger une personne précise mécréante pour avoir commis une cause d’apostasie.  La mécréance individuelle ne peut pas être prononcée lorsqu’il manque une condition ou qu’il existe un empêchement.  Lorsqu’une personne commet une cause d’apostasie ; on dit que sa parole ou son acte est une mécréance mais on s’abstient de bannir de l’Islam son auteur tant que les conditions ne sont pas réunies et que les empêchements n’ont pas disparus.  Cette règle ne s’applique pas à celui qui donne un égal à Allah.
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Les principes du Takfîr Chapitre 6 : Seuls les apparences sont prisent en compte lorsqu’on juge de la mécréance ou de l’Islam de quelqu’un Cela veut dire que lorsqu’une personne nous montre qu’elle est musulmane, nous la jugeons ainsi sans se préoccuper de savoir si elle croit réellement dans son cœur ; et lorsqu’une personne nous montre la mécréance sans qu’il n’y ait d’empêchement valable : nous la jugeons mécréante d’après ses dires et actes, sans se préoccuper de se demander ce qu’il se passe dans son cœur. En effet, seul Allah connaît ce que renferment les cœurs, et nul autre qu’Allah ne peut savoir ce qui se passe dans le cœur des gens. De ce faite, le statut d’Islam ou de mécréance dans ce bas monde ne peut être donné que sur bases des paroles et gestes des hommes et non de leurs intentions et croyances. Les preuves de cette règle sont nombreuses nous n’en citerons que quelques-unes: Première preuve : Le prophète, que la paix et le salue d’Allah soient sur lui, a dit : « Il m’a été ordonné de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils disent qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mohammad est le messager d’Allah, qu’ils accomplissent la Prière et donnent la Zakât. S’ils font cela, leurs vies et leurs biens deviennent inviolables sauf pour un droit de l’Islam, et leur sort est entre les mains d’Allah. » Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim. Or, tous ces piliers dont des choses visibles et audibles, qui sont spécifiques au corps et non au cœur ; celui qui les pratique sera jugé musulman et ses biens et son sang seront inviolables, même si dans son cœur c’est un hypocrite ; qu’il ne croit pas en l’Islam soit parce qu’il ignore ce que c’est et qu’il imite les musulmans pour pouvoir rester parmi eux ; ou que ce soit parce qu’il n’aime pas l’Islam mais fasse semblant de l’être par jouissance mondaine : tant qu’il ne commet pas ce qui prouve catégoriquement l’annulation de son Islam extérieurement il sera jugé musulman. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya dit au sujet de ce Hadîth :



G M واG>Q� ا= وا7 إE/MHم وأآ ا$  ه اv E/M "2 أ ت أن أQ & إM ابrا ا/ وH "  C  هp  E-` ; وهاM b 8 ^ 2 وZ-; ا- E-?  إذاP' Qإ .;K% ' ا/p « Cela signifie « Il m’a été ordonné d’accepter de leur part l’Islam qu’ils laissent paraître, et de laisser leurs secrets à Allah. » Quant au perfide et à l’hypocrite : il ne se fait tué que lorsqu’il tient des propos de mécréances et qu’il existe une preuve de ça contre lui ; et ce jugement se base sur l’apparence et non sur le secret du cœur. C’est avec cette réponse que ce thème peut être compris. » [Sârim Al Masloûl page 357] Et il dit page 356 :



E/Q وا أc?> ا2ن و% E/Qن أZBم و$  ون ا/p ' Mء اCa هg6 Ed >`" ااc C>ود  وB اE' - E E$ و8 = ا7F "M  E/ ` &^ هQ ; وإذا آM6  ار2; أو إM" >B h6 {"^ ا7P` > وااهqC>  C د ا` وr Cو « Et puis, tous ces hypocrites montrent l’Islam et jurent qu’ils sont musulmans ; ils se servent de leurs serments comme d’un bouclier. Et lorsqu’il en fut 123
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Les principes du Takfîr ainsi, le prophète, que la paix d’Allah et le salue soient sur lui, n’appliquait pas de sentence uniquement sur base de ce qu’il savait lui, ni sur base du témoignage d’une seule personne, ni en se basant sur une simple révélation : tant qu’il n’y avait pas de signes et de preuves visibles afin de pouvoir confirmer l’application de la sentence, sur base de preuve ou d’aveu. » Deuxième preuve : Le Hadîth rapporté par Mouslim d’après Ousâma Ibn Zayd, qui lors d’une batail trancha la tête d’un ennemi qui, en voyant le sabre, prononça « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah ». Le prophète dit à Ousâma : « L’as-tu tué alors qu’il a dit qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ?! » Ousâma dit « Mais, Ô messager d’Allah, il ne l’a dit que par peur du sabre ! » Le prophète lui dit alors « As-tu ouvert son cœur pour savoir s’il y croyait ou non ? » L’imam Nawawî55 dit dans son commentaire sur l’authentique de Mouslim :



Yْ'Zِْ اYِ ;Yَ َ> ِة اْ َ ْ ُوYِ8 َ'ِْ Yِْ" ( ِ ِ َد2َ ْ 8 َ ^ْ''َ 9 َ ََ ) َأ:Eَ N$ َ َ ْ ِ َو8 َ N ا7NF َ ْ2َ َو . ِq َا% N  ا7Nَ Pََ Nَ َوا، ِ َا ِهp N  ِ َ/ِ َْ ُ َ م-` ْ Kَْن ا N ُل َأFKُْوَا « Lorsque le prophète dit « As-tu ouvert son cœur ? » comporte une preuve du principe bien connu dans le Droit et les fondements : que les verdicts sont donné en fonctions des apparences, et c’est Allah qui se charge des secrets. » [Charh Sahîh Mouslim 2/107] Et Ibn Taymiya dit :



>YY'  أوGYY~ YY وهi%YY; اYY> رؤYYM8 EYY$ إذا أYY B أن ا%YY اYY فYY Cو .&  هv فc MH   ل ?'[ أنB; اC^ دQ  وإن آZ-  اP? "'? و$ƒ إn



« Il n’y a pas de divergence entre les musulmans que lorsqu’un ennemi de guerre se convertit à la vue du sabre : son Islam est valide et son repentir de la mécréance est accepté, même si la situation indique que son cœur s’oppose à ce qu’il laisse paraître. » [Sârim Al Masloûl, page 329] Troisième preuve : Allah a dit « Etait-ce d’Allah, de Ses versets et de Son messager que vous vous moquiez ? Ne vous excusez pas : vous êtes devenu mécréant après avoir eu la Foi. » Sourate 9 versets 65, 66. Ibn Hazm a dit :



UtY Y Y آE/ Y وأE/PM%YK E/M /v  C رًا إZ’ آ2 6� و8 = اE ه$ و E هL ب وP-وأه ا « Et Allah ne leur donna le nom de mécréant pour rien d’autre que ce qu’ils ont laissé surgir de leur langue et de leurs actes, comme Il le fit pour Iblîs, les gens du Livre et d’autres encore. » [Al Fiçal 3/121] Points à retenir :  Nous ne jugeons les créatures qu’en fonction de leurs apparences, et nous ne nous occupons pas de ce qu’ils pensent ni de leurs intentions.



55



Il est Aboû Zakarîya Yahyâ Ibn Charaf Al Hawrânî, 631-676 de l’hégire (1234-1378 ap. J.C.), grand savant de l’islam et juriste de tendance Châfi3ite. 124
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Les principes du Takfîr  Exception à la règle : lorsque l’acte ou la parole de l’individu n’est pas clairement compréhensible, ou que le contexte suggère la possibilité d’une erreur accidentelle ; dans ce cas nous l’interrogeons sur son intention.  Lorsqu’une personne affirme être musulmane, il est interdit de contester son Islam tant qu’on ne voit pas sur elle une preuve catégorique et net de mécréance comme ; l’adoration d’un autre qu’Allah, le soutient d’un Tâghoût ou d’un mécréant contre les musulmans, la profanation d’une chose se rattachant à la religion etc.  Ceux qui jugent les créatures d’après leurs croyances et leurs intentions sont les Mourji’a.  La cause d’apostasie de l’Islam est toujours visible.  Contester l’ordre d’Allah causant l’apostasie peut se faire par un simple geste, même s’il n’est accompagné d’aucune parole ou aucune déclaration.



125
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Les principes du Takfîr Chapitre 7 : Il est impossible d'être mécréant en l'apparence et croyant dans le cœur en même temps, sauf sous la contrainte. Ceci est ce qui différencie Ahl Sounna des Mourji’a. Les Mourji’a disent que lorsqu’un homme devient mécréant en l’apparence en insultant Allah ou en se prosternant pour une idole, il est mécréant en l’apparence mais il peut tout de même être croyant dans son cœur, et donc au Paradis dans l’au-delà. Ibn Taymiya dit : 



YًMH ِ َ ٌ ِ Yَِِ َ َو ُه َ آ% ْ ُ ْق ا ِ َZ?m ِ ٌ ِ َ َ آ/ُ َ  اُْ'>ْ َر ِةgَ َ َ/ِ ِ ْEN-َ Pََ ْEَ ن " إذَا ِ َ?َ َد/ N  " اNKََ ;YY/6 ْEY ِ; َو ُهYOَ6 ِ ْ ُ ْ ْ اYِ ;ٌ YZَqِ َH ْ^Y"َ َو َذ َهYY/َ qِ ََ8 ُ ِ ِ هYYَ 6 َ  َوYY/َ PِN qِ ِ; َوَأYN Kُْ اi ِ َY$ َ >َ YMْ 8 ِ  ِه ًاYYv َ َو ن َ  ِه ِ دُوYNp اYِ  ِ ًاYَن آ َ Yَ ِ آYِ"ْ'َِ ً2>m n َ ُ ن َ َ ُ إذَا آQN َأ7ََ إ/ِ 8 ِ َ"?ْ  َوَأ NB ِ ِ Nn وَاEِ /ْ r َ  َآ: ;ِ Oَ6 ِ ْ ُ ْا ِH ِ َ"ْا « Quant aux deux attestations de la Foi, celui qui ne les prononce pas alors qu’il est capable de le faire : il est mécréant à l’unanimité des musulmans, et il est mécréant tant dans son cœur qu’en l’apparence d’après les Salaf de la communauté et ses imâm et la majorité de ses savants. Mais un groupe de Mourji’a, qui sont les Jahmiya parmi les Mourjî’a tel Jahm [Ibn Safwân] et Sâlihî et leurs disciples qui sont d’avis que si cette personne admet la vérité dans son cœur, alors c’est un mécréant en l’apparence mais pas dans son cœur. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 7/609] Et il dit :



ِ ِ ؛Yُ$ ِ َو َرYN اh N Yَ$ ن N KَYِ  `ُاN YَF ْ>2َ B n واEٍ /ْ 6 َ ل ِ ْ'َِ ن َ ُqِ َ'َْ ِء اaُ /َ َ " ً[ْ َو " َأ 7Yَ8 َ ِ  ِهYNp اYِ ٌYِ ُ َدYNM-ِ َ ِ َوH ِ Yَ"ْ ًا ِ اZْ  ُه َ ُآU َ ْ َ ِ Zْ -ُ ْ َآِ َ ٍ; ِ ْ َآَ ِم ا N  َو ُآj ِ ِ{ْ PN ِ Eَ 0-َ PNوَا ِ ِ ًMِ ْaُ ُ َ `>ًا m َ ُ ِ Nَ ِ ًَ ِر8 ِ H ِ َ"ْ ِ اEُ ?ِ Nب ا 0 N%ن َهَا ا َ ُ-َ ْ َهَا َأنgَ َ ُ ُزrَ ِ َوZْ -ُ ْا



« De même, ceux qui sont de l’avis de Jahm et de Sâlihî ont clairement dit qu’insulter Allah et Son messager, et professer la trinité, ainsi que toute parole de mécréance ne sont pas une mécréance du cœur mais bien une marque de mécréance apparente. Ainsi, il est possible [d’après eux] que celui qui insulte et blasphème puisse connaître Allah dans son cœur et être monothéiste et avoir Foi en Lui… » Puis il dit : 



ًqِ َH ِ Zْ -ُ ْت ا ِ َِ-َ ِ Eَ N-َ ?َ ْ َ َْ ً ِ َ\ ْ ِ ُآ ْ ٍ& ؛8ْH َ ُ َُ$ َ َو َرN اh N $ َ ْ َ ن N  َأEُ َْ Qَ NQtَِ  َهَا َ {ْ ِ ن N إ:ل َ َ2 ْ َ ن N َ ِه ًا َوَأvً َوMH ِ َ ٌ ِ َ َ آ/ُ َ ِ ُِ$ ِ وََ ِ? ِ َو َرNَ ِ  َ�َأ/ْ Pَ$ ْ  َ ٍ& َو َ ْ ا-ْ ُ َ ْ L َ [ ُو َر ِة N  ِ َ ِد%Zَ ًْْ َ ُْ َم ا2َ ل َ َ2 ُ QNtَِ ِ  ِهNpَ ُه َ آَ ِ ٌ ِ اQN ِ َوِإNَ ِ ًMِ ْaُ ِ H ِ َ"ْن ِ ا ُ ُ-َ ْ>2َ .ِ m>ِ ْ ا « Et certes, nous savons que celui qui insulte Allah et Son messager de son plein gré sans être contraint, et plus : celui qui tient quelque propos de mécréance que ce soit, de plein gré et sans contrainte ; ainsi que celui qui se moque d’Allah ou de Ses versets ou de Son messager : c’est un mécréant tant son cœur qu’en l’apparence. Et [nous savons] que celui qui prétend qu’une telle personne puisse dans son cœur avoir Foi en Allah mais qu’il est mécréant en l’apparence uniquement : c’est un avis dont la fausseté est forcément connue dans la religion. » Puis il dit :



ُ Yَ Yًp m َ ُ ِ YNل ا ِ ُ$ َ ِ o"B ِ ُ ن َ َ ِ َوآNل ا ُ ُ$ ُ َرQNل َوَأ ِ ُ$ N ق ا َ ْ>F ِ  ِ'>ًاPَْ ُ ن َ َ إذَا آh ُ ْ'َْ َ ِ Pَِ ْ B ُ ِف ِ ِ َو ِ َZc ْ Pِ$ ْ ِع ِ ْ ا ٍ ْQَ gَ َ N ُ إMْ ِ b َ ِ ُر َذN n َ Pَُ ََ ُ "N% ُ َ ُ َوMََ َْ ْ َهَا َأنgَ َ gَ MَPَْ ا 126
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Les principes du Takfîr « Lorsque le cœur est persuadé de la véracité du messager, et qu’il est le messager d’Allah, et qu’il aime le messager d’Allah et le vénère : il est impossible qu’il puisse en même temps le maudire et l’insulter. Il est inimaginable qu’il puisse faire ça sans avoir [dans le cœur] une forme de mépris envers lui ou envers sa sacralité. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 7/557, 558] Les Mourji’a prétendent donc que, lorsqu’un homme libre et conscient insulte Allah ou prononce une quelconque mécréance claire : il est mécréant en l’apparence mais pas forcément dans son cœur. Alors qu’Ahl Sounna disent : S’il commet de la mécréance comme insulter Allah ou adorer une idole sans y avoir été forcé sous la contrainte ; c’est qu’il est forcément dans son cœur mécréant, soit parce qu’il aime la mécréance, soit parce qu’il méprise l’Islam, ou soit parce qu’il préfère ce bas monde à l’au-delà et commet de la mécréance pour obtenir une jouissance mondaine ; quelque soit la raison qui le pousse à le faire sans y être contraint il est forcément mécréant dans son cœur. Alors lorsqu’on sait que les Mourji’a furent des hérétiques et furent jugé mécréant par les Salafs pour avoir prétendu que celui qui insulte Allah peut en même temps avoir la Foi dans son cœur bien qu’il soit mécréant en l’apparence ; que dire de ceux qui aujourd’hui affirment que celui qui insulte Allah librement et consciemment n’est ni mécréant dans le cœur ni en l’apparence, mais au contraire un musulman pervers ?! Les preuves de cette règle : Première preuve : Le prophète, que la paix d’Allah soit sur lui, a dit « Certes, les actes ne vont qu’avec les intentions. » Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim. Ce Hadîth est une preuve catégorique que les actes sont le fruit d’une intention, et l’intention est la racine de la Foi. Deuxième preuve : Allah a dit « Quiconque mécroit en Allah après avoir cru, sauf celui qui y est contraint alors que son cœur est rassuré sur la Foi, mais celui qui ouvre son cœur avec la mécréance a sur lui la colère d’Allah et a un grand châtiment ; » Sourate 16 verset 106. Troisième preuve : Allah a dit « Était-ce d’Allah, de Ses versets et de Son messager que vous vous moquiez ? Ne vous excusez pas : vous êtes devenu mécréant après avoir eu la Foi. » Sourate 9 versets 65 et 66. Ces versets sont une preuve catégorique et formelle, que celui qui commet de la mécréance sans y être contraint : il a ouvert son cœur avec la mécréance, et a mécru après avoir eu la Foi. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya a dit au sujet de ces versets :



iYc واi%Y; اY 8 >M8  C ة "> إrQ C  ه  ا  ن ايpا آ ن ا'ل ا/و  أو، سY أYQ- ورY YQ>ر أY2  إذاYQt Y' واYً وYْ/6 َ ;/r اCو وا_  إ5 ا ،Y"2 Y  نY إgY E-PY C أY- اY/ ،bY ذYBQم ذو& و$  ا/vم إن أ2  ًZq  Q- ح َ َ Yَ9 YN Yِ-َن َو ِ Yَِ ِ › OِYَ~ ْ ُ ُ Yُ"ْ2َ َ ْ ُأ ْآ ِ َ& َوC N  }ِإ:7 ? ّ ل ا2 ، Z- آ; ا78 & - آ >لY Y ;Y_& اY[ وَه106:YBMٌ{ ]اEYِp8 َ ٌَابYَ8 ْEYُ/َ ِ َوYّ َ اYm ٌh[ َ YَL ْE/ِ ْ ََ َ >ْرًاF َ ِ Zْ -ُ ْ ِ & Y أآY C إ، رZ-> ا8  أه وZ-  E-?   آ6 Qt ،"? و اE/6 ل2  د% 78 اY وه:Y2 {>ْرًاYَF ِ Zْ -ُ ْ Yِ ح َ َ Yَ9 YN Yِ-ََ }و:7 Y?  لY2 >Y' :Y2 نtY .   نO~ "2و 127
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Les principes du Takfîr ، Y;  هY_Š أول ا2 Q C وإ،ً>راF Z-   ح9 >' & إآ اL  Z  آQt /و5 Gا Y ،’Y' & Y-{ اP%Y EY ،& اY إآY ن- b وذ،&>رF  ه ا رحZو آ ن ا اد  آ >Y' ًY8H YZ-; اY- E-?  وإذا،&>رF   حE  & إذا- اL & و- ا7M{P%  أنhr آ ن ْE/ِ ْ Yَ8 َ ل َ �N YَM?ُ ن أَن َ ُ'ِ YَMُ ْ َ ُر اYْBَ} :7 Y? Y2 bY ذ7Y8 > دلY2 و، YZ آY>رًا وهYF /  ح9



YNM ُآYَQN ِإN ُYُ'ََ ْE/ُ PَْKَYَ$ Oَِن َو َ  َرُوB ْ ?َ N ٌ ِ جc ْ ُ َ ّن ا N �ِؤُواْ ِإ/ْ Pَ$ ْ ا ِ 2ُ Eِ/ُِ2ُ ِ َِ ْE/ُ Oُ"mMَ?ُ ٌُرَة$ ْ إِنE-ُ Qِ Yَِ َ> إYَْ Eُ?ْ YَZ>ْ َآYَ2 ْ ِرُواYَPْ ?َ C َ ن َ  ِ�ؤُو/ْ Pَ% ْ Yَ? ْEPُYMُِ ِ آYُ$ ِ وَ َرYِ? ََ ِ وYّ ِْ َأ2ُ h ُ َ ْQَض َو ُ ُcQَ  واZ آE/Q '> أ" أ.[66 :64:;P ِ ِ َ{ ]اr ْ ُ ُْاQ َْ آE/ُ QNKَِ ;ً Zَ qِœَH ْبm َ Qُ ْE-ُ Mm ;ٍ ZَqِœَH 8 َ i ُ ْ QN  أنY و،hYQض وYcQ YM آY ،Y  دY'P8 اYL Y Z- Y YM-? YQ إ:E/Y2 gY E/Q > إ Y  نY  و آ ن ا،م-ا ا/ &>رF  ح9  Cن ها إ- C و، Z�اء œ ت اّ آ/P$Cا .م-ا ا/ E-P  أنM "2 « Ce pourquoi la parole extérieure fait partie de la Foi sans laquelle un homme ne peut être sauvé, et ceci d’après l’ensemble des prédécesseurs et des successeurs, parmi les premiers et les derniers, excepté les Jahmiya : Jahm et ceux qui l’on approuvé. En effet, dans l’hypothèse où une personne est excusée à cause qu’il est muet ou car il a peur de son peuple qui lui ferait du mal s’il manifestait l’Islam ou quelque chose comme ça, dans ce cas il est possible qu’il ait la Foi dans son cœur sans rien prononcer de sa langue56, tout comme celui qui est contraint de prononcer une parole de mécréance. Allah a dit « Sauf celui qui y est contraint, alors que son cœur reste rassuré sur la Foi, mais quiconque ouvre son cœur avec la mécréance : ceux là ont sur eux la colère d’Allah et ont un terrible châtiment » (sourate 16 verset 106) Or ce verset indique la décadence de l’avis de Jahm et de ses adeptes ; car ce verset a classé toute personne qui tiendrait des propos de mécréance parmi les mécréants menacés ; sauf celui qui est contraint et dont le cœur est rassuré sur la Foi. Et si on dit « Mais Allah a dit « Mais quiconque ouvre son cœur avec la mécréance » ! » On répondra alors : Ceci concorde avec le début du verset, car celui qui commet de la mécréance sans y être contraint : il a ouvert son cœur avec la mécréance, sinon le début du verset contredirait la fin. Et si cela voulait parler de celui qui commet la mécréance en ouvrant son cœur et que cela puisse arriver sans être sous la contrainte alors le verset n’aurait pas fait exception pour le contraint



56 Ibn Taymiya parle ici de celui qui ne manifeste ni d’Islam ni de mécréance, comme lorsqu’il dit :



 إن-�& وr8 g &> E ه>هr  أن8 - E  رrZ ر واZ- إذا آ ن  اa   وإ أنM د/p " إ أن2  U  Q % ب و'ل- C Q أg "'" C وإQ % M-أ ن وأ أة8   لaن آ-  أنP L   آE/M د78 E/' اC  هاg  وهP- "2  U  Q %  'لCب و-  آ نC وE/M دg6 78 E/ ' ا- E ن وه8  C’ إ2 = اB" E ا/  ء9 H " ر ا> ا/vء وإ9 > ن اP وآQ  إEP-  آ ن



Z-; ا- G~M أƒ  اjB &  أآ « Lorsque le croyant se trouve entouré de mécréants et de débauchés, il n’est pas tenu de les combattre de ses mains alors qu’il est impuissant, mais il est tenu de le faire de sa langue s’il en est capable, sinon il le fait de son cœur, sans pour autant mentir et dire de sa langue le contraire de ce qu’il croit dans son cœur. Il doit soit montrer sa religion soit la cacher, sans pour autant s’accorder à leur religion. Au pire des cas, il sera comme le croyant des gens de Pharaons, ou la femme de Pharaon qui ne s’accordaient pas à toute leur religion et ne mentaient pas en disant de leur langue ce qu’ils ne croyaient pas dans leur cœur, mais ils cachaient leur Foi. Et le fait de cacher sa religion est une chose, mais manifester une religion fausse est une autre chose : cela, Allah l’a totalement interdit sauf dans un seul cas : la contrainte, là il lui est permis de prononcer des propos de mécréance. » [Minhâj AsSounna 6/424]. 128
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Les principes du Takfîr uniquement, mais il aurait fallu excepter le contraint ainsi que celui qui n’est pas contraint [et qui commet de la mécréance] sans ouvrir son cœur à la mécréance.57 Lorsqu’il tient des propos de mécréance par opportunisme : il a ouvert son cœur avec la mécréance et ceci est une mécréance. C’est ce que nous enseigne la parole d’Allah « Les hypocrites craignent que ne soit révélée une sourate qui révèle ce qu’il y a dans leurs cœurs ! Dis : Moquez vous seulement ! Allah exposera ce que vous craignez ! Et si tu leur demandais, ils diraient assurément : « Nous ne faisions que bavarder et blaguer ! » Dis « C’était d’Allah, de Ses versets et de Son messager que vous vous moquiez ? Ne vous excusez pas, vous avez certes mécru après avoir eu la Foi. Si Nous pardonnons à une partie d’entre vous, nous châtieront une partie car ils furent criminels. » (Sourate 9 versets 64-66) Allah nous a annoncé qu’ils sont devenu mécréants après avoir eu la Foi, malgré qu’ils ont dit « Nous avons tenu ces propos impies sans y croire, mais nous blaguions et bavardions ! » Et Allah exposa que se moquer de Ses versets est une mécréance, et que cela ne peut subvenir que d’une personne ayant ouvert son cœur avec la mécréance, car s’il y avait la moindre Foi dans son cœur, elle l’aurait empêché de tenir ce genre de propos. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 7/219, 220] Et Ibn Taymiya dit aussi :



 مYB bY> أن ذY'P  ب%Y ن اYاء آY$ وMH  ه ا وv Z آ$ رh$  ا= أوh$ إن نKY q Y'; اM%Y اY أهq Y$ ء وY/'Z اhهY اY د& هY'P8 اY8   أو آ ن ذاهBP% أو آ ن .8ل و2 ا  ن



« Insulter Allah et insulter Son messager est assurément une mécréance extérieure et intérieure. Et ça ne change rien que l’insulteur croit en l’interdiction de ce qu’il a dit, ou qu’il croit que c’est permis, ou qu’il ne se soucie pas d’y croire. Et ceci est la doctrine des juristes et de tous les sunnites qui professent que la Foi est parole et acte. » [Sârim Al Masloûl, page 512] Et Ibn Taymiya dit : 



YQt ،b ذBQل و$  اh$ و، نdد ™وr%  ه ة؛ آp ل ا85 ًا  اZو آ ن آ H " اZ- �P% Q- bذ « Ce qui consiste en une mécréance dans les actes extérieurs ; comme se prosterner pour une idole ou insulter le messager ou les choses de ce genre : c’est uniquement parce qu’elle est indissociable de la mécréance intérieure.» [Majmoû‘ Al Fatâwâ 14/120] Ainsi nous savons que : - Celui qui dit qu’un homme qui commet de la mécréance sans être sous la contrainte est mécréant en l’apparence mais pas forcément dans le cœur : c’est un Mourjî Jahmî. - Celui qui dit qu’un homme qui commet de la mécréance sans être sous la contrainte, il est mécréant tant en l’apparence que dans son cœur : c’est un Sunnite. 57



Ce qu’explique Ibn Taymiya ici : c’est que s’il était possible de commettre de la mécréance sans pour autant ouvrir son cœur à la mécréance même sans être contraint, alors Allah n’aurait pas fait exception uniquement pour le contraint : mais il aurait fait exception de tout les autres cas où il aurait été possible de commettre de la mécréance sans ouvrir son cœur à la mécréance. 129
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Les principes du Takfîr -



Celui qui dit qu’un homme qui commet de la mécréance sans être sous la contrainte n’est ni mécréant extérieurement ni intérieurement : il est pire qu’un Jahmî ; et plus égaré encore, comme c’est le cas de la tendance des pseudos-salafi tel Mohammed Al Albânî et ses semblables.



Points à retenir :  La mécréance de l’acte est toujours liée à la mécréance du cœur, sauf sous la contrainte ou lorsque l’acte est à la base involontaire.  Ceux qui disent que la mécréance de l’acte n’est pas toujours liée à la mécréance du cœur sont les Jahmiya.



130
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Les principes du Takfîr Chapitre 8 : On ne juge pas un musulman apostat pour la conséquence de ses paroles ou de ses actes. La conséquence d’une parole ou d’un acte, en arabe « Lâzim Al Qawl » ou « Lâzim Al Fi‘l » (زم ا'لC) (Zزم اC) désigne l’effet entrainé fatalement par une parole ou un acte donné. Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya fut interrogé :



hهYY  أن:ابnYY   ؟hهYY UYY  أمhهYY hهYYزم اC YY ه:q %YYل اYY2 YYوأ Y Y8  إ آP u^ إQ  & آZQ & و-Q> أ2  إذا آ نQt ،�P E   إذاh هU  ن%Q ا Y8  لY2 Y Y آYZ-? �مY "هY hزم اهC  و آ ن... [2 M? و2  د% 78  >لbذ نY- C [ أنYP' لY'ا اYزم هC نtY ،;Y''B U  زr Q ت أZn &  اL اء أوP$Cا ;''` ? ZF  أوq $ء  أ9 « Quant à la question : Est-ce que la conséquence d’une doctrine fait partie de cette doctrine ou non ; ce qui est juste c’est de dire que la conséquence de la doctrine d’un individu ne fait pas partie de sa doctrine tant qu’il ne l’adopte pas. En effet, s’il conteste et condamne cette conséquence, alors il serait un mensonge à son encontre que de la lui attribuer, mais cela prouvera par contre la fausseté de sa doctrine et sa contradiction… Et si la conséquence d’une doctrine faisait partie de cette doctrine, il faudrait alors bannir de l’Islam toute personne affirmant que l’établissement d’Allah sur le Trône, et autres attributs, sont des métaphores et non des réalités ; car la conséquence de cette doctrine implique qu’aucun nom ni attribut d’Allah n’est réel. »58[Majmoû‘ Al Fatâwâ 20/217] Ibn Hazm dit :



E   '? وEnc ا78  آبQ5 K~c E/ا2ول إ أa?   سM اZوأ  آ    إذا%`> أ2   ًاZ آU Š2 MPŠ '’ وا2 MP اL 78 nB E � '  وإن



Z-ا « Quant à celui qui traite les gens de mécréant sur base de ce qu'entraînent leurs paroles, c’est une erreur, car c’est un mensonge à l’encontre de l’opposant, et c’est lui faire dire ce qu’il n’a pas dit. Et même si cela lui implique, il n’en résultera qu’une contradiction uniquement, et la contradiction n’est pas une mécréance. Et même, lorsqu’il fuit de la mécréance [en contestant la conséquence de sa parole], il aura très bien fait. » [Al Fiçal 3/129] Exemple : Les Mou‘tazila affirment les noms mais nient les attributs. Ça veut dire qu’ils disent qu’Allah sait sans science ; qu’Il entend sans audition, qu’Il voit sans vue, qu’Il parle sans parole etc. ; ils disent ça sur base de leur raisonnement qui est que : Allah n’est pas une science et Allah n’est pas une parole, or si ces attributs ne sont pas Allah c’est qu’ils sont autre qu’Allah, et si ont dit que d’autres qu’Allah ont existé avec Allah depuis toujours alors c’est du polythéisme car on donne à Allah des associés dans l’éternité. Mais de l’autre coté, ils savent aussi qu’il ne leur est pas possible de nier qu’Allah sait toute chose et entend toute chose car ils savent que sans ces noms là 58



La citation a été légèrement résumée. 131
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Les principes du Takfîr Allah ne mériterait pas d’être adoré… Alors, ils ont voulu lier entre les deux en disant qu’Allah sait ; mais sans science, Allah entend ; mais sans audition, Allah voit, mais sans vue etc. Qu’Allah nous préserve de l’égarement. Mais nous, nous savons que lorsqu’on dit qu’une chose n’a pas de vue ni d’audition cela entraîne qu’elle ne voit pas ni n’entend ; et qu’il est impossible que quelqu’un entende sans audition ni ne voit sans vue. Mais nous ne pouvons faire le Takfîr des Mou3tazila tant que ceux-ci admettent qu’Allah entend et voit et sait et est capable de toute, parle etc. C’est pour ça qu’on dit : la thèse des Mou3tazila implique de dire qu’Allah n’entend pas, ne voit pas etc. Mais tant qu’ils n’y adhèrent pas clairement : ils ne seront pas mécréant jusqu’à ce que la preuve leur soit établi. Al Qâdhî ‘Iyâdh dit :



مY آC - وE-P  وE8 C - وE 8 ل2; ' ل أZn ا7ZQ وiF"^ اd  أK Y إ2%Y و2 د إa  لK   ل2  ;�P اh ه78  تZn اq $  ا- وه E/QKYY- EYY8 YY Y  C إE YY iYYF C  إذE YY8 iYYF و7YYZPQ اEYY ا7YYZQ  إذاYYQ5 & YYZ آYY"ه ;Y; وا'>ر/"Y اY YوKP اY ق أهY q Y$ > هاM8 ا- وهE/2 >&  أدى إM8  `اF  إذاEY/Q5  لY2 E رهYZ إآY EY E"هY hY6 E/�Y أC وE/Y2 لKY E  أهE  وE هLو >Y'PQ وYM &YP�ى أYل اKY  لY' اY 7YZPMQ BQ وE  U 'لQ C  ا2  ها78 اZ2و iYP اYK اY ه7Y & MYF أY 7Y8 Yول إa C M2 'ل إنQ  Z آQ أEPQ وأBQ ابnY واbY ذY  سYMف اPC h6 اb ƒ[? اP/ و وإذاKP ر أه اZ س  إآMا E/8 م$  اE-`  اء6 ان وإ%c  E/8 E-B ا8  اض8  واE رهZ? ك إآ « Quant à ceux qui affirment le nom en contestant l’attribut, et dit : « Je dis qu’Il Sait, mais Il n’a pas de savoir, Il parle mais n’a pas de parole... » Et ainsi de suite pour tous les attributs d’Allah, comme dans la doctrine des Mou‘tazila : celui qui leur attribue la conséquence de cette doctrine les bannira de l’Islam, car lorsqu’on conteste le savoir il en implique de contester le nom de Savant, car le seul qu’on puisse nommer « savant », c’est celui qui a un savoir. C’est comme s’ils se rendaient compte de la conséquence de leur doctrine [ce pourquoi ils affirment quand même qu’Allah est savant] et il en est de même pour tout les hérétiques anthropomorphistes et Qadarites. Par contre, celui qui ne leur attribue pas la conséquence de leur doctrine et ne les punis pas en conséquence, et ne leur impose pas la conséquence de leur doctrine : il ne les bannira pas de l’Islam car il dira que : s’ils s’arrêtent là-dessus et disent « Nous ne disons pas qu’Il n’est pas Savant, nous n’adoptons pas la conséquence que vous voulez nous forcer d’adopter, et nous sommes d’accord avec vous que cette conséquence est une mécréance, et nous affirmons que notre doctrine d’implique pas ce que vous dites sur base de nos principes. » Et c’est sur ces deux avis qu’ont divergé les gens sur la question de bannir les hérétiques de l’Islam. Lorsque tu l’auras compris, tu comprendras alors la raison qui mena à cette divergence. Et le plus juste est de laisser leur bannissement de l’Islam, et renoncer de leur affirmer le verdict de perdition, et leur appliquer les statuts du musulman. » [Ach-Chifâ’ 2/293-294] Autre exemple : Les Achâ‘ira disent que la Foi signifie uniquement : admettre la vérité, toute personne qui admet la vérité est donc un croyant méritant le Paradis. La conséquence de leur définition de la Foi est : que Satan est un croyant qui mérite le Paradis, car il admet la vérité et ne dément pas Allah.
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Les principes du Takfîr Cela-dit, aucun Ach‘ârî ne prétend que Satan est un croyant qui mérite le Paradis, mais au contraire ils affirment bel et bien que Satan est un mécréant qui sera éternellement en Enfer. Il y a donc contradiction entre leur doctrine et la conséquence de leur doctrine : ceci est une preuve catégorique que leur doctrine est décadente et fausse, car lorsqu’une doctrine est en contradiction avec sa conséquence, cela prouve sa fausseté. Mais il n’est pas permis d’attribuer à leur doctrine la conséquence de leur doctrine, et encore moins de les juger mécréant sur base de cette conséquence ; sauf s’ils adoptent cette conséquence, c'est-à-dire sauf s’ils acceptent de dire que Satan est un croyant qui mérite le Paradis : dès-lors ils seront apostat à l’unanimité des musulmans pour avoir démentit une chose tellement élémentaire que même les juifs et les chrétiens l’attestent. Exemple dans l’acte : Lors d’une guerre, informer les ennemis de la venue de l’armée musulmane a pour conséquence de donner aux mécréants l’occasion de se préparer à l’attaque, ce qui serait une aide envers eux. Mais le simple avertissement en soit n’est pas une aide et donc n’est pas une cause d’apostasie net et précise, mais plutôt un acte confus, dont la conséquence peut être une mécréance. C’est pour cette raison que Hâtib Ibn Balta‘a ne devint pas mécréant lorsqu’il voulu avertir les idolâtres de la venue des musulmans, cherchant par là un moyen d’avertir ses proches afin que ses biens soient protégés, et son acte n’était pas en luimême un soutient des mécréants : ‘Alî ibn Abi Tâlib, qu’Allah l’agrée, dit « Le Prophète qu’Allah le bénisse et le salue m’envoya avec Zoubeyr, et nous dit « Partez jusqu’à ce que vous trouviez une femme, elle emmène avec elle une lettre. Emparez-vous en. » Alors nous partîmes jusqu’à ce que nous la trouvâmes. Nous lui dîmes : « Donne nous la lettre ! » Elle dit « Je n’ai aucune lettre ! » Nous dîmes alors « Tu va nous donner cette lettre, ou nous arracherons ton vêtement ! » Elle nous donna alors la lettre, et nous la prîmes alors et l’apportâmes au messager d’Allah qu’Allah le bénisse et le salue. Dedans, il y avait écrit « De la part de Hâtib ibn Abi Balt‘a à l’attention des idolâtres de la Mecque » Puis il les informait de certaines choses au sujet du messager qu’Allah le bénisse et le salue. Alors le messager qu’Allah le bénisse et le salue dit « Qu’est ce que c’est que cela Hâtib ?! » Il répondit : Attend que je t’explique Ô messager, j’étais quelqu’un d’attaché à Qouraych, mais je n’étais pas des leurs. Les émigrés qui sont venus avec toi avaient des proches là bas qui protègent leurs familles à la Mecque, alors j’ai voulu aussi avoir quelqu’un qui puisse protéger mes proches. Je n’ai pas fait cela pas mécréance de ta religion ni par satisfaction de la mécréance après l’islam. Le prophète qu’Allah le bénisse et le salue dit alors « Il vous a dit la vérité. » Alors ‘Omar dit « Laisse-moi trancher la tête de cet hypocrite ! » et dans une version « Il a mécru ! » Alors le messager d’Allah dit « Il a assisté à la bataille de Badr, et quand sais-tu si Allah ne s’est pas penché sur les gens de Badr et leur a dit « Faite ce que vous voulez, je vous ai pardonné. » [Rapporté par Al Boukhari, Mouslim, et d’autres.] Et dans une version Ahmad et Abou Ya‘la rapportent que Hâtib a dit : « Je ne l’ai pas fait par traîtrise ni hypocrisie envers le Messager d’Allah, et je savais qu’Allah allait donner la victoire à Son messager et accomplir Sa lumière. » Analyse du Hadîth : 133
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Les principes du Takfîr o Hâtib était persuadé que la victoire était d’avance accordée aux musulmans, et donc que son avertissement n’aurait aucun effet sur la victoire des musulmans. o La conséquence de son acte était une aide pour les mécréants contre les musulmans : et ceci est une mécréance. o Hâtib n’est pourtant pas devenu mécréant pour cela, car on ne devient pas mécréant pour la conséquence de ses actes, mais bien pour ses actes en soit. Un autre exemple contemporain : Porter plainte à la police mécréante : ceci aura pour conséquence des poursuites judiciaires, et fera passer le coupable devant le tribunal du Tâghoût : et ceci est une mécréance. Mais le simple faite de porter plainte, lui, n’est pas en soit un recours à la Loi et au jugement du Tâghoût, car ce n’est pas la police qui rend des jugements et des verdicts : la police elle ne fait que rechercher l’accusé et l’arrêter dans un premier temps, puis éventuellement engager des poursuites pour le faire juger. Donc, porter plainte à la police n’est pas en soit un acte d’apostasie, mais sa conséquence amène à une mécréance qui est : le recours à la justice du Tâghoût. Donc, celui qui porte plainte à la police n’est pas coupable de grande mécréance, et ne peut être jugé apostat pour cela, même si la conséquence de cette plainte amènera à une mécréance ; car la règle dit : « On ne juge pas un homme d’après la conséquence de sa parole ou de son acte. » Points à retenir :  On ne juge pas mécréant les gens pour les conséquences de leurs paroles, actes ou doctrines.  On ne juge mécréant les gens que sur base de ce qu’ils ont réellement fait, dit ou adopté.  Lorsque l’avis d’une personne contredit la conséquence de son avis : cela prouve que son avis est faut.
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Les principes du Takfîr Chapitre 9 : Ce sont les preuves légales qui sont prisent en compte lors du verdict, et non la conviction de l’accusé. Cela veut dire que lorsque nous jugeons un individu apostat d’après ses actes et ses paroles, nous le faisons car les preuves du Coran et de la Sounna nous l’ordonnent, et pas parce que l’accusé a conviction d’être coupable d’apostasie. Contrairement à ce que prétendent certains égarés, en particulier ceux qui polémiquent en faveurs des savants serviteurs des Tawâghît : Un musulman ne devient pas apostat tant qu’il est convaincu d’être musulman et de défendre la vérité. Exemple: Si un homme adore un autre qu’Allah en pensant que c’est ce qu’Allah lui a demandé de faire, et que c’est sa conviction : nous n’allons pas prendre en compte son opinion pour le juger car nous n’avons Foi qu’en la Loi d’Allah uniquement ; or la Loi d’Allah stipule que celui qui adore un autre qu’Allah est un mécréant et c’est la seule source de jugement prise en compte chez les musulmans. Exemple actuel : Les dirigeants arabes sont aujourd’hui tous coupables, non pas d’une, mais bien d’une multitude de causes d’apostasie et de sacrilèges. Mais malgré cela, des savants du mal se sont mis à leur service pour les défendre, et pour donner des Fatwâ pour interdire la rébellion contre eux, et à leur donner des Fatwâ pour leur permettre certains de leurs actes. Eh bien, à partir du moment où ces savants du mal savent ce que font ces Tawâghît, et malgré cela les défendent contre les musulmans : ils sont apostats même s’ils sont convaincu que leurs dirigeants sont des musulmans monothéistes et que ceux qui se rebellent contre eux sont des Khawârij hérétiques : car ce qui compte lors du verdict ce sont les preuves de la Loi Islamique et non la conviction de l’accusé. Allah a dit : « Si la vérité était conforme à leurs désires, alors les cieux, la terre et ceux qui s'y trouvent seraient certes corrompus. Au contraire, Nous leur avons donné leur rappel. Mais ils s'en détournent. »Sourate 23 verset 71. Et Allah a dit : « Suivez ce qui vous a été descendu venant de votre Seigneur et ne suivez pas d'autres alliés que Lui. Mais vous vous souvenez peu. » Sourate 7 verset 3 Et Allah a dit « Juge alors parmi eux d'après ce qu'Allah a fait descendre, et ne suis pas leurs passions, et prends garde qu'ils ne tentent de t'éloigner d'une partie de ce qu'Allah t'a révélé. » Sourate 5 verset 49 Et Allah a dit : « Ils ont certes pris les diables pour alliés, et ils pensent être bien guidé… »Sourate 7 verset 30 Cheykh Al Islam Ibn Taymiya dit :



7Y إY وا\�ا-  أu ' واE9  وأ ه78  { أ،م-  أه اG  hه &Y/ UY YQ أY وه، تFnYM اY ;Y`  ; اY2 دQ�ل اY2 >اتY/Pr اY " >َعPَ"ْ ُ ل2 Y ،& دY'P8 د& وا/P6 اg"P i-  آG`  -` Q وإ، 5 اUZQ  ّ> اM8 E-` ;d دBا .E/Y2 †Yc اY ه...Y8  ` ام/  B? >'P8 و ا،8 h6 وا/ Zب ا6'> وP8ا 135
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Les principes du Takfîr i Yc YQ وأ،لY'ا اY ر ه-Q إ7 -Pر ا/6; وا ; وn ء وا/'Z واi%وأ ا ƒ n ' اi c   ه،i% ع ا6; وإM% ب واP- « Un groupe de philosophe comme Abou ‘Alî, Aboû Hâchim, Al Qâdhî Abou Bakr et Al Ghazâlî, ont alors suivit un précepte hérétique ressemblant à celui des perfides : selon lequel aucune de ces choses n’a de statut auprès d’Allah, mais son statut revient à l’avis et la conviction de chaque personne responsable : celui qui croit en l’obligation d’une chose ; elle lui sera alors obligatoire, et celui qui croit en l’interdiction d’une chose : elle lui sera interdite… Ceci est en résumé leur précepte. Quant aux Salafs, aux juristes, aux Soufî, à la populace et la majorité des philosophes : ils condamnent tous ce précepte et le considère comme opposé au Coran, à la Sounna et à l’unanimité des Salafs, et s’oppose même à toute raison évidente. »59[Majmoû‘ Al Fatâwâ 19/143, 144] De même, si nous devions juger les gens en fonctions de ce qu’ils pensent : nous devrions juger les juifs et les chrétiens musulmans et bien guidé vu qu'ils sont convaincus d’être sur la vérité et de suivre la volonté du Seigneur des mondes. Ce pourquoi cette règle contredit le précepte hérétique de certains groupes Jihadistes qui donnent des excuses aux savants du mal, et disent : « Lorsqu’ils défendent les Tawâghît, c’est parce qu’ils sont convaincu que ces dirigeants ne sont pas des Tawâghît : comment pouvez vous les accuser d’aider les Tawâghît alors que pour eux ces gens ne sont pas des Tawâghît ! » Nous leur répondons : Nous les jugeons en fonction de leurs actes et non en fonctions de ce qu’ils pensent : ils savent qu’il y a deux camps : celui des dirigeants qui abolissent la Loi d’Allah et celui des musulmans qui se battent pour que revienne la Loi d’Allah, et lorsqu’ils doivent choisir qui aider et qui combattre ; ils aident ceux qui abolissent la Loi d’Allah contre ceux qui réclament la Loi d’Allah : et ceci est une apostasie selon la Loi d’Allah, et c’est ceci que nous appliquons sur eux même si eux pensent autre chose. D’ailleurs, s’ils pensent que ceux qui imposent le recours à la Loi du Tâghoût ou appliquent la démocratie ou fondent les assemblées idolâtres méritent plus d’être soutenu que les musulmans qui n’adorent qu’Allah : c’est qu’ils ignorent qu’est ce que l’idolâtrie et ignorent qu’est ce que le monothéisme ; ou alors qu’ils le savent mais par orgueil contre l’Islam et par amour pour les Tawâghît : prétendent que les Tâghoût sont mieux que les croyants, comme le fit Ka‘b Ibn Al Achraf, Allah nous a révélé à son sujet : « N’as-tu pas vu ce qui ont reçut une part du Livre, prêter Foi au Jibt et au Tâghoût ? Ils disent aux mécréants « Ceux là sont mieux guidé que les croyants » » Sourate 4 verset 51. Points à retenir :  Il n’est pas nécessaire que l’apostat soit conscient qu’il est un apostat, ni même qu’il soit conscient que ce qu’il a commis le sort de l’Islam.  Nous ne nous référons pas à la croyance des gens pour les juger : nous ne nous référons qu’au Livre d’Allah et la Sounna de Son messager, et à l’Unanimité de la communauté.
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La parole d’Ibn Taymiya a été légèrement résumée à l’endroit des points de suspensions. 136
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Les principes du Takfîr Chapitre 10 : Celui qui déclare un musulman mécréant devient mécréant Cette règle est prouvée par les Hadîth authentiques : o Le prophète, que la Paix et le Salue soient sur lui, a dit : « Lorsqu’un homme dit à son frère : Ô Mécréant ! Alors l’un des deux le devient. » Rapporté par Al Boukhârî et Mouslim. o Le prophète, que la Paix et le Salue d’Allah soient sur lui, a dit : « Quiconque, musulman, bannis de l’Islam un autre musulman : soit il a raison, soit c’est lui le mécréant » Rapporté par Abou Dâoûd, n°4687. o Le prophète, que la Paix et le Salue d’Allah soient sur lui, a dit : « Il n’est pas un homme qui traite un autre de mécréant sans qu’un des deux le soit vraiment : si l’accusé n’est pas mécréant alors l’excommunication retombe sur l’accusateur. » Rapporté par Ibn Hibbân. Mais cette règle ne s’applique sur l’individu précis que sous certaines conditions, et ce n’est pas toute personne qui déclare un musulman mécréant qui sort automatiquement de l’Islam, et ceci car celui qui bannit un musulman de l’Islam le fait pour l’une de ces 3 raisons : 1) Pour le fondement de l’Islam. 2) Pour une branche de l’Islam 3) Car il plaisante.  Premier cas : Celui qui bannit un musulman de l’Islam pour son Islam. C'est-à-dire : celui qui traite un musulman de mécréant car il n’adore pas la croix, ou parce qu’il n’implore pas le secours des saints et des morts, ou parce qu’il refuse toute autre loi que celle d’Allah : Celui là est mécréant, car il ignore ce qu’est l’Islam et le monothéisme, et considère que la Foi en l’Unicité d’Allah et en la prophétie de Mouhammad est une mécréance, et parce qu’il met la mécréance comme étant meilleure que l’Islam. Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn a dit :



ن آ ن  اد& ` ل أه ا�ّ نt ، Ma" ا$   ر أه>ىZ-" ا$ 6 َ ّوأ C ا= وC ّ  إ8> C N ِ %` ه أL> ا'"ر وM8 ن   آ ا�ّ ن ّ  إ:ن 'لKام آ  ء أه8> ا'"ر  دM8  إن   آ ا�ّ ن: M2  وآا،ّb9   ا آ/ ،& L 8>



" ك أآ9 ن ها ّ  إ: M2 و،E/ ّرM  ت واّƒ وا- � اZ? ت و6 B[ ء ا2 E/اa$ا'"ر و E-ّQ ل إ/rل ا2 و،ّb9   رZ> ا'"ر آM8 ن ه& ا" داتZ  وا،   آ/  َ ن ّ وأ ،q 'م ها ا$ّ; إBF >م8 ّ هpوا.>`ّP اCم و$  ف ا8  ا/ ، %ّ ون اZ-? Eٍ % U ًO9   اهC و، ا آن ام/Z Pر ا5 ه& ا-M E نt « Quant à celui qui met le chemin des mécréants comme étant plus droit que celui des croyants, s’il vise ce que font les gens de notre époque, et qu’il dit « Ce que font les idolâtres d’aujourd’hui auprès des tombes ou autres [monuments] est mieux que celui qui n’invoque qu’Allah et n’invoque personne d’autre que Lui, celui-là est un mécréant sans aucun doute. De même, nous disons : ce que font les idolâtres de 137
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Les principes du Takfîr notre époque auprès des tombeaux, comme invoquer les morts et leur demander l’exaucement des prières et de consoler les peines, leur offrir des sacrifices et des vœux, nous disons : ceci est incontestablement la plus grande idolâtrie et quiconque la commet est un mécréant, et ceux qui pratiques ces cultes auprès des tombes sont mécréants sans l’ombre d’un doute. Quant à ce que disent les ignorants : « Vous traitez les musulmans de mécréants ! » Celui là ne connait pas l’Islam ni le monothéisme, et l’Islam de celui qui dit ça est visiblement invalide, car s’il ne condamne pas ces choses que font les idolâtres et n’y voit rien, ce n’est pas un musulman. » [Dourar As-Saniyya 10/415] Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit :



، Z-Q  ؛ ايEp8  نP/  هاbQ B"$ : 'لM  ون  مZ- E/Q إ: E/q 2  ل2 نt  أهZ-  > هاEd ;H  = اL ة8 وأن د،$ ود ر،=`> د اP> أن ا/ اي ،E -ل ا= اK%Q -`> ؛ وP أه ا78 h"' أه اg "Pارج ؛ وc اE/% و،>`Pا



M2 و ز ً H  H " اM   وأن،8 "? اM2 و ز،ً '` GB اM   أنEpرب ا ش ا [M M8 ً%"P r C و، MP6ا « Et si l’un d’eux disait « Vous traitez tout le monde de mécréant ! » Nous disons « Pureté à Toi, c’est une immense diffamation ! » Celui que nous traitons de mécréant, c’est celui qui témoigne que le monothéisme est la religion d’Allah et du messager, et que l’invocation d’un autre qu’Allah est vaine, mais après ça traite les monothéistes de mécréants et les traite de Khawârij, et se montre du coté des adorateurs de mausolées contre les monothéistes. Mais nous demandons à Allah le Généreux, Seigneur de l’immense trône, de nous faire voir la Vérité en tant que vérité et de nous accorder de nous y conformer, et de nous montrer le mensonge comme étant mensonge, et de nous accorder de le fuir, et de ne pas nous le faire confondre avec la vérité, ce qui nous égarerait. » [Dourar As-Saniyya 1/63] Après avoir pris connaissance de cela, il devient alors claire que les savants du mal aujourd’hui, qui traitent de Khawârij ceux qui traitent les gouvernements laïques, démocrates ou socialistes de mécréants ; et prétendent que c’est eux qui doivent être combattu et c’est contre eux qu’il faut avertir la communauté et non les gouvernements laïques ou démocrates : ceux là sont mécréants sans aucun doute, car ils considèrent que le démocrate laïque ou socialiste est meilleure que le musulman monothéiste. Surtout lorsque ces savants du mal stipulent dans leurs livres et conférences : que la démocratie et la laïcité sont de la mécréance, et que la législation de lois humaines est de la grande mécréance…  Deuxième cas : Celui qui bannit un musulman de l’Islam pour une branche de l’Islam. Ceci peut provenir de trois personnes : o Soit un juriste ; C'est-à-dire : un juge qui estime qu’un acte donné annule l’Islam, par erreur, ou sur base d’une divergence ; Exemple : Un juge traite un musulman de mécréant car il ne jeûne pas le Ramadan ; c’est une question à divergence. Ou bien, qui considère certains péchés biens précis comme étant une apostasie, sans en faire une règle générale pour toute désobéissance :
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Les principes du Takfîr Exemple : Celui qui estime que tuer un musulman exprès ou que boire du vin est un acte d’apostasie, comme l’estimaient certains compagnons comme Abou Moûsâ Al Ach3arî et Ibn ‘Omar qu’Allah les agrée. Ibn Hazm dit:



 ;8 6د و% " وا6   و ذM8 = اu~ ب رc  ا8 8 M و = ا راه; ر`; اGB$" واM`  >` ا ا" رك وأ8 وE/M8 = اu ; رBnا ةF  أن  ? كE/M8 = اu  رP ; واBn  ا ً 6 ة ر8 ;"$  ? م8 وE/8 h` F ن6 "> ا= ا ا8 ا 'ل/ آ   ?> وQt /P2 ج وc 7P`  >ًا ذاآ ًا8  ض b { ذM8 = اu ر8 8 M & وروL و%>Q5 اh"`  b"> ا8  و 'لb  >ًا8 E% ? ا2  م وn  ? رك ا�آ ة واb & { ذL" س و8  ا8� وB ? رك ا  GB$ ا8 وc رب ا9   و  ا ص8  ="> ا8 ي و95 ا7$  أ8و . Z '> آE$ و8 = ا7F "M ا8 &>M8 ًBBF ً{>` راه; أن  رد « Nous avons en effet rapporté d’après ‘Omar Ibn Al Khattâb, qu’Allah l’agrée, ainsi que Mou‘âdh Ibn Jabal, et Ibn Mas‘oûd et tout un groupe de compagnons qu’Allah les agrée, ainsi qu’Ibn Moubârak et Ahmad Ibn Hanbal et Ishâq Ibn Rahawayh, que la miséricorde d’Allah soit sur eux tous, ainsi qu’un totale de 17 hommes parmi les compagnons et leurs disciples qu’Allah les agrée, que l’abandon d’une seul prière obligatoire exprès en connaissance de cause jusqu’à ce que son heure s’écoule : c’est un mécréant apostat ; c’est également l’avis d’Abdallah Ibn Mâjachoûn, compagnon de Mâlik, ainsi que l’avis d’AbdelMalik Ibn Habîb Al Andaloûsî et autres encore. Et nous avons rapporté la même chose d’Omar, qu’Allah l’agrée, en ce qui concerne celui qui abandonne le pèlerinage, et Ibn ‘Abbâs également en ce qui concerne celui qui abandonne la Zakât et le jeûne, ainsi que celui qui tue un musulman exprès, ainsi qu’Aboû Moûsâ Al Ach‘arî et ‘Abdallah Ibn ‘Omar Ibn Al ‘Âç pour celui qui boit du vin, et d’après Ishâq Ibn Râhawayh que quiconque rejette un Hadîth qui provient d’après lui authentiquement du prophète, que la paix d’Allah et Son salue soient sur lui, c’est un mécréant. » [Al Fiçal 3/128] Et également lorsqu’Omar Ibn Al Khattâb traita Hâtib Ibn Balta‘a d’apostat lorsque ce dernier voulu prévenir les idolâtres de la Mecque de l’invasion des musulmans, alors que l’acte de Hâtib, qu’Allah l’agrée, n’était pas une mécréance comme l’expliqua cheykh Al islâm Ibn Taymiya et d’autres, ou aussi lorsque Mou‘âdh Ibn Jabal traita d’hypocrite l’homme qui quitta les rangs de la prière lorsque Mou‘âdh récita une sourate trop longue. Ibn Al Qayyim dit au sujet du Hadîth de Hâtib : 



َ ِ Mُِِِ ِ َود$["ً ِّ ِ َو َر َ L َ  َوCّوKَPَُ ِ Zْ -ُ ْق وَا ِ َZMّ ا7َ إEَ ِ% ْ ُ ْ اh َ % َ Qَ  إذَا َ6 ُ ّ ن ا ّ  َأ: َ/َِو  ْهَا ِءKَْ ا ِ ف َأ ْه ِ َc ِ ِ  ِ> ِ& َو َهَاn ْ 2َِ َوPِّQِ 7َ8 َ ب ُ َ{ُ َْ ِ ِ Eُ dَْKَ َ َْ b َ َِ ِ ُ Zُ-ْ َ َ ُ Qّtَِ ِ p ّ` َ َا ُ& َو/َ ِ &ُ ُ8>ّ َ ُو ُ& َوZّ ِ ّ ْ َآb َ َِ ِ 7َْْ َأوEْ وَ ُهE/ِ ِB َ Qِْ َوE/ِ qِ ِ; َأ ْهَاZَ َ َcُ ِ ن َ ُ8>ّ َ"ُن َو َ  ُوZّ-َ ُ ْE/ُ Qّtَِ ع ِ >َ "ِْوَا « Il y a [dans ce Hadîth] : que lorsqu’un homme affilie un musulman à l’hypocrisie ou à la mécréance par mauvaise compréhension ou par colère pour Allah et Son messager et Sa religion, et non par tentation ou par plaisir ; il ne devient pas mécréant pour ça, ni même pécheur, il est même récompensé selon son intention et son but, contrairement aux hérétiques qui traitent de mécréants ou d’hérétiques tout ceux qui s’opposent à leurs désirs, alors que ce sont eux qui méritent le plus d’être traité de mécréants et d’hérétiques. » [Zâd Al Mi‘âd 3/372] 139
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Les principes du Takfîr Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh dit :



ا/ ،وKPغ  ا%   وه، O~c CوKP ;5 ء اBF Š" Z-إن آ ن ا   أhH ` ;n2   آ،$ ول و،& د/P6C ،EdKP ج واB اM8 gوأ{   ر  E$ و8 = ا7F =ل ا$ذن رKP$ وا، قZM  ZF وM8 = اu ر8 نt ;؛P : ' ل، أه >ر78 gH أن ا= اb "و >رE$ و8 = ا7F =ل ا$ ' ل  ر،P2



 وأ...G Q >2 Q إ:hH B 2 78 8 iM E b ذg  و."E-  تZL >' EPO9  ا8ا ;M$ ب ا= وP  آ،† و ه نQ 7 &  إZ-?  >MP% ،;5`>  ه& ا5 Z-إن آ ن ا  أو œ ? أو7 ?  �اء/P$C وا،&ا$  " دة8 و،=   آ  ك، ` ا اZ> رأى آ2 و،"Q 7 ? = ت اZF >B6  أو،GB>ى ود ا/�ل ا=  اQ أو آ اه;  أ،E/"-?  أو،$ر .$ = ورg~ ،ر6K hn ، {ا وأ/ Z-  ،b ذBQ و،6 تQو « Quant à celui qui traite certains saints de cette communauté de mécréants par erreur de mauvaise compréhension, et que cette compréhension peut être permise, alors celui-là n’a pas de péché de part son effort de justice, comme dans l’histoire de Hâtib Ibn Abî Balta‘a ; ‘Omar qu’Allah l’agrée l’a en effet décrit comme étant un hypocrite et demanda au prophète la permission de le tuer, alors le messager d’Allah, que la paix et le salue d’Allah soient sur lui, lui dit « Ne sais-tu pas qu’Allah se pencha sur les gens de Badr et leur dit « faite ce que vous voulez, Je vous ai pardonné », alors ‘Omar ne s’acharna pas sur son accusation d’hypocrisie à l’encontre de Hâtib…Quant à celui qui traite de mécréant un membre de cette communauté en se basant pour cela sur un texte et une preuve du Livre d’Allah ou la Sounna de Son prophète, et qu’il a vu une mécréance nette ; comme l’association à Allah et l’adoration d’un autre que Lui, ou la moquerie envers Lui ou Ses verset ou Ses messagers, ou le démentit de cela, ou la haine contre ce qu’Allah a révélé comme droiture et religion de vérité, ou le reniement d’un attributs d’Allah ou Ses descriptions majestueuses, ou les choses de ce genre : celui qui traite quelqu’un de mécréant pour ces choses là est juste et récompensé, et obéit à Allah et Son messager. »60 [Dourar As-Saniyya 12/260, 261] o Soit un hérétique ; Comme les Khawârij et les Mou‘tazila qui traitent les musulmans monothéistes de mécréants lorsque ceux-ci commettent des péchés, non pas pour leur monothéisme : Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya dit :



ع ِ >َ "ِْوَ ُ ِ ْ اN Kَ?َ َ Š ِ ْ َ ِ ’ َ ِL َ ْ>2ََ َء ِ ِ َو6 َل َو ِ ُ$ N  ِ ن ُ َِtِْْ" ِ ا2َ ِ ن َ َ َ ْ آNKََ ِ ْ -ُ َ ْEََ َو/َ ِ ًاZ-ْ ?َ ِ; َوN Kُِْ ً َP2ِ  ً; َو8 َ ْ>ِ س ِ NM ِ ا/َ v ْ ُا ِ ْ َأQ َج آ ُ َا ِرc َ ًْ وَاF ْ َ ِ ِ َأ-ِ U َ ْ َ َا/َ َ َ ِِ% ْ ُ ْْ ِ اE/ِ ِ -ْ B ُ ِ ْE/ِ ِ ُا-َ ` َ َْ &ُ ُ ْ L َ َ َوh ٍ ِ َH ِ ْ ُ َأ 0 ِ8 َ َ ْE ُ ُهZm-َ ُ ْ َ ;ِ َ َBn N ا َ ِ>Pَْ ُ ْ ِِ َ اNpا « Quant à celui qui a Foi en le messager et ce qu’il a enseigné dans son cœur, mais se trompe dans certaines choses qu’il a mal interprété comme hérésies, celui là n’est pas mécréant à la base, et les Khawârij étaient ceux qui exposaient le plus d’hérésie et de combat contre la communauté ainsi que son excommunication, et pourtant aucun compagnons ne les a bannis de l’Islam, ni ‘Alî Ibn Abî Tâlib ni un autre, mais ils les jugèrent au contraire de la même manière que les musulmans injustes et oppresseurs. » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 7/217] 60



Les propos ont été légèrement résumés à l’endroit des points de suspension. 140
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Les principes du Takfîr o Soit un pervers ; Comme celui qui traite un musulman de mécréant par vengeance ou par colère, celuilà est un pécheur désobéissant, coupable de mécréance mineure. Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



8  فc ا/  ٍ وK? \  أوZ%M ً"[L 'ّZQ ً أوnc9 ّZوأّ َ آ « Quant à celui qui traite une personne de mécréante ou d’hypocrite par colère personnelle ou sans mauvaise compréhension, nous craignons pour lui… » [Dourar As-Saniyya 10/416] Et il dit :



YP/ اYr` Y اY'Q و، YZ- C ،CوKP b ل ذ2  إذاQ أ:;  ا ءZq H  حF >2و  لY2  إذا: لY2 YQ أYP اY8 Y'M ،ولKYP EY  & إذاYZ-  `اYF EY/Q أ،; Y;  اZq H 8 Y8 = ا7YF Y' اYrP` وا.;Y8 6 bY ذ7Y8 Y"? و: لY2 YZ آYوK? Y ،  Y آY :E% Yن هY- ،E%Y Y & Yي رY>ه " واY` أY/  ءY >' ،    آ5 6  ل ا2  " إذا:E$و مY$  ا7$ Q إ:E/2  وه،P ها اE/[ h'? ا؛ وZم آ$  ا7$ Q5 : ا2 ،آ  ا 78 ^% bQ إ:pZ 7M  اد& وQ إ،& ه  ادC و،pZ  E/Z C 7M ها ا: ' ل، اZآ اY وه،مY$  اY د7Y8 YQ وأ،م$  اL bM د،  ^ آQ أQ وإ،G`  اي ه،م$ د ا Y د7Y8 YQ آYM8 7YZM ،مY$  اY دC ،†cY اZ- Y iYF وYQ إQ5 .b9  & اد & Y2 Y 7Y8 �مY؛ وY G  ،w` Z اh%ا ا/  �رQ وإ،ا ا'ل/ Z-  ،م$ ا bYQ إ:>Y  YQ وإ،'  أ`>اh%` أC و، '%  ا" دة7$ Q5 ، Z آ،G$   :>   ل2  أن Y ويYMم اY ه آYv و.7Y/PQ ا،G%Y bY?" د8  أنC ،G%Y Y هY bY?" د8 g Z? و،G%Z? b ذG ا،E%  ح9 « Et un groupe de savant ont déclaré que celui qui [juge mécréant un musulman] par mauvaise compréhension ne devient pas mécréant. Et Ibn Hajar Al Haytamî a rapporté d’après un groupe de juristes de la tendance Châfi3ite qui déclarent qu’une telle personne est mécréante si elle dit ça sans que ce soit par mauvaise interprétation. Il rapporta ainsi d’Al Moutawallî qu’il a dit : « Lorsqu’il dit à un musulman « Ô mécréant ! » sans être victime d’une mauvaise interprétation : il devient mécréant. » Puis il dit : « tout un groupe adopta son avis » et ils argumentent avec le Hadîth où le prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit « lorsqu’un homme dit à son frère « Ô mécréant ! » alors cela retombe sur l’un des deux. » Or celui qu’il accuse est un musulman, il devient donc lui-même un mécréant. Ils dirent : c’est parce qu’il a appelé l’Islam « mécréance ». Et certains ont critiqué la justification qu’ils avancent, qui est « il a appelé l’Islam « mécréance » et dirent : [cette compréhension] n’est pas indiquée par les termes du Hadîth et ce n’est pas ça que veut dire cet homme, mais ce que veut dire cet homme et ce que veulent dire les termes du Hadîth ; c’est que « Tu n’es pas sur la religion de l’Islam qui est la vraie religion, mais tu n’es qu’un mécréant et ta religion n’est pas l’Islam mais moi je suis sur l’Islam !» C’est ça qu’il veut dire, ça ne fait aucun doute. Ceci car il n’a décrit la mécréance que de l’individu et non la religion de l’Islam. Il a nié que cette personne soit de la religion de l’Islam, or il ne devient pas mécréant pour cette parole. Il doit seulement être puni pour cette insulte dégradante ; d’un châtiment adéquat.
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Les principes du Takfîr En plus, il implique de leur avis que lorsqu’un homme dit à un adorateur pieux : « Ô pervers ! » il devient mécréant car il a nommé l’adoration « perversité » ! Or je ne pense pas que quiconque serait de cet avis. Ce que veut dire une telle personne c’est : « Certes tu commet de la perversité, en dehors de tes œuvres d’adoration tu commets des choses qui sont de la perversité, mais ce n’est pas ton adoration qui est une perversité. » Fin de citation. Et apparemment, l’avis de l’Imâm Nawâwî dans son commentaire de « Sahîh Mouslim » rejoint cet avis. » [Dourar As-Saniyya 10/361]  Troisième cas : celui qui traite un musulman de mécréant pour blaguer ; Celui là est mécréant, et la preuve de cela est le verset : « Dis : était-ce d’Allah, de Ses versets et de Son messagers que vous vous moquiez ? Ne vous excusez pas : vous êtes devenus mécréants après avoir eu la Foi… » Sourate 9 versets 65, 66. Points à retenir :  Celui qui traite un musulman de mécréant à cause de son monothéisme et de son désaveu de l’idolâtrie : c’est un mécréant car il ignore l’Islam, et considère l’idolâtrie meilleure que l’Islam.  Celui qui traite un musulman de mécréant par effort de justice en se basant sur certains textes ou sur un avis de juriste : il est excusé voir même récompensé.  Celui qui traite un musulman de mécréant non pas à cause de son monothéisme, mais a cause de certains actes subsidiaires sur base d’une mauvaise compréhension ou d’une hérésie : c’est un égaré hérétique, à qui il faut établir la preuve, si après il persiste il devient mécréant : comme celui qui permet un interdit ou interdit ce qui est permis.  Celui qui traite un musulman de mécréant par colère et rancune, c’est un pécheur et non un mécréant.
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Les principes du Takfîr Chapitre 11 : Celui qui ne bannit pas un non musulman de l’Islam ou doute de sa mécréance devient mécréant Sache, qu’Allah te fasse miséricorde, que la clé qui fait entrer l’homme dans l’Islam, c’est la connaissance et la pratique de « Lâ Ilâha illa llah, Mouhammad Rasoûlou llah ». Celui qui ne connaît pas le sens de ce témoignage, ou ne le pratique pas : il n’est pas possible de le considérer musulman. Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh dit :



YY8  و، YY هM  فYY8 YY C إYYZ-P اYY YYQ  نYY- C ? د/YY  ‹ZPYY اYY EY وY/ 2 Y Y وأ. د? ن/ اZM? ا/ ا&؛$    كE و،=  وأ† ا" دة، [ هP' hYH و،= دون اY  ءZY’ واq Y$ اYc? وا،= Y  كY9 أY ، [ هYP'  دY'Q اM nB Y  ;YY هr اYY أهYYZ YY EYY/ YY و،  اYY' اEYY/  بYY2 و،= اC إYY8 >رYY' C YY E/MYY ? د/9   د? ن;  ه آ ذب/ اZM? C ا/ ، ا آ



« Et même : prononcer les deux attestations de la Foi n’empêche pas de sortir de l’Islam sauf pour celui qui en connaît la signification et agit en conséquence et consacre l’adoration à Allah Seul et de Lui donne aucun associé : c’est à lui que sera utile la prononciation de ces deux attestations. Par contre celui qui les prononce sans qu’il ne se soumette à ce qu’elles entrainent, mais au contraire donne un associé à Allah et prend des médiateurs entre lui et Allah et leur demande des choses que seul Allah est capable de donner, et leur fait des offrandes et pratique ce que faisaient les païens idolâtres : celui là ça ne lui sert à rien de prononcer les deux attestations de la Foi. C’est même un menteur lorsqu’il prétend témoigner [de l’Unicité d’Allah]. » [Majmoû3at Rasâ’il wa Masâ’il An Najdiyya 3/427] Ce témoignage signifie qu’il n’y a rien, en dehors d’Allah, qui mérite d’être adoré, et Allah ne doit être adoré que d’après l’enseignement de Son messager et dernier prophète Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue. A partir du moment où cette phrase signifie qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, on ne pourra pas comprendre la porté de cette phrase tant qu’on ne saura pas ce qu’est un dieu. Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



gY ء؛ و?اY6  وا،فYc وا،[عYc وا،;Y"B  ،بY' ا/K?  اي:/ ، وأ ا gY6د؛ وr%Y وا،رYM وا،ƒ وا، ء8> وا،;d \P$  وا،آP وا،;" وا ه،;"L  ا:  ،bذ اY أن ه:;Y\ اY أهgY6د؛ وأY" :&؛ أيK :7M ، إ/ ;؛MH " ه ة واp ا:اع ا" دةQأ ،  ا7M



« Quant au terme « Ilâh » (dieu) c’est ce que les cœurs divinisent, par amour ; humilité, peur et espoir et ce qui s’en suit comme : désir, crainte, dépendance, imploration du secours lors des détresses, l’invocation, le sacrifice, le vœu, la prosternation et toute les formes d’adorations du corps et du cœur, c’est un dieu. Cela signifie : ce qui se fait adoré ; et tout les érudits de la langue arabe sont d’accord pour définir la signification du terme « Ilâh » ainsi. » [Dourar As-Saniyya 2/296]. Celui qui adore un autre qu’Allah de quelque manière que ce soit, en invoquant un autre qu’Allah, en implorant son aide, en lui demandant d’exaucer les prières, en lui demandant d’accorder la subsistance, en se référent à ses lois en dehors de celles d’Allah pour juger des litiges, ou quoi que ce soit comme autres formes d’adoration : il n’est pas musulman car il ne pratique pas « lâ ilâha illa llah ».
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Les principes du Takfîr Celui qui adore Allah, mais en se référent à un autre prophète que Mouhammad, qu’Allah le bénisse et le salue : il n’est pas musulman car il ne pratique pas « Mouhammad Rasoûlou llah ». Et les savants de l’Islam sont unanimes pour dire que : celui qui trouve qu’on peut être musulman même si on ne pratique pas « lâ ilâha illa llah Mouhammad Rasoûlou llah » : il ne sait ni ce qu’est un musulman, ni ce qu’est l’Islam. ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh dit :



EP   آ; ا ص؛،= اC إ إC 7[P'  وها ه، [ أE هZ-?  >  ?" د8  - 9 = 6  Z-P C ه إM « Il faut donc absolument bannir de l’Islam [ceux qui associent à Allah] car c’est ce qu’implique fatalement [le sens de] « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah », qui est la parole de la consécration du culte à Allah. Son sens ne se valide pas tant qu’on a pas banni de l’Islam celui qui donne un égal à Allah dans l’adoration. » [Dourar AsSaniyya 2/210] Le Cheykh nous a dit ici que le Takfîr de celui qui donne un associé à Allah est l’implication inévitable du monothéisme, or selon les juristes lorsque l’implication inévitable d’une chose est absente : cela prouve que la chose elle-même est absente. Par exemple, nous avons vu dans la définition de la Foi que la pratique religieuse du corps est l’implication de la Foi du cœur, et que lorsqu’un homme ne pratique rien de la religion cela prouve l’absence de Foi dans le cœur. Eh bien de même : celui qui trouve que quelqu’un qui adore un autre qu’Allah est tout de même musulman : il nous prouve qu’il ne sait pas ce qu’est l’Islam. Les avis des savants de l’Islam à ce sujet : Abû Bakr Es-Siddîq, qu’Allah l’agrée : 



ٍ -ْ َ ِ ِ> َأ/ْ 8 َ 7َ8 َ >N ?َ ْ> َ ِ ارN ?َ ْ ارNَ : ل َ َ2 ، ;َ "َ Pْ 8 ُ ِ ْ = ِ  ْ" ِ> ا8 َ ِ ْ = ِ  َ" ْ ِ> ا8 ُ 8 َ = ا7F = ِ لا َ ُ$ ِْ^ َر$ َ ْ>2َ ْ َوE/ُ ُ?ِ َ'?ُ  َأ: ُ َ 8 ُ ل َ َ'َ ، ْEَ ِه َ> ُهrُ ْ ٍ َأن-ْ َ ُ َأرَا َد َأ، C N ` ُ َم َ ُ ُ ِإ َ ،= ِ لا ُ ُ$>ًا َرN B َ ُ ن N  ُ َوَأN اC N  ِإَ َ ِإC َ ْ َ> َأن/ِ 9 َ ْ َ : ل ُ ُ'َ ، E$ و8  ِة َ n N ق َ ْ َ ا َ N َ ْ َ  ُ ?ِ َ2 َأC َ 7NQ َأ: ٍ -ْ َ ُل َأ َ َ'َ  ؟7َ َ?َ = ِ  ا7َ8 َ ْE/ُ ُ َ%` ِ  َو، G §B َ ِ ن َ َ-َ ُ َ َ َMْ ?َ َ'َ : ُ َ 8 ُ ل َ َ2 ، َ/ُ َ َ 6 ْ  َأ7NP` َ َ/ُ Mَ ْ َ ق َ N َ ْ َ N َ?ِ َ25 َ ِ N وَا، �آَ ِةN وَا ;ٌ َ ِr ْ ُ ٌ` ْب َ N ْ ِ ؛ ِإPَ َn ْ  َ mMِ َ رُواP ْا:ل َ َ2 ، ْE/ُ Mْ ِ ِ ِ َ Zِ v َ ْ َ ِ َ Zِ v َ Nََ ، >ًا9 ْ َر ;ُ َ �ِ c ْ ُ ْ ~ ُ; ا Nc ِ ْ  ََ ا، ََ هMْ َ 8 َ ْ>2َ ;ُ َ ِr ْ ُ ْ ب ا ُ ْ B َ ْ  َه ِ ِ& ا:  ُا2َ . ;ُ َ �ِ c ْ ُ ْ ~ ُ; ا Nc ِ ْ  اN َوِإ، .ُا+َ َ َ ،  ِر5 ا%ِ ْ)ُ 35  ُآ)ْ َأ4 َ ْ َ 1َ2 َ  َو، ِ 5 َ ْ  ا%ِ ْ)ُ 35 َ َأ34 َ ْ َ 1َ2 َ ن َ  َُو/ ْ 0َ : ل َ َ2 ؟ « D’après ‘Ubayd Illêhi Ibn ‘Abdilleh Ibn ‘Utbah, il dit : lorsqu’apostasia ceux qui apostasièrent à l’époque d’Abû Bakr, Abû Bakr voulu les combattre, ‘Umar lui dit : Les combats-tu alors que j’ai entendu le messager d’Allah, qu’Allah le bénisse et le salue, dire « Celui qui témoigne qu’il n’est de vrai dieu qu’Allah, et que Muhammad est Son messager : ses biens sont inviolables sauf en vertu d’un droit, et c’est à Allah qu’appartient son sort » ? Alors, Abû Bakr dit : Assurément, je combattrai quiconque voudrait faire une différence entre la prière et la Zakât, et par Allah je combattrai certes quiconque fait une différence entre les deux jusqu’à ce qu’il n’en fasse plus. » Après ça, ‘Umar dit : ainsi nous combattîmes avec lui, et ce fut à juste titre.
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Les principes du Takfîr Puis, une foi qu’il eu triomphé d’eux, il leur dit : « Choisissez entre deux options de ma part : soit la guerre évidente, soit la honte ! » Ils dirent « Cette guerre évidente, nous y avons déjà gouté, alors qu’est ce que cette honte ? » Il dit : « Témoignez que nos tués sont au paradis, et que vos tués sont en enfer ! » Alors, ils firent ainsi. » [Rapporté par : Ibn Abî Chayba, El Bayhaqî, et El Khalâl.] Ici, Abû Bakr exigeait de la part des apostats, de témoigner de la mécréance de ceux de leurs rangs, comme condition pour accepter leur repentir et leur retour à l’Islam. Abû ‘Abderrahmân Salmah Ibn Chubayb En-Naysabûrî (247/861) : 



  آ/  - اZ- >/   « Celui qui ne témoigne pas de la mécréance du mécréant est un mécréant. » [Tahdhîb Et-Tahdhîb 2/262, Târîkh Dimachq d’Ibn ‘Asâkir 13/330, ainsi que dans Târîkh Baghdâd 7/365, et Tahdhîb El Kemâl 6/263] Muhammad Ibn Sahnûn Al Mâlikî (202-256/817-870) qu’Allah lui fasse miséricorde, a dit :



...  '†  آMP و اE$  و8 = ا7F "M اE? 9  أن78  ا ءg6أ



Zا آ8  & وZ  آb9  و « Les savants sont unanimes sur le fait que celui qui insulte le prophète, qu’Allah le bénisse et le salue, ou le rabaisse est un mécréant… Et celui qui doute de sa mécréance et de son châtiment est un mécréant » [Sârim Al Masloûl d’Ibn Taymiya, 1/9 et 1/513.] Abû Al Husseyn Muhammad Ibn Ahmad Al Malatî Al 3Asqalânî (377 H/987 ap. J.C) :



  ة  'ل  ا ك وا كn"�; اP �; \>ادP  Z-  ايK  أنE/M فP اC ;"' أه اg6 ة وn"�; \>اد واP  أنb ذ7Mا ك و   اZ  ف آC Q5   إ نC Z-ن ا ك  ا5   آ/    آb9  Ed    آ- ف أن ا ك  اE/Q�; و دوP ا/; آ5  اU إ ن 7 ة أن ا ك  ا ك وا ك  ا ك إn"�; اP 78 �; \>ادP زاد  ةn"�; اP  ل2ول و5" ا ك ا$ E/"$ ر وZ آE/ ;  آ/Q C  7> إ5ا U b ك  ا9  اي هQ { وا ك اZ-  اb9 Q5  ول آ5ا ك ا C  أم- Z-  ها ا ك أb9 Q إZ-  اb E Q5 G$     ه-   ا ك  ا ك وا كE>هM8 bول وآ5" ا ك ا$ Z-"  ا$ U ل2  %` أE/2 آ  وQt ول5 ا ك اC ق إ% E/ ;  آ/Q C  7ا ك إ أه \>اد « Quant à la chose pour laquelle les Mou3tazila de Bagdad considèrent ceux de Basra mécréant, c’est au sujet du douteur, et de celui qui doute du douteur. Ceci veut dire que : il n’existe aucune divergence entre les Mou3tazila de Bagdad et de Basra, ainsi que l’ensemble des gens de la Qibla [c-à-d tous les musulmans. Trad.] que celui qui doute de [la mécréance] d’un mécréant est un mécréant ; car celui qui doute sur la mécréance n’a pas de Foi vu qu’il ne sait pas reconnaître la mécréance de la Foi. Il n’existe donc aucune divergence entre tous les 145
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Les principes du Takfîr membres de la communauté [musulmane] que ce soit les Mou3tazila ou les autres que celui qui doute [de la mécréance] du mécréant est un mécréant. Mais les Mou3tazila de Bagdad ont ajouté quelque chose en plus que ceux de Basra : c’est que celui qui doute de celui qui doute, et celui qui doute de celui qui doute jusqu’à l’infini : tous sont mécréants. Et la raison de leurs mécréances est la même que celle du premier. Alors que les Mou3tazila de Basra, eux, disent que le premier douteur est mécréant car il doute de la mécréance, mais que le deuxième –celui qui doute du douteur- n’est pas mécréant mais bien pervers car il n’a pas douté de la mécréance mais il a juste douté du douteur : a-t-il mécru par son doute ou non ? Ils ne considèrent donc pas la cause de sa mécréance comme étant la même que celle du premier. Et ainsi d’après eux : celui qui doute du douteur et celui qui doute de celui qui doute… Jusqu’à l’infini sont tous des pervers sauf le premier douteur qui lui est mécréant. Et leur avis est meilleur que celui des bagdadiens. » [At-Tanbîh Wa ArRadd, édition « El Mektabat Ul Azhariyatu lit-Turâth », inspecté par Muhammad Zâhid Ibn El Hassan El Kawtharî, pp 40, 41] Abû Muhammad ‘Alî Ibn Hazm (384-456 /995-1063) :



7 ? "K = ' اE/'  E/PK$ O ر ' ل وZ- ا8 7 ? "وأ >` ر  ف  أZ آE رى وهnMد وا/ اE وهQ- C; و2>F   نE/Qأ 8 6 & و وZ;  آ5  ف  أ`>  اE هZ آ-Q; و أ5 ا م$ ا « Et Allah nous informa au sujet des mécréants, Il dit alors « Et si tu leur demandais qui les a créé, ils vont certes te répondre « c’est Allah » » Allah a donc annoncé qu’ils admettent sa sincérité et qu’ils ne le démentent pas, et ce sont les juifs et les chrétiens. Et ils sont mécréant sans aucune divergence de la part de qui que ce soit de la communauté. Et quiconque conteste leur mécréance : aucun membre de la communauté ne divergera sur sa mécréance et sa sortie de l’Islam. » [Al Fiçal Fî Al Milal Wal Ahwâ’i Wan Nihal 3/111] Al Qâdhî Abû Al Fadhl 'Iyâdh Al Yahçabî [496-544 H. 1103-1149 ap. J.C] : Il dit au sujet de certains Mou3tazila qui disent qu’Allah n’a pas d’argument contre certains juifs et chrétiens comme ceux qui suivent aveuglements leur peuple :



 د وآ/ رى واnM أ`>ا  اZ- E  Z آ78  ع6    ها آ آq 2و  ع6  واi2Pن ا5 -  أ7u ' ل ا2 b9 أوE هZ-?  i2 أو و% رق د ا  b أو اh-P  واb9  أوi2P† واM '> آب اb  ذi2  وE هZ آ78 'Z?ا



   آC إg' C « Et celui qui professe tout ceci est un mécréant à l’unanimité stipulant la mécréance de celui qui ne juge pas un chrétien ou un juif, ou quiconque se sépare de la religion des musulmans mécréant ; ou hésite à les juger mécréant ou doute. Le Qâdhî Aboû Bakr [Ibn Al ‘Arabî] a dit : car il ne fait pas de doute que les textes et l’unanimité sont en accord sur leur mécréance ; et celui qui s’abstient de cela a certes démentit le texte ou en a douter.61 Or démentir ou douter ne peut provenir que d’un mécréant. » [Ach-Chifâ Bi Ta3rîf Huqûq Al Mustafa 2/281] 61 Note : regarde comme il ne considère pas uniquement le démentit comme motif d’apostasie ici, mais bien celui qui doute aussi ! Celui qui doute fait partie des ignorants ; Cheykh ‘Abdallah Abû Butayn a dit :
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Les principes du Takfîr Puis le Qâdhî ‘Iyâdh dit :



78 r {>` †  ب أوP-† اQ g آ  داZ-? 78  ع6  اg2 وbوآ E  Z-Q ا/ وE6 ~ ل اt ارجc اZ-P ه & آv 78 ` 78 r  8~' 'Q g /v وإن أE/"ƒ هBF  أوb9  أوE/ i2  ا أو و%  دان \ ; اZ- b  ف ذ/v ر&  أ/vt   آ/ &ا$ h'> إ~ ل آ هP8'>& واP8م وا$  اbذ « Et ainsi, il y a eu unanimité pour bannir de l'Islam quiconque rejette un texte claire du Coran, ou détourne le sens d'un Hadîth unanimement et catégoriquement authentifié, et unanimement compris d’après le sens appartenant sans allégorie; comme par exemple en ce qui concerne le Takfîr à l'encontre de ceux qui, parmi les Khawârij, ont rejeté la peine de la lapidation [à l’encontre de l’adultérin marié]. Et c'est pour cela que nous expulsons de l'Islam quiconque ne juge pas mécréant celui qui adopte une autre religion que celle des musulmans, parmi les autres religions, ou hésite à leur sujet ou doute ou encore valide leur religion : même s’il est en même temps persuadé que l'Islam est la vraie religion et qu'il est persuadé que toute autre religion est fausse. Une telle personne est mécréante pour avoir exprimé le contraire de cela. » [Même source 2/286] Yahyâ Ibn Charaf An-Nawawî (631-677/1233-1278) a dit :



ƒBF  أوE هZ-?  b9  رى أوnM م آ$   دان \ اZ- E  &>'P8م وا$  اb ذg /v آ  وإن أ/ E/"ه « Celui qui ne considère pas que ceux qui adoptent une autre religion que l’Islam –comme les chrétiens- sont des mécréants ou qu’il doute sur leur mécréance ou qu’il valide leur doctrine : c’est un mécréant même s’il manifeste en même temps l’Islam et qu’il y croit. » [Rawdhat Ut-Tâlibîn 10/70] Zakariyâ Ibn Muhammad Al Ançârî (826-926/1423-1520) a dit : 



ِ ْ \َ ِ ن َ  ْ  دَاZm -َ ُ E  ِ; أوu َ ْ وN "َ َر ُة ا8 ِ َ رَىnMN ُ ِد وَا/َ ْ ِ ِ اZ-ْ ?َ  b N9 َ أو "َ َر ِة8 ِ  E0 8 َ ْ َ ِ"َ َر ُ? ُ َأE/ُ "َ ƒ َْ َه َB NF َ ْ أوE ِ ِهZْ   ُآb N9 َ َ رَى أوnMN  ََ ِم آ$ ْ tِ ْ ا ْE ْ ِ ِهL َ >َ Mْ 8 ِ ْE/ِ ِ ََ ِه ُ َآv َ ِN ا § ِ َ 8 َ ِ ْ  ِ; اZَ qِ َH ِ ِZ-ْ ?َ  وEٍ -ْ ` ُ  ِزَ َد ِةg i ِ Mm n َ ُ ْ ا َ ُدB?m ِا « « Ou bien s’il doute sur la mécréance des juifs et des chrétiens ». Ceci est l’expression que l’on trouve dans « Er-Rawdha ». « Ou bien celui qui ne considère pas que ceux qui adoptent une autre religion que l’Islam –comme les chrétiens- sont des mécréants, ou doute de leur mécréance, ou valide leur doctrine. » Cette expression est plus générale que celle de l’auteur avec l’ajout d’un jugement. Ou bien [doute] de la mécréance de la bande d’Ibn ‘Arabî, dont la profession apparente est l’incarnation. » [Sanyul Matâlib Fî Charhi Rawdhi Tâlib 4/119] Ibn Taymiya : dit au sujet de ceux qui doutent de la mécréance de la bande d’Ibn ‘Arabî :



.ر5را  { ه& ا8 /r  اE  ه؛6  وا ك، ا كZ آi آpQ  « Regarde comme il jugea mécréant celui qui doute ! Or celui qui doute est ignorant, il ne considéra donc pas l’ignorance comme une excuse dans ce genre de chose… » [Dourar As-Saniyya 10/369] 147
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Les principes du Takfîr ِ b 0 ُ َ ْ َ  َ آَ ِ ٌ َآ/ُ َ َ ِم$ ْ tِْْ َو َ ْ ِ َ ِ; دِ ِ اE/ِ ِْ2َ ;ِ َ ِ ْ َ >َ ْ َ َ ِءaُ  ِ َهZْ  ِ ُآb N9 َ ْ َ َو َ ِ ِ آ ْ ُ َْ رَى وَاnMNُ ِد وَا/َْ ِ اZْ ُآ « Et celui qui doute de la mécréance de ces gens là après avoir été informé de leur croyance et après avoir été informé de la religion de l’Islam : c’est un mécréant au même titre que celui qui doute de la mécréance des juifs, des chrétiens et de ceux qui donnent des associés à Allah. » [Majmû3 Al Fatâwâ 2/368] Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



gu L  ، أ كZ- و، كZ- Q أ، عM2  اh` F  آمb  أذآQوأ ،   آQ أ،; أهh H   أ8  78 ذآ أن  ادQ أ:g ا ا... P آ >2 و، اخUr  / ^ د6 P اbPK% & وه،   آ/ & Z  آb9 و ،E/M8  دل6  i-  آ  ؛/ E هZ  آb9   أن:" عM2  ح  "اF ن؟% E/Q أ78واد « Et je vais te citer les propos de l’auteur de « Al Iqnâ3 » qui déclarent ta mécréance ainsi que la mécréance de ton père, dans plus d’un passage de ce livre… Le 4ième est qu’il a mentionné que celui qui prétend qu’il y a quelque chose de divin en ‘Alî est un mécréant et que celui qui doute de sa mécréance est un mécréant. Or ceci est la question que tu plaides dans les assemblés des cheiks. Or il fut clairement déclaré dans « Al Iqnâ3 » que celui qui doute de leur mécréance est un mécréant, alors que dire de celui qui plaide en leur faveur et prétend qu’ils sont musulmans ? » [Dourar As-Saniyya 10/36] Et il dit :



/ h H  ا أ8 8 أن  د، > ا� ?' ا8  عM2 > ذآ  ا2و g & Z  آb9  ذا آ ن ها ` لt ،   آ/ & Z  آb9   وإن،  آ i- ، "`  أi- ، &  دE وE% Q'> أP  i- ،  P'>او?  و8 P' H 8 وM8  دل6  « Et il fut mentionné dans « Al Iqnâ3 » d’après le Cheykh Taqî Ud-Dîn, que celui qui invoque ‘Alî Ibn Abî Tâlib est un mécréant et que celui qui doute de sa mécréance est un mécréant. Alors si ceci concerne celui qui doute de sa mécréance tout en se séparant de lui et en le détestant, que penser de celui qui est convaincu que c’est un musulman et ne se sépare pas de lui ?! Que dire encore de celui qui l’aime ? Et que dire après de celui qui plaide en sa faveur ainsi qu’en la faveur de sa méthodologie ? » [Dourar As-Saniyya 9/414] Et il dit :



ْ YُZ-ْ َ ْ Yََ} :7 Y?  لY2  آ،E هZ-?ء وCa  " اءة  هC إ،م$ ƒ د اn C  {7َ'dْ ُ ْ ِ ْ ُ ْ َو ِة اb َ% َ ْ Pَ$ ْ  ِ ََ' ِ> اN ِ ْ ِ ْaُت َو ِ ُL N~ ِ « D’ailleurs, la religion de l’Islam n’est pas valide sauf si on se sépare de ceux-là [les Tâghoût] et qu’on les bannis de l’Islam, comme le dit Allah « Celui qui mécroit au Tâghoût et a Foi en Allah, il a certes saisi l’anse la plus solide… » » [Dourar As-Saniyya 10/53] Mustapha Ibn Sa3d As-Suyûtî Ar-Ruhaybânî (1160-1243/1747-1827), mufti de tendance Hanbalite, a dit : 148
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Les principes du Takfîr  b9 د ) او/ رى واnM م ( آ$  ?> ) \ ا:   دان ( ؛ أيZ- E ) أو M "'  Mم د$  اL zP"  ! ) و: 7 ? '  آ  ؛/ ƒ ه" ؛BF  & ( أوZآ « Ou bien celui qui ne considère pas mécréant celui qui adopte une autre religion que l’Islam, comme les chrétiens et les juifs, ou doute de leur mécréance ou encore valide leur tendance : c’est un mécréant ; selon la parole d’Allah « Et celui qui désire une autre religion que l’Islam ; cela ne sera pas accepté de lui. » » [Matâlibu Ulî Nuhâ Fî Charhi Ghâyat Al Muntahâ 6/281] Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh a dit :



، /pZ g  هM ;  C  و، >م وا لF 8 / ‹ZP اr E Qt : Mc9  ل2 ،Y ودY   مYB C Y ;Y b Y9 C &>Y` ا= وC إ8> C Q آC  و،b  ار2  اC و :^Y2 ...Y ودY   مYB EY  أو ? ددb9 نt ،=  ">  دون اZ- اb ذ7 إi[ 7P` ْ YZُ-ْ َ ْ Yَ َ} :7 YY? YY2 7YM YY وه،;YY' ~ = اC إYY إC 7YYM Y هMcYY9 & YYي ذآYYا اYوه Y و،- => اYB - E%  b C { وها7َ'dْ ُ ْ ِ ْ ُ ْ َو ِة اb َ% َ ْ Pَ$ ْ  ِ ََ' ِ> اN ِ ْ ِ ْaُت َو ِ ُL N~ ِ Yي هY ا،>Y`P  Y/r Q  و، ضP ا78 ;r` ا/ 7Zت؛ وآL ~  Z- E  b9  فY8 Y ا=؛ وC إ إC   فE Q أ:6  وها " ` ل ها ا...$ $م وأ$  د اFأ



YZ- EY YQ أ،& YL = اgY  كY9 أY YZ آY  ددY?  أوb9    ف أن،= اC إ إC 7M .تL ~  « Notre Cheykh disait « car il n’a pas considéré que le simple faite de prononcer cette phrase protège le sang et les biens, ni même le faite de connaître sa signification, ni même de l’approuver, ni même le faite de n’adorer qu’Allah sans Lui attribuer d’associés : tout cela ne protège la vie et les bien, que s’il y est ajouté le désaveu de tout ce qui est adoré en dehors d’Allah. S’il doute de cela ou s’en abstient, alors son sang et ses biens ne sont pas sacrés. »… Je dis : et ce que notre Cheykh a rappelé ici, c’est ça que signifie « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah », et c’est ça que signifie le verset « Quiconque mécroit au Tâghoût et a Foi en Allah a saisit l’anse la plus solide » Sourate 2 verset 256. Or, aucun musulman n’en doute, et Dieu merci, et quiconque doute de cela n’a pas désavoué le Tâghoût. Et ceci suffit comme argument contre ce détracteur, et cela suffit comme preuve qu’il ignore ce qu’est le monothéisme, qui est la racine de l’Islam et sa structure de base même…Et ceci nous montre la situation de cet homme : il ne connait pas le sens de la phrase « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » car s’il en connaissait le sens, il aurait su que quiconque doute ou hésite sur la mécréance de celui qui associe Allah à un autre que Lui ; il n’a pas désavoué le Tâghoût. » [Dourar As-Saniyya 11/522, 523 légèrement abrégé] Et certains éminents savants du Nejd ont dit :



bYن ذtY ،E هYZ آY bY أو ا،  ا آZ-? >م8: in? د  ا/r اh6  7YP` Y P2 hY6 وو،Y  وY دY` و، YZ> آY' Y in?  ا،?~"م و$ Š ا2اQ 



Y YZ وآ،= اC إY إC  لY2 Y ":E$ و8 = ا7F 2 b ذ78 > وا،  ا آZ- Y إC :لY2 :ول5 اY5ا:  KY >مY ل واY; اn8 G8،" ` م   ود،=">  دون ا :  Y5 ا/ ?K 7P` ،  دم ا"> وEn  .=  ">  دون اZ- ا:Q { ا.;= اCإ اعYQ أgYr => اY`? Y ه هM و، /pZ  دr C  هM  وا اد،= اC إ إC :2 :ول5ا ،E/MY  اءةY" وا،  ا آZ-? b  وا اد،=  ">  دون اZ- ا:Q { ا5 ا.ا" دة .= اg و ">ون « Et parmi les motifs du Jihâd contre celui qui le commet : ne pas bannir les polythéistes de l’Islam ou hésiter à le faire ; car ceci est certes l’une des cause d’invalidité et d’annulation de l’Islam ; celui qui s’en rend coupable sort donc de 149
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Les principes du Takfîr l’Islam et son sang et ses biens sont désacralisé ; et il devient obligatoire de le combattre jusqu’à ce qu’il bannisse les polythéistes de l’Islam. Et la preuve de cela sont les propos du prophète, qu’Allah l’honore et le salue ; « Celui qui professe qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et désavoue ce qui est adoré en dehors d’Allah ; son sang et ses biens sont sacrés »62 la sacralisation du sang et des biens dépend donc de deux éléments : Le premier est de professer qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ; le second est de désavouer ce qui est adoré en dehors d’Allah ; et le sang et les biens d’un hommes ne seront protégé qu’avec ces deux éléments réunis : Dire qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah ; et ce qui en est attendu n’est pas la simple prononciation mais bien ce qu’elle veut dire, à savoir : l’Unicité d’Allah dans toutes les formes de cultes. Et le deuxième est le désaveu de ce qui est adoré en dehors d’Allah, et ce qui en est attendu c’est de bannir les polythéistes de l’Islam et de se séparer d’eux et de ce qu’ils adorent avec Allah. » [Dourar As-Saniyya 9/291] Et Soulaymân Ibn Sahmân, ainsi que d’autres savants ont dit :



.; ا  نBq راE9  ،E هZ  آb C  ا'"رنbوآ « Et ainsi concernant les adorateurs de tombeaux : celui qui a sentit l’odeur de la Foi ne doute pas de leur mécréance. » [Dourar As-Saniyya 10/437] Et même si cette personne a l’habitude de réciter par cœur la définition de l’Islam et du musulman ; lorsqu’il s’agit de concrètement faire la différence entre un musulman et un associateur ; il ne sait plus rien ! Celui là en vérité ne comprend rien du tout à ce qu’il récite lorsqu’il donne la définition du musulman et les conditions de l’Islam, les piliers du monothéisme : toutes ces paroles sont pour lui de simples mots qui ne s’appliquent pas dans la réalité. L’Imâm Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb nous parla de ce genre de gens lorsqu’il dit :



، /  E ;K%^ ا2ذا وt ،Q %   ها وEP ، M8  أ2 و،& M/6آ{ ا  وا %ZM b C E$ و8 = ا7F =ل ا$ ف أن رQ BQ :  ل  Š ا آ2  إذا ،>`P أن ها ه اp و،�اك ا=  ا6 : 'ل،= ا[ ر ه اg Mن اt ، اu C وZQ ~ZP  ا آن؛  = ا=  ا2; أن ها ه ?`> ا ; اي أM$  { أآQ BQو Ed ،;%? ةn وط ا9 : ل2 6م! و أن ر$  واZ-;  ا2 رZ ا/Qt ،;K%& ا/ E ،;"' أو \ ا،ءu وL 78  أو،;6 `  Q  8 n 6ذا رأى رt ، / ده آ$ ;رآ ن أر5 ا: ل2 ; وQ %  ده$  ف ا وط و8 >2 - E ،>ة$  ?F >ر أن E و،>/P Ur C  و،g  آC  و،;B? Z ' أ اC   رأىEd ، / ده آ$ Ed ، 8 !;K%& ا/ ~ZP ده ؛  = ا=  ا$ رآ ن و5 ف ا8 >2 - E ،;H  ?F ~ أنZ « Beaucoup de ceux que nous avons rencontré et qui ont étudié chez nous et lu avec nous connaissent tout ça de leur langue, mais dès que les choses arrivent concrètement ils ne le connaissent pas ! D’ailleurs, lorsque certains polythéistes disent [à l’un d’entre eux] : « Nous savons que le messager d’Allah ne possède pour lui-même ni de bien ni de mal, mais c’est Allah qui donne le bien et le mal » il lui répond « Qu’Allah te récompense ! » et il pense que c’est ça le monothéisme, alors que nous lui avons enseigné pendant plus d’un an que ceci est l’unicité dans la seigneurie, que même les polythéistes admettent ! Par Allah, Réfléchis bien à cette question car c’est elle qui fait la différence entre la mécréance et l’Islam. 62



Rapporté par Mouslim 150
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Les principes du Takfîr Et si un homme dit « Les conditions de la prière sont au nombre de neuf ! » et qu’il les énumère entièrement ; puis lorsqu’il voit un homme prier dévêtit sans raison, ou sans ablution, ou sans se tourner vers la Qibla il ne sait pas que cette prière n’est pas valide : alors il ne connaît pas les conditions de la prière, même s’il sait les énumérer de sa langue. Et s’il dit « les piliers de la prière sont au nombre de 14 » puis qu’il les énumère complètement, mais lorsqu’il voit un homme prier sans réciter la Fâtiha, ou sans s’incliner ou sans s’asseoir pour le « Tachahoud » il ne sait pas que cette prière est invalide : alors il ne connaît pas les piliers de la prière même s’il les énumère. Par Allah, réfléchis bien à cette question. » [Dourar As-Saniyya 10/110] Nous disons la même chose : celui qui donne la définition de l’Islam, et énumère les 7 conditions de « lâ ilâha illa llah » et affirme que la première d’entre elles est de savoir ce que conteste et ce qu’affirme ce témoignage, et que parmi ces conditions il y a : la consécration du culte à Allah uniquement ; puis lorsqu’il voit un homme qui adore un autre qu’Allah en ignorant que c’est contraire à l’islam, il trouve tout de même que : « C’est un musulman car il est ignorant » ! Celui là en vérité ne sait pas que la première condition de l’Islam est de savoir ce que veut dire « lâ ilâha illa llah », même s’il prétend le contraire, car s’il le savait vraiment il ne douterait pas que celui qui ignore ce que veut dire « lâ ilâha illa llah » n’est pas musulman. Le fait de savoir que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman est une condition sine-qua-non de l’Islam, car c’est en sachant que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman que l’on prouve qu’on sait ce qu’est l’Islam et un musulman. Après ça, nous pouvons dire que : - Celui qui contredit la signification du témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, [en adorant un autre qu’Allah ou en insultant Allah ou se moquant d’Allah] n’est pas musulman. Et celui qui trouve qu’il est tout de même musulman n’est luimême pas musulman car il pense que l’Islam est valide même si on contredit le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. - Celui qui contredit la signification du témoignage que Mouhammad est le messager d’Allah [ en insultant le prophète, ou en suivant une autre religion que la sienne, ou en moquant du prophète ou de la religion]. Et celui qui trouve qu’il est tout de même musulman : il n’est lui-même pas musulman car il pense que l’Islam est valide même s’il contredit le témoignage que Mouhammad est le messager d’Allah. Allah a dit : « Certes, vous avez eu un bel exemple (à suivre) en Abraham et en ceux qui étaient avec lui, quand ils dirent à leur peuple: "Nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d'Allah. Nous vous renions. Entre vous et nous, la rupture et la haine sont à jamais déclarées jusqu'à ce que vous croyiez en Allah, seul". » Sourate 60 verset 4. Ce verset nous décris la religion d’Ibrâhîm et de ceux qui étaient avec lui parmi les prophètes ; c’est ainsi que l’expliqua l’imam des interprètes du Coran Ibn Jarîr. La religion d’Ibrâhîm et des prophètes est composée des éléments suivants : • Désavouer ceux qui adorent un autre qu’Allah (les polythéistes). • Désavouer ce que les polythéistes adorent d’autre qu’Allah (les idoles et les Tawâghît). • Mécroire en eux (les polythéistes et les idoles). • Laisser paraître la rupture et la haine jusqu’à ce qu’ils aient Foi en Allah seul. 151
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Les principes du Takfîr Nous pouvons donc savoir que celui qui ignore qu’un polythéiste n’a pas Foi en Allah seul sera incapable d’appliquer la religion des prophètes vu que cette religion repose sur le fait de reconnaître un monothéiste d’un polythéiste. Ensuite « le désaveu des polythéistes » signifie : se séparer d’eux et se distinguer d’eux et de leurs religions : Cheykh Ishâq Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh a dit :



~2 ذ   ا& إذاK ، [; أM " اق واZ ا: ا" اءةFوأ « Et l’origine du désaveu, c’est le fait de faire rupture et de se démarquer de quelque chose ; c’est tiré du verbe « Barâ » pour dire : couper. » [Dourar As-Saniyya 12/406] Donc, le sens de « Nous vous désavouons » c’est : Nous coupons les ponts avec vous ; nous nous séparons de votre religion et nous en distinguons ; vous et nous ne sommes pas pareils nous n’avons pas la même religion. C’est ça que signifie : désavouer les polythéistes. Celui qui n’a pas conviction que le polythéiste est dans une autre religion que la sienne ; et pense qu’il n’est pas permis de l’exclure de l’Islam celui là n’a pas désavoué le polythéiste et contredit la religion des prophètes. Et Cheykh Ishâq dit aussi :



: اءةYY" اYYF ن أYY آ. ىYY>وة أYY8 YY >[YY وا،>وةYY8 YY نYY-?  أن:>اوةYY ا7YYMو  ر/v�اع  إM اQ وإ،  ->اوة ا8  c C a اh2 و. ن وا">ن% واh'  ;H 'ا Y >اوةY ا7YZc? >Y2  و.  نYMOHC اgY & اY ا آY و ه، 8 Y9 h"%Y 7YZc? >Y2 /Qt :ا>اوة ،GYc اY{ أآ7Y8 hY \ اY و ه، يYQ \ ض د7Zc? >2  و.ر& ا' ن8 ، ورi[P% . ;' اM /p E ها إن « Le sens de « Al ‘Adâwâ » c’est que tu sois sur un rivage, et que ton adversaire soit sur un autre rivage. Et l’origine du désaveu ; c’est de faire rupture [avec quelque chose] de son cœur ; de sa langue et de son corps. Et le cœur d’un Croyant ne peut se séparer de la rupture avec le mécréant ; par contre il y a divergence sur la question d’exposer physiquement cette rupture : il est possible qu’une cause légale pousse à cacher cette rupture, comme la contrainte avec le cœur serein. Cette rupture peut aussi être cachée pour cause de faiblesse, ce qui est excusable, vu que le Coran l’a excusé. Et il arrive qu’elle soit caché pour un intérêt mondain, ce qui est le cas de la plupart des gens ; mais ceci tant que cela ne va pas jusqu’à montrer de l’accord [sur leur religion.] » [Dourar As-Saniyya 8/305] Et regarde bien que le Cheykh a dit « Et le cœur d’un Croyant ne peut se séparer de la rupture avec le mécréant », il est impossible d’être croyant et encore moins musulman si l’on croit qu’un polythéiste est musulman. Et Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh dit :



E  دهE    دي ا آ ؛ وC  و،   `> وP  ف اQر أnP C Q5 .  8 `> وP ف ا8 :   ' لC « Car il est inimaginable qu’il puisse connaitre le monothéisme et le pratiquer, alors qu’il ne fait pas rupture avec les polythéistes. Celui qui ne fait pas rupture avec eux ; on ne dit pas de lui qu’il « connait le monothéisme et le pratique. » » [Dourar As-Saniyya 8/359] Cheykh Hammad Ibn ‘Atîq dit : 152
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Les principes du Takfîr = وه أن ا:{= و ?">ون  دون اE-M   ءاءQ }إ:2  ;> ;P-Q Mوه ه  ن ا"دة  دونdو5 ا" اءة  ا78 ،= اL > >م ا" اءة  ا آ ا2 7 ?



ً? ن-  ، ">ه8  " أP C ن وdو5" أ  اP >2 Qt ،Q {  اEول أه5ن ا5 ،=ا ' وها آ.E/?�م ا" اءة  "داP% ن هاt ،  وأ إذا ?" أ  ا آ،8 h6 ا { '9  ء ر8>  أآنC  أن7%8  ر8ن  دون ا= وأد8>?  وE-�P8 }وأ:7 ? ،{= و ">ون  دون اE/�P8 } ا:2  وآا،E/?�ال "داP8 ا78 E/�اP8'>م ا >اوة8 7   إb ƒPZ? /Qt ،;P-M& ا/ b {= اC و ">ون إEهP�P8 }وإذ ا:2و  إذا،b % ن-  !!  دي أهC M- و، ا كM g' C  ن%Q  إE- ،=>اء ا8أ . $  اg6 ? ك د « Il y a là un point remarquable dans le verset « Nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d'Allah » c’est qu’Allah a fait primer le désaveu envers les polythéistes sur le désaveu envers leurs objets de culte, car le premier est plus important que le deuxième ; en effet il se peut qu’un homme désavoue les idoles mais pas ceux qui les adorent, il n’aura alors pas accomplit son devoir. Par contre, si quelqu’un désavoue les polythéistes, il aura automatiquement désavoué leurs idoles. C’est comme dans le verset « Je m’écarte de vous et de ce que vous invoquez d’autre qu’Allah » Sourate 19 verset 48. Il a donc fait primer de s’écarter des polythéistes sur le fait de s’écarter de leurs idoles. Et aussi le verset « Et lorsqu’il s’écarta d’eux et de ce qu’ils adorent d’autre qu’Allah… » Sourate 19 verset 49, et dans le verset « Puis, lorsque vous vous serez écartez d’eux et de ce qu’ils adorent, sauf d’Allah… » Sourate 18 verset 16. Tu dois faire attentions à ce point, il t’ouvrira la porte de la rupture avec les ennemis d’Allah ; car combien sont ceux qui, bien qu’ils ne commettent pas de polythéisme, ne se séparent pas de ce qui y adhèrent ! À cause ça, il n’est pas musulman vu qu’il a abandonné la religion de tous les messagers d’Allah. » [Majmoû3at Tawhîd, pp.175, 176] Aussi Allah nous a décris le sens de ce désaveu en détail dans la sourate « Al Kâfiroûn » : [1] Dis: "Ô vous les mécréants! [2] Je n'adore pas ce que vous adorez. [3] Et vous n'êtes pas adorateurs de ce que j'adore. [4] Je ne suis pas adorateur de ce que vous adorez. [5] Et vous n'êtes pas adorateurs de ce que j'adore. [6] A vous votre religion, et à moi ma religion" [Sourate 109] Et ‘Abderrahmân Ibn Hassan dit :



; أن ا ءM% أه اg6 و،;q5 وا،  P ; واBn  ا، Z وZ$  ا ءg6وأ E/? و داE/[\ و،  وM  وا" اءة، "آ5 د  ا ك اrP  C إ% ن- C : BBn  ذ اي  اj>`   آ،= / ل آ85 وإص ا، وا'>رة،;2 ~ اh%B " O9    آاC أن ">و& و: ا" د78 = اG` نt" « Tous les savants anciens et contemporains, des compagnons et leurs disciples jusqu’aux imams et l’ensemble des sunnites sont unanimes pour dire qu’un homme ne devient musulman qu’après s’être dépouillé de toute idolâtrie majeure, s’en être désavoué ainsi que de ceux qui la commettent, les détester et s’opposer à eux dans la mesure du possible et de la capacité, et ne vouer toute ses œuvres de dévotion qu’à Allah uniquement, comme le rapporte Mou‘âdh Ibn Jabal le rapporte d’après les deux recueilles authentiques « Le droit d’Allah sur Ses serviteurs est qu’ils L’adorent sans rien Lui associer. » » [Dourar As-Saniyya 11/545] 153
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Les principes du Takfîr Il n’est donc pas possible d’être musulman sans savoir que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman ; ni sans le haïr et se désavouer de lui.



154
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Les principes du Takfîr Les nuances à noter concernant cette annulation de l’Islam Mais une fois que ce principe est établis ; il faux cependant noter certaines nuances qui s’y rapportent : 1) Ceux qui jugent musulman un polythéiste car ils ne sont pas informé du fait que ce polythéisme à commis du polythéisme. Ceux là sont excusé et irréprochable, sauf lorsqu’il s’agit d’un polythéiste célèbre et connu tant auprès de la populace que des spécialistes, comme par exemple le cas des mécréants célèbres comme le pape, le président des Etats-Unis, ou encore le roi du Maroc ou le président d’Algérie etc.: on ne pourra jamais croire quelqu’un qui prétend ne pas être au courant qu’ils ne sont pas musulman et qu’ils commettent de la mécréance ! Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit :



C و، واYZ ن آY  هCن وY8  ^Y رأY ً[Y^ أYQ وأ: YM2 ،اY E هYM رأY : ل2 نt ^YQ وأ،>Y` م أY  ا اYu Y^ اY رأC و، جYrB اEv ^ رأC و،h/  وأ/6 رأ^ أ  صYc> اYM8 ?اYP ;Y  اE ؤهY8ء وادCa هZ وآ: M2 ، ?اP  ها: ل2 نt !ا آ/ >/? ، ء%M ل وا6  وا،وا م « Et s’il dit : « nous ne les avons pas vu commettre [cette mécréance] ! » Nous lui répondrons que : tu n’as pas non plus vu la mécréance de pharaon et de Hamân, ni d’Aboû Jahl et Aboû Lahab, et tu n’as pas vu non plus l’injustice d’Al Hajjâj, ni ceux qui ont bastonné l’Imâm Ahmad, et pourtant tu témoignes de tous ces événements ! S’il réplique en disant : « mais ceux-là, leur cas est rapporté de manière avérée par des masses de gens ! » Nous lui répondrons : la mécréance de ces gens là, et leur prétention à la seigneurie d’Allah est également rapporté tant par la populace que les spécialistes, tant par les hommes que par les femmes. » [Fatâwâ Wa Masâ‘il page 25] 2) Ceux qui savent que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas vraiment musulman, mais ils lui donnent le nom de musulman dans le sens où « C’est un soi-disant musulman ! » ou « Un musulman de titre seulement ! » ou encore « Un musulman sur les papiers seulement ! » sans pour autant croire qu’ils sont vraiment sur la religion de l’Islam. Ceux là ne sont pas mécréant et ne sont pas concerné par cette annulation de l’Islam ; d’ailleurs Ibn Taymiya a déjà utilisé ce genre d’expression lorsqu’il dit :



ِ ك ُ ْ  m  َ - ًِ% ْ ُ ن َ َ َوِإنْ آ- ُ MَِPَ% ْ َ ِ َوN ْ َ اL َ >َ "ُْ َ ْ َأنN إ. ;ً َ ََْ ُم َأر%2ْ Kََْ َرتْ اnَ . ِ ْ MN اh ِ ِ ِ ْ َد7َZ ْ  ِ; َأN Kَُْه ِ ِ& ا « Il y a donc quatre catégories : Soit quelqu’un qui adore un autre qu’Allah et implore son aide –même s’il est musulman- car le polythéisme est plus subtile encore qu’une pate de fourmi dans cette communauté. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 1/36] Et Mouhammad Ibn Ibrâhîm Âl Cheykh dit :



ن%Y اEY/  لY' ^Y2ا اY هY Y" إ%YPMن أَآ{ اt ،$م إ$َآ{ إ5م ا$إ .; آ اC وh` C وE$ م ا$ إQt ['M  M >6  و. رىnMد وا/> اu ً$إ



« L’Islam de la plupart des gens aujourd’hui est un Islam dans le nom uniquement. La plupart de ceux qui s’affilient [à l’Islam] se sont appelé « musulmans » que par opposition aux juifs et aux chrétiens… Celui en qui on trouve ce qui invalide [l’Islam] son Islam ne sera qu’un simple nom, il n’y a aucun amour pour lui ni aucune faveur ! » [Fatâwâ wa rasâ’il Mouhammad Ibn Ibrâhîm 1/76] 155
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Les principes du Takfîr 3) Celui qui croit également que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman et qu’il n’est pas sur la même religion que lui, sauf qu’il ignore quel nom lui donner ? C'est-à-dire : il ne connaît pas le mot « Mouchrik » ou « Kâfir » ou « Wathanî » ou « Jâhilî » etc., mais il sait que cette personne est dans une religion fausse et non dans la vraie religion. Celui ci est musulman aussi tant que les preuves ne lui sont pas apportées. Cheykh Abou Boutayn a dit :



>YB ; Y$ ور،Q B"Y$  بY; اYQ'> و`>اP  إذا آ ن،;د5  ف اC  ا  اي- YP آ; اYر ا5 وأن ه& ا، رM; واMr  و، > اتj"  a و،E$ و8 = ا7F E%Y Y/ ،Y b9 C  ز6 ' داP8 اb'> ذP ذا آ نt ،لu; وH  ،>> ه& ا هM8 Z? . " L 7Mن ا/Z C E/Qt ،>ا اM'  و% ; ا8 ن5 ،>  E6 P E وإن « Mais le simple musulman qui ne connait pas les preuves, s’il est convaincu de l’unicité du Seigneur et de la prophétie de Mouhammad, et qu’il croit en la résurrection après la mort, au Paradis et à l’Enfer, et que ces idolâtries commises dans ces monuments, sont vaines et égarements, et qu’il en est convaincu catégoriquement sans l’ombre d’un doute, alors c’est un musulman même s’il ne connait pas les preuves, car la populace des musulmans ne sont généralement pas capables de comprendre les preuves. » [Dourar As-Saniyya 10/409] Et comme cela fut rapporté dans le Hadîth :



س َ NMن ا N  َأ0 v ُ  ِ; َأNَِ ِهrْ ا7ِ َQ^ َوَأ ُ ْM ُآ7 0 ِ َ% 0  َ; ا% َ "َ8 َ ُ ْ  ْ ُو8 َ ل َ َ2 ل َ َ2 ;َ َ َ ُأ7ِ ْ َأ8 َ ن َ َdْو5 َ نا َ ْ َ ُْ">ُوEْ ٍء َو ُه79 َ 7َ8 َ ُا%ْ َ ْE/ُ QNَ ٍ; َوَأ َu َ 7َ8 َ « D’après Abî Oumâma qui dit ‘Amr Ibn ‘Abasa As-Soulamî dit : « Alors que j’étais dans l’époque du paganisme je trouvais que les gens étaient dans l’égarement et qu’ils n’étaient sur rien du tout alors qu’ils adoraient les idoles. » [Rapporté par Mouslim] Ainsi que le Hadîth :



، Yq 2 YZQ Y  وY8 Y >Y^ زY رأ:^Y 2 Y/M8 = اu ر- ^ أM  ء$ أ8 . يL E د إ اه78 E-M  = وا،w 2 9   : 'ل،;"- ا7 & إ/v >اM% « D’après Asmâ fille d’Abou Bakr, qu’Allah les agrée tous les deux, elle dit : J’ai vu Zayd Ibn ‘Amr Ibn Noufayl debout dos à la Ka’ba ; dire : « Ô habitant de Qoraych ! Par Allah nul d’entre vous n’est sur la religion d’Ibrâhîm, à par moi. » [Rapporté par Al Boukhârî] Ces hommes étaient musulmans avant de rencontrer le prophète ; ils savaient que les polythéistes n’étaient sur aucune religion juste ; et qu’ils n’étaient pas sur la religion d’Ibrâhîm, bien qu’ils n’ont pas clairement utilisé des termes comme « Mouchrik » ou « Kâfir » ou « Wathanî » autre… D’ailleurs, celui qui atteste que le polythéiste est un polythéiste mais pense qu’il fait tout de même partie des gens de la vraie religion : c’est un mécréant et ça ne lui sert à rien de dire que ce polythéiste est un polythéiste ! Cela nous montre que ce qui importe c’est de savoir que ce polythéiste est sur une religion fausse et hors de la religion musulmane, et non pas de savoir quel nom lui donner. 4) Celui qui sait que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman, que c’est un Mouchrik ; mais qui ignore si oui ou non la preuve lui a été établie et se retient de le juger comme un mécréant.
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Les principes du Takfîr Or nous avons déjà vu la différence qu’il existe entre juger un homme « polythéiste » et entre le fait de le juger comme un mécréant. [Voir page 46.] Celui-là ne sort pas de l’Islam tant que les preuves ne lui sont pas établies : Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit :



Y Y آ:�Yل ا2  E?   ذآ:> و.?  ور`; ا= و آE-8 م$ ، ا ان7إ ^Y 2 Y ه،E/8 Y"?^ وأYLء ا~اCaY هY  آنY9 EY-Q وأ،;rB ا8 ^ 2 و،> آا وآاB6 hrا  ا/ ;؟rB اE/8



« À l’attention des deux frères, Salâm 3Aleykoum Wa Rahmatoullahi Wa Barakâtouh. Après quoi : « La parole du Cheykh63 que vous avez mentionné, que quiconque renie telle ou telle chose, et que la preuve lui est établie… Puis maintenant vous doutez au sujet de ces Tawâghît : est ce que la preuve leur a été établie ?! Ceci est très étonnant ! » [Dourar As-Saniyya 10/93] On voit ici que les élèves du Cheykh avaient des doutes concernant certains Tawâghît : ont-il reçu les preuves que quiconque rejette devient mécréant ou non ? Mais ils ne doutaient pas que c’étaient des Tawâghît et des polythéistes pour autant.64 Ses élèves savaient que ces Tawâghît étaient des Tawâghît : ils les prenaient pour des Tawâghît et ne les considéraient pas comme des musulmans ; mais il avait un doute sur le fait de savoir si oui ou non les preuves leurs avaient été établis et est-ce qu’on agis envers eux comme des mécréants ; car le mécréant c’est celui qui refuse les preuves lorsqu’elles lui parviennent. Et comme nous l’avons déjà expliqué : ce n’est pas parce qu’un homme est polythéiste et non-musulman qu’il a forcément refuser la religion d’Allah ni qu’il ne s’y intéresse pas, il se peut qu’il soit tout simplement dans une situation où il est incapable de l’apprendre. Aussi Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



=ّ اY$ Y9 Y => اY"8  ّمY-خ ا5 ا7Y إ، Y~ Y ّ` أY"> ا8  ="> ا8  YM8 ^KY$ Y و...>و.?  ور`; ا= و آE-8 م$ .& u  وh ّ B  'ّ  & وو8 و7 ? Y8 ل ّ ي دY ا5 Y  اتYmZ- اY ًO9 h-? إذا ارZ-  M ن ٍ %Qز ? إr ّ هQ أ . Z آQ B"$ = اL ن { اّ ك " دة ّ  أ78  ع ا ء6; وإMّ% ب واP-ا « De la part d’Abdallah Ibn ‘Abderrahmân Aboû Boutayn à l’attention de l’honorable frère ‘Abdallah Ibn Choumar qu’Allah le salue et le protège et lui accorde la réussite dans ce qu’Il aime et agrée ; Salâm Aleykoum Wa Rahmatoullahi Wa Barakâtouh ; après quoi… Quant à ce que tu as posé comme question : est il possible de désigner une personne précise comme étant coupable de mécréance lorsqu’elle commet une apostasie ; eh bien ce que nous indiquent le Coran et la 63



Il s’agit d’Ibn Taymiya. 64 Pour ceux qui seraient septiques quant à ce que j’affirme, sachez que je n’invente rien mais au contraire je ne fais que redire ce qu’a dit ‘Alî Al Khoudheyr dans son commentaire de « Kachf Choubouhâte » page 37 :



^L ا~ا78 Z- اE$ اء ا6>م إ8 H 78 -Q أQ> اB � آم ا78 ‹`  أنhrو / G2 د/ ZM> اM8 � "PQ اqوا دا، E/8 Q وrُ E وه/  ا آE$^ واL ا~اE$أ ا،   آE$ ا ك أو اواE$اC Z- اE$ اZM « Il faut remarquer dans les propos du Cheykh qu’il critique ses élèves pour le fait de ne pas donner le nom de « mécréant » sur ces Tawâghît. Par contre les noms de Tawâghît et de polythéistes ; le Cheykh et ses élèves leurs donnent ces noms. C’est pour ça que tu dois toujours faire très attention au Cheykh lorsqu’il dit [qu’un polythéiste] n’est pas [mécréant] il est très précis ; il infirme le nom de mécréance mais pas le nom de polythéisme ou de polythéistes… » 157
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Les principes du Takfîr Sounna ainsi que l’unanimité des savants c’est que ce qui est semblable au polythéisme dans l’adoration d’Allah est du Koufr… » [Majmoû3at Rasâ’il wa Masâ’il Najdiya 1/657] Et ce que l’on constate dans ces textes là c’est que les savants n’ont pas bannit de l’Islam ces étudiants qui se demandaient si il était permis de juger certains polythéistes comme des mécréants ou non. 5) Celui qui sait que celui qui adore un autre qu’Allah n’est pas musulman et qu’il n’est pas excusé par l’ignorance ni autre prétexte sauf la contrainte, mais il refuse d’appliquer cela sur une personne par favoritisme et lui donne des excuse qu’il n’aurait pas donné à un autre que lui. Celui là est un mécréant également. Cheykh Soulaymân ibn ‘Abdallah Âl Cheykh a dit :



C  إذ،E/Y$t YM EY-` اY/ ، رYZ آEYل هY2 أC و، رYZ آE هYL ل2 أ:وإن آ ن 'ل ،ً Y$ إYZ- ا7Y$ Y OM`ن; و% E/  رًاZا آQ- E نt ،م$  واZ-~;  ا$وا .ن ها آ  ًا- ،   آ/ ، %  رZ- ا7$ أو S’il dit « D’autre que ceux là sont mécréants, mais je ne dis pas que ceux là sont mécréants » Il les a donc jugé musulman, car il n’y a aucun intermédiaire entre l’islam et la mécréance : s’ils ne sont pas mécréant c’est qu’ils sont musulman. De ce faite, il a donné à l’islam le nom de « mécréance » et donna aux mécréants le nom de musulman, et c’est donc un mécréant. » [Dourar As-Saniyya, 8/160, 161]
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Les principes du Takfîr Est-ce que cette règle s’applique automatiquement sur toutes les formes de mécréants, en est-ce que cela s’enchaîne à l’infinie ? La réponse est que : cette règle n’est vraie que pour celui qui contredit directement la signification du témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est le messager d’Allah. Or, tout mécréant a forcément adoré un autre qu’Allah, mais c’est soit directement soit indirectement. S’il invoque une idole ou un mort, ou recourt au jugement du Tâghoût pour trancher de ses litiges, ou offre un sacrifice à un autre qu’Allah etc., il sort de l’Islam pour avoir contredit directement la signification du témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah ». S’il n’adore nul autre qu’Allah ; mais qu’il prétend clairement qu’un autre enseignement que celui de Mouhammad satisfait Allah et mène au Paradis ; alors il a directement contredit le témoignage « Mouhammad est le messager d’Allah. » Et comme ces deux témoignages sont la clé de l’Islam sans laquelle il est impossible d’être musulman ; et ceci à l’accord de toute les tendances musulmanes, celui qui considère musulman quiconque contredit directement l’un de ses deux témoignage : il n’a pas considéré ces deux témoignages comme la clé de l’Islam puisqu’il juge musulman même celui qui n’adore pas Allah uniquement ou qui ne prend pas Mouhammad qu’Allah le bénisse et le salue, pour guide dans la religion. Une telle personne ignore ce qu’est l’Islam ; s’il savait ce que signifie « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah et Mouhammad est Son messager » il ne prétendrait pas celui qui contredit ce témoignage est tout de même musulman. C’est pour ça que les compagnons jugèrent mécréant quiconque doute de l’apostasie de ceux qui ont suivit Moussaylima le menteur, lorsqu’il prétendit être prophète. Et c’est pour ça que les musulmans, toutes tendances confondues, bannissent de l’Islam celui doute de la mécréance de quiconque donne un égal à Allah dans Sa Seigneurie ou Son adoration, même s’il est ignorant. Car le fait de bannir de l’Islam celui qui contredit directement les deux témoignages est une condition de validité de l’Islam : c’est grâce à sa que l’on peut savoir si le musulman a bien compris ce qu’est l’Islam et que c’est le monothéisme enseigné par Mouhammad qui fait la différence entre un musulman et un mécréant, comme nous l’avons vu précédemment. Par contre ; est-il exacte de dire : tout mécréant a forcément contredit directement l’un des deux témoignages ? La réponse est : non ! Certains mécréants sont sortit de l’Islam non pas pour avoir donné un égal à Allah dans Sa Seigneurie ou Son adoration, ni pour avoir prétendu qu’un autre enseignement que celui de Mouhammad satisfait Allah, mais bien pour avoir contredit un enseignement du prophète par mauvaise compréhension ou par refus, ou par démentit, comme par exemple : ceux qui refusèrent de payer la Zakât à l’époque d’Aboû Bakr : au départ ‘Omar Ibn Al Khattâb douta de leur mécréance et n’interpréta pas leur acte comme une rébellion contre Allah et Son messager, bien qu’il constatait leur agissement. Ensuite, Aboû Bakr lui expliqua, et ‘Omar accepta la vérité et compris la mécréance de ceux qui refusaient de payer la Zakât. Egalement : ceux qui prétendirent que les mots du Coran sont créés et que la parole d’Allah est un esprit abstrait incréé : les Salaf furent unanime que celui qui 159



http://mouwahhid.wifeo.com



Les principes du Takfîr prétend une telle chose après que les explications lui aient été donnée est un mécréant et qu’il est sortit de l’Islam, mais ils ne jugèrent pas automatiquement mécréant celui qui doute de sa mécréance, avant de lui avoir expliqué. L’imam Abou Dhar3a65 ainsi que l’imam Aboû Hâtim Ar-Râzî66 disaient :



Y bY9 Y و.;Y اY8 Y'M  اYZ آEYp = اY  Yآ/ قc  أن ا' نE8و ز



  آ/ E/Z  & Zآ



« Celui qui prétend que le Coran est une créature, c’est un mécréant envers Allah le Très Haut coupable d’une impiété majeure l’expulsant de la religion. Quant à celui qui doute de sa mécréance, s’il comprend la chose, c’est un mécréant. » [Charh Ouçoûl I3tiqâd lil Lâlikâ’î 1/178] Et une autre version d’Aboû Hâtim dit :



 تY/r اY ;/r قc U /Q ? وأ & وZF ؤ& و$ وأ8وا' ن آم ا= و EY/Z Y & YZ آY bY9 Y; وY اY8 Y 'PM  اZ آ  آ/ لr قc Q أE8و ز



Z- أ�م اC & وإZ-P GB  8ن أذt E8  ً  ه6  آ  و آ ن/ /r Cو « Et le Coran est la parole d’Allah et Sa Science ; or Ses noms, Ses attributs, Son Commandement et Son Interdiction : rien de tout cela n’est créé de quelque manière que ce soit ; et celui qui prétend que quoi que ce soit de cela est créé c’est un mécréant coupable de mécréance expulsant de l’Islam. Quant à celui qui doute de sa mécréance et qui comprend et n’ignore pas : c’est un mécréant. Par contre celui qui ignore : on doit lui enseigner : soit obéit à la vérité en le jugeant mécréant, soit il devient lui-même mécréant.» [Tabaqât Al Hanâbila 1/259] On voit bien ici que les Salaf n’ont pas dit : « Celui qui pense qu’un musulman peut être excusé même s’il pense que les mots du Coran son créé : il est lui-même mécréant car il ignore ce qu’est l’Islam ! » Pourtant, celui qui affirme que les mots du Coran sont créé, après avoir reçu les preuves du contraire, il sort de l’Islam à l’unanimité des sunnites ; sans aucune divergence. Ceci car, douter de la mécréance de ce genre de mécréant ne signifie pas qu’on ignore qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est le messager d’Allah. En effet, le témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » ne veut pas directement dire « Il n’y a de vrai dieu que Celui dont la parole et les mots de Sa parole sont incréé » ! De même ce témoignage ne signifie pas directement « Il n’y a de vrai dieu autre que Celui qui possède deux mains, un visage, et qui descend au ciel le plus pas le dernier tiers de la nuit… » etc. Bien que celui qui renie ces choses là après que les preuves lui soit présentée : il devient mécréant à l’unanimité. L’égarement de ceux qui font le Takfîr en série à l’infini C’est ainsi que nous comprenons l’erreur de ceux qui appliquent la règle « celui qui ne bannis pas le mécréant de l’Islam est un mécréant » en série, en prétendant que celui qui doute de la mécréance de celui qui doute de la mécréance de celui qui doute de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah, et ainsi à l’infini : il est mécréant pour la même raison que le premier de la série, c’est qu’il ne connaît pas ce que veut dire « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah »… Soubhânallah ! Que ceux là nous explique en quoi est-ce que le témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » signifie que celui qui doute de la mécréance de celui qui 65 Il est l’imam d’Ahl Sounna 3Oubayd Allah Ibn 3Abd Al Karîm, l’imam Ahmad en faisait l’éloge et invoquait en sa faveur. Il est décédé en 264 H. alors qu’il était âgé de 64 ans. 66 Il est l’imam Mouhammad Ibn Idrîs, né en 195 H. et décédé en 277 H.
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Les principes du Takfîr doute de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah, mais ne doute pas de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah, n’a pas compris ce qu’est l’Islam ? Est-ce que le fermier musulman qui vis au fin font de la campagne est sensé comprendre que « Lâ ilâha illa llah » signifique que celui qui doute de la mécréance de celui qui doute de la mécréance de celui qui doute de la mécréance… de celui qui doute de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah est un Mouchrik ? Leur tendance n’est autre que la résurrection d’une vieille hérésie : celle des Mou3tazila. L’imâm Abou Al Housseyn Al Malatî a dit: 



 Y آY bY9 Y  أنE/M فP اC ;"' أه اg6 ة وn"�; \>اد واP  أنbذ



Y/; آY5 اY UY  نY إY  اYZ ف آY C YQ5 Y  إ نC Z-ن ا ك  ا5   آ/  ةnY"; اY�P 7Y8 �; \>ادP  زادEd    آ- ف أن ا ك  اE/Q�; و دوPا "Y$ E/"Y$ ر وYZ آEY/ آY ;Y /Q C Y 7Y> إY5 ا7Y ك إY اY أن ا ك  ا ك وا ك ول5ا ك ا « Et ceci car les Mou’tazila de Baghdad et de Basra et toutes les tendances de Ahl Al Qibla sont tous d’accord pour dire que celui qui doute de la mécréance d’un mécréant est un mécréant car celui qui doute de la mécréance n’a pas de Foi vu qu’il ne sait pas faire de différence entre la Foi et la Mécréance. Il n’y a donc pas de divergence dans toute la communauté ; que ce soit les Mou’tazila et les autres, pour dire que celui qui doute de la mécréance du mécréant est mécréant. Mais les Mou’tazila de Baghdad ont ajouté une chose en plus de ce que disent ceux de Basra, qui est que celui qui doute de celui qui doute de celui qui doute… jusqu’à l’infini sont tous des mécréants et la raison de cette mécréance est la même que pour le premier… » [At Tanbîh Wa Ar Radd pp 40, 41] Lorsqu’on montre ce genre de citation à ces gens ; ils essaient de s’échapper en disant : « Les Mou3tazila dont parle Al Malatî, ce sont ceux qui disent que celui qui doute de celui qui doute sans être au courant de son doute est un mécréant. Alors que nous, nous parlons de celui qui a connaissance du doute de celui qui doute… » !!! Mais cette justification n’a aucun sens, d’ailleurs si Al Malatî voulait parler de gens qui juge mécréant celui qui n’est pas au courant de ce que fait la personne précédente ; alors même celui qui doute de la mécréance du premier mécréant ne serait pas mécréant pour ça ! Parmi leurs arguments aussi : c’est qu’il n’y a que deux sorte d’homme : le musulman et le polythéiste, or si celui qui doute de la mécréance du polythéiste n’est pas musulman, c’est qu’il est forcément polythéiste. Et s’il est polythéiste alors celui qui pense qu’il est monothéiste ignore la différence entre le monothéisme et le polythéisme et donc ignorent ce que signifie « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah ». La réponse est que : certes, tout mécréant est forcément polythéiste, mais tout mécréant ne manifeste pas forcément son polythéisme clairement. Ainsi, comme nous allons le voir : les Salafs ne jugeaient pas mécréant celui qui doute de la mécréance de celui qui prétend que les mots du Coran sont créé après que la preuve lui soit établie ; pourtant ce dernier est mécréant à l’unanimité et donc, à fortiori, un polythéiste. De même celui qui choisi de se faire condamner à mort plutôt que prier ; il est mécréant selon les principes de Ahl Sounna, et donc à fortiori un polythéiste. Pourtant, les Salafs n’ont pas immédiatement fait le Takfîr de celui qui doute de la mécréance d’un de ces deux exemples. Ceci car le polythéisme de ces gens n’est pas indiqué directement par leurs actes, mais bien indirectement ; car lorsque les 161
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Les principes du Takfîr preuves sont apportée à celui qui contredit un enseignement du prophète et qu’il s’entête, c’est par adoration de ses désirs et de Satan. Mais cette adoration n’apparaît qu’après que la preuve soit apportée à l’opposant. De plus il arrive que certains savants n’interprètent pas la réaction de l’opposant comme une rébellion contre Allah, comme nous allons le voir dans la réponse à leur autre argument. L’un de leurs arguments aussi, c’est que celui qui doute de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah est un mécréant à l’unanimité, et cela veut dire que cette personne n’est pas sur la religion de l’Islam à l’unanimité. Donc celui qui pense qu’il est musulman, il ne sait pas ce qu’est l’Islam non plus ; et ainsi de suite. Nous leur répondrons donc que : les Salaf n’ont pas interprété l’Islam de la même manière que vous, au contraire nous avons déjà vu que les salafs ne jugeait pas mécréant celui qui doute de la mécréance de celui qui dit que les mots du Coran sont créé après que la preuve lui soit établie. Et vu que celui qui dit que les mots du Coran sont créé, après que la preuve lui soit établies, est sortit de l’Islam et n’est pas sur la religion de l’Islam à l’unanimité, c’est que d’après vous celui qui doute de sa mécréance ignore ce qu’est l’Islam et n’est donc lui-même plus sur l’Islam mais bien sur une autre religion que l’Islam. Ainsi, vous devez juger les Salafs mécréants vu qu’ils ont jugé musulman celui qui, par ignorance et mauvaise compréhension, doute de la mécréance de celui qui dit que les mots du Coran sont créés après que la preuve lui soit établie ! De même, celui qui refuse de prier jusqu’à ce qu’on lui pose un sabre sur la nuque, et qu’il refuse jusqu’à ce qu’on le tue : Ahl Sounna sont tous unanime qu’une telle personne est un mécréant pour sa rébellion contre Allah, Ibn Taymiya a dit :



َاYَ ُ; ِ ه/َ "ْ  0  ُ اMْ 8 َ ْ^َ ِ زَاH ِ َ"ْ ِ ِ  ِهNpط ا َ َ"?ِْف ار َ َ 8 َ ْ َ َ &ُ ُ 0>َ ?َ \ِ "َMْ َ gُ u ِ َْ َْا ا/َ َ gَ Yَ  ُ YَP'ْ ُ ْ َأو ُ YَP'ْ ُ Yَ  ِ YْZِْ ْ اYَ8 gَ YَMPَْ ب وَا ِ ُ6ُ ْ Yِ N Yَ2 ُ إذَا َأYNQ ِء َأYَ/'َZُْ ْ اYِ ل َ Yَ2 ْ َ ن N  َأEَ ِ8 َ ب َو ِ َ"ْا  َ Yَ6 َ ْ َ 7َ8 َ ْ^َ َ ِ َدPN; َوَاNِ ْ/r َ ْ ِ; وَاOَ6 ِ ْ ُ ْ ا7َ8 َ ْ^َ َ ِ َدPN ُ; ا/َ "ْ  0 َ ْ ِ ا8 َ ْ^َ َ  ُ َدQNtَِ َ ِ ِ ؛$ ْإ  ِ ْ Zِْْءٌ ِ ْ ا9 َ َ/ِ ن ُ ُ-َ َ ;ِ N NP اُْ'>ْ َرةِ اgَ َ ;َ َ َ ِزrْرَا َد َة اtِْا « Ce sujet, il convient d’y réfléchir : celui qui connait ce lien qu’il existe entre le corps et le cœur, alors toutes les ambigüités à ce sujet cesseront, et il saura alors que les juristes qui furent d’avis que celui qui admet l’obligation [de la prière] et refuse de la pratiquer ne doit pas être condamné à mort, ou alors qu’il doit l’être mais en tant que musulman et [non en tant qu’apostat ;] ces juristes là sont imprégnés des mêmes ambigüités que les Mourji’a et les Jahmiya, et des mêmes ambiguïtés que ceux qui disent que la volonté ferme accompagnée de la capacité totale ne cause aucun acte. » [Majmoû‘ Fatâwâ 7/ 616] Ibn Taymiya nous explique ici que ceux qui sont d’avis que lorsqu’un homme refuse de prier jusqu’à ce qu’on le tue pour ça doit être tué en tant que musulman pervers : leur avis est contraire aux principes de Ahl Sounna mais bien conforme à celui des hérétiques Jahmiya ! Donc s’il est établis que les principes d’Ahl Sounna affirment que celui qui refuse de prier jusqu’à ce qu’on le tue n’est pas musulman, c’est qu’il est sur une autre religion que l’Islam. Ainsi d’après ceux qui appliquent le Takfîr en série : celui qui doute de la mécréance de celui qui doute de la mécréance de celui qui refuse de prier jusqu’à la peine de mort : il est mécréant car il ignore ce qu’est l’Islam. Que vont-ils donc dire de l’Imâm Mâlik, et de l’Imâm Châfi3î, ainsi que bien d’autres Salafs ? Ibn Qoudâma mentionna : 162
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Les principes du Takfîr => اY"8 Y ر أYP وها اnB اQ آ �ا$t E-B اg  `>اP' ;Q {وا وا; ا Y Y hهY اY >Yr E  ها78 h وذآ أن اهZ- Q أ:  ل2  ل2 -Q ~; وأ   و اb  ; وZM` ل أ2 ء و/'Zل أآ{ ا2 وها « La deuxième version est qu’il est exécuté en tant que punition tout en le considérant musulman, comme pour le fornicateur marié. Et ceci est l’avis d’Abou Abdallah Ibn Batta, et il rejeta l’avis de celui qui trouve qu’il devient mécréant, il nota que sa doctrine est de cet avis et qu’il ne connaît aucune divergence dans cette doctrine à ce sujet ; et ceci est l’avis de la plupart des juristes, et l’avis d’Abou Hanîfa, Mâlik et Châfi3î. » [Al Moughnî 3/355] S’ils sont sincères, qu’ils traitent donc ces grands imams de mécréants ! En auront-ils l’audace ? Ou alors peut-être se rendront-ils compte qu’ils n’ont pas bien compris cette règle, et qu’ils n’ont pas compris la différence entre le mécréant qui contredit directement et clairement le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est le messager d’Allah, et le mécréant qui ne contredit ce témoignage qu’indirectement.
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Les principes du Takfîr



Chapitre 12 :Fausse règle de l’excuse de l’Ignorance pour celui qui adore un autre qu’Allah et se prétend musulman. Définition de la thèse : Ils disent que lorsqu’un homme dit qu’il est musulman, mais qu’il voue un culte à un autre qu’Allah cherchant par là la protection ou l’aide ou le secours ou la bénédiction de la part d’un autre qu’Allah, et que cet homme vit dans une situation où il est incapable de savoir qu’Allah a interdit de commettre cela : alors cette personne reste musulmane jusqu’à ce qu’on lui apporte la preuve que ce qu’il fait est illicite ; et s’il continue après ça, c’est là qu’il sort de l’Islam. Cette thèse est appuyée par beaucoup de contemporains qui ont contredis la religion de tous les musulmans à ce sujet. On trouve par exemple dans le livre « les règles du takfîr d’un individu précis » d’Abdallah ibn AbdelAziz Al Jibrin page 45 : « Il peut arriver que le musulman commette certains types de mécréance ou de chrik majeurs, dont des preuves légales indiquent qu’ils excluent son auteur de la religion et au sujet desquels les hommes de sciences disent : « quiconque commet cet acte a mécru ». Toutefois, ce musulman précis peut ne pas être jugé mécréant parce qu’il manque l’une des conditions qui permettent de le juger ainsi ou qu’il existe un obstacle à cela… » Puis il évoque comme condition à ça : « Il faut qu’il soit au courant du caractère illicite de cet acte impie… » La réponse à cette thèse : Premièrement la définition d’un musulman ; c’est celui qui adopte l’Islam. Le musulman n’est nommé « musulman » qu’en vertu de l’Islam qu’il exprime. Voir la définition de l’Islam page 20 de ce livre. Le minimum de l’Islam c’est : rompre avec le Tâghoût qui désigne tout autre dieu qu’Allah, et adorer Allah uniquement d’après l’enseignement de Mouhammad qu’Allah le bénisse et le salue. Et ceci fait objet d’unanimité, voir page 60. Les conditions pour pourvoir être musulman sont donc : 1) Avoir Foi qu’Allah est l’Unique Seigneur (créateur, pourvoyeur, maitre de l’univers et législateur…) et qu’Il possède les pouvoirs et les facultés supérieurs à toutes les créatures, qui font de Lui l’être qui mérite vraiment d’être adoré en dehors de tout autre (comme la vue parfaite, l’audition parfaite, la connaissance parfaite, la justice parfaite, la puissance parfaite etc.) 2) Avoir Foi qu’Allah est le seul qui puisse répondre aux demandes de subsistance, de bénédiction, de secours lors des détresses lorsqu’aucun être n’est présent pour l’aider physiquement, etc., ce qu’on appel la divinité d’Allah. 3) Avoir Foi qu’Allah est unique et qu’aucune créature n’est égal à Lui ni encore moins supérieur à Lui quelque soit l’aspect de Son être. 4) Ne vouer aucun acte d’adoration ni aucun culte à un autre qu’Allah ; car ceci invaliderait totalement toute les conditions précitées. 164
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Les principes du Takfîr Ainsi nous demandons aux adeptes de cette thèse : Est-ce que le fait de savoir qu’Allah existe, et qu’Il a créé les cieux et la terres et les hommes, est nécessaire pour pouvoir être un musulman oui ou non ? Si vous dite « non », alors voilà que nous aurions d’après vous un musulman qui ignore qu’Allah est son Seigneur et qu’Il a créé le monde dans lequel il vit ! Et si vous vous accordez avec nous pour dire qu’il faut au minimum savoir qu’Allah existe et qu’Il a créé les cieux et la terre pour être un musulman, et qu’ignorer ce fait empêche dès le départ d’entrer dans l’Islam ; nous vous demandons maintenant : est-ce que connaître ceci est suffisant pour être un musulman ? Si par exemple, il sait qu’Allah existe, et qu’il a créé le ciel et la terre, mais il pense par contre que la lune et le soleil sont créés par un autre que Lui ? Serait-il musulman ? Ou bien est-il nécessaire de savoir qu’Allah est le seul et unique créateur ? Si vous admettez qu’il n’est pas possible d’être un musulman tant qu’on ignore qu’Allah est l’unique créateur des cieux et de la terre ; nous vous demandons : est-ce suffisant de savoir cela pour être musulman ? Si vous dites : « oui » nous vous disons : d’après vous les païens arabes adorateurs d’idoles étaient des musulmans, vu qu’ils attestaient qu’Allah est le seul et unique créateur des cieux et de la terre et qu’Allah est le seul qui donne la vie et la mort : Allah a dit : « [84] Dis: "A qui appartient la terre et ceux qui y sont? si vous savez". 85] Ils diront: "A Allah". Dis: "Ne vous souvenez-vous donc pas?" [86] Dis: "Qui est le Seigneur des sept cieux et le Seigneur du Trône sublime?" [87] Ils diront: (ils appartiennent) "A Allah". Dis: "Ne craignez-vous donc pas?" [88] Dis: "Qui détient dans sa main la royauté absolue de toute chose, et qui protège et n'a pas besoin d'être protégé? (Dites), si vous le savez!" [89] Ils diront: "Allah". Dis: "Comment donc se fait-il que vous soyez ensorcelés?" (au point de ne pas croire en Lui). » Sourate 25. Et Allah a dit : « 31] Dis: "Qui vous attribue de la nourriture du ciel et de la terre? Qui détient l'ouïe et la vue, et qui fait sortir le vivant du mort et fait sortir le mort du vivant, et qui administre tout?", Ils diront: "Allah". Dis alors: "Ne Le craignez-vous donc pas?" » [Sourate 10] Nous vous demandons-donc ; est-il possible d’être musulman alors qu’on ne sait pas si Allah est Le seul qui mérite qu’on L’invoque pour Lui demander d’exaucer les prières, de répondre aux souhaits, et qui mérite qu’on se rapproche de Lui en lui offrant des sacrifices afin d’obtenir en retour la bénédiction, la guérison, et la protection contre le mal ? Si vous dites qu’il n’est pas nécessaire de savoir ça pour être musulman, alors vous aurez exclu le témoignage « Il n’y a de vrai dieu si ce n’est Allah » des conditions de l’Islam. Et ceci prouve votre propre mécréance en l’Islam car nul musulman ne diverge sur le fait que l’Islam c’est le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est Son messager. Si vous dites « Celui qui se dit musulman et prononce le témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah devient musulman par là même s’il ignore ce que signifie ce témoignage ! » Nous vous répondons que ceci contredit l’unanimité des musulmans, qui sont tous d’accord pour dire que lorsqu’un homme dit « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » sans qu’il ne comprenne quoi que ce soit de ce qu’il vient de dire : il ne peut croire en ce qu’il dit puisqu’à la base il ne sait même pas ce qu’il dit ! 165
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Les principes du Takfîr Ibn Hazm dit :



ِ Yِ C N  ُم إ َ Yْ$ ِ ƒا 0n ِ Yَ C َ  َو,>ٍ Yَ` َأ N Yُل َ َْ َ� ُم آ ُ وN  َأ:M8 = اu "ر:>B  ل أ2 :;ٌ َKَ% ْ >N Yُ C َ  َو,ِ Qِ َ%Yِِ G َ Yِ~Mْ َ ٌ َوYَd ِ َأYِ b m N ْ ٍء ِ ْ ا َ ِ ن ُ ُ-َ C َ ص ٍ  َ ْ  َ'ِ ٍ َوِإEَ ْ8 ِ ِ "ِْ'َ ِ  اْ َ ْ ُءEَ َْ َ َْأن 7F ِ Nل ا ِ ُ$ ْ َر8 َ , ْ َأِ ُه َ ْ َ َة8 َ ... :b َ ِن َذ ُ َ ُ ْه.ِ Nل ا ُ ُ$>ًا َرN B َ ُ ن N  َوَأ,ُ N اC N  إَ َ إC َ ْنKَِ ^ ُ YْO6 ِ Yَُِا ِ َوMِ ْaُ ُ َوN اC N  إَ َ إC َ ْ>ُوا َأن/َ  ْ َ 7PN` َ س َ NM ا َ ?ِ َ2ت َأنْ ُأ ُ ْ ِ  "ُأ:ل َ َ2 E$ و8 =ا ي َ >ْ ُر ِوY2َ َو. "ِ YN ا7Yَ8 َ ْE/ُ ُ َ%Y` ِ  َوYَ/'mB َ ِ NCْ إE/ُ ََاYْْ َوَأE َء ُهYYَ  ِدYmMِ ُاn َ Yَ8 b َ Yِا َذYَُ َ ذَاtِYَ ,ِ Yِ ْ Yََ YًMِ ِم د َ Yْ$ ِ  َ اYْL َ zِ YَP"ْ َ ْ Yَ } َو:7َ Yَ?َ ُ Nل ا َ َ2 .ْ Eُ ْ ُ هL َ س َو ٍ "N8 َ ُ ْ  وَا,ٌ>ًا َُ ذMَ% ْ ُ  َهَا7َMْ َ . ِم4 َ ْ 'ِ  ا,ِ  َأ ْه9ِ ِ: َ َ َ( ِ َو78 5  ا9ِ ِ: َ  َو ُه َ َْ ُل. {َ ِ $ ِ َcْ َ ِة ِ ْ ا ِ _ ُ َو ُه َ ِ اMْ ِ  َ "َْ'ُ « Thème : Abou Mouhammad, qu’Allah l’agrée, dit « La première chose qui incombe à tout un chacun et sans lequel l’Islam ne peut être valable, c’est que l’homme sache de son cœur d’une connaissance certaines et d’une pureté absolue sans la moindre trace d’un doute, et qu’il prononce de sa langue, qu’il n’y a, fatalement, de vrai dieu qu’Allah, et que Mouhammad est Son messager. Et la preuve de cela est…d’après Abou Hourayra d’après le messager d’Allah que la paix et le salue soient sur lui a dit « On m’a ordonné de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils attestent qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et qu’ils aient Foi en moi et en ce que j’ai apporté, s’ils font cela leurs sangs et leurs biens son préservés, sauf pour un droit de l’Islam, et leur compte sera rendu par Allah. » Et ce hadîth fut relaté dans le même sens par Mou‘âdh, Ibn ‘Abbâs et d’autres. Et Allah a dit « Et quiconque désire autre chose que l’Islam pour religion, cela ne sera pas accepté de lui et il sera dans l’audelà parmi les perdants. » Et ceci est l’avis des compagnons et de tous les musulmans. » [Al Mahallâ 1/2-3] Et Soulaymân Ibn ‘Abdallah Âl Cheykh dit : 



[ هYP'  ً  Y8 ، Y هM Yً ر8 ;-& ا/ E-?  : أي،" ّ اC إ إC > أن/9 " ْEYُ َوهG mB َ ْ Yِ >َ /ِ Yَ9 ْ Yَ C N }ِإ:Y2 و2{ُ YN اC N  َ ِإYَ ِإC ُ QNْ َأEَ8 ْ َ}:2 8  آ دل، ه ًاvً وMH  g YYQ YYL bYYن ذtYY ، [ هYYP' YY8 C وYY هM ;YY  YYL Y YY/ GYY~M اYY أ.3{ن َ YYُ َْ َ . ع6  « Celui qui témoigne qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah » c'est-à-dire celui qui prononce cette parole en connaissant ce qu’elle signifie et en agissant en conséquence tant dans son cœur que de son corps comme le prouve le verset « Sache qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah » et le verset « Sauf ceux qui ont témoigné de la vérité alors qu’ils savent. » Quant au fait de prononcer cette parole sans connaître ce qu’elle signifie ni agir en conséquence : cela ne sert à rien, et ceci à l’unanimité. » [Taysîr Al ‘Azîz Al Hamîd page 51] Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh dit :



، Y هM ;Y  C إ، Y/q 2 gYZM? C ،= اC إY إC :صY ; اY أن آ:= اbY` رE8ا اعYQ أgYr ،7 Y? = وإ اد ا، وا" اءة  ا ك  ا" دة،=ى ا$ 8 ;/  اZQ وه ا" دة « Sache, qu’Allah te fasse miséricorde : Que la parole du monothéisme « Il n’y a de vraie divinité qu’Allah » ne bénéficiera à celui qui la prononce qu’à condition qu’il sache ce qu’elle veut dire : Contester la divinité de tout autre qu’Allah, et désavouer l’adoration d’un autre qu’Allah, et n’adorer qu’Allah uniquement par toute forme d’adoration… » [Dourar As-Saniyya 2/252] L’imam Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit : 166
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Les principes du Takfîr ،ىY'P; اY آ:Y وه،مY$  واYZ- اY ;Y2 رZ ه ا،;- أن ه& ا،= اb` رE8ا EYY/ ;YY"'8 YY ;YY2  ;YY )آ:م%YY اYY8 E اهYY إYY/6 YYP ا:YY وه،7'dYY وة اYY ا:YYوه ' YYMن اtYY ، YY هM YY/r اgYY  ن%YY  YY/2 : ادYY اUYY[ و28 : فYY�ن( ]اYY6  ،نnYY و،نnYY E/QYY آgYY ، رYYM اY  ZYY$5>رك اYY اYY  رYYZ-^ اYYB? EYY وهYY/Q' ،Y? و داY/Z   Š\ و، /"; أهB و/P"B و،h'  /P  : ا اد-ن؛ و2>nPو " Y"2 Y 2 دYF " :;Yً " و رواnc = اC إ إC  ل2  " E$ و8 = ا7F  ل2 آ ;Y; ا>اYد5 اY bY ذYL 7Y دون ا= " إY >Y"  Z وآ،= اC إ إC  ل2  " :‹Z و . دة/& ا/  سM ; أآ{ ا/6 78 « Sache, qu’Allah te fasse miséricorde que cette parole est celle qui sépare l’Islam et la mécréance. C’est la parole de piété, l’anse la plus solide, la parole dont Ibrâhîm fit une parole perpétuelle dans sa descendance. Le but n’est pas de la prononcer de la langue en en ignorant le sens, vu que les hypocrites la prononcent bien de la langue ; et pourtant sont au plus bas font de l’enfer, en dessous des autres mécréants ; malgré qu’ils prient et font la charité… Le but, c’est de la prononcer tout en la comprenant dans le cœur et en l’aimant, et en aimant ses adeptes et en détestant et en s’opposant à ceux qui s’y opposent. Le prophète, que la Paix soit sur lui, a dit : « Quiconque témoigne qu’il n’y a de divinité qu’Allah en toute pureté » Et dans une version : « D’une pureté émanant de son cœur » Et dans une version : « Sincèrement de son cœur » Et dans un autre Hadîth : « Quiconque dit qu’il n’y a de divinité qu’Allah et désavoue ce qui est adoré en dehors d’Allah, son sang et ses biens sont sacré et son compte sera réglé par Allah » Rapporté par Mouslim. Et il y a encore d’autres hadîth, qui nous montrent tous l’ignorance de la plupart des gens sur cette parole… » [Dourar As-Saniyya 2/116] Et il dit :



C إY إC 7YM   ف7P` ، ن%Q م ا$ إEP C ل2 أQ أ: وه، 5 اq %وأ ا : Y/M و، %Y اY يY اY هY ل اY2 أYQ أ: Y/M ; وY هM M?KY Y  ف8 أQ أ/M و،=ا ;B وا، Z آr ƒ أن ا: /M و،bر آM وأ ا،=' ب \ اP إذا أراد  ا، ذرM اZ-?



/P2 Q وأ،G` / آq % U &/ . r /B إذا ذ/8 = ا7$  و،` ام « Quant aux autres points, comme quoi je dit que l’Islam d’un homme n’est pas valide tant qu’il ne sait pas ce que veut dire « il n’y a de vrai dieu qu’Allah » et que j’enseigne le sens de cette parole à quiconque me rejoint, et aussi que je dit que « le dieu » est celui en qui on pense qu’il y a une force occulte67, et que je fait le Takfîr de celui qui fait un vœu par lequel il se rapproche d’un autre qu’Allah ; ou que celui qui offre un sacrifice à un démon est un mécréant et que la viande de la bête sacrifiée est 67



Le Cheykh explique pourquoi il défini le mot « dieu » par « celui en qui on pense qu’il y a une force occulte » :



،> ا بM8   "د،iPc?  أن ا\ ت: ; م% إن ا  اي  ا:2 وأ ;ه5ن ا% :ون5 ; وا ب ا% واي  ا،� وا،>% اMا8 Q% وا  اي 78> ƒ أنn Q وآ، [ واgZM ا78  ه ا'>رةE>هM8 %ن ا5 ، % اMا8 ن%  .8 آP ف وc و،76 و « Lorsque je dis que le dieu est l’être en qui on pense qu’il y a une force occulte, c’est parce qu’il est bien connu que les langages changent ; or il se fait que « l’adoré » et ce que visaient les arabes par le mot « dieu » est exactement ce que visent la populace aujourd’hui par le mot « Seyyid » ou « Cheykh » ainsi que ce qu’ils prétendent posséder un pouvoir occulte. Ainsi, ce que les anciens arabes appelaient « Ouloûhiya » est exactement ce que la populace aujourd’hui appellent « l’occulte » car l’occulte selon eux est le pouvoir d’apporter le bien ou le mal ; et ce qui fait qu’il est utile qu’il soit invoqué, espéré, craint et que l’on s’en remette à lui… » [Dourar As-Saniyya 10/30] 167
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Les principes du Takfîr illicite même s’il prononce le nom d’Allah en offrant ce sacrifice à ce démon : ces cinq points sont tous vrai et je suis de cet avis… » [Dourar As-Saniyya 10/14] Et il dit :



bY C ،= اC "> إC  وه أن،;ه5م ه ?`> ا$   ا6  اي ُ> اQوإ  ءY9>ون أY" ;Y هr اY وأهjYُ E$ و8 = ا7F "M أن اb وذ،$  "Q C' ب و 8 E ه/M ،;-q ا8>  E/M و،7%8 8>  E/M و، مMF5 ا8>  E/M ،= اg Y"? Y ." ءQ5 اC; و-q اC ،Q أ`>  دو78> C و،>N` $ أن ا= أر:E وأ" ه،ها ،E هnYMP$ وا،;Y-q وا7%Y8 Y8 & ودnY8 Y و،= اC إY إC > أن/9  اي/ =وو`> ا ;6 & ا=؛ وهC  زق إC و،Gc C Q ار& أ2 إg ،= اC إ إC >B6  اي/ ،E/ إKrPوا .  ا ء8 gr  أن ها:F B ا- ،H ’% / « Certes, le biais par lequel l’homme entre dans l’Islam, c’est l’Unicité d’Allah dans la divinité, c’est-à-dire : Qu’il n’adore rien d’autre qu’Allah ; ni un ange proche d’Allah, ni un prophète envoyé par Lui. Ceci car, le prophète que le salue et la paix soient sur lui, fut envoyé alors que les païens adoraient des choses avec Allah : en effet certains adoraient les idoles, d’autres invoquaient ‘Îsâ, d’autres invoquaient les anges… Et il leur interdit cela, et les informa qu’Allah l’a envoyé afin qu’Il soit adoré Lui uniquement, et que personne d’autre que Lui ne soit invoqué, que cela soit les anges ou les prophètes. Et donc, celui qui se conforme à son enseignement et unifie Allah, c’est lui qui a attesté qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. Et celui qui lui désobéit et invoque ‘Îsâ et les anges, et leur implore l’aide et se réfugie vers eux, celui là a rejeté qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, malgré qu’il reconnait que nul ne créé ni ne subvient d’autre d’Allah. Et ceci est une phrase qui mérite plus longue recherche, mais le fait est que c’est un point sur lequel tous les savants sont unanimes. » [Dourar As-Saniyya 10/15] Ainsi lorsque ces gens prétendent que prononcer « il n’y a de vrai dieu qu’Allah » suffit pour être musulman même si on en ignore la signification et qu’on adore un autre qu’Allah ; cela revient a dire que le témoignage « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » est simplement en amas de lettres et de sons prononcés par la langue qui n’ont aucun sens ou plutôt qui n’ont pas besoin de sens pour servir à quelque chose ! Et cet avis contredit la religion de l’Islam ; l’imam Mouslim rapporte dans son Sahîh :



C إY إC YQ أEY Y ت وهY  :E$ و8 = ا7F =ل ا$ ل ر2 : ل2 { ن؛8 8 .";Mrا= د ا « D’après ‘Outhmân, le messager d’Allah que la paix et le salue soient sur lui a dit « Quiconque meurt et sait qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, il entre au paradis. » Ce Hadîth indique par implication que celui qui meurt sans savoir qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, il n’entrera pas au paradis. Et nous avons déjà noté l’unanimité des savants à ce sujet. L’ambigüité : le musulman qui donne un associé à Allah ne sort pas de l’Islam s’il ignore que cela contredit la religion de l’Islam. Quant à sa prétention que celui qui donne un associé à Allah ne sort pas de l’Islam tant qu’il n’est pas mis au courant que son acte est illicite, nous répondrons avec les paroles des gens de science à ce sujet : Cheykh ‘Abderrahmân Ibn Hassan Âl Cheykh a dit : 168
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Les principes du Takfîr Y' EY و،>Y?  اEY-`  بY  واY وذآ،; 'PY$C� ا/MY ا-Y$ 7 ? = اE/`وا ء ر ./r Z- C Q أ، ? د/ [ د اQ أE C  وه، اZ أو  آ، اZ ل آ2  إذاQ أE/M >`أ « Et les savants, puisse Allah leur faire miséricorde ; ont emprunté la procédure de la droiture et ont évoqué le chapitre de l’apostasie ; et absolument aucun d’entre eu n’a dit que lorsqu’un homme dit de la mécréance ou bien commet de la mécréance sans savoir que cela contredit les deux témoignages de la Foi : ne devient pas mécréant pour son ignorance… » [Dourar As-Saniyya 11/479] Alors que celui qui ose prétendre qu’un seul savant digne de ce nom dans l’histoire de l’Islam avant que ne viennent les contemporains, ait déjà dit que celui qui donne un associé à Allah ou qu’il s’oppose à la signification du témoignage qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah et que Mouhammad est Son messager : ne sort pas de l’Islam tant qu’il ne sait pas que ce qu’il fait contredit les deux témoignages : qu’il nous en apporte la preuve s’il est véridique. Voici maintenant la réplique aux arguments avancés par les adeptes de cette thèse. L’argument de l’homme qui demanda à sa famille de le brûler après sa mort et de répandre ses cendres. Les égarés se basent sur le Hadîth rapporté par Al Boukhârî et Mouslim qui dit : « Abou Hourayra rapporte du prophète salla llahou ‘alayhi wa sallam qu’il a dit « Il y avait un homme qui s’était fait du mal à lui même. Lorsque la mort lui vint, il dit à son fils : « Lorsque je mourrai, brule mon corps puis réduit le en poudre puis jette mes cendres dans le vent, car si Allah parvient à me ressusciter il me punira d’un châtiment que jamais personne n’a subis. » Lorsque la mort le prit, on fit de lui ce qu’il avait demandé. Alors Allah ordonna à la terre de réunir tout ce qui se trouve en elle, et la terre obéit. Une foi que l’homme fut rétablit, Allah lui dit « Qu’est ce qui t’a amené à faire ça ? » Il répondit « Ô Seigneur ! C’est parce que j’ai eu peur de Toi ! » Alors Allah lui pardonna. » Les égarés disent : « Ce hadîth est une preuve que celui qui fait du grand polythéisme par ignorance ne sort pas de l’islam, car cet homme a douté de la puissance d’Allah et de la résurrection, et ceci est une grande mécréance et pourtant Allah lui a pardonné. » Réponse à cette ambiguïté : L’homme dans ce Hadîth n’a pas commis de polythéisme majeur et était monothéiste, alors en quoi son histoire serait-elle un argument ?! Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh dit :



Y ^Y"d >Y'  كY اY أهY UY >ًاYّ`  نY ' آBP  اي أ أه6  اj>`و ">Y`P اC   ًا إE" : أ ه  ة8 g أ را8 ^ d 8  ` د8   أ آG H �اعM; اK% 8   جrP`C"~ ا « Et le Hadîth de l’homme qui demanda à sa famille de le bruler, cet homme était monothéiste et n’avait pas commit de grand polythéisme, car il est confirmé par la voie d’Abî Kâmil, d’après Hammâd, d’après Thâbit d’après Abî Râfi‘ d’après Abou Hourayra : « Il n’avait pas fait un seul acte de bien à par le monothéisme. » Donc, l’argumentation par ce hadîth dans notre sujet est dès lors invalide. » [Minhaj Ta’sîs page 217] 169
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Les principes du Takfîr En effet, l’imam Ahmad rapporte dans son Mousnad, Hadîth n° 7697 :



َ ِ Yِ$ ِ Yْ ِ وَا% َ YَBْ ِ اYَ8 >ٍ ` ِ  ْ ُ وَاL َ  َو-E$ و8 = ا7F- 7 m "ِMN ِ ا8 َ  ُه َ ْ َ َة7ِ ْ َأ8 َ >َ Yِ`ْPN اC N ’ ِإ 0 Yَ2  ًاYْ َ ْYَْ َ ْEَ ْE-ُ َ"ْ 2َ ن َ َ ْ آN ِ ٌ6 ُ ن َر َ َل » آ َ َ2 -E$ و8 = ا7F- 7 m "ِMN ِ ا8 َ 7Yِ &ُ  اذْرُوEN Yُd &ُ YُMB َH ْ  اNEdُ ًَ` ُ &ُ ُ8>َ َ 7NP` َ &ُ ُ2 ِ B ْ َ ْ^ َأن 0 ِ َQ ُوا ِإذَا َأp ُ Qْ  ْهِ ِ ا5 َ ل َ َ2 َ [ ِ Pُ` ْ  اNََ b َ Yََ ` َ Yَ  َ  َد َمYْ اYَ  N Yَ6 َوN�Yَ8 ُ YNل ا َ Yَ'َ ِ N[ ِ; ا َ "ْ 2َ 7ِ َ ِذَا ُهtَ ِ ِ b َ ِت َ َُا َذ َ َ Nََ .ƒ ٍ َِْ ِم ر .« >َ ِ`ْPN اC N ’ ِإ 0 2َ ْ ًا َ َْ ْ َ ْEََ َو/ِ ُ َ َ Zِ\ُ َ ل َ َ2 .b َ Pَِ َcَ ْ ِ ب m ل َأىْ َر َ َ2 ^ َ َْ َ َ 7َ8 َ D’après Abou Hourayra, d’après le prophète salla llahou ‘alayhi wa sallam et plus d’une personne, d’après Al Hassan et Ibn Sîrîn, d’après le prophète salla llahou ‘alayhi wa sallam qui dit « Il y avait un homme avant vous, qui n’avait fait aucun acte de bien à part le monothéisme. Lorsque la mort lui parvint, il dit à sa famille : « Lorsque je mourrai, brûle moi jusqu’à ce que je devienne cendre, puis réduit la en poudre et jette là un jour de vent. Lorsqu’il mourut, ils firent ce qu’il eu demandé. Mais une foi entre les mains d’Allah, Allah lui dit « Ô fils d’Âdam, qu’est ce qui t’a poussé à faire cela ? » Il dit « La peur de Toi Ô Seigneur ! » Alors Allah lui pardonna bien qu’il n’avait pas fait un seul acte de bien autre que le monothéisme. » Ce hadîth n’est donc absolument pas un argument en faveur de ces égarés ni une preuve contre nous, car nous parlons de celui qui commet du grand polythéisme : celui qui donne un égal à Allah, alors que cet homme dans ce hadîth n’a jamais donné d’associé à Allah. S’ils disent « Mais il a ignoré la puissance d’Allah et ceci est de la grande mécréance ! » Nous répondons : Cette homme n’a jamais ignoré la puissance d’Allah comme vous le prétendez, ce Hadîth indique au contraire que cet homme croyait bel et bien qu’Allah était capable de le ressuscité et qu’il y aurait un jugement, et c’est justement à cause qu’il savait ceci avec certitude, qu’il en fut terrorisé et qu’il chercha un moyen d’y échapper. Sinon pourquoi aurait il voulu être réduit en cendre ? C’est pour essayer d’échapper à cela, car il pensait que s’il était réduit en cendre éparpillée, peut être que là, il parviendrait à échapper à la résurrection ! Ibn Taymiya dit :



>Y hY2  وh{ =; وه أن اr ا7 _  م اMa; وr ا7 =  Ma آ ن YM  نY آY Y = اYZL Q ذ78 "2   وه   ا= أنB F 8 8 >2ات و ƒ n ن  = وام ا_ وا اC ا « Il avait Foi en Allah dans l’ensemble, et il croyait en la résurrection dans l’ensemble, c'est-à-dire qu’il croyait qu’Allah récompense et châtie après la mort, et il avait fait une bonne action qui est la peur qu’Allah le punisse pour ses péchés, Allah lui pardonna alors ses péchés du faite qu’il avait Foi en Allah, au jour dernier et qu’il avait fait une bonne action. » [Majmoû3 Al Fatâwâ 12/491] Ibn Hajar Al ‘Asqalânî mentionna :



 ءY` إ7Y8 >رةY' واjY" Y-M Y  وهZ\ i ها ' ل آ-P% >2  ~c ل ا2 >Y2ب وY Y  دY C bY ذY Y  إذاYQ أYp /6 Q وإj" ا-M E Qاب أr وا7?ا =  ; اb  ذQ إQK  اP8t Q  إ/v « Et Al Khattâbî a dit « Et ceci peut pauser problème : comment serait il pardonné alors qu’il renie la résurrection et la capacité d’Allah de ressuscité les morts ? La réponse est qu’il n’a pas renié la résurrection, mais il a ignoré et pensa 170
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Les principes du Takfîr que si on lui faisait ça, il ne serait pas ressuscité et donc il ne serait pas puni, or sa Foi se manifesta lorsqu’il avoua qu’il ne dit cela que par peur d’Allah. » [Fath Al Bârî 6/522] Ainsi, nous disons que le fait de croire qu’Allah est Tout puissant mais d’ignorer certains domaines de ce qui est possible et impossible n’implique pas de donner un égal à Allah ni de croire qu’un autre qu’Allah est plus puissant qu’Allah, et n’empêche pas d’avoir conviction qu’Allah mérite l’adoration, comme le prouve ce Hadîth : cet homme a eu peur d’Allah or la peur est l’une des bases de l’adoration, et c’est pour cette peur qu’Allah Lui a pardonné. Cela nous prouve que connaître l’étendue de la puissance d’Allah n’est imposable qu’après que la preuve soit parvenue. Et le Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



Y  ;ZYYF YY -YY9 gYY YY YYZL = وأن ا،&YY2 B  أنYY أه7YYFي أوYY اYY6  اYYوأ Y >Y` واYL  لY2 bY آ،Y ; Y$ غ اY >مY Y YZL YQt ،7 Y? رك وY"?  بY ت اZF ،Y/r C Y{ و،7 ?  ت ا بZF  ;ZF  b9  : > ل ا� ?' ا2 ا/ا ء; و  كY اY6  اEY$ وY8 = ا7YF "M اZ- E ا/ و: ل2 ; Z- E /r {  وإن آ ن، Zآ EY YQ أ7Y8 ` و،'8  ل ا2 b ;؛ وآ$  > غ اC إZ- C Q5 ،7 ? =>رة ا2  =73 ك و/ ا%  وأ، هr اZ- C Q ت أZn ر ا� ?' ا>  اP وا.ة8>?"\ ا .4 « Quant à l’homme qui demanda à sa famille de le bruler, et qu’Allah lui pardonna malgré qu’il doutait d’un des attributs du Seigneur, Béni et Sanctifié, eh bien si Allah lui a pardonné c’est parce qu’aucun messager ne lui était parvenu, et c’est l’avis de plus d’un savant. C’est pour cela que le Cheykh Taqiyyoud Dîn a dit « Celui qui doute d’un attribut parmi les attributs d’Allah qu’une personne telle que lui ne peut ignorer, il devient mécréant. Et si une personne telle que lui peut ignorer cela, il ne devient pas mécréant. » Et il dit « C’est pour cela que le prophète ne jugea pas mécréant celui qui douta de la puissance d’Allah, car il ne peut devenir mécréant qu’après que le message lui soit transmit. » C’est également l’avis d’Ibn 3Aqîl , il estima que cet homme n’avait pas eu accès au message. Et le choix de Cheykh Taqiyyoud Dîn concernant les attributs d’Allah est que l’ignorant ne devient pas mécréant ; mais pour ce qui est du Chirk et les choses comme ça, alors non ! » [Dourar As-Saniyya 12/73] La réelle différence qu’il existe entre ignorer totalement la puissance d’Allah, et le faite de penser qu’Allah ne fait pas une chose en pensant qu’elle est absurde et inconcevable Et s’ils disent : ça change rien de douter d’une partie de la puissance d’Allah ou de douter totalement de la puissance d’Allah, les deux doutes entrainent exactement la même chose ! Nous répondons : pensez-vous que si cet homme pensait qu’Allah ne ressuscite personne et qu’Il est incapable de quoi que ce soit pas même de créer une mouche ou de détruire une assiette, aurait-il été également monothéiste musulman croyant pardonné par Allah d’après vous ? Si vous admettez qu’une telle personne n’aurait pas pu être croyante, vous aurez alors vous-même répondu à votre argument, et vous aurez admit qu’il y a une large différence entre celui qui ignore totalement la puissance d’Allah et n’a pas peur d’Allah ne peut en aucun cas être croyant ni monothéiste, et celui qui croit en la 171
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Les principes du Takfîr puissance d’Allah, et qui sait qu’Allah est plus puissant que tout autre en dehors de Lui, à tel point qu’il a peur d’Allah : Celui là sait qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, et qu’Allah mérite qu’on le craigne, et que s’il se retrouve entre les mains d’Allah il sera puni d’un terrible châtiment. Son ignorance n’entraina pas d’ignorer l’Unicité d’Allah et Sa Seigneurie, ni qu’Il est le vrai dieu, seul et unique, contrairement à celui qui pense qu’Allah n’a pas plus de force qu’une statue ou qu’une table –qu’Allah nous préserve d’un tel sacrilège-. Le fait est que cet homme savait qu’Allah est tout puissant, mais il ne s’imaginait pas que réunir de centres éparpillé dans le vent et dans la mer soit concevable ; il pensait une telle chose comme étant absurde : Et l’imam Ad-Dahlawi68 a dit :



7Y8  ف%Y  ةYrQ Y EY$  وY8 = ا7YF >وقnY دق اn & ا-`  وK? و ها نKY 'PY$ ا6 ا ا/ ,8  و ?ر; ر د& `را  أن "{ ا= و '>ر2 B  أ أه%ZQ  أنYp  نY و آ, تYMP  اC  تM- ه  اQ ا'>رة إ-  و,; P  '>رة اinP =ا



Y  '>رK , n'Q b ذr E :gMP B"  اZnQ   ا" وZnQ  قZP ا  د اg6  > آ  اE  وE>&  اM8 « Et ceci est l’explication que nous compta le véridique approuvé, que la paix et le salue d’Allah soient sur lui, au sujet de celui qui fut sauvé alors qu’il avait été injuste envers lui-même et ordonna à sa famille d’être carbonisé et que ses cendres soient éparpillés, de peur qu’Allah ne le ressuscite et puisse être capable de lui faire quelque chose ; cet homme était sur et certain qu’Allah était décrit comme ayant une puissance totale, mais la puissance concerne ce qui est possible et non ce qui est absurde ; or il croyait que réunir les cendres éparpillées à moitié dans la mer et à moitié dans les terres est une chose absurde : il ne prit pas cela pour une faiblesse, et agit en fonction de ce qu’il avait comme connaissance, et ne fut donc pas considéré mécréant. » [Houjjatou llahil Bâligha 1/60] Ibn Taymiya dit :



اY هY >رجM / - > وآ2 ء9  آ78 7 ? = أن اE>هM ;M%وأ أه ا &دY6ر وnYP C وY ;Y''` C ا/ دا >و6 >` ل ا? { آن اء ااBوأ ا b وأ{ ل ذ%ZQ { G  ق ا'ء و ها ا" بZ?  O9 7% Cو « Quant à Ahl Sounnah, pour eux Allah est capable de toute chose, et tout ce qui est possible est inclus dans cela. Par contre, ce qui est en soit absurde, comme par exemple le fait qu’une chose existe et n’existe pas en même temps ; ceci est irréel et son existence est inconcevable, et tous les gens rationnels sont d’accord pour dire que cela ne porte pas le nom de « chose ». Comme par exemple : « Il créé un dieu semblable à Lui-même » et les choses comme ça. » [Minhaj As-Sounnah 2/29369] Et Ibn Al Qayyim dit :



Y8 Y-  جYc Y >Y2 �Y9 Y آ7Y8 =>رة واY'  اGP?   ءU  لBا ;P">ر? ا2



68 Il est Aboû Abdel‘Azîz Ahmad Ibn ‘Abderrahîm Al Fâroûqî Ad-Dahlawî, 1110-1176 de l’hégire (1699-1762 ap. J.C.) Juriste Hanafite et parmi les savants du Hadîth. 69 Voir aussi dans Charh Al ‘Aqîda At-Tahâwiya d’Ibn Abî Al ‘Izz, page 136
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Les principes du Takfîr « L’absurde n’est pas quelque chose, et n’a donc pas de rapport avec la capacité. Or Allah est capable de toute chose, et absolument aucune possibilité n’est exclue de Sa Capacité. » [Chifâ’ Oul 3Alîl page 374] ‘Abdallah Al Ghounaymân70 dit :



gYMP اY وأ.Y8  درY2 = واC إ%YZQ Y Y- Y Y Y >وراY' ن- - وآ Y  هY- ن اY إY{ Y->وم اYا  ا8 زM?  ا'ء وإنg6 >M8  ءU Qt %ZM Y- C Y Y هgYMP وا. رجYc اY ء9 Q ' أ`> إE :%ZM gMP اK ؟C ء أو9 ه نYا آY وآ.bYت ذY"d Y' C YQt >وY داY6 د&   رج اه { آن اء6و Q -  >`^ اا2  اM >` ااE%r و آن ا,د آ و أŠ آ$اء أ



« Tout ce qui est possible tombe sous la capacité [d’Allah]. En effet, il n’est rien qui soit en soit possible sans qu’Allah ne soit capable [de le faire]. Quant à ce qui est en soit absurde : ce n’est pas quelque chose d’après les gens raisonnables, même si ces derniers divergent pour savoir si ce qui n’existe pas mais qui pourrait existé est oui ou non quelque chose, comme la Foi d’un mécréant par exemple. Quant à ce qui est en soit absurde, personne n’a jamais dit que cela puisse être quelque chose dans le monde réel. Et l’absurde, cela désigne ce qu’il est impossible d’exister ailleurs que dans l’imagination comme par exemple le fait qu’une chose existe sans exister : une telle chose est inconcevable. Ou alors aussi : une chose seule et même chose qui soit complètement noire et en même temps complètement blanc, ou qu’un seul et même objet précis soit dans au même instant donné dans deux endroits différents… » [Charh Kitâb Tawhîd min Sahîh Al Boukhârî 1/156] Donc si cet homme avait pensé que réunir des cendres éparpillés dans l’océan et dans le vent soit quelque chose d’inconcevable ; cela ne fait pas de lui quelqu’un qui ignore la puissance d’Allah. Et ce genre de chose ne peut être connu d’un homme sans qu’Allah ne l’enseigne par le biais d’un prophète. Mais si le message lui était parvenu, l’informant que réunir les cendres est une chose possible et concevable mais qu’il aurait quand même douté qu’Allah puisse le faire : il aurait alors été un mécréant. L’argument du Hadîth de Mou‘âdh Les égarés utilisent le Hadîth de Mou‘âdh qui se prosterna devant le prophète salla llahou ‘alayhi wa sallam pour le saluer, car il avait vu les mécréants saluer leurs maîtres de cette manière. Le prophète lui dit « Si j’avais pu ordonner à quelqu’un de se prosterner pour un autre qu’Allah, j’aurais ordonné à la femme de se prosterner devant son mari. » Ils disent donc qu’il ne fut pas mécréant bien qu’il s’est prosterné pour un autre qu’Allah. La réponse à cela : Mou’âdh n’a pas commis de polythéisme dans ce Hadîth alors comment cela serait-il un argument en votre faveur ? Cette prosternation n’était pas une adoration mais un salut, et ce genre de prosternation n’est pas du polythéisme, et c’était même une chose permise dans les ancienne lois, et Allah ordonna aux anges de se prosterner devant Âdam : « Et lorsque Nous dîmes aux anges : prosternez vous devant Âdam, ils se prosternèrent sauf Iblîs qui refusa et s’enfla d’orgueil et fut au nombre des mécréants. » Sourate 2 verset 34. Or Allah n’ordonne jamais d’adorer un autre que 70



Enseignant saoudien à l’université de Médine. 173
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Les principes du Takfîr Lui, et aucun musulman ne diverge sur ça, cela prouve que la prosternation de salutation n’est pas une adoration. De ce fait, le Hadîth de Mou‘âdh n’a aucun rapport de près ou de loin avec la question de ceux qui font du grand polythéisme. L’argument du Hadîth de Dhât Anwât. L’imam Tirmidhî rapporte dans son Sounan n° 2335 :



 َ ٍةr َ َ ِ N َ َ "َْ  َ 7َج ِإ َ َ  َ Nَ -E$ و8 = ا7F- ِ Nل ا َ ُ$ن َر N  َأ7 m {ِْ N ٍ> ا2ِ وَا7ِ ْ َأ8 َ ط ٍ َاYْQت َأ َ  ذَاYَMَ ْYَ6 ْ  ِ اYNل ا َ Yُ$ َرYَ  ُاYَ'َ ْE/ُ PَB َ ِYْ$َ َأ/ْ ََ8 ن َ ُ'mَ ُ ط ٍ َاQْ ت َأ ُ َ ذَا/َ ل ُ َ'ُ َ ِ ِ آ ْ ُ ِْ 7Yَ$ُ ْ ُمYَ2 ل َ Yَ2 Yََا َآYَ ِ هYNن ا َ َB"ْ Yُ$ » -EY$ وY8 = ا7YF- 7 0 Yِ"MNل ا َ َ'َ .ط ٍ َاQْ ت َأ ُ ْ ذَاE/ُ َ ََآ َاYَ ه7َ%Yِ8 Yُل َأ َ Yَ2 .« ْE-ُ َ"ْ Yَ2 ن َ Yَ َ; َ ْ آMN$ ُ N "ُ ْ َآPََ ِ&>ِ َِ 7ِ%Zْ Qَ ِىN ٌ;( وَا/َ ِ ْE/ُ َ ًَ َآ/ََ ِإMَ َْ 6 ْ )ا .ٌƒِBF َ ٌ% َ` َ ٌjِ>` َ « D’après Abi Wâqid Al-Laythî, le messager d’Allah – qu’Allah prie sur lui et le salue- lorsqu’il sortit pour l’expédition de Khaybar, passa à coté d’un arbre des idolâtres appelé « Dhât Anwât71 » auquel ils accrochaient leurs armes. Nous dîmes alors « Ô messager d’Allah ! Donne-nous un Dhât Anwât comme ceux là ont un Dhât Anwât ! » Le prophète dit alors « Gloire à Allah ! Ceci est comme ce que le peuple de Moûsâ a dit « donne nous un dieu comme ceux là ont des dieux » ! Par Celui qui détient mon âme dans Sa main, vous allez suivre les coutumes de ceux d’avant vous ! » Aboû ‘Îsâ dit que ce Hadîth est bon et authentique. » Certains disent que ce Hadîth est une preuve que le musulman qui, par ignorance, commet du grand polythéisme ; il reste musulman car ces compagnons ont demandé d’avoir un autre dieu qu’Allah et pourtant le prophète ne les a pas traité de mécréant et ne leur a pas demandé de refaire leur Islam. Réponse : Les compagnons dans ce Hadîth n’ont pas commit de grand polythéisme ni n’ont voulu en commettre, alors en quoi ce Hadîth serait-il un argument en votre faveur ? Voici les avis des savants au sujet de ce Hadîth : L’imam Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb. Il a précisé dans de nombreux ouvrages qu’il s’agissait non pas de Chirk Akbar mais bien de Chirk Asghar :  Première citation Il dit dans Kitâb Tawhid, chapitre 8 « Sur le faite de rechercher la bénédiction auprès des pierres et des arbres », il mentionna les thèmes soulevé par le Hadîth de Dhât Anwât et mentionna lors du 11ième thème :



.ا/   ?>واE E/Q5 ، \F أن ا ك  أآ" وأ: ة8 ; دBا



« Le onzième : Qu’il y a dans le Chirk du majeure et du mineure, car ils n’ont pas apostasié à cause de cela. » Analyse : Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit « Car ils n’ont pas apostasié pour cela » et l’expression « Car » en arabe « ن ّ 5 » est une justification, en d’autre terme : Le Hadîth 71



Cela signifie en arabe « Ce à quoi on accroche… » 174
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Les principes du Takfîr prouve que le Chirk se divise en majeure et mineure parce que les compagnons n’ont pas apostasié par leur demande, cela prouve que leur demande était du Chirk mineure et non du Chirk Majeur sinon ils auraient apostasié à cause de cela.  Deuxième citation Il dit :



= اY ع أY"? اY >ًاY/Pr YQ آgY ،>ريY C  وهa>ر  اn أ ا ك اي : بY"ا اY هY  ءY9 ; أBnY اY >رYF >Y2 و.>Y8 اY اY ه6 c C  أن6رK ،$ور   ذات,+: ا:) و،>YYB  ءYY9 ء ا= وYY9 YY :E/YY2 و، ;YY"-  EYY/Z` و،E/q YYœ EYY/ZBآ . داتY ء واY_ اhهY ;Y هr; اY` Y  داYr EY و،&"? اGB اE/  إذا  ن-اط؛ و3أ



"-PY$ ت ا= اY Y8 ^Y? ذاt ، مpر ا5  ا ك اZ م وه$  ا8> وأ اي hY~ EY و،BnYM   %P E و،; /r /Z  ن اي%Q  وأ ا.E%  U ا/ ، /M8 . `    أدري،& هاg"?رض وا5 ا7  أ> إ،$ ر78 =� اQ اي أEا « Quant au Chirk qui peut provenir d’un croyant sans le savoir, tout en s’efforçant à suivre le commandement d’Allah et de Son messager, alors j’ose espérer que cela ne l’exclue pas de la promesse. D’ailleurs, ce genre de chose surgit des compagnons, comme lorsqu’ils juraient par leur père, ou par la Kab3ba, ou encore lorsqu’ils dirent « Ce qu’Allah veut et ce que Mouhammad veut » ou encore « Donne nous un Dhât Anwât »… Mais lorsque la vérité lui apparait, il la suit et ne se met pas à controverser par fougue païenne, en faveur des doctrines des ancêtres et des traditions. Quant à celui qui prétend l’Islam tout en commettant les pires Chirk, après que les versets d’Allah lui soient récités et qu’il s’enorgueillit, ceci n’est pas un musulman. Quant à celui qui les commet par ignorance et qu’il ne peut trouver quelqu’un pour l’orienter, et qu’il n’a pas pu rechercher la science qu’Allah a révélé à Son messager, mais au contraire est resté dans sa terre et a suivit ses désirs, celui là je ne sais quelle est sa situation. » [Dourar As-Saniyya 2/150] Analyse : Le Cheykh a classé le fait de demander un Dhât Anwât dans la même catégorie que de jurer par les ancêtres ou de dire « Ce qu’Allah et ce que Mouhammad veulent » or toutes ces choses sont du Chirk Asghar comme le mentionnent les savants.  Troisième citation Et il dit encore en mentionnant Ibn Taymiya au sujet de Dhât Anwât :



 دYr  E$ و8 = ا7F  إذا آ ن ها آ:E'P% اط اn[ ء اP2  ا: ل2و  '"رY YM  كY ا، Y/M EYp8 أY هY i- ، >هM8 ف-; واB$5 اGP  ةr9 >n2 ه ؟BQو



« Et il dit dans Iqtidhâ’ou Sirât Al Moustaqîm : et lorsque ses propos, qu’Allah prie sur lui et le salue, concernait le simple fait de vouloir un arbre pour y accrocher les armes et s’y recueillir, que dire de ce qui est pire que cela : le Chirk même avec les tombeaux et les choses comme ça ? » [Dourar As-Saniyya 2/53] Analyse : Ici le Cheykh mentionna Ibn Taymiya sans le reprendre en quoi que ce soit, que les gens de Dhât Anwât avaient demandé une simple ressemblance des mécréants, sans avoir atteint le niveau du Chirk même.
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Les principes du Takfîr Conclusion : Tous les textes de Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb s’accordent pour considérer que la nature de la demande de ces compagnons dans l’histoire de Dhât Anwât fut du petit Chirk et une imitation des mécréants, sans atteindre le degré du Chirk majeure annulant l’Islam. Si la demande d’un Dhât Anwât était du petit Chirk, pourquoi seraient-ils devenus mécréants s’ils l’avaient tout de même pris après l’interdiction du prophète ? Et si on dit alors : « Mais si ce qu’ils ont voulu faire était du Chirk Asghar, il est pourtant bien connu que celui qui fait du Chirk Asghar ne sort pas de l’Islam même après que la preuve soit établi, alors pourquoi l’imam Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit que s’ils l’avaient fait ils seraient devenu mécréants ? » La réponse est que : Le but que cherchaient les compagnons en prenant un Dhât Anwât, c’est de satisfaire Allah et de se rapprocher de Lui. Or, s’ils avaient tout de même voulu adorer Allah par ce moyen là alors qu’ils savent que le prophète le leur a interdit ; c’est qu’ils ne veulent pas se soumettre au commandement du prophète ni à la Loi qu’il amène d’Allah. Ce principe : Ibn Taymiya nous l’explique en disant :



 ّ Y-  ع ا=؛Hل '> أ$  اg~ُ [ْ َ َ] ؛D  ر2E ؛ وهD2G( Dُ0دI2 نJ0 ّ3وإ L دL    وأّ  (ُل.مY$  اY ه د/P2  و/   ،;  jُ ل$ر  ةYr/ أول اY >سY'^ اY '" لP$ م؛ آ$   د اG" E �%ُQ  /M �%ُQ  وإذا.م4 'ا GY" EY �%M "> ا،م$  د اP2";؛ وآه  و-'" ل اP$  5 اEّ d ،ً ا/9 8 ;[ M 1 إ%ّ8ُ  أن8 L . امYB> اr%~ ا9 /6ّ وn أن ُّ اCم إ$ د ا ;Y8>  ّ Yا آY- وه.= O ) ( P اI+  ُ  أنDّ3$ م؛4 ' اL د12 LJ ) ،- اN0 يYخ ا%M أو  ا،ّ’2 = ا8 9  ن  ا> اُ">ّل اي-? ل؛ إّ أن$  أ اi cُ? . ^ ا'>س7ّ إ6P ؛ آ8 9 > = اc%Q « Et l’adoration d’Allah ne peut se faire qu’en obéissant à Allah, et ceci s’accomplit en obéissant aux messagers qu’Il envoi : dès lors celui qui obéit au messager a en fait obéit à Allah. En effet, tout messager fut envoyé avec une Loi ; s’y conformer lorsqu’elle est en vigueur, c’est ça l’Islam, alors que ce qui y a été modifier par les créatures, ceci n’est pas l’Islam ; et lorsqu’Allah y abroge quelque chose, alors ce qui a été abrogé n’est plus de l’Islam. Comme par exemple lorsqu’il fallait se tourner vers Jérusalem lors des prières, au début de l’exile pendant une dizaine de mois : il fut ensuite ordonné de se tourner vers la Ka’ba. Et les deux directions étaient Islam dans leurs périodes respectives de vigueur. Mais une fois abrogé, se tourner vers Jérusalem n’était plus de l’Islam et seule la direction de la Mosquée sacrée devait être prise par celui qui prie. Et à partir de là, quiconque veut prier dans une autre direction que celle là, il n’est plus dans la religion de l’Islam, car il veut adorer Allah d’une manière qu’Allah n’a pas commandé. Et c’est la même chose concernant toute invention religieuse s’opposant aux ordres du messager d’Allah : soit c’est une modification apportée de toute pièce par une créature, qu’Allah n’a jamais prescrite, soit c’est une chose qu’Allah avait prescrite puis qu’Il a abrogé, comme par exemple le fait de prier vers Jérusalem. » [An-Noubouwât 1/417, 418] Et il dit : 176
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Les principes du Takfîr .ع ٍ �َاQِ َِ ٌ ِ َ َ آ/ُ َ ِ ِ َ َء6 ل َ ُ$ N ن ا N  َأEَ ِ8 ُ َ i َ َ َ ْ َ Nَوَأ « Quant à celui qui contredit ce que l’on sait être un enseignement venant du messager d’Allah, c’est un mécréant sans aucune divergence. » [Majmoû’ Al Fatâwâ 12/525] Et il dit :



Y8  عYMPC أو اY Y" أY EY$ وE/Y8 = ا7F ل$  اh-P ن- Z- اQوإ EهBQد و/ن وا8  Z { آ2>n E اg P P



« La mécréance ne peut qu’être soit démentir le messager d’Allah dans ce qu’il informe ; ou alors soit de refuser de se conformer à son enseignement tout en sachant qu’il dit la vérité ; comme ce fut la mécréance de Pharaon, des juifs et ceux du genre. » [Dar’ou Ta3âroudh Al 3aql Wan Naql 1/242] Quiconque veut adorer Allah d’une autre manière que celle que le prophète a enseigné, après l’avoir su : c’est un mécréant. L’imam Nawawî Le Cheykh Mouhammad ‘Abderrahmân Al Moubârakfawrî mentionna l’avis de l’imam Nawawi, dans son commentaire de Sounan Tirmidhî sur le Hadîth de Dhât Anwât:



 أيE/`Y$ / نHM ^  آQ  آ/M  ةr9 E$ ; ه ا/M�ري  اr ل ا2 Yط وهYQ gY6 اطYQ وأbY ذY8 E هY/M /{ E/ r & أنK% /` نZ- و/ Q'  لY2 Y "آE-MY لY'"ً "ها" أي ها اr?ً و/�M? "= ن اB"$" .7/PQط اM  ا$ >رn "YP اY  دZP%Y وت اYZP اY Y/M Y 7Zc C - ";/ E/ ً آ/ إM 6 ا7$ م2 Y" وE-"Y2  نY آY ;M$" "PP 7M ا`>ة واE[ " " آP" ى2ن ا"  أ- j` Y 7YP` ،ً Y8ً ذراY8 وذرا،ً" اY9 " ًاY9 E-"Y2 Y MY$ "YPP" : ريYc"> اYM8 >$  أj>` E آYB "؟ وروا& اY"  لY2 . ريnYMد واY/ل ا= اY$ رY YM2 "EهP"? hu B6 دا  ويYM ل ا2 "&PZ G ~ ا أ?  اg 6 E  أن أ`>آ7P` "و:&  " س و8  ا8 >عY"اء واY/ اY; أهY' H M وا اد ه،;O$ ^ أوQ ; آM%` ;' ~; \; اM%ƒ واBF & دM$إ YM 7Y8 7Y? أY آE/ YP آiY B? وE/MY دY\?  E/q "Q > أE/%ZQه  ?' ء أ8>P اPا



YZ- اY C  تYZ c واYF  اY ;' ا اد اا:ويM ل ا2 وM  M `و اq ا$إ Y8 = ا7YF Y Y" أY gY2> وY' EY$ وY8 = ا7YF =ل ا$   ه ةv �ةr و ها .7/PQ اE$و « Al Jazrî dit dans An-Nihâya : « Et c’est le nom d’un arbre bien précis qui appartenait aux idolâtres, auquel ils accrochaient leurs armes et autour duquel ils se recueillaient. Ils lui demandèrent alors de leur donner la même chose, et il le leur interdit. Et Anwât et le pluriel de Nawt qui est un nom verbal que l’on donne à ce à quoi on accroche des choses. » Fin de citation. « Gloire à Allah ! » Par purification envers Allah et étonnement « Ceci » c'est-à-dire ce que vous venez de dire « est comme ce qu’on dit le peuple de Moûsâ « Donne nous un dieu comme ceux-là ont des dieux » » Cependant, il n’échappe à personne la différence qu’il y a entre les deux, que l’ont déduit de cette comparaison, car l’objet de comparaison était pire. « Vous suivrez les traditions de ceux d’avant vous » et dans la version d’Abou Sa‘îd Al Khoudrî selon Al Boukhârî « « Vous suivrez les traditions de ceux d’avant vous empan par empan, même s’ils entreraient dans un terrier de lézard vous les y suiveriez. » Nous dîmes Ô messager d’Allah, sont-ce les juifs et les chrétiens ? » Le prophète dit « Qui d’autre ?! » » Et Al Hâkim le rapporta d’après Ibn ‘Abbâs avec à la fin « Même si l’un d’entre eux forniquerait avec sa femme en chemin, vous le feriez » et Al Mounâwî a dit « Ses rapporteurs sont authentique » et la tradition 177
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Les principes du Takfîr linguistiquement parlant désigne le chemin que l’on suit, qu’il soit bon ou mauvais, et ce qui est visé ici est la voie des gens des passions et des hérésie, qu’ils innovent d’eux même après leur prophètes comme modification de leur religion et le trafique de leur Livre comme cela arriva aux Fils d’Israël. Et Nawawî a dit « Ce qui est visé ici est le fait de se conformer aux péchés et aux contradictions, et non pas à la mécréance, et dans ce Hadîth nous trouvons un miracle évident du messager que la paix soit sur lui, car ce qu’il a annoncé s’est réalisé » fin de citation. » [Touhfat oul Ahwadhî 6/339] Analyse : • Le cheykh Mouhammad Al Moubârakfawrî a clairement stipulé qu’il y a une différence évidente entre la demande des compagnons et celle des fils d’Israël. • L’imam Nawawi a clairement stipulé que ce Hadîth parle d’imiter les mécréants dans les péchés et les hérésies, et non dans la mécréance. L’imam Châtibi Il considéra la demande de ces compagnons comme une simple ressemblance à l’adoration de fausse divinité sans en être pour autant ; il dit :



م ها% ا8 اط ' لQ ذات أM 6ل ا= ا$  رM' 2 Q { ا78 )واي >ل =;  دون ا/_ ذ اc? اDI/ اطQ ذ ذات أc?ن اt j>B ا/ إM 6 اq ا$ا إM ^ 2 آ (DQ (  هD3 أ « Et ce que nous indique la deuxième chose, c’est lorsqu’il dit « Nous dîme Ô messager d’Allah donne nous un Dhât Anwât comme eux ont un Dhât Anwât » le prophète répondit « Ceci est semblable à ce qu’ont dit les fils d’israël « Donne nous une divinité… » Jusqu’à la fin du Hadîth. Effectivement, le fait de prendre un Dhât Anwât ressemble à prendre une divinité en dehors d’Allah, mais ce n’est pas la même chose. » [Al I3tiçâm 2/246]. Analyse : • L’imam Châtibî a ici clairement stipulé que ce qu’on demandé ces compagnons n’est pas la même chose que de demandé d’adorer une fausse divinité. Or s’ils n’ont pas demandé d’adorer de fausse divinité, ils n’ont donc pas demandé de Chirk majeure. Ibn Taymiya  Première citation Il dit dans « Iqtidhâ’ Sirât Al Moustaqîm » 2/ 257 :



ŠY  لY' ،اطYQ ذات أ/Q%Y و،E/PBY$ أY/8  ة 'نr9 و  آ ن  آ مY2  لY2 Y آEPY2 ، Y" ا= أآ: ' ل.اطQ ذات أE/  آ،اطQ ذات أM 6ل ا= ا$  ر: سMا = ا7F "M ا-QK ."E-"2   آ نM$ " آP M% ا/Q إ،;/ E/  آ/ إM 6 ا:7$ ( .E/`Y$ Y/8 Y' ، Y/8 نYZ-  ةrY9  ذYc? اY  رYZ- E/P/ Y  دYr EY$ و8 ؟M  أو ه ا ك،  ا آE/P/   b  ذEp8  ه أi- « Et lorsque les idolâtres avaient un arbre auquel ils accrochaient leurs armes, qu’ils appelaient « Dhât Anwât », certains gens dirent « Ô messager d’Allah, donne nous un Dhât Anwât comme leur Dhât Anwât ! » Il dit « Allah est le plus grand, vous avez dit la même chose que le peuple de Moûsâ « donne nous un dieu comme ils ont des dieux… » C’est une coutume, vous suivrez les coutumes de ceux d’avants vous… » Le 178
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Les principes du Takfîr prophète, que la Paix et le Salue soient sur lui, les condamna pour le simple faite de ressembler aux mécréants en prenant un arbre auprès duquel ils se recueillent et accrochent leurs armes. Que dire alors de ce qui est pire que de ressembler aux idolâtres, n’est-ce pas l’idolâtrie même ? » Analyse : Ici, Ibn Taymiya considéra que le Chirk est pire que de ressembler aux mécréants, et que la demande des compagnons fut moins grave que le Chirk.  Deuxième citation Il dit dans Majmoû3 Al Fatâwâ 28/136, 137 



ًY2  /  Š ا ; أو 'ن/ رM  هBQ ر وان وr`5 ر واr95وأ ا >عY" اY Yا آY/ bY ذYBQ >ه أوYM8 نnY  أوY نY" آP Y/2ون ورK  أوb ذL أو  ةrY9  آY  نY> آY2 و7 Y? = Y  كY" ب ا$ ه; و أr أه ا8   ة وه-Mا اطYQ ذات أYM Y6ل ا=! اY$ رY : سMاط ' ل Š اQ ذات أ/Qّ% E/PB$ أ/ 'ن ;Y/ EY/ Yً آY/ إYM Y6 ا:7$ 7$ م2  ل2  آEP2 " "ا= أآ:اط ' لQ ذات أE/ آ



YB6 Y دE>هY` أن أY 7YP` راعY " وذراعY "Y9 E-"Y2   آ نM$ " آP M% ا/Qإ : بY~c اY Y8 z >2&" وPZ G ~ ا أ?  اg 6 E  أن أ`>ه7P` وEP> hu = ا7F "M اg  Pان اu  ; ا/PB? ^Q  آP ة اr> اM8 ةn>ون اn' ً2 أن Y  دةY"8 رYQ Y  أن7Y8 >Y ء اY8 GYZ?> اY2^ وY~'  ةr اbP K /PB? E$ و8



/  �; " دةC ا ء  وhr رًاQ b ذ- E ';  ه& ا"' ع « Quant aux arbres, aux pierres ou aux puits et les choses comme ça où certaines populaces vont accrocher des morceaux de tissus ou autre ou prennent des feuilles d’arbres comme moyen de prendre la Baraka, ou prient auprès de cet arbre etc. Tous ceci sont des hérésies condamnables et ce sont des coutumes païennes et des causes pouvant amener à donner des associés à Allah. Et les idolâtres avaient un arbre sur lequel ils accrochaient leurs armes qu’ils appelaient « Dhât Anwât » alors des gens dirent « Ô messager d’Allah ! Donne nous un Dhât Anwât comme ceux là ont un Dhât Anwât » il dit alors « Allah est le plus grand ! Vous venez de dire comme le peuple de Moûsâ dit à Moûsâ « Donne nous un dieu comme ceux là ont des dieux » c’est certes une coutume, vous suivrez la coutume de ceux d’avant vous empan par empan, coudée par coudée, au point que si l’un d’entre eux entrait dans le terrier d’un lézard, vous les suivrez, au point que si l’un d’entre eux copulait avec sa femme dans la rue vous le ferez… » Et ‘Omar Ibn Khattab entendit dire que des gens voulaient faire la prière auprès de l’arbre sous lequel se passa l’allégeance de la satisfaction rendue envers le prophète salla llahou ‘alayhi wa sallam, Omar ordonna alors qu’on abatte cet arbre. Et tous les savants de la religion se sont entendu pour dire que celui qui fait vœu d’adorer dans l’un de ces endroits, il ne lui sera pas obligatoire d’honorer son vœu, et qu’il n’y a aucun mérite d’y pratiquer des cultes. » Fin de citation. Analyse : Ibn Taymiya considéra que le fait de rechercher la bénédiction au moyen des arbres, d’y accomplir des prières (vouées à Allah) sont du domaine de l’hérésie pouvant aboutir au Chirk majeure, et il compara à ces choses là la demande des compagnons « Donne nous un Dhât Anwât ». Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh 179
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Les principes du Takfîr Il dit :



;/ Y ،YM E/"YH  دYr E/Y8 Y-Q أ- Y8 Y$ات ا= وF - ل$ إذا آ ن ا ! ؟EYH وأ،bY ذY EYp8  ه أ: bMv  ،" كP ،;B$5 اG? و،ف-  ا، ا آ  رYF و،8 ’"B Z  ،Gcƒ اF وأ" أن أ،$ ور،= اي `  ا، "آ5ا ك ا  p ا



« Alors si le messager –que les honneurs et les salutations d’Allah soient sur lui- a condamné leur simple demande de ressembler à ceux qui donnent des associés à Allah dans le fait de se recueillir, et d’accrocher les armes pour chercher la bénédiction, que penses-tu alors de ce qui est pire que ça encore : le Chirk majeure interdit par Allah, et dont il annonça que si la meilleure et la plus dévote créature le commettait : toutes ses œuvres seraient annulés et qu’il se transformerait alors en un injuste ! » [Dourar As-Saniyya 1/389] Et ainsi, il n’est pas rapporté d’un seul salaf avant le 12ième siècle de l’hégire, que ces compagnons auraient demandé un arbre pour l’adorer ou en croyant que cet arbre à le pouvoir de bénir et de causer le bien et le mal, mais tous les savants ont mentionné que leur demande était du Chirk mineure n’invalidant pas l’Islam, et qu’ils voulaient que la bénédiction vienne d’Allah au moyen de cet arbre.



180
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Les principes du Takfîr L’argument selon lequel l’Imâm Châfi3î excusa par l’ignorance celui qui ignore des noms et attributs d’Allah ainsi que celui qui dit que le Coran est une création Ils se basent sur une parole de l’imâm Châfi3î qui dit : 



 وأ، Z آ8 ;rB"ت اd > i   أ`> رده وg% C  تZF ء و$ أ7 ? =



-Z ا ؤ; واC >رك  ' وC b ذE8 ن5 /r   رQt ;rB م ا2 "2 « Et Allah possède des noms et des attributs qu’il n’appartient à personne de rejeter ; et celui qui s’y oppose après que la preuve lui soit établie devient mécréant. Par contre avant que la preuve ne soit établie, il sera excusé pour l’ignorance car ceci ne peut être connu par la raison ni par la vue ni par la méditation. » [Fath Al Bârî 13/407] La réponse est : Rien ne prouve dans la parole de l’imâm, qu’Allah lui fasse miséricorde, qu’elle concerne tous les attributs d’Allah ; D’abord parce que les termes qu’il a utilisé laissent entendre qu’il parle de certains attributs et non de tous puisqu’il dit « Allah possède des noms et attributs… », il utilisa l’indéfini ce qui empêche de comprendre qu’il parle en général sinon il aurait dit « Les attributs qu’Allah possède… ». Ensuite parce que si réellement sa parole concernait tous les attributs d’Allah cela veut dire que celui qui ignore qu’Allah est le Créateur de la terre, du ciel, du soleil et des hommes, serait un musulman excusé jusqu’à ce que la preuve lui parvienne ? Si on répond que l’imâm ne visait pas celui qui ignore cet attribut là ; nous saurons qu’il ne vise donc pas tous les attributs d’Allah ; mais uniquement ceux dont l’ignorance n’empêche pas de connaître Son Unicité que ce soit dans la Seigneurie ou la Divinité, comme celui qui ignore qu’Allah a deux mains, un visage, qu’Il est au dessus du trône ou que Sa parole est composée de mots et de phrases en langue arabe etc. ; en effet ces attributs ne peuvent être déduit par la simple connaissance qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, mais pour les connaître il faut absolument qu’Allah l’annonce aux hommes par le biais d’un messager. Ils se basent aussi sur une parole d’Ibn Taymiya qui dit :



. Eِ Yِpَ ْ ِ اYNَ ِ  ْتYَZ َآ: ٌقYُc ْ َ ن ُ ْ Yُ'ْ ا: ل َ Yَ2 َ ِ`  ْ ِدZَ ْ† ا ِ Zْ B َ ِ ل َ َ2 Nَ  0 ِ ِ N اb َ َِ َو َآ



َ/ِ ُ Zُ-ْ َ ِPN ُ; اr NB ُ ْ ْ َ ُ اN"َPََ ْEَ ُ QNKَِ  ؛b َ ِ ِد َذN r َ ُ ِ † ٍ Zْ ` َ د ِةN ِ ِ ْE-ُ B ْ َ ْEَ ٌ َوZْ ل ُآ َ ْ'َْن َهَا ا N  َ َ ُ َأNَ ِ ِPْ 2َ ِ 7َ% َ َ >› ?َْ ُ ُ QNَ' َ> َأPَ8 ْ َوَْ ا « Et aussi, lorsque Châfi3î dit à Hafç Al Fard quant celui-ci a dit « Le Coran est une créature » : « tu as mécru en Allah L’Immense! » Il lui a par là expliqué que cet parole était une mécréance, mais il n’a cependant pas jugé de l’apostasie de Hafç pour cette simple parole car il n’avait pas encore compris la preuve dont le rejet est une mécréance. En effet, si [Châfi3î] aurait cru que [Hafç] avait apostasié, il se serait empressé de l’exécuté ! » [Majmoû3 Al Fatâwâ 23/349] Ils disent : Ibn Taymiya explique ici que Châfi3î n’a pas fait le Takfîr de Hafç bien que les propos qu’il a tenu sont de la grande mécréance, et il l’excusa par l’ignorance. La réponse est : Premièrement ; le fait de savoir que le Coran est la parole d’Allah incréé, et que la parole d’Allah est réellement composé de mots et de sons, ne peut être connu 181
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Les principes du Takfîr sans qu’une preuve venant d’Allah ne soit révélée ; et il ne suffit pas d’entendre « Il n’y a de vrai dieu qu’Allah » pour savoir que la parole d’Allah est ce Coran en langue arabe. Deuxièmement : Ibn Taymiya rapporte une autre version de ce récit dans laquelle il est mentionné que Châfi3î allait tuer Hafç :



: gُ Yِ N ل ا َ Yَ2 .  ْ َدYَZًْ اnYْZ` َ َ YNZق َو َآ ٍ ُc ْ َ ُ ْ L َ ِ Nن َآَ ُم ا َ ْ 'ُْن ا N Kَِ ;ِ r NB ُ ْ ِ  0 ِ ِ Nَ'َ َم ا ِPْ 2َ  0 ِ ِ  N  َأرَا َد ا: ل َ َ'َ  ِ> َ ْ َ> َهَاr ِ% ْ َ ًْ ِ اnZْ ` َ ^ِ'ََ



« C’est alors que Châfi3î établi la preuve que le Coran est la parole d’Allah incréé, puis il déclara Hafç mécréant. Alors Ar-Rabî3 dit : j’ai rencontré Hafç dans la mosquée après cela, et ce dernier me dit : Châfi3î a voulu me tuer ! » [Majmoû3 Al Fatâwâ 12/506, et aussi : Al Fatâwâ Al Koubrâ 1/292, et aussi Dar’ut Ta3ârudh 7/249] L’argument selon lequel l’imam Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî voyait l’excuse d’ignorance dans le Chirk Certains se basent sur ce que rapporte Mouhammad Al Qâsimî dans son Tafsîr comme propos d’Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî : « Si l’ignorant ou celui qui commet une erreur parmi les adeptes de cette communauté, même s’il fait un acte de kufr ou de shirk dont l’auteur en principe, devient soit mushrik soit kafir, il est excusable en raison de son ignorance et de son erreur jusqu’à ce que lui soit établit de façon claire et limpide, loin de toute confusion, la preuve d’Allah qui voue à la mécréance celui qui ne s’y soumet pas ; et qu’il renie ensuite un point élémentaire de la religion, relevant du consensus recensé de façon sûre, et que tout musulman connait machinalement et sans réfléchir. » La réponse : Lorsqu’on reprend le passage en question depuis le début, on comprend qu’Ibn Al ‘Arabî parle ici de la petite mécréance et du petit Chirk qui ne font pas sortir de l’Islam et qui ne s’opposent pas à l’Unicité d’Allah. Voici les propos contenu dans le Tafsîr d’Al Qâsimî : 



YYZ- اYY  ادYY C– YYZ> آYY'  ك أوYY9> أYY' اYY آYY Y :j>YY` YY gYY2 وYY{` :YY"M?  ذY دة واY م اY-` أY8  يYr? يYم اY$  ا8  جcآ" ا5 ا; وا ك ا8  جcا    ا ا-  أu ' ل ا2 . Z دون آZ ان ا و آZ  ب آ: ريc" ل ا2 >2 و.=  jY` Y- . اYZ آ7%Y? YF  اbY آYQ  إ7%Y? Y ت آY8 ~  اد& أن "ّ أن ا:` 9 Y; وY5& اY هY �Y~c واY هr  .; ا8  جc اZ- ا8   ادC Z- ا/8 G~ ّY"P? 7YP` KY~c واY/r   رQt  `"  آ أو آ  اF ن-   وا كZ-  ا8 >YY اY مYY  هYY YY-M وYY{ 7YY8 U"YYP YY BYYu واYYQ  YY/ ? رآYYZ- يYY; اYYrB اYY Y %Y اY Y آY  Y~2 Y6 Y8 6 إY8 ا6م  أ$  [ ورة  د ا .K? وpQ L « Attention : lorsqu’on trouve dans un Hadîth « Celui qui fait ceci a certes associé ou mécru » cela ne veut pas toujours désigner la mécréance expulsant de la religion ni le polythéisme majeure expulsant de l’Islam sur lequel sont appliqués les statuts propres à l’apostat, et le refuge est auprès d’Allah ! En effet, Al Boukhârî a dit : « Chapitre : la mécréance est de deux sortes, l’ingratitude dans la cohabitation et la mécréance moindre que la mécréance. » Al Qâdhî Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî a dit dans son commentaire : « ce que veut démontrer ici [Al Boukhârî] c’est que de la même manière que l’ensemble des obéissances porte le nom de « Foi » eh bien l’ensemble des désobéissances porte le nom de « mécréance ». Mais lorsqu’on lui donne le nom de « mécréance » dans l’absolue et sans précision, on ne veut pas [forcément] désigner par lui la mécréance qui expulse de la religion. Si l’ignorant ou celui qui commet une erreur parmi les adeptes de cette communauté, même s’il fait un acte de kufr ou de shirk dont l’auteur en principe, devient soit mushrik soit kafir, il est 182
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Les principes du Takfîr excusable en raison de son ignorance et de son erreur jusqu’à ce que lui soit établit de façon claire et limpide, loin de toute confusion, la preuve d’Allah qui voue à la mécréance celui qui ne s’y soumet pas ; et qu’il renie ensuite un point élémentaire de la religion, relevant du consensus recensé de façon sûre, et que tout musulman connait machinalement et sans réfléchir. » Fin de citation. Lorsqu’on lit la citation complète, on voit bien qu’Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî tant que Mouhammad Al Qâsimî visent le petit Chirk qui ne s’oppose pas à l’unicité d’Allah. Et bien que la fin de ses propos pose problème lorsqu’il dit que celui qui commet de la petite mécréance ou du petit Chirk ne sort pas de l’Islam tant que la preuve ne lui a pas été expliquée, peut-être vise-t-il par là celui qui rend licite ces choses après en avoir connu l’interdiction. Et lorsque la parole d’Allah et de Son messager sont ambiguë, il n’est pas permis d’en bâtir un principe, et Allah déclara que ceux qui basent les principes de leur religion sur les verstes ambigus sont ceux dont le cœur penche pour l’égarement. Alors que dire de celui qui bâti les principes de sa religion sur la parole ambigu d’un homme qui, de surcroit, était un hérétique notoire concernant la définition de la mécréance et de la Foi ?! Le Qâdhî ‘Iyâdh Al Mâlikî nous mentionne l’avis d’Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî concernant la définition de la Foi et de la mécréance :



Y = هY  نY د& واY6 Y/r اY = هY YZ->ي أن اYM8 لY' اY-  أ7u ' ل ا2 ل أوY' 7nY8 نtY =  /rن ه ا-  أنC رأى إC أ`> 'ل وZ- C Qد& وأ6 - Eا >Y' bY ذ7Y8 Yم دY'   أوY آY C> إY6 C Qن أ% اg6 أو أ$† ا= ورQ  رY; أYdd >Y`K Cن إY- C = Y Z- Y YZ- اY Q  ' ر-   أو2 65 U Zآ ن%Y اgr  أو$" ا= ورc C2 ?  أو 'لK  أن7Q { وا7 ? =  /rأ`>ه ا



/ BYF أgY  رYQ��ام اP Y Uq YM- ا7 إ7 واEMn دr%   آ  آCن إ- C bأن ذ =  E  ا- C Z ا'ل أو اbن ذ-  أوE ده8 أ « Al Qâdhî Aboû Bakr a dit : L’avis que j’ai est que la mécréance en Allah c’est le fait d’ignorer Son existence, et que la Foi en Allah c’est le fait de savoir qu’Il existe[ !!!], ainsi nul ne devient mécréant pour une parole prononcée ni pour une opinion à moins qu’il ne s’agisse d’ignorer Allah. S’il désobéit à Allah par une parole ou un acte qu’Allah ou Son messager ou l’unanimité des musulmans ont noté comme ne pouvant surgir que d’un mécréant, ou alors qu’une preuve de cela s’établisse : celui-là a mécru mais ce n’est pas en vertu de sa parole ni de son acte mais bien en vertu de ce qui est lié à cela comme mécréance. La mécréance envers Allah ne peut en effet se trouver que dans 3 choses : premièrement l’ignorance d’Allah, deuxièmement commettre un geste ou tenir un propos au sujet duquel Allah, Son messager ou l’unanimité des musulmans ont annoncé que cela ne peut surgir que d’un mécréant comme par exemple : se prosterner devant une idole ou marcher pour se rendre à l’église en s’accrochant un Zinâr en compagnie des fidèles [de cette église] lors de leurs rituelles ; ou alors que ce propos ou ce geste ne peut en aucun cas coexister avec la connaissance d’Allah. » [Ach-Chifâ bita3rîf Houqoûq Al Mouçtafâ 2/292] Cette citation nous montre qu’Aboû Bakr Ibn Al ‘Arabî considérait qu’ignorer l’Unicité d’Allah est la seule et unique forme de mécréance qui existe, et que le fait de se prosterner pour une idole est un geste ne pouvant coexister avec la Foi en Allah ; alors que ces gens veulent faire croire qu’Aboû Bakr Ibn ‘Al ‘Arabî considère qu’ignorer l’Unicité d’Allah empêche d’être un mécréant et de sortir de l’Islam ! L’argument de la citation de Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb qui ne juge pas mécréant ceux qui adorent la tombe de Jilânî par ignorance Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb dit :



>Y` أY"2 7Y8 يY اEMnY"> ا' در ؛ وا8 78  اي،EMn"> ا8  Z-Q C : Mوإذا آ EYY  = ؟! إذاYY  كY EYY Y YZ-Q iYY- ،E//"YYM Y >مYY8 و،EYY//6 Y65 ، YY/ { وأ،>ويY"ا ( Ep8  نP/  هاbQ B"$ ) ? ' وZ- E  أو، M إ6 / 183
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Les principes du Takfîr « Alors que nous ne jugeons pas mécréant celui qui adore l’idole qui se trouve sur la tombe d’AbdelQâdir et ses semblables, à cause de leur ignorance, et que personne n’est venu les avertir, alors comment jugerions-nous mécréant celui qui n’associe personne à Allah simplement pour ne pas s’être exilé chez nous, et qu’il n’a pas mécru ni combattu ?! Gloire à Toi Ô Allah, c’est une immense calomnie. » [Dourar As-Saniyya 1/104] Nos opposants prétendent qu’ici, Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb déclara qu’il juge musulman ceux qui adorent par ignorance la tombe de Jilânî et d’Al Kawâz. La réponse est : Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb n’a jamais dit qu’il les considérait musulmans, au contraire lui et ses enfants ont précisé qu’ils ne considèrent pas ces gens là comme des musulmans mais bien comme des associateurs païens et idolâtres : Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb a dit :



،  آنE/QK E-BQ ، B nو ء وا5  "> ا،E/ {ء ا آ وأCa هUMr ;Y"?  اY YQ دوYPب اQY اY اY>ا هY8 Y ;؛ وY$ ; اYrB اE/8 ^ 2  إذاE هZ ى آQو



/ Z-Q C ،>ة%Zوا « Ce genre d’idolâtres et leurs semblables qui adorent les saints et les pieux, nous jugeons qu’ils sont polythéistes, et nous considérons qu’ils sont mécréants après que la preuve leur soit établie. Par contre, pour le reste des péchés moins grave que cela en rang et en nuisance : nous ne donnons pas le verdict de mécréance pour ces choses là. » [Dourar As-Saniyya 18/534] Analyse : Il considère que ceux qui adorent les saints sont polythéistes, mais il ne les juge mécréant qu’après l’établissement de la preuve. Les savants ‘Abdallah et Ibrâhîm fils d’Abdellatîf Âl Cheykh ainsi que Soulaymân Ibn Sahmân, expliquèrent les propos de Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb :



،&YBQ و،از-"; ا2 78   آ نZ- C Q إ:- = ر` ا،>B � ا8 - 2 وأ



YZ- EY ،= اY`>ا رYB �Yن اtY ;EYQ : لY' ،;rB و?"\ ا،&8> 7P` Md اZ- Cو ة8>; واrB م ا2 > C إ،>اءP س اMا «Quant à la parole du Cheykh Mouhammad, qu’Allah lui fasse miséricorde « Celui qui est sur la coupole d’Al Kawâz et ses semblables… Et que l’idolâtre(Al Wathanî) n’est pas jugé mécréant tant qu’il n’a pas été appelé à la vérité et que la preuve ne lui est pas parvenue ; en effet le Cheykh Mouhammad, qu’Allah lui fasse miséricorde, ne jugeait pas les gens directement mécréant, mais uniquement après que la preuve leur soit parvenue et après exhortation. » [Dourar As-Saniyya 10/434] Analyse : Les propos ici sont évidents, ces éminents savants, dont la pluparts sont directement descendants du Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb, ont bien expliqué que lorsque le Cheykh disait « Nous ne jugeons pas mécréant l’ignorant qui adore les tombes » il considérait tout de même cet ignorant « wathanî » idolâtre, et non pas musulman ! Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh expliqua les propos de son arrière grand père : 184
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Les principes du Takfîr EY YQ أ7YP` ، YZ-ق اYH إ8 ً r`ً وإZ2?  سM اEp8> ر` ا=  أB �وا BnYM Y Y %YP E  إذاE هL  ا=  أه ا'"ر أوL 8>  ه ايr & اZ-P �مr 7P` از-"; ا2 >"  ? 'Q C M وإذا آ:q $ ل  Š ر2 ، / ? رآZ- P; اrBو"\ ا : لY2ً `>اً؟ وMa  وإن آ نM إ6 / E  Z-Q i- ،= > إص ا7? إ8> '>مPQ  دةY" YZ- Y/P  YهK?; وYrB اY8 ^Y 2 Y  ' ر أن. ل/rء اCa { ه8 O$ >2و >Y' اYZ- �مY6 = ر` اE' أن ا; ا اg ،; Z-  آ   اG"$ >2 و.ا'"ر EYا وYu 8K .bY هاKY? و،P  وGB اhH  اM-?  ة إذاZ- اq %  اE/ Y  ةPZ أه اUM6  &>M8 / $  ءت  ا6  ;  هKP E و-P E  و.اPZP 7%YY YY >نYY C وE/YY$t EYY-B C 8YYM اYY وآ.YY$  اY  لYY$ة رYY8 دYY\"? EYY $ وا،E/8 >قn /  وأ ا ك. آb?K$ وE/[ Z- E  >M8 7P` ، %ا ؟F[; أ2 M g 7'" م$ وأي إE/ وMP « Et Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb qu’Allah lui fasse miséricorde était des plus abstinent quant à prononcer le verdict de mécréance, au point qu’il n’était pas catégorique quant au verdict de mécréance sur l’ignorant qui invoque un autre qu’Allah parmi les morts dans les tombeaux alors que personne ne l’a conseillé ni transmit, à ce sujet, de preuve à laquelle celui qui s’oppose devient mécréant. Il a même dit dans certaines de ses lettres : « Alors que nous ne jugeons pas mécréant celui qui adore la coupole d’Al Kawâz tant que l’invitation au monothéisme ne lui a pas été présenté, alors comment jugerions nous mécréant celui qui ne s’exile pas chez nous et qui est croyant et monothéiste ? » Il fut aussi interrogé au sujet de ce genre d’ignorants, et il estima que celui à qui la preuve est établie, ou qui est capable d’en prendre connaissance prendra le statut de mécréant s’il adore les tombes. Et nous avons déjà fait une mention suffisante de ses propos, en plus l’érudit Ibn Al Qayyim qu’Allah lui fasse miséricorde fut catégorique dans son verdict de mécréance sur ceux qui suivent aveuglément leurs gourous dans l’impiété alors qu’ils sont capables de rechercher la vérité et de la connaitre, mais s’en désintéressent et d’en détournent. Quant à ceux qui ne sont pas capable de prendre connaissance de l’enseignement des messagers, il entre, selon lui, dans la catégorie des gens de la rupture, c'est-à-dire ceux à qui aucun message n’est parvenu. Mais aucune des deux catégories n’est jugée musulmane, ni ne rentre sous la nomination de « musulman » même selon ceux qui ne jugent pas mécréant certains d’entre eux, et nous allons citer ses propos. Mais pour ce qui est de l’idolâtrie, ils méritent ce nom, et ce nom les englobe, et quel Islam peut-il rester chez quelqu’un alors que sa racine même est détruite ? » [Minhâj Ta’sîs wa Taqdîs page 97, 98]. Il a ici clairement confirmé que certains savants ne jugent pas mécréant certains non-musulmans ; dans le sens où ces non-musulmans n’ont pas rejeté la vérité vu qu’elle ne leur est même pas parvenue, et que donc n’ont pas concrétisé la mécréance par définition. Voir aussi page 46. Et, pour conclure, le Cheykh ‘Abdellatîf Ibn ‘Abderrahmân Âl Cheykh rapporte une autre version de cette fameuse citation du Cheykh, dans laquelle on note une variante non négligeable :



>ونYY" YY  م آMYYF5 د اYY"8  آYY اY ،YY$ & ا= ورYYZّ آY C ّ  إYYZ-Q C YYQّوإ اYM Y اY أY/ {>وي وأY"> اY` أY"2 78  ايEMn"> ا' در وا8 "2 78  ايEMnا EYY > وإنYY اYY YYMQ إاEYY/ & دYY/6 GYY` = اYY >واYY ه6 وYY_م اYY واYY$ ورYY"P = وآYY Ep8  نP/  هاbQ B"$ ء؟Ca هZ-Q i- . M وا إ6 / « Alors que nous ne jugeons mécréant que celui qu’Allah et Son messager ont jugé mécréant ; parmi les polythéistes qui adorent les idoles, comme ceux qui adorent 185
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Les principes du Takfîr l’idole sur la tombe d’Abdelkader et l’idole sur la tombe d’Ahmad Al Badaouî et ceux de leurs genre. Quant à ceux qui ont eu Foi en Allah et Ses messagers et au jours du jugement dernier, et qui ont lutté dans le sentier d’Allah d’une véritable lutte pour Lui ; ceux-là sont nos frères dans la religion, même s’ils ne s’exilent pas chez nous ; alors comment les jugerions nous mécréants ? Gloire à Toi ô Allah, c’est une immense calomnie. » [Minhâj Ta’sîs page 88]. Ici, d’après cette version, le Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb jugeait justement mécréant ceux qui adorent cette fameuse idole. Quant à celui que le Cheykh Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb considère musulman, il l’explique lui-même dans : 



ًY- C ،= اC "> إC  أن: وه،;ه5م ه ?`> ا$   ا6 وإن اي > ا  ءY9>ون أY" ;Y هr اY وأهjُ E$ و8 = ا7F "M أن اbً؛ وذ$  ً"Q C و،ً  ' 8 E ه/M ،;-q ا8>  E/M و،7%8 8>  E/M و، مMF5 ا8>  E/M := اg Y"? Y  ء؛Y"Q5 اC; و-q اC ،Q أ`>  دو78> C و،>ّ` $ أن ا= أرE وأ" ه،ها E هnYMP$ وا،;Y-q وا7%Y8 Y8 & ودnY8 Y و،= اC إY إC > أن/9  اي/ ،=وو`> ا .= اC  زق إC وGc C Q ار& أ2 إg ،= اC إ إC >B6  اي/ ،E/ إKrPوا « Certes, le biais par lequel l’homme entre dans l’Islam, c’est l’Unicité d’Allah dans la divinité, c’est-à-dire : Qu’il n’adore rien d’autre qu’Allah ; ni un ange proche d’Allah, ni un prophète envoyé par Lui. Ceci car, le prophète que le salue et la paix soient sur lui, fut envoyé aux païens qui adoraient des choses avec Allah : en effet certains adoraient les idoles, d’autres invoquaient ‘Îsâ, d’autres invoquaient les anges… Et il leur interdit cela, et les informa qu’Allah l’a envoyé afin qu’Il soit adoré Lui uniquement, et que personne d’autre que Lui ne soit invoqué, que cela soit les anges ou les prophètes. Et donc, celui qui le suit et unifie Allah, c’est celui qui atteste qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah. Et celui qui lui désobéit et invoque ‘Îsâ et les anges, et leur implore l’aide et se réfugie vers eux, celui là a rejeté qu’il n’y a de vrai dieu qu’Allah, malgré qu’il reconnait que nul ne créé ni ne subvient d’autre d’Allah. » [Ar-Rasâ’il Ach-Chakhçiya page 65] Et ainsi, tu sauras que celui qui adore un autre qu’Allah ne peut en aucun cas être en même temps musulman, et ceci est l’avis de tous les musulmans sans exceptions. L’un des premier à avoir affirmé le contraire est Dâoûd Ibn Jarjîs Al ‘Irâqî, et après lui Ibn ‘Outheymîn, Al Albânî, Ahmad Châkir, et d’autres encore qui les ont suivit dans l’égarement ; et qui ne furent pas capable de distinguer entre le monothéiste et le polythéiste. Qu’Allah nous protège d’un tel égarement.



186
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Les principes du Takfîr Chapitre 13 : La fausse règle stipulant que seuls les savants peuvent bannir de l’Islam celui l’abandonne Cette règle est une ruse qu’utilisent les savants du mal afin d’empêcher les musulmans d’intervenir en ce qui concerne ce que commettent les gouvernements arabes dans le monde aujourd’hui. En effet, tout musulman, même le plus débutant au monde, ne pourra en aucun cas croire que ces dirigeants sont musulmans alors que ceux-ci sont laïques, démocrates et adeptes de constitutions impies. Alors, afin de pouvoir manipuler la populace, les savants du mal ont inventé une règle dans l’Islam comme quoi : « Seul les grands savants peuvent bannir un musulman de l’Islam. » Mais le Coran et la Sounna prouvent tout le contraire : Allah a dit Sourate 60 verset 4 : « Vous aviez un bel exemple à suivre en Ibrâhîm et ceux qui étaient avec lui [parmi les prophètes], lorsqu’ils dirent à leur peuple : nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d’Allah, nous vous renions, et entre vous et nous paîtra la rupture et la haine pour toujours, jusqu’à ce que vous n’ayez Foi qu’en Allah uniquement. » Cheykh Al Islâm Ibn Taymiya a dit :



Z   واZ وآ، مMF5" دة ا8 8 ا/Q E/6 $  أن ا78 'نZP ن أه اt  ل2  آ،=ى ا$  وآ "د، مMF5" دة ا8  " أP 7P` Ma ن- C a وأن ا،bذ



Nِ ْ َوE-ُ Mِ  ُ َاءNQْ ِإE/ِ ِ ْ'َ ِ َ ُا2 ِْ َ َ َ ُ ِإذN وَاEَ ِ ٌ; ِ ِإ ْ َاهMَ% َ` َ ٌ َة$ ْ ْ ُأE-ُ َ ْ^Qَ َ>ْ آ2َ} :7 ? =ا {&ُ >َ ` ْ  ِ َوN ِ ُاMِ ْa?ُ 7NP` َ  اْ َ>َا َو ُة وَاَْ" ْ\[َ ء َأَ>ًاEُ -ُ Mَْ ََ َوMMَْ َ ْ َوَ>َاE-ُ ِ َQْ Zَ ِ َآNن ا ِ ن ِ دُو َ َ? ُْ">ُو .[4 :;MBP]ا « Certes, les adeptes des religions [Islam, Judaïsme et Christianisme] sont tous d’accord entre eux sur le fait que tous les messagers ont interdit d’adorer les idoles, et qu’ils considéraient mécréants ceux qui le commettent, et que le Croyant n’est un Croyant qu’après avoir totalement rompu avec le culte des idoles et de tout être adoré autre qu’Allah ; comme le dit Allah le Très Haut : { Vous aviez un bel exemple à suivre en Ibrâhîm et ceux qui étaient avec lui [parmi les prophètes], lorsqu’ils dirent à leur peuple : nous vous désavouons, vous et ce que vous adorez en dehors d’Allah, nous vous renions, et entre vous et nous paîtra la rupture et la haine pour toujours, jusqu’à ce que vous n’ayez Foi qu’en Allah uniquement. } » [Majmoû‘ Al Fatâwâ 2/128] Sache donc, musulman, que si tu n’exclus pas de ta religion celui qui adore un autre qu’Allah, tu es encore plus ignorant que les juifs et les chrétiens ; car eux même sont d’accord avec les musulmans pour dire que la religion de tous les prophètes est d’interdire le culte d’un autre qu’Allah et que nul n’est un Croyant tant qu’il n’a pas totalement fait rupture avec le culte d’un autre qu’Allah. Et lorsqu’Allah dit « Vous aviez un bel exemple à suivre en Ibrâhîm », cela concerne tous les musulmans petits et grands, hommes et femmes, et non pas uniquement les grands savants. Ce verset ordonne donc à tout musulman, homme ou femme, savant ou débutant, de désavouer l’idolâtre et de rompre avec eux, c'est-à-dire de se séparer d’eux et de les considérer dans une autre religion que la leur ; avant même de désavouer leurs idoles, jusqu’à ce que cet idolâtre n’ait Foi qu’en Allah seul. 187
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Les principes du Takfîr Et nous avions déjà mentionné les explications des savants sur ces termes, dans le chapitre 11. Par contre, les savants du mal prétendent que le musulman débutant n’a pas le droit de dire qu’un polythéiste n’a pas Foi en Allah seul, tant qu’un grand savant ne la pas dit, ni n’a le droit de le renier, ni de le haïr, ni se considérer d’une autre religion que celle de celui qui offre des sacrifices aux tombeaux ou de ceux qui destituent Allah de la Fonction de Législateur ! Quant à l’idée que seul les savants sont capables de faire la différence entre un mécréant et un musulman, c’est tout simplement faut, et aucun savant dans l’histoire de l’Islam n’a jamais dit une chose pareil ; mais nous trouvons au contraire des savants affirmer le contraire : Mouhammad Ibn ‘Abdelwahhâb



7nY8 Y لY'? Y :E>هY و أ، سYM اY/6 أY Y  و،Y6   ?'لbQر أnP  E%Y YQ أ8>Y Y ، ن وا كdو5" دة ا8 '>   ? كM E وE$ و8 = ا7F ل$ ا  أو،;Yد5 اY YpQ YL Y ،  Yا آYن هKY :لY' ا7 إ،;~ ة ا[ ورZ   و " درC؟ إg"P .ال أ`>  ا ءa$ « Il est d’ailleurs inimaginable que tu puisses dire à un homme, même le plus ignorant et le plus abrutit de tous : « Que penses-tu de quelqu’un qui désobéit au messager –paix et salue d’Allah sur lui- et ne se soumet pas à son ordre de cesser d’adorer les idoles et l’association à Allah, et qui prétend être musulman conforme ? » sans qu’il ne s’empresse de répondre, par son instinct élémentaire que c’est un mécréant, sans examiner de preuve ni interroger un seul savant. » [Dourar As-Saniyya 9/426] Et il dit :



>/9 أ: ل2 ،م$ ً  اO9 g$ وM8 >م2  ،  وا`>  ا"ادي2  %`و أ .   آQً أ$ إM% > أن ا~ ّع اي/9 وأ،-  ا"اديg6 ه وM -  رZ آMQأ « Et quelle belle parole que celle de ce bédouin qui un jour arriva jusqu’à nous et entendis quelques choses sur l’islam, il dit « Je témoigne que nous sommes des mécréants -en parlant de lui ainsi que les autres bédouins- et je témoigne que le religieux qui nous appel musulman est un mécréant ! » [Dourar As-Sanniya 8/119] Regarde comme le Cheykh félicite ce bédouin lorsque celui-ci fait non seulement le Takfîr de tous les bédouins mais aussi celui des religieux qui jugent les bédouins musulmans ! Cheykh ‘Abdallah Abou Boutayn dit :



;Y$ ; اYrB أن ا:& YM ،"q Q   إ م أو،;$ ; اrB ا8  ?'م7P` :b2و >Y` أY آ78 h6  اا، ' أ`>  ا ءE ،w`  K~  وها،"q Q   إ م أوC ?'" إC YQ دوY  آY9 ، Y B  اY أhY-? أن  ار: ها7[P' و.  آ نMq   آ2  GB"ل ا2 ،;M%Y ب واYP- اY  و  د،" ` ام-?د; ا ع أن  ارK E8 &>M8    و،/r نY-  أنC إ،Y8 مY'? C =; اYr`  وأن،Y"q Q   إ م أوbن ذ-  أنC إ،"2 � C Qأ ^YM~ Y ،Y Y?>2 و، Y~"Š اY Y مY-ا اY^ هY$ bMv وأ."q Q   ا  م أوbذ  آ  ?>  د،P'  ا عE-`  ; PP$ وا،>ودB ; ا2 إ:"q Q ; ا  م أوZv وQ"; وإ .م$ ا « Et lorsque tu dis « Jusqu’à ce que la preuve islamique lui soit établie par un Imâm ou un de ses représentant", cela voudrait dire que la preuve Islamique n’est 188
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Les principes du Takfîr acceptable que si elle vient d’un Imam ou de son représentant et ceci est une affreuse erreur ! Aucun savant n’a jamais dit ça ! Au contraire il est obligatoire à tout un chacun d’accepter la vérité de quiconque l’apporte qui qu’il soit. Et ceci impliquerait que celui qui commet un acte interdit, que ce soit du Chirk ou quelque chose de moins grave, par ignorance, et que quelqu’un qui a connaissance des preuves légales viennent lui expliquer que ce qu’il a commit est interdit et lui expose les preuves du Coran et de la Sounna, il ne serait pas obliger de l’accepter sauf si cela vient d’un Imâm ou de son représentant ?! Et que la preuve d’Allah ne sera pas établie contre lui sauf si cela vient d’un Imâm ou de son représentant ?! Je pense que tu as entendu ce genre de propos de la part de certains égarés et que tu les as suivit aveuglément dans leur avis. Certes ; le rôle de l’Imam ou de son représentant c’est d’appliquer les peines légales comme l’appel à la rétractation et la peine de mort, comme pour l’apostat de l’Islam. » [Dourar As-Sanniya 10/394, 395] On voit ici que ce qui est du domaine des savants et des autorités ce n’est non pas le fait de croire que celui qui adore un autre qu’Allah est un polythéiste, mais plutôt le fait de lui appliquer les peines et sentences relatives à son apostasie. Par contre s’il n’y a pas d’autorité pour le faire ; alors on n’applique aucune sentence mais cela n’empêche en aucun cas de juger cet idolâtre comme un mécréant hors de la sphère de l’Islam. Quant aux mécréances qui ne contredisent pas le témoignage qu’il n’y a de vrai dieux qu’Allah et que Mouhammad est Son messager, mais qui consiste en des oppositions envers certains enseignements subsidiaires dont la preuve peut échapper à la masse des gens, comme les hérésies qui ne contredisent pas l’Unicité d’Allah ni la prophétie de Mouhammad : ici nous pouvons dire que l’application du Takfîr reviens aux savants compétant pour expliquer à ces hérétiques leurs fautes. Mais en ce qui concerne le Takfîr de celui qui adore un autre qu’Allah et Lui donne des associés : tous musulmans est tenu de bannir une telle personne de l’Islam ; et les savants sont unanimes pour dire que quiconque –savant ou non- hésite ou doute de la mécréance de celui qui donne un associé à Allah : il n’est lui-même pas musulman, et il n’a pas rejeté le Tâghoût.



Et Allah demeure le Plus Savant. Et c’est ainsi que ce termine le livre sur les principes du Takfîr selon les savants de l’Islam ; je demande à Allah d’en faire profiter les musulmans et de permettre à ce que ce livre leur serve à mieux saisir leur religion. Et Qu’Allah bénisse et salue notre bien aimé prophète Mouhammad ainsi que sa famille et ses compagnons. Et notre dernière prière est de louer Allah ; le Seigneur de l’Univers.
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